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4 Cahier Régional Occitanie sur les Changements Climatiques

AVANT-PROPOS
Le rugby est sans conteste une des identités culturelles marquées de l’Occitanie. Au delà de l’abnégation, du respect 
ou du partage, la pratique optimale de ce sport exige surtout des aptitudes collectives fortes en termes de solidarité, 
de communication ou encore d’adaptation de l’organisation en place au jeu adverse. Cette analogie nous semble 
particulièrement pertinente pour imager les compétences indispensables à déployer face à une évolution climatique 
et globale qui s’accélère.

Ainsi, l’Occitanie s’inspirera-t-elle de l’engagement collectif de ses pratiquant.e.s de rugby pour s’adapter à des 
changements climatiques qui se cumulent aux multiples pressions anthropiques qui s’exercent sur ses territoires ? Car 
au delà d’une protection accrue face à des aléas climatiques de plus en plus violents, il s’agit désormais d’accélérer 
une profonde transformation dans nos modes de vies, nos manières de produire et nos liens avec un monde vivant 
non-humain en grande souffrance.

En effet, les années passent et leur cortège de dommages humains et matériels s’étoffe au gré d’impacts climatiques 
qui s’intensifient. Les changements climatiques n’impacteront pas tel ou tel aspect : ils sont en train d’impacter 
l’ensemble de la planète. Le temps où l’on conjuguait l’évolution climatique d’origine anthropique au futur est révolu : 
nous entrons désormais dans les possibles qu’envisageaient les modèles climatiques des premiers rapports du GIEC, 
il y a plus de 30 ans.

Face à cette réalité, chaque acteur n’a plus d’autre choix que de jouer sa partition du mieux possible. Pour la 
communauté scientifique qui travaille sur la question climatique, 2021 est une année dense, marquée notamment 
par la sortie du tome 1 du 6e rapport du GIEC (voir annexe 1) et par celle d’une inédite collaboration entre le GIEC et 
l’IPBES (voir annexe 2). Au-delà de nouvelles données, le ton réaffirmant l’urgence de réorganiser nos modes de vie 
affiche davantage de fermeté que les constats précédents.

S’inscrivant dans cette lignée, le RECO publie avec le CROCC_2021 le premier état des lieux scientifique sur les 
tendances et les impacts climatiques à l’échelle de notre « petite planète occitane », comme la nomme Melkan 
Bassil, le créateur de la photo qui en illustre la couverture. Il nous apparaissait essentiel que notre région se dote 
d’un tel document de référence, au même titre que ceux publiés par nos homologues AcclimaTerra, pour la Nouvelle-
Aquitaine (en 2013, mis à jour en 2018) et le GREC-SUD, pour la région PACA (en 2015). 

Ce cahier régional complète l’état des lieux scientifique sur les changements climatiques du sud de la France, de 
l’Atlantique à la frontière italienne. C’est donc avec un décloisonnement régional qu’il doit se parcourir puisque 
complémentaire aux deux rapports régionaux de nos voisins, notamment pour les enjeux communs tels que ceux liés 
au littoral méditerranéen, aux Pyrénées ou à l’eau, compte tenu des bassins versants partagés.

Enfin, le CROCC_2021 souhaite également mettre en exergue le dynamisme de la communauté scientifique régionale 
qui travaille sur la question climatique. Autant de scientifiques, de laboratoires et d’entités de recherche qui observent, 
analysent et étudient les évolutions climatiques et leurs implications sur les populations, les activités ou la biodiversité. 
Si le RECO peut vous présenter aujourd’hui le CROCC_2021, c’est essentiellement grâce à l’engagement des 214 
personnes qui ont contribué à la rédaction de la centaine de textes qui composent ces 12 chapitres.

En vous souhaitant une lecture inspirante.

Guillaume SIMONET
Coordonnateur du RECO
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ÉDITO de la Région Occitanie
Plus que jamais, l’Occitanie fait face au défi du changement climatique. Outre l’observation 
d’une évolution significative de notre climat, les impacts sur notre environnement, nos 
ressources et activités sont vivement ressentis. La publication du 6e rapport du GIEC ne 
laisse plus place aux questionnements : dans un contexte d’accélération et d’intensification 
du changement climatique, chaque demi-degré, chaque année, chaque choix comptent. 
Le temps est désormais celui d’une mise en action rapide pour lutter contre les effets du 
changement climatique.
Nos concitoyens et les jeunes générations ont déjà saisi la mesure des enjeux : la protection 
du climat, afin de nous assurer un avenir viable, figure en tête de leurs préoccupations.

Par son action concrète, la Région Occitanie a déjà accéléré et intensifié ses initiatives visant 
à prendre la mesure de l’urgence climatique et à construire collectivement un nouveau modèle 
de développement adapté à notre territoire. 

Bâtir une Région inclusive et une Région à Énergie positive, c’est construire une trajectoire 
de transition globale intégrant les deux stratégies complémentaires pour répondre aux enjeux 
climatiques : s’adapter au changement climatique et atténuer les émissions de gaz à effet de 
serre. C’est aussi embarquer les parties prenantes autour d’objectifs communs à atteindre et 
d’outiller les territoires pour une mise en œuvre opérationnelle de stratégies d’adaptation et 
d’atténuation plus efficaces. 

Diffuser et s’appuyer sur les connaissances scientifiques et citoyennes, rapprocher les réseaux, 
partager les initiatives dans le but d’éclairer les décisions et d’accompagner le passage à 
l’acte sont essentiels. Aussi, la Région Occitanie a souhaité soutenir l’initiative du RECO d’un 
1er état des lieux des connaissances scientifiques qui permet de fournir, aux acteurs publics 
et privés, les données et des exemples pour mieux anticiper le changement climatique.

Carole DELGA
Présidente de la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée
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ÉDITO de l’Agence de la transition écologique (ADEME)
Les conditions climatiques en France vont profondément évoluer au cours du XXIe siècle. 
Pour les organisations comme pour les citoyens, il est nécessaire de s’adapter pour rendre 
notre société plus robuste et résiliente.
 
S’adapter au changement climatique et lutter contre celui-ci sont des actions complémentaires : 
il est primordial de maintenir le réchauffement climatique en dessous des +2 °C. Au-delà de 
2 °C, l’ampleur et l’imprévisibilité des impacts peuvent être tels qu’il sera difficile de définir 
des trajectoires d’adaptation.

L’adaptation est une nécessité, mais peut s’avérer être aussi une opportunité économique 
et sociale. Si l’évolution de notre environnement avec le climat est porteuse de risques, 
l’adaptation à ces changements est intrinsèquement porteuse de transformation des 
territoires, d’innovations techniques, organisationnelles et sociales.

L’ADEME œuvre pour favoriser les solutions d’adaptation au changement. Ses objectifs sont :
• faciliter le passage à l’action,
• accompagner le développement de nouvelles connaissances et l’innovation,
• contribuer à l’expertise collective.

En Occitanie les effets du changement climatique se font déjà sentir avec notamment :
• l’augmentation des températures moyennes (environ +0,4 °C par décennie sur les 30 
dernières années)
• des précipitations plus abondantes empêchant l’infiltration dans les sols et augmentant 
les risques d’inondations.

L’ADEME est force de proposition à travers sa participation à la structuration d’une 
gouvernance locale sur ces thématiques, l’amélioration des connaissances sur des sujets 
tels que l’agroforesterie, l’évolution du climat dans la région ou la création de fiches action à 
destination des collectivités. Elle soutient également les collectivités dans la mise en place de 
stratégies d’adaptation (outil TAACT).

Enfin en 2021, l’ADEME est heureuse de soutenir le CROCC qui rend les travaux de recherches 
régionaux accessibles car rassemblés, recoupés et vulgarisés au bénéfice de stratégies 
d’adaptation appropriables par les territoires.

Michel PEYRON
Directeur Régional de l’ADEME en Occitanie
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ÉDITO de l’Agence Régionale de la Biodiversité Occitanie
Deux crises majeures menacent la viabilité de nos sociétés à une échelle globale, régionale 
et locale : le changement climatique et l’effondrement de la biodiversité. Alors que l’approche 
adoptée pour aborder ces crises est historiquement cloisonnée, avec notamment une visibilité 
plus forte donnée au sujet du climat, nous devons aujourd’hui prendre rapidement conscience 
qu’elles ne peuvent être considérées qu’indissociablement. 

La crise climatique et la perte de biodiversité étant étroitement liées et se renforçant 
mutuellement, aucune de ces crises ne pourrait être résolue sans être abordées conjointement, 
comme le souligne le travail issu d’une collaboration inédite du GIEC (Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat) et de l’IPBES (Plateforme intergouvernementale 
scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques). Il est donc vital 
pour nos sociétés d’opérer un changement profond par la mise en place, rapide et de grande 
ampleur, de solutions pour atténuer et s’adapter au changement climatique tout en préservant 
et restaurant la biodiversité. 

Or ces solutions existent. Elles sont nombreuses, efficaces, avec de multiples bénéfices socio-
économiques et pourtant elles sont souvent méconnues ou sous-estimées : les Solutions 
fondées sur la Nature. Ces solutions s’appuient sur les fonctionnalités des écosystèmes 
naturels qui, lorsqu’ils sont préservés, gérés durablement et/ou restaurés, jouent un rôle 
fondamental dans l’atténuation du changement climatique (stockage de carbone) et dans 
l’adaptation de nos territoires à ses effets en réduisant les impacts des risques naturels 
(inondation, submersion, érosion, sécheresse, canicule, etc.). 

Il est donc primordial de valoriser ces solutions et d’inverser le schéma actuel en incitant 
les décideurs et porteurs de projets à les considérer non plus comme des alternatives mais 
comme la première option à envisager. Le projet Life intégré ARTISAN (Accroître la Résilience 
des Territoires au changement climatique par l’Incitation aux Solutions d’Adaptation fondées 
sur la Nature), piloté par l’Office Français de la Biodiversité et s’appuyant sur 27 bénéficiaires 
associés, participe à cet objectif par la création, d’ici 2027, d’un cadre propice à la généralisation 
du recours aux Solutions d’adaptation fondées sur la Nature en France.
 

Hervé BLUHM
Président p.i. de l’Agence Régionale de la Biodiversité Occitanie
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RÉSUMÉ POUR DÉCIDEURS
MESSAGES TRANSVERSAUX

Approfondir le partage du diagnostic pour accélérer un passage durable à l’action. 
Le changement climatique déjà mesurable en Occitanie se poursuivra au moins jusqu’en milieu de 
siècle, voire au-delà, et continuera à affecter à la fois les milieux naturels, les populations et les acti-
vités socioéconomiques. Il est désormais essentiel d’entamer une réflexion systémique pour ne pas 
se limiter aux réorganisations à la marge et éviter les adaptations contre-productives. Il est nécessaire 
d’approfondir le partage du diagnostic sur les impacts du changement climatique par l’ensemble des 
acteurs du territoire afin d’engager un véritable passage à l’action à toutes les échelles.

Être vigilant à la multiplication des pressions complexifiant les adaptations à engager et 
exposant à un risque d’actions antagonistes. 
La rencontre des impacts climatiques et des pressions anthropiques multiplie les risques pour les ter-
ritoires et leurs parties prenantes. Bien qu’avérée à travers une forte hausse des vulnérabilités, cette 
multiplication complexifie l’identification de l’influence de chacun des facteurs (climatiques et anthro-
piques) sur les changements observés et crée un risque de mise en place de réponses antagonistes 
dans leurs objectifs. Ce risque incite à une vigilance sur les impacts multiples ou en chaine de chaque 
action. 

Penser et agir sur la combinaison des risques.
L’objectif d’une gestion davantage intégrée des milieux et des risques devrait déboucher sur des ré-
flexions concernant l’évolution des modes de délibération et de décision afin de mieux prendre en 
compte l’interconnexion des territoires et les effets réels et potentiels des combinaisons de risques 
accentués par le changement climatique.

Allier savoirs dits ordinaires et savoirs experts pour mieux observer et mieux s’adapter.
Une implication des citoyens, riverains, membres d’associations dans l’observation de l’évolution des 
territoires, dans les diagnostics des impacts climatiques et dans la construction de pistes d’adaptation 
permettrait l’émergence d’un savoir plus riche et mieux partagé sur le changement climatique en Oc-
citanie. Le dialogue entre savoirs ordinaires et savoirs experts pourrait favoriser l’appropriation par les 
acteurs territoriaux du diagnostic sur les impacts du changement climatique et pourrait être de nature 
à mieux asseoir les stratégies ou actions locales d’adaptation. La co-construction de réponses locales, 
l’expérimentation, les projets pilotes, les jeux sérieux sont autant de pratiques qui pouvant favoriser 
l’engagement des parties prenantes. 

Élaborer une réponse coordonnée engageant les solidarités territoriales.
Les impacts du changement climatique tendent à accentuer les inégalités sociales et territoriales. Une 
réponse coordonnée à l’échelle régionale devrait prendre en compte les interdépendances entre ter-
ritoires (ruraux et urbains, amont et aval, piémont et littoral, etc.) et intégrer l’enjeu des solidarités so-
ciales et territoriales à différentes échelles. 

Combiner les pistes de solutions de toutes sortes.
L’adaptation au changement climatique des territoires, des activités, et des populations ne pourra se 
concrétiser qu’à travers une combinaison de réponses et d’instruments (règlementation, incitation, 
communication, solutions vertes et grises, low tech et high tech, etc.), à condition de rester attentifs 
aux potentiels effets pervers de certains dispositifs ou combinaisons de dispositifs et en encourageant 
des actions structurelles qui réorganisent profondément les usages et les pratiques.
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RÉSUMÉ POUR DÉCIDEURS
MESSAGES PAR CHAPITRES

1. Climat Régional
• Le changement climatique déjà mesurable en Occitanie grâce aux observations est essentiellement dû aux activités 
humaines. En particulier, le réchauffement moyen en Occitanie est estimé à environ 1,8 °C entre les périodes 1901-
1920 et 2001-2020. Il se traduit notamment par des extrêmes chauds plus fréquents, et des extrêmes froids moins 
fréquents. Les cumuls annuels de précipitations ont légèrement diminué, mais les pluies extrêmes tendent à devenir 
plus intenses.

• Le climat de l’Occitanie continuera à évoluer plus rapidement que la moyenne planétaire au moins jusqu’en milieu 
de siècle. Il est estimé que, par rapport à 1901-1920, le climat de 2025-2044 sera plus chaud de 2,3 à 2,7 °C, et celui 
de 2041-2060 de 2,3 à 3,2 °C. Au-delà, le niveau de réchauffement dépendra fortement des actions entreprises pour 
réduire les émissions humaines de gaz à effet de serre : en 2081-2100, la hausse des températures par rapport à 1901-
1920 est estimée à environ 2,3 °C dans le scénario RCP2.6 (forte réduction des émissions), à 3,4 °C (scénario médian) 
et 5,6 °C (fortes émissions).

• Les tensions sur la ressource en eau vont augmenter, avec des cumuls annuels de précipitations en baisse (de l’ordre 
de 5  % en milieu de siècle, et jusqu’à 14 % dans le scénario RCP8.5 en fin de siècle), des changements de répar-
tition des précipitations sur l’année, des pluies extrêmes plus fortes et des sécheresses, notamment des sols, plus 
fréquentes et plus intenses.

• Les évolutions climatiques à venir vont affecter fortement les milieux naturels, la santé et les activités humaines (agri-
culture, énergie, tourisme hivernal et estival...).
 

2. Biodiversité
• Seule région de France métropolitaine sur quatre domaines bioclimatiques, l’Occitanie présente une biodiversité 
riche en faune, flore et fonge, avec une responsabilité régionale forte pour sa conservation dont la lutte contre le 
changement climatique et ses effets. Cette biodiversité représente souvent plus de 80 % de celle présente au niveau 
national, même si certains groupes restent encore à mieux documenter. Nombreuses sont les espèces endémiques 
en montagne et dans certains habitats spécifiques (Grands Causses, littoral). Les zones de forte conservation sont à 
accroître et à étendre aux secteurs à fort enjeux. Le Système d’information de l’inventaire du patrimoine naturel (SINP) 
d’Occitanie, les sciences participatives et les opérations d’éducation à l’environnement doivent être soutenues pour 
développer et diffuser la connaissance de cette biodiversité et de ses enjeux.

• L’agriculture intensive régionale (utilisant encore de nombreux pesticides, engrais et drainages) doit réaliser une tran-
sition agroécologique forte pour améliorer sa capacité d’adaptation au changement climatique. Cette transition passe 
notamment par le développement d’alternatives à l’usage des pesticides, la diversification des plantes cultivées et des 
essences forestières. L’agroécologie et l’agriculture biologique, les initiatives locales, les filières courtes, l’installation 
de jeunes agriculteurs dans cette dynamique et les solutions fondées sur la nature doivent être renforcées.

• L’urbanisation et l’artificialisation du territoire doivent être mieux encadrées par les collectivités afin de limiter leurs 
impacts négatifs et d’atteindre l’objectif de « zéro artificialisation nette » (par densification de l’existant, optimisation 
de l’utilisation des sites, mutation des sites abandonnés, et une compensation écologique ambitieuse et efficace). Les 
techniques de dépollution et de déconstruction, l’habitat et les équipements touristiques compatibles avec la biodiver-
sité doivent renforcer sa conservation et améliorer la qualité du cadre de vie.

Résumé pour décideurs
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3. Eau
• Le changement climatique a d’ores et déjà des effets tangibles dans ce domaine : précipitations plus faibles en été 
mais plus fortes et plus fréquentes en automne et en hiver, réduction de la couverture neigeuse, augmentation de 
l’évapotranspiration, déficits de recharge des aquifères plus ou moins importants selon les endroits, débits d’étiage 
plus bas, réduction des débits des fleuves côtiers et à l’inverse augmentation (hors été) des débits dans les bassins 
de l’Adour et de la Garonne, inondations par ruissellement plus conséquentes et accentuées par l’artificialisation des 
sols… Les impacts notables à l’horizon 2050 s’accentuent encore à l’horizon 2100 pour tous les scénarios.

• Deux enjeux majeurs sont identifiés pour les années et décennies à venir : d’une part, l’atteinte ou la préservation de 
l’équilibre, notamment en période d’étiage, entre des usages variés, évolutifs, parfois mal connus et des ressources 
qui devraient structurellement s’amenuiser, et la nécessité d’intégrer pleinement dans la balance les besoins des éco-
systèmes ; et d’autre part, la gestion du « trop » d’eau, qui touche déjà de façon extrêmement forte certaines zones 
de la région.

• Pour l’ensemble des enjeux, les réponses techniques (optimisation du fonctionnement des réseaux d’eau potable 
et des dispositifs d’irrigation, projets – parfois très controversés – de stockage, valorisation des eaux de pluie ou des 
eaux usées traitées, ouvrages de protection contre les inondations, etc.) ne peuvent plus conduire à faire l’économie 
de réflexions plus systémiques sur les manières de penser et de pratiquer l’aménagement du territoire, l’urbanisme, 
l’agriculture, le tourisme, etc., ainsi que sur les manières de gouverner les territoires, de délibérer collectivement et de 
construire des compromis.
 

4. Santé
• La santé doit être envisagée au prisme d’une santé « planétaire », « écosystémique » au sens large et non plus de 
manière cloisonnée en différenciant la santé humaine de la santé animale notamment. Cette nouvelle approche doit 
permettre de replacer l’Humain dans son écosystème et de mieux en comprendre les interactions (entre espèces, mi-
lieux…) pour se prémunir de crises sanitaires.

• L’étude des impacts des changements climatiques sur la santé nécessite un travail pluridisciplinaire et transversal. 
Le croisement des savoirs (dans les disciplines sanitaires, mais pas que) doit permettre d’apporter une réponse plus 
adaptée aux défis sanitaires en cours et à venir, dans un contexte de changements climatiques (médecine humaine et 
médecine animale ; médecins et écologues, etc.).

• D’autres champs de compétences/disciplines doivent être explorés et mobilisés (les sciences comportementales, la 
psychologie) afin d’apporter une réponse efficace aux défis sanitaires et aborder les troubles de santé mentale générés 
par les changements climatiques. Le sujet émerge mais les recherches doivent être approfondies pour traiter d’autres 
effets des changements climatiques sur la santé encore trop méconnus (santé mentale).

• Une des solutions aux défis sanitaires et climatiques réside dans la protection de la biodiversité et la réintroduction de 
la biodiversité en ville dans les milieux urbanisés. La biodiversité, et les SfN/SafN doivent être au cœur des politiques 
et programmes de santé publique.
 

5. Milieux urbanisés
• Les territoires urbanisés d’Occitanie sont exposés à divers aléas naturels. Le peuplement croissant du littoral expose 
les habitants et les touristes aux risques d’érosion de la ligne de côte et de submersion des zones basses. L’intensifi-
cation des épisodes méditerranéens constitue un risque supplémentaire compte tenu d’une urbanisation diffuse. Les 
événements extrêmes (pluies, inondations, vague de chaleur…) impactent fortement les zones de peuplement, divers 
aléas comme le gonflement des argiles qui endommagent les structures bâties, ou les départs de feux à proximité de 
lieux d’habitation, mettent déjà le territoire en tension. Enfin, en milieu urbain l’augmentation de l’intensité, la durée et 
la fréquence des vagues de chaleur combinée à l’effet d’îlot de chaleur urbain constitue un risque composite qui rend 
de plus en plus difficile la gestion du confort d’été dans cette région du sud de la France.

• Attention aux mesures d’adaptation trop énergivores. Les stratégies d’adaptation en ville sont variées mais celles-ci 
peuvent avoir des impacts environnementaux et sociaux négatifs importants. Si on se focalise sur la gestion du confort 
thermique estival, plusieurs stratégies tirant parti du potentiel thermorégulateur naturel sont possibles. La préservation 
et le renfort des zones arborées et arbustives, un cycle de l’eau non dégradé, une préservation des capacités de venti-
lation à toutes les échelles (couloir de ventilation à l’échelle urbaine et intra-urbaine, habitations traversantes à l’échelle 
du bâtiment), une réflexion sur les matériaux utilisés, la forme urbaine et les rythmes de vie sont autant de leviers non 
énergivores qui peuvent être développés. Le recours à la climatisation est l’exemple le plus courant de mal-adaptation. 
Non seulement elle consomme de l’énergie et contribue de ce fait au réchauffement climatique global. Localement, la 
chaleur rejetée réchauffe encore plus l’air extérieur.
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• Il est nécessaire d’établir un suivi de long terme des politiques et réorganisations sociales en lien avec l’adaptation 
au changement climatique en milieu urbain qui implique les citoyens. Comprendre la ville et ses vulnérabilités vis-à-vis 
du changement climatique nécessite l’utilisation de données d’origine multiples et hétérogènes dont l’accessibilité doit 
être adaptée à une grande diversité d’interlocuteurs : acteurs de la recherche, collectivités locales, industriels, ONG, 
citoyens… De nombreuses informations quantitatives et qualitatives sont ainsi collectées par les agences publiques, 
les bureaux d’étude, ou encore les études de recherche ou d’opinion mais elles nécessitent encore des efforts de 
structuration et d’accessibilité.

6. Milieux littoraux
• Les risques littoraux, associés notamment à la submersion marine sont amenés à s’accentuer dans le futur en raison 
de l’élévation du niveau de la mer, et il convient désormais de mettre en œuvre simultanément les mesures de protec-
tion, d’adaptation par la recomposition de l’espace littoral, et d’atténuation et de mitigation visant à restaurer le rôle 
protecteur des écosystèmes. Pour mettre en œuvre l’adaptation, une meilleure connaissance systémique des effets 
induits par le changement climatique, associée aux perspectives et volontés de développement territorial, d’urbani-
sation et de tourisme est nécessaire, ainsi qu’une adaptation de certains dispositifs institutionnels et des procédures 
d’assurance.

• L’observation des effets du changement climatique et en particulier les aléas d’érosion et de submersion marine doit 
être systématisée pour une meilleure caractérisation et anticipation des phénomènes. De plus la mise en place de 
systèmes de suivi plus réguliers et l’évolution des pratiques et des politiques d’adaptation permettrait de planifier au 
fur et à mesure en fonction des évolutions environnementales et sociales. 

• La biodiversité dans les écosystèmes aquatiques sur le littoral sera impactée par l’augmentation de la température, 
les phénomènes extrêmes (vagues de chaleur) et l’augmentation de la pression partielle du CO2 qui induit une acidifi-
cation des eaux. Ce changement climatique a tendance à renforcer l’impact négatif des pressions anthropiques sur les 
écosystèmes aquatiques, notamment pour l’eutrophisation et la contamination chimique. Ainsi, l’impact positif des po-
litiques publiques mises en œuvre pour améliorer les qualités écologiques des écosystèmes aquatiques depuis deux 
décennies risquent d’être compromises par le changement climatique. Par conséquent, les flux maximaux admissibles 
doivent être revus à la baisse dans ce contexte. 

• Il est nécessaire de prendre en compte les effets du changement climatique sur les inégalités environnementales 
(inégalités d’accès aux ressources, les inégalités de vulnérabilité et les inégalités dans la participation des populations 
concernées à la définition, et la mise en œuvre des mesures d’adaptation). Les politiques d’adaptation impliquent des 
mutualisations et interactions à différentes échelles et des nouvelles solidarités territoriales, notamment entre rétro 
littoral et littoral.

7. Milieux montagnards
• Les écosystèmes montagnards sont particulièrement sensibles et vulnérables aux changements climatiques et 
constituent un habitat pour une faune très spécifique ou endémique.

• Les effets des changements climatiques en milieux montagnards sont multiples, transversaux et interreliés. Cette 
complexité rend difficile l’identification formelle des impacts et de nombreux sujets manquent encore de recherches et 
de données pour affirmer certaines tendances.

> Les tendances et estimations que nous pouvons toutefois dégager doivent être nuancées car à une échelle 
plus fine (une vallée, un cours d’eau), les évolutions climatiques sont très complexes et ces espaces peuvent 
parfois constituer des refuges pour les espèces à moyen terme malgré des évolutions plus globales et parfois 
plus conséquentes à l’échelle de la région.

> Il existe de nombreuses interactions entre les activités économiques, les usages des ressources naturelles et 
les écosystèmes. L’effet combiné des activités anthropiques (changements dans l’utilisation des terres, pollution 
et perte d’habitat) et des changements climatiques (principalement les températures, l’enneigement, les préci-
pitations) complexifie l’identification de l’influence de chacun de ces facteurs sur les changements observés.

• Les conséquences des changements climatiques en montagne ne sont pas toutes néfastes. Des opportunités existent 
en termes d’agriculture, de tourisme, d’économie, de production d’énergie.

Résumé pour décideurs
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8. Agrosystèmes
• Les aléas climatiques plus fréquents conduisent déjà les éleveurs d’Occitanie à adapter leurs systèmes fourragers 
pour préserver la pérennité de leurs exploitations. Des initiatives/ressources pour l’accompagnement (ateliers partici-
patifs, jeux sérieux) sont à inventer/promouvoir/soutenir pour aider les acteurs à mobiliser les leviers les plus efficaces.

• L’agriculture de conservation des sols fait l’objet d’une forte attente de la part des gestionnaires de l’eau en Occita-
nie : les travaux doivent être soutenus et poursuivis afin d’objectiver les réussites et de comprendre les échecs.

• Rechercher des alternatives au maïs irrigué peut passer par une diversification des systèmes de culture (oléagineux 
et protéagineux) dans le cadre de systèmes plus sobres en eau et pouvant contribuer aux enjeux de réduction des 
pesticides, d’autonomie protéique et de résilience face aux aléas climatiques.

9. Tourisme
• Les scientifiques alertent sur le terrain depuis plusieurs décennies sur la nécessité de mettre en place des actions à 
la hauteur de l’enjeu climatique (stations de sports d’hiver notamment), mais ces recommandations sont peu prises 
en compte par les gestionnaires des territoires touristiques face aux enjeux économiques et à l’injonction d’attracti-
vité des territoires. Cet enjeu gagnerait à être mieux pris en compte dans les documents de planification stratégiques 
(PLU, SCOT, schémas de développement touristique départementaux ou régionaux) et les actions mises en œuvre (qui 
relèvent encore trop souvent de la mal-adaptation : augmentation du recours à la neige de culture, réensablement des 
plages...). Par ailleurs, les questions des mobilités touristiques doivent faire l’objet d’un traitement très approfondi avec 
la mise en place d’une agence de la mobilité, afin d’offrir un service d’accompagnement personnalisé au changement 
modal.

• Si l’appréhension de l’enjeu climatique et les réponses à apporter dans le domaine du tourisme doivent être adaptées 
localement, elles doivent également être envisagées dans une perspective multiscalaire (à l’échelle de la destination 
touristique, de la vallée en montagne, en pensant les relations littoral/arrière-pays sur le littoral...).

• La mise en place d’actions à la hauteur de l’enjeu climatique suppose au préalable la production d’une connaissance 
scientifique plus fine des impacts du tourisme sur le dérèglement climatique et inversement, du dérèglement clima-
tique sur les territoires touristiques (des données ont été produites ces dernières années sur l’enneigement et le recul 
du trait de côte, mais celles-ci manquent encore pour d’autres secteurs comme la croisière, le patrimoine...).

10a. Mobilité
• Principal émetteur de CO2 en France et en Occitanie, le secteur des transports joue un rôle considérable dans le 
changement climatique. L’essentiel de ces émissions sont liées aux transports routiers (95 %) alors que le transport 
aérien représente un faible volume mais un bilan par passager transporté encore plus lourd que la conduite autosoliste.

• Parvenir à réduire ces déplacements motorisés ne peut alors se faire que dans le cadre d’une réduction des besoins 
de déplacements (démobilité, cohérence urbanisme-transports) ou d’un report modal massif vers des modes à l’em-
preinte carbone faible voire nulle tels que le train, les transports collectifs ou les modes actifs que sont la marche et le 
vélo. Miser sur les solutions technologiques au sein des secteurs automobiles et aériens présente de très nombreuses 
incertitudes et des risques d’effets rebonds importants.

• La mise en œuvre de solutions alternatives nécessite une coordination accrue entre les acteurs de la mobilité et des 
transports autour de mesures qui relèvent aussi bien d’enjeux liés aux infrastructures, à l’exploitation, à la tarification 
qu’à la sensibilisation des usagers afin de penser des solutions de déplacements qui prennent en charge la diversité 
des déplacements du premier au dernier kilomètre.

10b. Énergie
• Il existe un double intérêt au développement de la méthanisation avec la production d’énergie renouvelable et la 
production d’un digestat ayant une valeur agronomique et environnementale. Le champ d’étude associé à l’influence 
de l’adoption de la méthanisation sur le fonctionnement des agroécosystèmes à différentes échelles, depuis le sol 
jusqu’aux territoires en passant par l’exploitation agricole, est large et reste à explorer.

• L’essor des énergies citoyennes est particulièrement important en Occitanie. Ces projets innovants sont caractérisés 
par une gouvernance locale et visent l’intérêt du territoire et l’autonomie énergétique. Grâce à un appui des acteurs 
institutionnels (Région, ADEME), on dénombre en 2021, 26 projets en fonctionnement, 33 en développement, et 19 en 
phase d’émergence. 
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• L’hydroélectricité est la première source d’énergie renouvelable en Occitanie mais fait face à plusieurs contraintes 
dans un contexte de changements climatiques, et questionne le niveau et la capacité de contribution future de l’Oc-
citanie à la production d’hydroélectricité. L’effet attendu du changement climatique sur le remplissage des réservoirs 
serait en premier lieu la réduction et l’avancement de l’apport de la fonte nivale. La baisse des apports aux réservoirs 
et donc du potentiel de production semble quasi certaine. A cette réduction, s’ajoutent pour les producteurs d’hydroé-
lectricité la nécessité de respecter les contraintes exprimées à l’aval des (débits écologiques et volume contractuel 
dédié à d’autres besoins), induisant moins de flexibilité pour le déstockage de l’eau en période hivernale en réponse à 
la demande d’énergie. Dans ces conditions, l’hydroélectricité produite dans les Pyrénées ne pourra pas contribuer au 
réseau électrique français comme par le passé. Ces évolutions interrogent donc la contribution de l’hydroélectricité à la 
production d’électricité dans les prochaines décennies et la vraisemblance de certains scénarios de mix énergétique. 

11. Gouvernance
• La gouvernance du changement climatique en Occitanie découle de politiques et de dispositifs impulsés à une 
échelle d’abord internationale et nationale, puis relayés d’en haut sur les territoires par l’organisation d’un transfert de 
compétences comme d’une répartition des tâches à mettre en œuvre. Pour autant, les collectivités territoriales fran-
çaises ont su se montrer proactives face à l’enjeu climatique et parmi elles, la Région Occitanie occupe une position 
de leadership par l’ancienneté de sa mobilisation sur l’enjeu du développement durable comme de sa conversion forte 
à la lutte contre les dérèglements climatiques.

• L’enjeu climatique appelle des formes élargies et horizontales de gouvernance, qu’il s’agisse de faire travailler en-
semble les acteurs de l’action publique (notamment au-delà du périmètre des autorités publiques), de dépasser les 
cloisonnements sectoriels, d’articuler les échelles de gouvernement ou de favoriser des types d’instruments incitatifs 
fondés sur les démarches de collaboration et d’innovation.

• Les acteurs scientifiques composent d’ailleurs un pôle incontournable dans la gouvernance climatique au sens où ils 
permettent tant d’évaluer et de prévoir l’ampleur des changements que de calibrer les politiques qui visent à les conte-
nir. De ce point de vue, l’Occitanie peut compter sur un riche écosystème scientifique qu’il faut toutefois davantage 
connecter aux acteurs de la décision. Une remarque identique peut être formulée au sujet des acteurs économiques 
qui devraient être mobilisés de manière plus transversale dans la gouvernance climatique.

• La gouvernance climatique occitane rencontre toujours des freins, liés aux modes de financement des actions, aux 
tensions qui peuvent être produites par la nécessaire coordination d’usages potentiellement conflictuels, à la politi-
sation de l’enjeu climatique, au désajustement des échelles de gouvernement, à la résistance de certains groupes 
sociaux ou aux limites intrinsèques de l’exercice de modélisation du devenir des territoires et des enjeux.

12. Enjeux psychosociologiques
• Il est essentiel de communiquer autrement que par le simple fait de donner de l’information pertinente : il faut rap-
procher cette information des individus (vulgariser) et les rendre acteurs dans le processus de communication (com-
munication engageante, science participative, recherche action) en les impliquant toujours davantage. La recherche et 
les pratiques communicationnelles sont à envisager dans une perspective de co-construction mêlant savoirs experts 
et savoirs ordinaires. 

• Les formes de communication choisies doivent être réfléchies sous un angle éthique, en perspective avec la question 
de l’articulation entre les buts et les moyens (la fin justifie-t-elle les moyens ?).

• Un travail doit être réalisé sur le développement d’une identité environnementale collective pour interroger une ap-
proche communicationnelle durable face aux approches conduisant à la modification des comportements (nudges 
et communication engageante), qui sont des approches efficaces mais souvent dépendantes des dispositifs mis en 
place. L’enjeu de la construction d’une identité environnementale collective est d’aboutir à la pérennisation de la mo-
dification des comportements, au lieu de modifications parfois éphémères.

Résumé pour décideurs
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Le RECO, une organisation frontière sur les changements climatiques

Face à l’accélération des changements climatiques, les 
organisations territoriales publiques, privées ou associa-
tives sont en attente de résultats scientifiques pour arbi-
trer leurs choix en matière d’aménagement, d’évolutions 
des pratiques ou de mise à jour de programmes de sen-
sibilisation. Du côté des scientifiques, il s’agit d’arriver 
à rendre intelligibles les résultats de leurs travaux, sans 
tomber dans une simplification trop caricaturale. Dès 
lors, l’urgence de prendre en compte aussi bien l’accé-
lération des changements climatiques que la complexité 
de ses interactions avec d’autres problématiques toutes 
aussi contraignantes nécessite un transfert des connais-
sances existantes vers les pouvoirs décisionnels, basé 
sur des langages et des modes de pensées compréhen-
sibles par tous.

Le concept d’« organisations frontières »

Le concept d’organisation frontière est issu de travaux 
en sciences humaines et sociales. Il désigne des organi-
sations intermédiaires mises en place pour réunir des ac-
teurs de différentes communautés. Cette forme particu-
lière d’organisation mise sur une volonté commune de se 
rassembler tout en permettant de conserver son identité, 
d’exposer ses enjeux et d’être capables d’arriver à trou-
ver des intérêts convergents afin de défendre un objectif 
commun. Les organisations frontières peuvent prendre 
la forme de réseaux, d’institutions ou d’organisations so-
ciales qui opèrent une hybridation et une circulation d’in-
formations entre plusieurs communautés, généralement 
entre la sphère scientifique et décisionnelle. Concernant 
les changements climatiques, le Groupe intergouverne-
mental des experts sur l’évolution du climat (GIEC) en 
constitue l’exemple type.

Plusieurs travaux montrent que les organisations fron-
tières favorisent la coproduction de connaissances, 
mettent en interaction différentes sphères sociales et 
rendent possible une action coordonnée (Cash et al., 
2003). Trois caractéristiques les distinguent :

1) elles impliquent des rôles spécialisés au sein de 
l’organisation ;

2) elles ont des responsabilités claires vis-à-vis des 
arènes sociales situées de part et d’autre des fron-
tières ;

3) elles favorisent des espaces de dialogue dans les-
quels l’information peut être coproduite par les ac-
teurs de différents bords. 

Parmi les caractéristiques principales associées à une 
organisation frontière, on retrouve également son indé-
pendance d’action et une communication active, itéra-
tive et inclusive entre experts. Cette dernière est cruciale 
pour mobiliser des connaissances scientifiques considé-
rées comme essentielles, crédible et légitimes. 

Lier ces connaissances à l’action nécessite également 
l’ouverture de canaux de communication entre les ex-
perts, les thématiques et les décideurs, ce qui requiert 
que les participants puissent se comprendre au-delà des 
jargons, codes ou langages de chaque sphère mobili-
sée. Toutefois, si un effort de traduction peut faciliter la 
circulation de l’information entre les experts et les déci-
deurs, les compromis restent fondamentaux.

Tour d’horizon d’organisations frontières sur les 
changements climatiques

Pionnière, l’United Kingdom Climate Impacts Pro-
gramme (UKCIP) fut établie en 1997 à l’Environmental 
Change Institute de l’Université d’Oxford afin de déve-
lopper les connaissances sur les impacts des change-
ments climatiques au Royaume-Uni et de les échanger 
avec les décideurs en vue d’améliorer l’adaptation du 
pays en réunissant scientifiques et praticiens.

Ouranos est un consortium sur la climatologie régionale 
et l’adaptation aux changements climatiques installé à 
Montréal (Canada) depuis 2001. Il fut mis en place dans 
la foulée d’événements climatiques extrêmes majeurs 
(inondations du Saguenay en 1996, crise du verglas en 
1998). Né d’une vision commune entre le Gouvernement 
du Québec, Hydro-Québec et Environnement Canada, 
Ouranos permet à des experts et scientifiques de diffé-
rents horizons et intérêts de travailler en réseau afin de 
développer des applications et informations qui pourront 
être plus facilement opérationnalisées par des acteurs 
territoriaux impliqués à toutes les étapes.
De nombreuses organisations frontières sur le climat, 
ou « groupes régionaux d’experts sur le climat (GREC) » 
(préféré ici à l’expression « GIEC local ») sont en place ou 
en émergence en France (carte). Parmi celles-ci, notons 
les deux voisins est-ouest du RECO :

• AcclimaTerra, qui a fait suite à un groupe transdisci-
plinaire créé en 2011 à la demande du Conseil Régio-
nal d’Aquitaine pour mener une mission d’expertise 
sur les impacts climatiques en Aquitaine. Présidé par 
Hervé Le Treut, AcclimaTerra répond au souhait du 
Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine de doter le 
territoire régional d’un groupe d’experts scientifiques 
permanent, indépendant, capable d’apporter aux 
acteurs du territoire les connaissances nécessaires 
à leurs stratégies d’adaptation aux changements cli-
matiques.
• le groupe régional d’experts sur le climat en région 
Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur (GREC-Sud) créé 
en 2015, dont la mission générale est de sensibiliser 
les publics et transférer les connaissances scienti-
fiques sur le changement climatique vers les acteurs 
du territoire afin d’informer les gestionnaires dans 
l’optique d’une meilleure compréhension et d’une 
prise en compte des résultats scientifiques dans les 
politiques publiques.

Chapitre 0 | Introduction

http://www.acclimaterra.fr/qui-sommes-nous/nos-partenaires/groupements-regionaux-en-france/
https://www.acclimaterra.fr/
http://www.grec-sud.fr/
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Missions et réalisations du RECO
Dans la lignée de ces émergences, le RECO fut lancé 
en novembre 2017 avant de devenir une association 
loi 1901 en mars 2019, puis d’être coporté en tant que 
plateforme d’expertise sur les changements climatiques 
par les deux Maisons des sciences de l’hommes d’Oc-
citanie (MSH-Sud de Montpellier et MSH de Toulouse) 
en 2021. Son objectif principal est de rapprocher les 
connaissances, les initiatives et les réseaux portant sur 
les changements climatiques à l’échelle de la région Oc-
citanie dans le but d’éclairer les décisions en matière 
de stratégies et d’actions locales d’adaptation. Pour ce 
faire, il s’appuie sur trois missions : 1) accompagner le 
transfert des connaissances ; 2) assurer un rôle d’inter-
face et 3) demeurer un appui à la décision locale.

Depuis ses débuts, plusieurs réalisations ont marqué le 
cheminement progressif du RECO, notamment :

• la création de l’outil en ligne de Cartographie de 
l’action climatique en Occitanie (CACO) ;
• l’élaboration conjointe avec le GREC-Sud du Ca-
hier Territorial Cévennes et Changements climatiques 

suite à la commande du Parc national des Cévennes 
pour leurs 50 ans ;
• la co-organisation d’un cycle de webinaires abordant 
différents sujets d’intérêts communs entre la France 
et le Québec en matière d’adaptation au changement 
climatique avec Ouranos et Futurs-Act ;
• mise en place d’une première version d’un annuaire 
des scientifiques et des acteurs territoriaux d’Occita-
nie travaillant sur les changements climatiques ;
• le partenariat avec des événements locaux (La Mer 
Monte, du Parc naturel régional de la Narbonnaise, 
Carrefour Climat, du Parc naturel régional des Pyré-
nées Ariégeoises) ;
• l’organisation d’événements comme la Journée de 
rencontres scientifiques sur les changements clima-
tiques en Occitanie ;
• ou encore la participation à des comités (Parc na-
tional des Pyrénées, Parc naturel régional de la Nar-
bonnaise).

Le CROCC_2021 constitue ainsi une réalisation de plus 
dans ce cheminement.

L’adaptation aux changements climatiques : éléments de cadrage

La notion d’adaptation a été définie dans le 2e rapport 
du GIEC (1995) comme l’ensemble des actions qui de-
vraient agir sur les conséquences des changements cli-
matiques, par opposition à ou en complément de l’atté-
nuation, qui doit agir sur leurs causes, instaurant dès lors 
une dichotomie « atténuation - adaptation ». Cette pré-
sentation terminologique reflète le contexte de l’époque 
considérant les changements climatiques comme un 
problème avant tout technique. Ainsi, dans la lignée des 
succès diplomatiques sur la réduction des substances 
qui altèrent la couche d’ozone (Protocole de Montréal 
adopté en 1985) et celle sur les émissions transfrontières 
d’oxydes d’azote (Protocole de Sofia, adopté en 1988), 
le raisonnement fut posé en ces termes : « il suffit de 
réduire les émissions de GES » pour résoudre une pro-
blématique climatique encore faiblement comprise et 
acceptée à l’époque. S’en suivent le Protocole de Kyoto 
(adopté en 1997) puis l’Accord de Paris (adopté en 2015), 
avec toutes les limites qu’on leur connait en termes d’ef-
ficacité sur la réduction des émissions de GES. 

Très vite, la mise en pratique à l’échelle locale de cette 
dichotomie « atténuation – adaptation » s’interpréta de 
multiples manières au point que sa mise en œuvre reste 
floue : est-ce que « développer la végétalisation urbaine » 
ou « lutter contre la précarité énergétique » sont des ac-
tions d’adaptation, comme le mettent en avant certaines 
collectivités ou bien, comme le proposent d’autres col-
lectivités, ce sont des actions qui rentrent dans un volet 
économique, social, énergétique, de santé, de protec-
tion de la biodiversité ou encore d’autonomie alimen-
taire ? (Simonet et Leseur, 2019).

Ainsi, la phase d’opérationnalisation de l’adaptation aux 

changements climatiques se heurte à un triple déca-
lage entre : 

• l’évolution du cadre théorique scientifique, qui es-
time souvent que l’adaptation s’anticipe et se pré-
pare (voir encadré 0.A) ; 
• les injonctions et les discours prescriptifs des pou-
voirs publiques, lesquels ont massivement recours au 
concept de résilience pour donner corps à l’adapta-
tion au détriment parfois d’une adaptation plus socié-
tale fondée sur les principes de solidarité et d’éthique 
(Quenault, 2013) ; 
• les réalités de terrain qui peuvent amener les acteurs 
territoriaux à concrétiser l’adaptation par des actions 
aussi bien techniques, que touchant à l’aménage-
ment ou à des programmes de sensibilisation afin de 
les faire converger avec des enjeux prioritaires locaux 
(Simonet, 2015a). 

Dès lors, force est de constater qu’une action peut re-
lever de l’adaptation selon les enjeux, l’interprétation et 
les intérêts propres à chaque acteur, révélant l’existence 
d’une pluralité d’« adaptations silencieuses », qui, bien 
que non intitulées comme actions d’adaptation en tant 
que telles, participent pourtant à faire face aux enjeux 
climatiques de manière directe ou indirecte (Simonet, 
2017).

Renouveler les bases de la réflexion sur 
l’adaptation

Ainsi donc, alors que l’adaptation aux changements cli-
matiques est encore largement définie selon le schéma 
dichotomique de 1995 et que les contextes socioécono-
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miques, environnementaux et scientifiques ont évolué, 
plusieurs points peuvent être gardés en tête :
 

• considérer les changements climatiques comme 
une problématique avant tout sociétale : les émis-
sions humaines des GES responsables de ces chan-
gements étant la conséquence directe des choix de 
société, cela nécessite une transformation du récit 
sociétal présenté depuis plusieurs décennies ;

• garder à l’esprit que les changements climatiques 
s’inscrivent dans une problématique de change-
ments globaux et sont le reflet, à l’échelle du climat, 
du défi posé par la trajectoire socioéconomique ba-
sée sur les ressources fossiles. Aucune action cli-
matique mise en place, que ce soit pour réduire 
les GES ou se protéger des impacts, n’a de sens 
si elle aggrave d’autres problématiques tout aussi 
vitales pour notre civilisation (biodiversité, santé, 
surexploitation des ressources) ;
 
• accepter que nous vivons un moment de l’his-
toire de l’humanité et de la planète qui n’a jamais 
été expérimenté auparavant, afin d’ouvrir des op-
tions de trajectoires qui puissent passer par des ex-
périmentations de toutes sortes, comme le résume 
l’Institut international pour le développement durable 
(IISD) : « l’absence de cadrages conceptuels solides 
de l’adaptation est une opportunité pour que les ac-
teurs locaux puissent expérimenter et apprendre sur 
ce qui a le plus de sens dans leur propre contexte 
spécifique ».

Au niveau des réponses à apporter face aux change-
ments climatiques, plusieurs points pourraient aider à 
mieux cerner ce que le défi de l’adaptation représente 
en termes opérationnels :

• le fait que l’adaptation aux changements climatiques 
constitue une démarche sociale dynamique qui dé-
pend de notre capacité d’agir collectivement, en 

partant de l’échelle locale, en vue d’élaborer de nou-
veaux récits qui prennent en compte les contextes de 
chacun ; 

• développer l’intercognitivité, c’est-à-dire, la com-
préhension mutuelle des enjeux, des intérêts et des 
réalités de chacune des parties prenantes du terri-
toire ou des activités considérés (UrbaLyon, 2011). 
Ceci permet non seulement d’éviter de raisonner en 
silos mais également de mieux cerner le sens des ac-
tions de chacun, à partir notamment du décloison-
nement des savoirs de toutes sortes (académiques, 
expertises, expérientiels, intuitifs). En ce sens, l’inter-
cognitivité se distingue et complète l’interdisciplinari-
té par le fait que les actions mises en oeuvre par les 
parties prenantes d’un territoire ou d’une entreprise 
ne peuvent pas être comprises uniquement à travers 
un filtre disciplinaire théorique, mais également par 
une compréhension des logiques propres (savoirs, 
perceptions, langages) à leurs contextes personnels, 
culturels ou corporatifs qu’elles mobilisent en amont 
de leurs actions ;

• engager une démarche d’adaptation, c’est d’abord 
poser un cadre d’analyse opportun qui interroge la 
viabilité du système considéré (territoire, activités, 
organisations), non seulement au regard des enjeux 
climatiques mais également à la lumière des autres 
problématiques locales. Cette approche décloison-
née est également une opportunité pour repenser 
nos liens avec le monde vivant non humain et pour 
contextualiser les actions possibles afin de rejoindre 
les intérêts et les logiques d’actions des différentes 
parties prenantes concernées ; 

• consolider l’idée dans le domaine de la recherche 
que l’adaptation aux changements climatiques puisse 
être un carrefour interdisciplinaire, d’où peut émerger 
une cohésion scientifique qui favorise les dialogues 
et les décloisonnements entre expertises (Patt, 2013).

Encadré 0.A. L’évolution des définitions de l’adaptation dans les rapports du GIEC
Les réflexions scientifiques sur l’adaptation ont évolué depuis le 2e rapport du GIEC de 1995, notamment grâce 
aux retours d’expériences de terrain et à l’entrée en scène des sciences humaines et sociales. De ce fait, les 
défintions de l’adaptation ont elles aussi évolué, comme en témoigne le glossaire du tome 2 du rapport du GIEC 
de 2014 qui présente une douzaine de définitions qui contiennent le terme « adaptation », deux définitions pour 
le terme « atténuation » et plusieurs définitions pour la « gestion des catastrophes », la « gestion des risques » 
et la « gestion des risques de catastrophe ». Parmi les nouvelles définitions, deux attirent l’attention : l’adapta-
tion-incrémentale (qualifiées de « mesures ayant pour objectif principal le maintien de la nature et de l’intégrité 
d’un système ou d’un processus à une échelle donnée ») et l’adaptation-transformationnelle (décrites comme 
des mesures qui « changent les éléments fondamentaux d’un système en réponse au climat et à ses effets »). 
Chacune de ces formes d’adaptation a ses caractéristiques et se complètent l’une et l’autre. Toutefois, si l’adap-
tation-incrémentale focalise plutôt sur des réponses immédiates et à la marge dans le but prioritaire de protéger, 
l’adaptation-transformationnelle vise davantage une transformation notable, voire profonde, des territoires ou ac-
tivités. Les deux réponses ont donc des manières d’opérer différentes : réponses au coup par coup (par exemple 
par l’intermédiaire de l’expertise) pour l’une, processus social et décloisonnement pour la seconde. Malgré cette 
apparence duale incrémentale – transformationnelle, cette terminologie permet de présenter l’adaptation comme 
un schéma d’évolution graduelle fait de nuances qui intègre tout aussi bien l’idée de se protéger que de se ré-
organiser pour faire face aux multiples défis aussi bien climatiques, énergétiques que globaux (Simonet, 2015b).

Chapitre 0 | Introduction
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Structure du CROCC_2021

Public visé et architecture générale

Ce premier Cahier régional Occitanie sur les change-
ments climatiques (CROCC_2021) a pour objectif princi-
pal de dresser un état des connaissances des enjeux is-
sus de l’évolution climatique et globale qui altère d’ores 
et déjà de multiples activités, populations et territoires 
de la région (figure 0.1). Même si le CROCC_2021 est 
accessible à tout public, son élaboration a été pensée 
pour que les décideurs publics, privés et associatifs ré-

gionaux puissent en intégrer des éléments dans leurs 
politiques ou plans d’actions. 

Les auteurs du document espèrent pouvoir ainsi parti-
ciper à l’accélération de la mise en place de stratégies 
d’adaptation et d’actions de réorganisations face à cette 
évolution climatique et globale. En termes d’architecture 
générale, il nous est apparu pertinent de nous inspirer de 
la nouvelle façon d’envisager les Objectifs de Dévelop-
pement Durable (ODD) afin de montrer comment ils sont 
tous liés (figure 0.2).

Figure 0.1. Carte non exhaustive d’enjeux climatiques identifiés en Occitanie pour 
l’élaboration du CROCC_2021.

(Source : RECO, 2021)
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Figure 0.2. Nouvelle 
manière d’agencer les 

ODD. Travail réalisé par J. 
Rockström et P. Sukhdev 
à partir d’une infographie 
développée par C. Folke 

du Stockholm Environment 
Institute, 

(Source : Azote Images pour 
Stockholm Resilience Centre, 
tiré du rapport Living Planet 

de WWF, 2018)

Figure 0.3. Structure 
générale du CROCC_2021 : les 
trois parties et les 12 chapitres.

(Source : RECO, 2021)

Construit dans un esprit similaire, le CROCC_2021 
aborde les enjeux selon trois parties. La première en-
globe les enjeux de l’écosphère, soit l’ensemble des 
sphères de la planète (hydrosphère, atmosphère, cryos-
phère, lithosphère et biosphère). Elle réunit les chapitres 
traitant du climat régional, de la biodiversité et de l’eau. 
En incluant la santé dans cette partie, nous nous ins-
crivons clairement dans une perspective écocentrique 
selon laquelle l’humain fait partie du vivant. 

La deuxième partie aborde les enjeux en termes de mi-
lieux géographiques, dont certains constituent d’im-
portantes spécificités de l’Occitanie. On y retrouve les 
chapitres traitant des milieux urbanisés, des milieux lit-

toraux et des milieux montagnards. 

La troisième partie traite des enjeux relatifs aux activi-
tés qui caractérisent plusieurs dynamiques sociales et 
économiques de la région. Y sont inclus les chapitres 
abordant les agrosystèmes, le tourisme, la mobilité et 
l’énergie, dont les interdépendances évoluent au gré 
des évolutions de chacun de ces secteurs. Nous avons 
choisi de terminer le CROCC_2021 sur les aspects de 
gouvernance et d’enjeux psychosociologiques, afin de 
rappeler l’importance des institutions et des attitudes 
(si peu prise en considération dans les projets de re-
cherche) sur nos choix passés et ceux qui détermineront 
notre futur collectif régional (figure 0.3).

Chapitre 0 | Introduction
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Figure 0.4. Étapes 
principales de la 

démarche d’élaboration 
du CROCC_2021.

(Source : RECO, 2021)

Un volet scientifique et un volet territorial

Le volet scientifique propose un bilan des travaux de 
recherche pour les 12 enjeux identifiés qui constituent 
autant de chapitres coordonnés chacun par un duo d’ex-
perts. L’ensemble des duos de coordinations de cha-
pitres-enjeux forme le Comité scientifique (CS) qui a eu 
en charge d’arbitrer les sujets transversaux et d’élabo-
rer les messages clés à mettre en avant dans le résumé 
pour décideurs. Chaque chapitre-enjeu est rédigé par 
des scientifiques sollicités ou volontaires au moyen de 
courtes contributions au style le plus précis, concis et 
rigoureux possible. 

Au total, plus de 200 contributeurs, dont la grande 
majorité sont des scientifiques d’Occitanie, ont ré-
digé le CROCC_2021. Cette mobilisation, qui implique 
plus d’une centaine d’organisations scientifiques, montre 
le dynamisme et l’engagement de la communauté de re-
cherche régionale sur la question climatique. 

Le volet territorial donne la parole aux acteurs territo-
riaux d’Occitanie (collectivités, entreprises et associa-
tions) afin de mettre en lumière des actions mises en 
place à l’échelle locale, à travers un panel d’exemples 
présentés dans de courts encadrés disséminés à travers 
l’ensemble du document. Pour chaque action, une fiche 
détaillée est disponible sur l’outil en ligne de Cartogra-
phie de l’action climatique en Occitanie (CACO).

Un Comité territorial (CT), composé de quatre repré-
sentants institutionnels d’Occitanie, a été créé afin de 
sélectionner les exemples d’action selon plusieurs cri-
tères. Outre la pertinence des actions, une attention 
particulière a été portée sur la représentativité en termes 
géographique (au moins une action par département), 
thématique et de type d’acteurs, ainsi que sur la repro-
ductibilité de l’action dans d’autres contextes. Au total, 
le CROCC_2021 présente 24 actions qui sont autant 
d’exemples d’innovations, d’engagements ou d’évolu-
tions dans les pratiques.

Précisions sur le contenu

Nous estimons important de décloisonner les enjeux 
pour en souligner les interrelations. À ce titre, la publica-
tion conjointe du Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat (GIEC) et de la Plateforme in-
tergouvernementale scientifique et politique sur la biodi-
versité et les services écosystémiques (IPBES) parue en 
2021 (voir annexe 2) est à nos yeux un signal important. 
Nous avons souhaité y faire référence en sollicitant l’ex-
pertise de l’Agence régionale de la biodiversité en Occi-
tanie (ARB Occitanie) pour participer à la rédaction du 
chapitre Biodiversité et ainsi mettre un accent sur cette 
problématique au même titre que la question climatique. 
En effet, bien que la focale du RECO se porte sur les 
changements climatiques, nous ne cesserons de souli-
gner dans nos actions que la dimension climatique n’est 
qu’une composante de l’évolution globale inédite que la 
planète subit depuis le début de l’exploitation massive 
des ressources fossiles. Une réduction même drastique 
des émissions de gaz à effet de serre ne saura mettre 
fin à l’érosion de la biodiversité et la destruction des ha-
bitats, à la propagation des multiples pollutions et leurs 
impacts sanitaires ou, aux comportements de consom-
mation massive et à toutes leurs conséquences sociales. 

Enfin, l’énergie déployée pour ce travail est essentielle-
ment motivée par la forte conviction du caractère urgent 
d’accélérer la mise en place d’actions à l’échelle locale 
pour faire face aux enjeux climatiques et globaux. Ce 
travail témoigne également de la certitude du bien-fon-
dé de l’action d’une organisation frontière telle qu’un 
groupe régional d’experts sur le climat. Au prix d’un ef-
fort soutenu et sincère, l’ensemble de l’équipe d’anima-
tion du RECO a ainsi fait de son mieux pour mener à 
bien la dynamique de coordination et d’élaboration du 
CROCC_2021, lequel n’est qu’une étape de plus dans 
l’indispensable effort à entreprendre en vue de la trans-
formation de nos comportements, activités et territoires 
d’Occitanie (figure 0.4).

https://reco-occitanie.org/presentation-projets/
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Encadré 0.B. Le CROCC_2021, un complément d’informations
Bien que le CROCC_2021 soit le premier état des lieux scientifique sur les changements climatiques en Oc-
citanie, ses informations complètent d’autres rapports en lien avec l’évolution climatique et globale sur ses 
territoires. Parmi ceux-ci, signalons de manière non-exhaustive :

• le 1er rapport d’évaluation sur la Méditerranée (MAR1) - Changement climatique et environnemental dans 
le bassin méditerranéen – Situation actuelle et risques pour le futur ;
• le rapport sur la recherche en Écologie Environnementale en Occitanie : Biodiversité et territoires dans un 
contexte de changements globaux (2020) ;
• le rapport de la Mission d’information et d’évaluation sur le suivi et évaluation du changement climatique 
en Région Occitanie / Pyrénées Méditerranée (2020) ;
• le rapport Sciences marines et littorales en Occitanie des dossiers d’Agropolis international (2019) ;
• les documents disponibles sur le site Eau-grand Sud-Ouest, parmi lesquels le plan d’adaptation au chan-
gement climatique du bassin Adour-Garonne (2018) ;
• le document Changement climatique : impacts et adaptations des dossiers d’Agropolis international (2015), 
lequel présente les acteurs de la recherche basés dans l’ex-région Languedoc-Roussillon qui se mobilisent 
pour répondre aux enjeux liés à l’étude des impacts et des adaptations au changement climatique.

Chapitre 0 | Introduction

https://www.medecc.org/first-mediterranean-assessment-report-mar1/
https://www.laregion.fr/IMG/pdf/la_recherche_en_ecologie_environnementale_en_occitanie_version_finale.pdf
https://fr.calameo.com/books/0052421042597f88a3dbb
https://www.agropolis.fr/publications/sciences-marines-et-littorales-en-occitanie-dossier-thematique-agropolis-international.php
https://www.eau-grandsudouest.fr/usages-enjeux-eau/changement-climatique/plan-adaptation-changement-climatique-pacc
https://www.agropolis.fr/pdf/publications/changement-climatique-impact-adaptation-dossier-agropolis-international.pdf
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Le climat actuel de l’Occitanie

La région Occitanie connaît une mosaïque de climats 
modulés par les influences maritimes (océan Atlantique 
et mer Méditerranée), la présence de massifs monta-
gneux (Pyrénées et Massif central) et la distribution de 
grandes vallées fluviales (Garonne et Aude notamment) 
orientant les écoulements atmosphériques, qui se ma-
nifestent notamment par le vent d’Autan, la Tramontane 
ou le Mistral.

Ces différents climats (méditerranéen, océanique dégra-
dé ou montagnard) se distinguent notamment par les 
cumuls annuels et saisonniers de précipitation que l’on y 
rencontre. Le cumul annuel des précipitations moyen sur 
la période 1981-20101 est de moins de 600 mm (1 mm 
de précipitations représentant 1 litre d’eau par m2) sur 
le littoral languedocien, de l’ordre de 1500 mm sur les 
crêtes des Pyrénées et l’Aubrac et dépasse 2000 mm 

sur les Cévennes (Massif du Mt Aigoual et du Mt Lozère) 
(figure 1.1). 

Le cumul annuel moyen sur la région Occitanie pour la 
période 1991-2020 est de l’ordre de 950 mm, mais va-
rie fortement d’une année à l’autre. Par exemple, la va-
leur de ce cumul annuel était de 696 mm en 1967, et de 
1313 mm en 1996 (figure 1.2). Dans le climat méditer-
ranéen, les précipitations se produisent majoritairement 
aux intersaisons, au printemps et surtout en automne 
tandis que les pluies sont régulièrement réparties sur 
l’année en climat océanique dégradé. En montagne, les 
pluies orageuses d’été prédominent dans le cumul an-
nuel.

1 Les cumuls moyens de précipitations sont estimés ici sur une période 
de 30 ans, car ils peuvent varier significativement à la hausse ou à la 
baisse d’une décennie à l’autre.

Figure 1.1. Cumul annuel (en mm) des précipitations sur l’Occitanie en moyenne sur 1981-2010. 
(Source : Météo-France, pour le CROCC_2021)
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L’une des autres particularités du climat de l’Occitanie 
concerne les précipitations intenses dans les régions 
proches de la Méditerranée. Ces phénomènes se pro-
duisent principalement en automne et peuvent conduire 
à l’équivalent de plusieurs mois de pluie en seulement 
quelques heures ou quelques jours. Ils sont la cause de 
crues soudaines et de glissements de terrain et peuvent 
être à l’origine d’importantes pertes humaines et maté-
rielles.

Ils sont appelés épisodes cévenols lorsqu’ils sont direc-
tement liés au soulèvement de masses d’air en présence 
d’un relief ou plus généralement épisodes méditerra-
néens. Les pluies intenses surviennent quand de l’air 
chaud et chargé en humidité provenant de la mer Mé-
diterranée est surmonté par des masses d’air froid en 
altitude. 

Ce conflit de masses d’air, source d’instabilité, est à l’ori-
gine de mouvements verticaux intenses : l’air chaud et 
humide présent près de la surface s’élève et se refroi-
dit, entraînant la condensation de la grande quantité de 
vapeur d’eau qu’il contient en nuages d’orage qui ap-
portent ensuite des pluies intenses. 

Les très forts cumuls de précipitations observés lors 
de ces épisodes s’expliquent le plus souvent par la 
quasi-immobilité des systèmes orageux, bloqués par 
la présence de relief, comme celui des Cévennes, ou 
encore par des lignes de convergence2 favorisées par 
des circulations météorologiques de petite échelle.

2 Il s’agit de zones où, près de la surface, le vent converge et contraint 
l’air à s’élever, ce qui peut engendrer des orages. 

Figure 1.2. Évolution du cumul 
annuel des précipitations (mm) 
en moyenne sur la région de 

1960 à 2020. La courbe en rouge 
représente la moyenne glissante 

des données annuelles par 
périodes de 11 ans.

Figure 1.3. Évolution des 
températures moyennes (°C) 

annuelles en Occitanie de 1950 
à 2020. La courbe en rouge 

représente la moyenne glissante 
des données annuelles par 

périodes de 11 ans.

La température moyenne annuelle de la région Occita-
nie observée sur la période 2001-2020 est de 12,5 °C, 
avec des variations d’une année à l’autre pouvant dé-
passer 1 °C (figure 1.3). Elle se situe autour de 15 °C 
sur la plaine languedocienne et de 14 °C dans le Midi 
toulousain. Comme la température moyenne diminue ty-
piquement d’environ 1 °C pour 150 m d’altitude, elle est 
souvent inférieure à 10 °C sur les hauteurs du Massif 
central et des Pyrénées dès 800 à 1000 m d’altitude. La 

suite de ce chapitre est organisée en sections portant 
chacune sur l’évolution passée observée d’une variable 
caractérisant le climat (température, précipitations, etc.), 
puis sur son évolution future dans plusieurs scénarios. 

L’encadré 1.A fournit des précisions sur les sources de 
différents jeux de données et la table 1.A rassemble les 
définitions des principaux indicateurs climatiques utili-
sés dans le chapitre.

Chapitre 1 | Climat régional
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Table 1.A. Définition (Météo-France) des indicateurs utilisés dans ce chapitre.

Encadré 1.A. Observations et estimations futures du climat
L’ensemble des données caractérisant le climat passé de la région Occitanie sont issues du réseau d’obser-
vation de Météo-France. Elles sont rassemblées et traitées par la Direction de la Climatologie et des Services 
Climatiques de l’établissement, avec correction de l’effet des évolutions de l’implantation des instruments de 
mesure et des techniques utilisées (homogénéisation). Dans ce chapitre, sauf exception, le climat « actuel » 
correspond à l’analyse des observations sur la période 2001-2020.

Les changements futurs sont estimés à partir des nouvelles projections climatiques de référence pour la mé-
tropole DRIAS 2020 (Soubeyroux et al., 2021), disponibles sur le portail DRIAS. Ce jeu de données s’appuie 
sur des simulations climatiques produites par plusieurs modèles à haute résolution produites dans le cadre du 
projet international Euro-CORDEX, et ajustées par une méthode statistique utilisant les observations pour une 
période de référence passée. Le changement climatique récent et à venir est essentiellement dû aux gaz à effet 
de serre émis par les activités humaines, tels que le dioxyde de carbone (CO2) (combustion de ressources fos-
siles telles que le charbon, le pétrole et le gaz naturel, changements de l’usage des sols, production de ciment), 
ou encore le méthane (élevage, riziculture, décharges). Pour estimer les évolutions futures du climat, plusieurs 
scénarios d’émissions sont généralement pris en compte. Les simulations futures retenues dans DRIAS 2020 
correspondent à trois des scénarios RCP considérés dans le 5e rapport du GIEC (GIEC, 2013) :
• RCP2.6 (« forte réduction des émissions ») : les émissions mondiales de CO2 décroissent au début des années 
2020 et sont proches de zéro vers 2070 ;
• RCP4.5 (« scénario médian ») : les émissions de CO2 atteignent un maximum vers 2040 puis décroissent avant 
de se stabiliser à la moitié du niveau actuel à partir de 2080 ;
• RCP8.5 (« scénario à fortes émissions ») : les émissions de CO2 croissent tout au long du XXIe siècle. En 2100, 
dans ce scénario elles sont trois fois supérieures au niveau actuel.

Le 6e rapport d’évaluation du groupe I du GIEC (IPCC, 2021) s’appuie en grande partie sur les nouveaux scé-
narios SSP (Shared Socioeconomic Pathways) croisant des niveaux d’émissions avec des récits socio-écono-
miques. Par exemple, les scénarios SSP2-4.5 et SSP3-7.0 mentionnés plus loin correspondent respectivement 
à un monde où les tendances socio-économiques actuelles se poursuivent (émissions proches de celles du 
scénario RCP4.5), et à un monde fragmenté, avec une croissance économique faible, peu d’efforts pour l’envi-
ronnement (fortes émissions de gaz à effet de serre).

Dans ce chapitre, sauf exception liée à la disponibilité de certaines données, un horizon « proche » est considéré 
(2025-2044), sans distinction entre les différents scénarios RCP, ceux-ci étant peu différenciés sur cette période. 
Les scénarios sont par ailleurs déclinés pour des horizons « milieu de siècle » (2041-2060) et « fin de siècle » 
(2081-2100) identiques à ceux du 6e rapport du GIEC.

http://www.drias-climat.fr
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Évolution des températures

Par rapport à 1901-1920, le réchauffement moyen en 
Occitanie est estimé à environ 1,8 °C pour 2001-2020 et 
2,1 °C pour 2011-2020. Il est donc légèrement supérieur 
au réchauffement moyen de l’ensemble des continents 
(1,59 °C) entre 1850-1900 et 2011-2020 estimé par le 
GIEC dans son 6e rapport (IPCC, 2021). En Occitanie, 
l’essentiel du réchauffement s’est produit depuis 1951-
1970 (+1,4 °C), et chacune des quatre dernières décen-
nies a été plus chaude que toutes les précédentes de-
puis 1900. 

Depuis les années 1980, le réchauffement moyen est 
supérieur à 0,4 °C par décennie avec des variations lé-
gères d’une décennie à l’autre. Par ailleurs, en moyenne 
annuelle, les températures diurnes se réchauffent davan-
tage que les températures nocturnes. Le réchauffement 
récent s’est traduit par une diminution sensible des be-
soins potentiels de chauffage en Occitanie (de l’ordre de 
10 à 15 %) tandis que les besoins potentiels de climati-
sation ont augmenté d’environ 50 %3, avec des dispari-
tés selon le lieu considéré.

En Occitanie, l’année la plus chaude depuis 1950 est 
2020, et 9 des 10 années les plus chaudes se sont pro-
duites au cours des 20 dernières années (figure 1.3). 
Le réchauffement depuis 1951-1970 présente des mo-
dulations saisonnières avec un maximum en automne 
(+1,7 °C) et en été (+1,6 °C) et un minimum en hiver 
(+1,3 °C) et au printemps (+1 °C). La table 1.B illustre 
l’évolution des températures à travers les changements 
de températures minimales et maximales des mois de 
janvier et juillet pour quelques localités d’Occitanie.

Même si à l’échelle d’une région telle que l’Occitanie 
la variabilité intrinsèque du climat joue un rôle plus fort 
dans l’évolution de la température qu’à l’échelle mon-
diale, l’essentiel du réchauffement observé est attri-
buable aux gaz à effet de serre produits par les activités 
humaines (IPCC, 2021). Certains composés émis par les 
activités humaines, notamment les particules soufrées, 
ont au contraire une contribution refroidissante. À la dif-
férence des gaz à effet de serre, qui sont relativement 
bien mélangés dans l’atmosphère, ces particules sont 
plus abondantes près des régions où elles sont émises. 
Leur effet sur le climat est donc différencié d’une région 
à l’autre.

Dans les prochaines décennies, la température moyenne 
annuelle continuera à augmenter sur toute la région quel 

que soit le scénario considéré. Les informations ci-après 
sont issues des résultats du rapport DRIAS 2020 réalisé 
par Météo-France et qui fournit un ensemble de simu-
lations numériques de l’évolution climatique future en 
France métropolitaine (voir encadré 1.A). 

Sur la période 2025-2044, le réchauffement supplémen-
taire par rapport à 2001-2020 devrait être compris entre 
0,5 et 0,9 °C (estimation centrale de 0,7 °C sur l’en-
semble de l’Occitanie, soit 2,5 °C de hausse par rap-
port à 1901-1920). Au-delà, la hausse des températures 
dépendra d’autant plus du scénario considéré que l’ho-
rizon est lointain (table 1.C). Sous le scénario RCP2.6 
(fortes réductions des émissions de gaz à effet de serre), 
la température moyenne en Occitanie devrait se stabili-
ser à environ 0,5 °C au-dessus de son niveau de 2001-
2020 (+2,3 °C par rapport à 1901-1920). En milieu de 
siècle (2041-2060), le réchauffement est plus prononcé 
dans les scénarios RCP4.5 (médian) et RCP8.5 (fortes 
émissions de gaz à effet de serre), respectivement d’en-
viron 1 °C (+2,8 °C par rapport au climat actuel) et 1,4 °C 
(+3,2 °C par rapport à 1901-1920). 

En fin de siècle (2081-2100), les projections indiquent 
une augmentation de 1,6 °C en RCP4.5 (+3,4 °C par rap-
port à 1901-1920) et de 3,8 °C en RCP8.5 (+5,6 °C par 
rapport à 1901-1920). À titre de comparaison, le GIEC 
a estimé le réchauffement mondial entre 1850-1900 et 
2081-2100 à 4,3 °C en RCP8.5 (plage probable 3,2 à 
5,4 °C) dans son 5e rapport (GIEC, 2013), et à 4,4 °C 
(plage probable 3,3 à 5,7 °C) dans son 6e rapport (IPCC, 
2021) pour un scénario comparable de fortes émissions 
de gaz à effet de serre (SSP5-8.5).

Comme dans les observations depuis le début du XXe 

siècle, les projections indiquent que le réchauffement 
futur est plus marqué en été et automne qu’en hiver et 
au printemps. En fin de siècle, dans le cas du scénario 
RCP8.5, le réchauffement moyen en été par rapport à 
2001-2020 est de l’ordre de 4,6 °C, de 4,1 °C en au-
tomne, et de 3,4 °C en hiver et au printemps. Par ail-
leurs, l’amplitude diurne augmente légèrement avec une 
hausse plus rapide des températures maximales quoti-
diennes que des températures minimales (+0,1 °C), qui 
s’accentue en fin de siècle pour atteindre +0,4 °C en 
RCP8.5.

3 Les estimations fournies ici proviennent de l’application ClimatHD de 
Météo-France.

Chapitre 1 | Climat régional

http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/climathd
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Table 1.B. Comparaison des températures minimales et maximales de janvier et juillet 
(°C) pour différentes localités d’Occitanie entre les périodes 1951-1970 et 2001-2020.

Table 1.C. Réchauffement de la température annuelle moyenne en Occitanie (°C) par rapport 
à 2001-2020 pour les trois scénarios considérés dans DRIAS 2020 pour le milieu et la fin de 

siècle. Le réchauffement moyen fourni par l’ensemble des modèles est indiqué, suivi de la plage 
probable (entre parenthèses). Le réchauffement depuis 1901-1920 peut être obtenu en ajoutant le 

réchauffement entre 1901-1920 et 2001-2020 (de l’ordre de 1,8 °C).

NB : La plage « probable » (au sens de la terminologie du GIEC) est un intervalle dans lequel une variable 
estimée a deux chances sur trois de se situer.

L’évolution observée de la température moyenne se re-
trouve aussi au niveau des extrêmes de température. 
Les vagues de chaleur se sont multipliées en Occitanie, 
avec 22 événements identifiés sur 2001-2020 contre 
seulement 4 sur 1951-19704. Tous scénarios confondus, 
le nombre de jours de vagues de chaleur (environ 11 par 
an en moyenne sur 2001-2020) pourrait atteindre 15 à 
24 en milieu de siècle. En fin de siècle, les évolutions dé-
pendront fortement du scénario d’émissions puisqu’en 
RCP8.5, les jours de vague de chaleur (83) pourraient 
être 8 fois plus fréquents qu’actuellement contre 2 à 3 
fois en scénario RCP4.5 (24).

Le nombre de journées de forte chaleur (température 
maximale supérieure à 30 °C) a doublé à Toulouse entre 
1950 et 2020 (figure 1.4). Sur l’ensemble des régions 
de basse altitude de l’Occitanie, ces événements pour-
raient être de l’ordre de 30 % plus fréquents à court 
terme (2025-2044), et 3 à 4 fois plus fréquents en fin de 
siècle si le scénario RCP8.5 est suivi (facteur 2 en cas 
de RCP4.5). 

Dans le cas du scénario RCP2.6, le nombre de journées 
de forte chaleur se stabilise à partir du milieu de siècle. 

Il a été observé que les températures maximales les plus 
chaudes ont davantage augmenté depuis 1951-1970 
(+1,9 °C) que les températures moyennes (+1,4 °C). 
Dans le futur, cet écart sera d’autant plus important que 
le réchauffement moyen est élevé. Par exemple, dans le 
scénario RCP8.5, les extrêmes chauds de fin de siècle 
pourraient se situer environ 5 °C au-dessus des ni-
veaux actuels, pour un réchauffement des températures 
moyennes de l’ordre de 3,8 °C.

Le nombre de nuits tropicales à Nîmes (24 par an en 
moyenne sur 2001-2020) a été multiplié par 3 depuis les 
années 1950 (figure 1.5). Ces effets liés à la hausse des 
températures extrêmes sont accentués dans les grandes 
agglomérations par les effets de l’îlot de chaleur urbain 
(voir chapitre-enjeu Milieux urbanisés). A court terme 
(2025-2044), le nombre de nuits tropicales pourrait at-
teindre 50 à 80 près du littoral méditerranéen (figure 
1.6), soit environ 10 à 15 de plus qu’actuellement, puis 
augmenter progressivement jusqu’à atteindre 60 à 100 
en fin de siècle dans le scénario RCP4.5 et plus de 100 
dans le scénario RCP8.5.

4 À l’échelle nationale, le nombre de vagues de chaleur est passé de 5 
sur 1951-1970 à 26 sur 2001-2020. 
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Les évolutions devraient être également sensibles sur 
la plaine toulousaine avec plus de 60 jours en 2081-
2100 (soit 4 à 5 fois plus qu’actuellement) en RCP8.5 
et de l’ordre de 30 à 40 en RCP4.5 (figure 1.6). En fin 
de siècle, des nuits tropicales ne sont pas à exclure en 
montagne même à des altitudes de 2000 m dans le scé-
nario le plus fort. Dans le scénario de fortes réductions 
des émissions (RCP2.6), le nombre de nuits tropicales 
devrait se stabiliser sur l’ensemble de la région à partir 
du milieu de siècle.

Concernant les extrêmes « froids », 21 vagues de froid 
ont été observées sur 1951-1970 contre 13 sur 2001-
2020. Entre 1950 et 2020, le nombre de jours de gel a 

significativement diminué sur l’ensemble de la région, 
de 1 à 3 jours par décennie. Cette tendance devrait se 
prolonger jusqu’en milieu de siècle, mais devrait être 
plus marquée sur les zones d’altitude supérieure à 800 
m. Vers 2050, les régions littorales devraient connaître 
moins de 10 jours de gelées par an en moyenne, contre 
20 à 30 pour la plupart des régions de faible altitude de 
Midi-Pyrénées en scénario RCP2.6 et de l’ordre de 10 à 
20 en RCP8.5. Dans le scénario RCP8.5, les gelées ne 
disparaissent pas mais deviennent rares sur le littoral en 
fin de siècle, avec souvent moins d’un événement par 
an en moyenne. Les autres régions connaissent généra-
lement moins de 10 jours de gelée par an, sauf dans les 
zones de montagne situées à plus de 800 m d’altitude.

Figure 1.4. Évolution du nombre annuel de jours de 
forte chaleur à Toulouse de 1950 à 2020

Figure 1.5. Évolution du nombre annuel de nuits 
tropicales à Nîmes de 1950 à 2020

Chapitre 1 | Climat régional

Figure 1.6. Évolution du nombre annuel 
de nuits tropicales calculée à partir des 

données DRIAS 2020 (fond de carte) pour 
la période 2001-2020 (a), pour la période 

2041-2060, scénarios RCP2.6 (b), 4.5 (d) et 
8.5 (f) et pour la période 2081-2100, scénarios 

RCP2.6 (c), 4.5 (e) et 8.5 (g). Les pastilles 
colorées sur la figure (a) représentent les 

données d’observation issues des stations 
météorologiques de Météo-France sur 2001-

2020 (même code de couleur que pour les 
fonds de carte). 
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Encadré 1.B. La canicule de juin 2019 en Occitanie
Une façon d’illustrer l’impact de l’influence humaine sur les vagues de chaleur consiste à s’intéresser à un événement remar-
quable et à décrire ce qu’aurait été un événement « comparable » sans changement climatique, ou dans un climat de fin de 
XXIe siècle. Du 27 au 29 juin 2019, l’Occitanie a connu une canicule remarquable, avec des températures qui ont atteint 46 °C le 
28 juin à Vérargues dans l’Hérault (record absolu de chaleur pour la France métropolitaine à la date de parution de ce rapport). 
Dans le climat de 2019, un événement aussi chaud a une probabilité d’occurrence d’environ 10 % – on s’attend à observer un 
tel événement une fois tous les 10 ans en moyenne. Le calcul suggère que le réchauffement causé par l’homme a déjà multiplié 
par environ 25 cette probabilité ; le même événement serait donc extrêmement rare sans influence humaine (moins de 1 % de 
chances). Vu sous un autre angle, le même événement aurait été environ 1,9 °C moins chaud sans influence humaine sur le 
climat. 

Si on regarde vers le futur cette fois, on peut estimer qu’un événement aussi chaud se produira en moyenne une année sur 4 au 
cours de la période 2025-2044, et qu’un événement aussi rare sera alors 1 °C plus chaud. En fin de XXIe siècle (période 2081-
2100), dans le scénario médian SSP2-4.5, cet épisode sera devenu un événement banal, puisque 9 étés sur 10 connaîtront une 
période de 3 jours plus chaude que celle vécue en 2019. La région serait alors exposée à des canicules nettement plus sévères, 
puisqu’une canicule survenant tous les 10 ans serait environ 3,5 °C plus chaude que celle de 2019. Toujours en fin de siècle, 
mais dans un scénario à plus fortes émissions (SSP3-7.0), les canicules se produisant une fois par décennie pourraient être en-
viron 5,5 °C plus chaudes que l’événement de 2019. Inversement, des émissions plus faibles limiteraient l’ampleur des canicules 
attendues pour cette période.

Figure 1.7. Évolution de la température d’une canicule aussi rare que celle de 2019 (probabilité 
d’occurrence de 10 %) dans un climat sans influence humaine (bleu), avec influence humaine (scénario 

médian SSP2-4.5, jaune), avec influence humaine et fortes émissions (scénario SSP3-7.0, rouge).
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Évolution du cumul des précipitations

Une tendance à la baisse du cumul annuel des précipi-
tations sur l’Occitanie de l’ordre de 15 mm par décen-
nie (soit 1,6 %) est observée sur 1960-2020 (figure 1.2), 
mais sans significativité statistique5. 

À l’échelle saisonnière, on observe également une di-
minution des précipitations en été, particulièrement en 
Languedoc-Roussillon, ces tendances étant significa-
tives notamment sur le nord-ouest du département de  
l’Hérault. Une diminution (sans significativité statistique) 
des précipitations est également observée en hiver. En 
revanche, aucun changement de long terme des préci-
pitations de printemps et d’automne n’a été mis en évi-
dence. Compte-tenu de la variabilité naturelle relative-
ment forte des précipitations d’une décennie à l’autre, 
les tendances des cumuls annuels et saisonniers dé-
pendent en partie des périodes considérées (Dubuisson 
et al., 2020) et ne sont pas nécessairement imputables 
au changement climatique. 

Les évolutions d’ici au milieu du siècle sont relativement 
faibles, de l’ordre de 5 % de baisse du cumul annuel et 
du nombre de jours de pluie par rapport à 2001-2020. 
Elles sont plus prononcées pour la fin de siècle, avec une 
baisse du cumul annuel de l’ordre de 11 % en RCP4.5 à 
14 % en RCP8.5 et du nombre de jours de pluie respec-
tivement de 15 à 17 % selon les régions. Quel que soit le 
scénario considéré, les tendances qui se dessinent pour 
la fin de siècle sont une légère augmentation possible 
des précipitations d’hiver, une baisse au printemps et à 
l’automne qui est du même ordre que celle du cumul an-
nuel. Les changements sont plus marqués en été, avec 
une baisse de l’ordre de 14 % en RCP4.5 et 38 % en 
RCP8.5. 

Neige 

Toute la région peut être soumise à des événements nei-
geux à des fréquences et intensités variables, y compris 
le littoral méditerranéen. Des analyses de tendance de 
neige en plaine (altitudes inférieures à 500 m) montrent 
que sur 1960-2018, le nombre de jours avec chutes 
de neige a légèrement diminué (environ -1) sur la plus 
grande partie de la région, la diminution étant un peu 
plus importante (-3) en Ariège et dans l’Aude. Sur la 
même période, le nombre de jours avec au moins 1 cm 
de neige au sol a diminué de 2 à 6 (soit une baisse de 40 
à 60 %) dans la moitié sud-ouest de la région et de 4 à 9 
dans la moitié nord-est (soit une baisse de 60 à 80 % en 
moyenne, et plus de 80 % sur l’Hérault). 

Les projections futures indiquent que les chutes de 
neige dépassant 1 cm en une journée deviendront de 
plus en plus rares. Notamment, en fin de siècle, dans 
le cas du scénario RCP8.5, les régions d’Occitanie de 
moins de 1000 m d’altitude ne devraient plus connaître 
de tels événements en automne et au printemps, et en 
hiver ils devraient être 5 à 10 fois moins nombreux qu’en 
2001-2020. Ils seront moins exceptionnels à plus de 
1000 m d’altitude, mais environ 3 fois moins fréquents 
qu’en 2001-2020. L’évolution des conditions d’enneige-
ment en montagne est décrite dans le chapitre-enjeu 
Milieux Montagnards.

5 Le calcul de la tendance est ici une estimation statistique de la ten-
dance « effective », mais cette estimation est très incertaine compte-te-
nu de la forte variabilité intrinsèque des précipitations d’une année ou 
d’une décennie à l’autre, même sur une période assez longue (60 ans 
ici). 

Figure 1.8. Évolution observée de la surface maximale impactée par des précipitations supérieures à 200 mm/jour sur le 
Languedoc-Roussillon. La courbe en rouge représente la moyenne glissante des données annuelles par périodes de 11 ans.

Chapitre 1 | Climat régional
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Évolution des pluies extrêmes

Une hausse de l’intensité et de la fréquence des précipi-
tations extrêmes a été mise en évidence sur le pourtour 
méditerranéen (Ribes et al., 2019) avec une augmenta-
tion de l’ordre de 20 % des pluies maximales annuelles 
sur la période 1961-2015. L’évolution n’est pas aussi 
nette sur la région Occitanie (Dubuisson et al., 2020) 
mais une tendance à la hausse est observée sur la par-
tie Languedoc-Roussillon pour la surface concernée par 
des événements de plus de 150 mm (Samacoits et al., 
2021) et 200 mm (figure 1.8). 

L’augmentation déjà observée de l’intensité des épi-
sodes méditerranéens incite à s’intéresser à leur évolu-
tion future. Il est nécessaire pour cela de mettre en œuvre 
des modèles de climat capables de bien représenter ces 
phénomènes complexes. Jusqu’à récemment, les études 
s’appuyaient uniquement sur des ensembles de mo-
dèles régionaux de climat avec des résolutions spatiales 
voisines de dix kilomètres tels que le jeu DRIAS-2020. 
Elles indiquent une poursuite de l’intensification des pré-
cipitations quotidiennes extrêmes de l’ordre de 10 % en 
milieu de siècle, mais avec des différences assez mar-
quées suivant les modèles. Toutefois, ces modèles ne 
permettent pas de représenter correctement l’ensemble 
des processus mis en jeu lors des épisodes orageux et 
sous-estiment les valeurs extrêmes des précipitations 
horaires.

Depuis peu, les équipes de recherche ont mis au point 
une nouvelle génération de modèles de climat. Avec des 
résolutions spatiales plus fines (2 à 3 km), une meilleure 

représentation de la topographie et aussi de certains 
processus météorologiques, ces modèles apportent une 
valeur ajoutée nette pour la représentation des extrêmes 
de précipitations horaires (Ban et al., 2021) et en particu-
lier des épisodes méditerranéens (Caillaud et al., 2021). 
Une première étude a été réalisée avec douze modèles 
et des simulations de 10 ans selon un scénario RCP8.5 
(Pichelli et al., 2021). Sur les régions méditerranéennes 
françaises, en fin de siècle, les nouveaux modèles à 
haute résolution indiquent une hausse plus marquée des 
précipitations extrêmes horaires que les modèles à réso-
lution plus grossière. 

Cette hausse est voisine de 16 % en moyenne entre 
1996-2005 et 2090-2099, avec des disparités entre 
les modèles. Ces premiers résultats demandent à être 
confirmés par des études sur des périodes plus longues 
et avec davantage de modèles, ce qui devrait permettre, 
dans les prochaines années, d’apporter des réponses 
plus robustes aux questions posées sur l’évolution fu-
ture des caractéristiques des épisodes méditerranéens.

Évolution des sécheresses

Une augmentation des sécheresses est constatée en 
Occitanie du point de vue météorologique via le nombre 
annuel maximum de jours sans pluie consécutifs (Du-
buisson et al., 2020) et pour la sécheresse des sols dont 
la surface moyenne a triplé en Occitanie sur la période 
récente par rapport aux années 1960 (figure 1.9). Il est 
attendu que ces évolutions se poursuivent en climat fu-
tur. Le nombre de jours secs pourrait ainsi augmenter 
d’environ 25 % en RCP4.5 et doubler en RCP8.5.

Figure 1.9. Pourcentage de la surface de l’Occitanie touchée par des sécheresses agricoles (sols secs) en moyenne 
annuelle (source Météo-France : ClimatHD). La courbe en rouge représente la moyenne glissante des données annuelles 

par périodes de 11 ans.
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Évolution du rayonnement et de la durée 
d’ensoleillement

La quantité de rayonnement solaire atteignant la sur-
face de la Terre est un facteur important pour de nom-
breux phénomènes et processus à la surface terrestre. 
Elle conditionne aussi le potentiel solaire des différentes 
régions et son évolution constitue donc un enjeu pour 
la transition énergétique. Ses variations sont principa-
lement dues aux nuages et aux aérosols, particules li-
quides ou solides en suspension dans l’atmosphère. 
Les aérosols, qui interagissent avec le rayonnement et 
les nuages, proviennent de diverses sources, à la fois 
naturelles (par exemple les particules émises lors des 
éruptions volcaniques, les sels marins ou les poussières 
désertiques transportées depuis le Sahara), et d’origine 
humaine (notamment industrie et transport).

L’évolution passée du rayonnement en Occitanie depuis 
1950 se sépare en deux périodes. Entre 1950 et la fin 
des années 1970, le rayonnement solaire atteignant la 
surface a diminué (période dite d’« assombrissement »), 
à cause de l’augmentation des émissions humaines 
d’aérosols. Ces aérosols renvoient en effet une partie du 
rayonnement vers l’atmosphère, l’empêchant d’atteindre 
la surface. A partir des années 1980, les émissions hu-
maines d’aérosols ont diminué, entraînant une augmen-
tation du rayonnement solaire en surface (période dite 
d’« éclaircissement »). Les observations sur 1981-2020 
(stations météorologiques de Montpellier, Perpignan 
et Carcassonne) indiquent ainsi des augmentations de 
rayonnement solaire en surface de l’ordre de 7 à 10 %. 
Des simulations climatiques reproduisant la période 
1961-2020 permettent d’interpréter ces observations, 
suggérant qu’elles sont compatibles avec les effets d’une 
diminution de la quantité d’aérosols, sans contribution 
significative des changements de nébulosité (couverture 
nuageuse). Sur le plus long terme, les simulations sug-
gèrent que le rayonnement solaire en Occitanie sur la 
période actuelle (2001-2020) est supérieur de 2 à 6 W/m² 
en moyenne par rapport à la période 1961-1990, tandis 
que l’épaisseur optique des aérosols a diminué de 40 % 
sur cette période, la nébulosité moyenne n’ayant que fai-
blement évolué (-2 à +0,5 %).

Dans le futur proche (2025-2044), on s’attend à la pour-
suite de cette tendance, avec une baisse supplémen-
taire de l’effet des aérosols (pour atteindre -50 % par 
rapport à 1961-1990), et une augmentation du rayonne-
ment qui pourrait atteindre 3 à 10 W/m². Pour la suite 
du XXIe siècle, les simulations climatiques montrent que 
le rayonnement solaire en surface continue à augmenter 
(+3 à 12 W/m² pour 2041-2060, +5 à 18 W/m² pour 2081-
2100, toujours par rapport à 1961-1990), mais qui serait 
davantage due à partir du milieu du XXIe siècle à une 
diminution de la nébulosité qu’à une diminution supplé-
mentaire des concentrations en aérosols. Il y a cepen-

dant de fortes incertitudes sur la quantification de cette 
diminution de la nébulosité, qui pourrait être de l’ordre 
de 3 à 9 % pour 2081-2100 par rapport à 1961-1990. En 
tout cas, on s’attend donc à une augmentation continue 
du rayonnement solaire incident en surface au XXIe siècle 
en Occitanie, avec à la clé notamment une augmentation 
de la production d’énergie solaire et des conséquences 
pour l’agriculture et les écosystèmes terrestres.

La durée annuelle d’ensoleillement observée présente 
de fortes variations d’un lieu à l’autre de l’Occitanie. 
Elle est supérieure à 2400 h sur la côte languedocienne 
(proche de 2660 h à Montpellier et Nîmes, et de 2460 h à 
Perpignan pour la période 1991-2010), et décroît en di-
rection du sud-ouest de la région de 2100 h en Aveyron à 
moins de 2000 h sur la moitié sud des Hautes-Pyrénées, 
en passant par 2030 h à Toulouse. La durée d’ensoleil-
lement varie selon des échelles de temps de plusieurs 
dizaines d’années et n’est pas en cohérence avec celle 
du rayonnement solaire : ainsi entre 1951-1970 et 1991-
2010, la durée annuelle d’ensoleillement a baissé d’en-
viron 50 h à Montpellier et Nîmes, 70 h à Perpignan et 
60 h à Toulouse. La génération de modèles utilisés pour 
DRIAS 2020 ne permet pas de fournir des projections 
pour cette variable. 

Évolution du vent

Analyser les changements passés des caractéristiques 
du vent et estimer les évolutions à venir constitue un en-
jeu notamment pour évaluer les changements de poten-
tiel éolien, mais aussi les risques liés aux événements 
violents (tempêtes). Concernant les changements pas-
sés, il existe peu de séries anciennes fiables pour quanti-
fier l’évolution de la force du vent. Une analyse des don-
nées disponibles (Soubeyroux et al., 2021) montre une 
diminution de la force du vent moyen à Millau (-15 % 
entre 1970 et 2020) et Mouthoumet dans l’Aude (-7 % 
entre 1990 et 2020), mais une augmentation à Toulouse 
(+13 % entre 1970 et 2020). 

Ces chiffres recouvrent des évolutions qui peuvent être 
très différentes sur des périodes plus courtes. Les don-
nées de la réanalyse SAFRAN (Vidal et al., 2010) montrent 
par ailleurs des tendances généralement faibles en Oc-
citanie (Soubeyroux et al., 2021). Pour le futur, les simu-
lations climatiques de DRIAS 2020 projettent une légère 
baisse de la force du vent sur la partie méditerranéenne 
de l’Occitanie mais n’indiquent pas de tendance ailleurs. 

Par ailleurs, le nombre de tempêtes ayant affecté l’Oc-
citanie entre 1980 et 2020 ne montre pas non plus de 
tendance. À titre d’exemple, sur la période 1980-1989, 
l’ancienne région Midi-Pyrénées a connu en moyenne 
près de 10 tempêtes par an, un peu plus de 2 seulement 
en 2000-2009 et près de 8 en 2010-20196.

6 Source : tempetes.meteofrance.fr/

Chapitre 1 | Climat régional

http://tempetes.meteofrance.fr/
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Le réchauffement climatique d’origine humaine affecte 
l’océan aussi bien que les continents, entraînant des 
impacts sur les écosystèmes marins et les activités hu-
maines liées à la mer. L’évolution passée et future de 
l’océan n’est pas constante dans le temps ni homogène 
spatialement, d’où l’intérêt de l’étudier spécifiquement 
pour la mer Méditerranée au large des côtes de l’Occita-
nie avec des observations et des modèles adaptés à la 
complexité des phénomènes atmosphériques et océa-
niques de la zone.

Notre évaluation de l’évolution passée des températures 
et salinités de surface s’appuie sur un jeu de données 
compilé par l’Instituto Mediterráneo de Estudios Avan-
zados (IMEDEA) à partir des observations collectées en 
mer Méditerranée. L’évolution future s’appuie sur un en-
semble récent de simulations à haute résolution menées 
avec plusieurs modèles dans le cadre de l’initiative inter-
nationale Med-CORDEX (Ruti et al., 2016).

Au cours des dernières décennies, on a observé que les 
eaux de surface au large de l’Occitanie se sont réchauf-
fées en moyenne de 0,4 °C entre 1961-1990 et 1996-
2015 (figure 1.10) et leur salinité de surface a augmenté 
faiblement de 0,03 g / kg. Dans les deux cas, l’augmen-
tation est proche de celles mesurées à l’échelle de l’en-
semble de la mer Méditerranée quoique légèrement in-
férieure. 

D’ici à 2050, le réchauffement des eaux de surface de-
vrait se poursuivre et s’amplifier pour atteindre selon les 
modèles entre 0,4 et 1,1 °C en milieu de siècle (2041-
2060) par rapport à 2001-2020 (figure 1.10). Au delà, le 
réchauffement devrait se poursuivre avec une distinc-
tion nette entre le scénario médian RCP4.5 (entre 1,0 et 
1,4 °C pour la période 2081-2100) et le scénario à fortes 
émissions RCP8.5 pour lequel le réchauffement des eaux 
de surface proche de l’Occitanie pourrait atteindre entre 

2,3 et 2,9 °C à la fin du XXIe siècle. Ces valeurs restent 
plus faibles que le réchauffement prévu sur les surfaces 
continentales, contribuant à renforcer le contraste terre-
mer de température et les circulations atmosphériques 
associées. Le réchauffement devrait être plus fort que 
les valeurs moyennes en été et plus faible en hiver.

En l’état actuel des connaissances, l’évolution future 
de la salinité de surface est très incertaine dans cette 
zone, certains modèles prévoyant son augmentation et 
d’autres sa diminution quel que soit l’horizon temporel et 
le scénario retenu. On note par exemple des gammes de 
valeurs possibles entre -0,36 et +0,13 g / kg en milieu de 
siècle par rapport à l’état actuel.

En mer Méditerranée, les périodes où la surface de la mer 
est anormalement chaude, également appelées « vagues 
de chaleur marine », sont devenues plus fréquentes, plus 
intenses et plus étendues au cours des dernières décen-
nies. Pour illustrer cette tendance, on peut souligner que 
14 vagues de chaleur marine se sont produites en Mé-
diterranée sur 2008-2017 contre seulement 2 sur 1982-
1991. Dans le futur, les vagues de chaleur marine océa-
niques vont très probablement devenir plus étendues, 
plus longues et plus intenses qu’aujourd’hui. La sévérité 
de cette évolution dépendra fortement de l’horizon tem-
porel et de l’évolution des gaz à effet de serre. Sous le 
scénario RCP8.5, la canicule océanique de 2003 pen-
dant laquelle une anomalie de température de surface de 
4 °C a été observée dans le Golfe du Lion, pourrait deve-
nir un événement normal vers 2050 et un événement de 
faible intensité en fin du siècle.

Le réchauffement de la mer Méditerranée implique une 
dilatation, donc une hausse du niveau marin, à laquelle 
contribuent également notamment la fonte des glaciers 
et des calottes glaciaires. Au large de l’Occitanie, la 
hausse sur 1885-2009 est probablement proche des ob-
servations du marégraphe de Marseille (environ 1,4 mm/
an sur 1885-2009), compte-tenu des faibles variations 
spatiales du phénomène en mer Méditerranée (Wöppel-
mann and Marcos, 2012). Le phénomène s’est accélé-
ré sur les dernières décennies, les mesures par satel-
lite montrant une hausse du niveau marin de l’ordre de 
2,7 mm/an au large de Sète sur 1993-2017 (Mohamed 
et al., 2019). La hausse du niveau marin se poursuivra 
au cours du XXIe siècle. En moyenne sur l’ensemble du 
bassin méditerranéen, les estimations vont de +37 cm à 
+90 cm par rapport à la fin du XXe siècle, selon le scéna-
rio d’émissions considéré (rapport MedECC). Les varia-
tions d’une zone à l’autre de la Méditerranée se limitant 
généralement à 10 cm, ces estimations de montée du 
niveau marin peuvent être considérées comme perti-
nentes au large des côtes occitanes.

Mer Méditerranée : changements récents et futurs au large des côtes occitanes

Crédit photo : X. Ducommun-Ricoux, 2021

https://imedea.uib-csic.es/?lang=es
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Figure 1.10. Séries des anomalies annuelles de la température de surface (trait plein, remplissage 
plein) par rapport au climat présent (2001-2020) pour la mer Méditerranée au large de l’Occitanie 

(domaine exact incrusté en carte) pour les observations (noir), les simulations historiques de l’initiative 
Med-CORDEX (gris), les scénarios RCP4.5 (orange) et RCP8.5 (violet). Un lissage glissant sur 20 ans a 

été appliqué aux simulations.
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Introduction

Bertrand SCHATZ (CNRS - CEFE)

L’Occitanie est un territoire remarquable par son impor-
tante richesse en espèces, en paysages et en milieux 
naturels, donc en biodiversité. C’est la seule région de 
France métropolitaine située sur quatre domaines bio-
climatiques, définissant quatre grands ensembles géo-
graphiques mais aussi quatre orientations d’activités 
humaines : 1) les montagnes et vallées des Pyrénées, 2) 
les côtes et bordures méditerranéennes, 3) les monts et 
plateaux du Massif central, et 4) les plaines et coteaux 
du Midi-Pyrénées. 

La première partie de ce chapitre (« État des lieux ») pré-
sente l’abondance totale en espèces avec une forte re-
présentation des différents groupes d’espèces présents 
à l’échelle nationale, avec cependant plusieurs groupes 
encore méconnus. L’Occitanie héberge de nombreuses 
espèces endémiques, mais aussi une grande diversité 
d’habitats naturels avec des milieux originaux très rares 
au niveau national ou européen. Son Schéma Régional 
de Cohérence Écologique (SRCE) permet de définir son 
organisation fonctionnelle avec des zones de réservoir 
de biodiversité et des zones de déplacement de la bio-
diversité entre ces réservoirs. Cette région a donc une 
responsabilité importante de conservation du patrimoine 
naturel, notamment face aux changements climatiques. 

La deuxième partie (« Menaces liées aux changements 
globaux ») inventorie les menaces principales pesant sur 
cette biodiversité. Les changements climatiques sont 
croissants en Occitanie, avec de records nationaux de 
température, les célèbres épisodes cévenols et les fré-
quents incendies (Meddec, 2020). Ils affecteront l’en-
semble des milieux naturels d’Occitanie, mais de ma-
nière exacerbée dans les milieux littoraux et montagneux. 
Cette région est aussi impactée par des pollutions des 
sols et de l’eau avec les pesticides agricoles (Atmo Oc-

citanie, 2019) avec de fortes disparités départementales, 
mais aussi des pollutions de l’air (ozone, particules fines) 
et des pollutions localisées (métaux lourds). Accueillant 
annuellement plus de 50 000 nouveaux arrivants, l’Occi-
tanie est aussi marquée par un fort développement ur-
bain autour des grandes villes et par un afflux touristique 
estival massif sur le littoral, ainsi que par un niveau im-
portant d’artificialisation (infrastructures, industrie, tou-
risme, espaces commerciaux, réseaux de transport).

La troisième partie (« Pistes de solutions ») propose des 
solutions en répertoriant tout d’abord les espèces proté-
gées puis les aires protégées. La distinction des quatre 
grands ensembles régionaux montre que ces dernières 
sont très présentes au sud dans les Pyrénées et au nord 
dans le Massif central mais assez rare à l’est sur le littoral 
méditerranéen (un seul PNR), et à l’ouest dans les plaines 
de la partie Midi-Pyrénées. Cette situation semblant dé-
séquilibrée reflète la répartition des zones de réservoir 
de biodiversité et celles des zones agricoles respecti-
vement ; le dispositif actuel de protection des espèces 
naturelles permet cependant de couvrir les zones réser-
voirs de biodiversité définies dans le SRCE et la grande 
majorité des espèces à enjeux, avec une proportion re-
lativement importante de l’Occitanie concernée par les 
aires protégées (Vimal, 2010). 

Du fait de sa géographie à la croisée de quatre ensembles 
biogéographiques, l’Occitanie est donc marquée par 
une biodiversité très riche mais aussi par de forts im-
pacts des activités humaines, avec des disparités régio-
nales. Il est donc nécessaire d’accélérer les politiques 
de transition écologique, de rester flexibles aux enjeux 
émergeants de conservation et de trouver les moyens et 
les solutions fondées sur la nature pour y réussir le défi 
du développement durable.

Chapitre 2 | Biodiversité

Crédit photos : haut-gauche : ARB Occitanie (V. Meslier) ; haut-milieu : JP Dhont – Gard Nature ; haut-
droite : ARB Occitanie (C. Bedel) ; bas-gauche : T. Percie du Sert ; bas-milieu et droite : ARB Occitanie.
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L’Occitanie a une histoire plurimillénaire de présence hu-
maine ayant modelé les paysages, eux-mêmes associés 
à des géologies variées. C’est la seule région française 
à présenter quatre domaines bioclimatiques : méditer-
ranéen près du littoral, montagnard dans les Pyrénées, 
continental au nord dans le Massif central et atlantique 
à l’ouest en Midi-Pyrénées. La flore y est ainsi particuliè-
rement diversifiée avec de nombreuses espèces endé-
miques, donc à aire de distribution restreinte. L’ensemble 
de ces particularités biogéographiques et floristiques 
forme des paysages marqués et diversifiés expliquant 
la présence d’une biodiversité exceptionnelle. C’est une 
des régions de France métropolitaine les plus riches en 
biodiversité et les plus diversifiées en termes d’habitats. 
Elle fait également partie du bassin méditerranéen, re-
connu comme un des 34 points chauds de biodiversité 
à l’échelle mondiale.

Le nombre d’espèces animales par groupe taxonomique 
présent en Occitanie est important, et représente une 
large proportion de celles présentes en France métro-
politaine (Blondel et al., 2010). Plusieurs groupes taxo-
nomiques d’espèces animales présents en Occitanie 
représentent plus de 80 % des espèces de France mé-
tropolitaine. Pour les espèces végétales, le nombre d’es-
pèces recensées en Occitanie (uniquement les espèces 
indigènes) est de 4401 pour la flore vasculaire, 980 pour 
les bryophytes (mousses), 35 pour les charophytes (al-
gues). Ainsi, l’Occitanie a une responsabilité patrimo-
niale face aux autres régions pour la conservation de 
l’ensemble ces espèces et des écosystèmes face aux 
changements globaux en cours, dont notamment les 
changements climatiques. Le recensement de notre 
connaissance sur les espèces régionales est encore loin 
d’être exhaustif, notamment sur les insectes, la fonge, la 
faune et la flore marine. 

À ces chiffres, il faut ajouter les espèces exotiques en-
vahissantes (EEE), plus ou moins importantes selon les 
groupes taxonomiques. Ces EEE menacent souvent les 
espèces locales rares ou vulnérables en occupant leur 
habitat et perturbe parfois considérablement le fonction-
nement des écosystèmes. Par exemple, l’étang de Thau 
est à présent colonisé par des macro-algues exotiques, 
ce qui menace directement cet écosystème naturel 
mais aussi les activités économiques locales comme la 
conchyliculture (voir chapitre-enjeu Milieux littoraux).
La région Occitanie reste très riche en biodiversité par-
fois unique à l’échelle nationale comme pour l’isard, le 
bouquetin ibérique, le desman des Pyrénées (présent 
aussi en Nouvelle Aquitaine), l’ours brun, trois espèces 
de poissons (chabot du Lez, chabot de l’Hérault, vairon 
de Septimanie), les trois lézards pyrénéens (de Bonnal, 
du Val d’Aran et d’Aurélio), l’euprocte des Pyrénées, 

30 espèces de mollusques dont la moitié rattachée 
aux milieux souterrains, plusieurs plantes endémiques 
(comme l’alysson des Pyrénées, l’aster des Pyrénées, 
l’ophrys de l’Aveyron, l’ophrys d’Aymonin, la ligulaire de 
Sibérie), mais aussi quelques espèces de libellules, de 
papillons, de coléoptères et d’hyménoptères. Les es-
pèces endémiques se concentrent dans les Pyrénées, 
le sud du Massif central (Cévennes, Grands Causses) 
et à un moindre degré sur le littoral. Certaines espèces 
ont bénéficié de programmes de réintroduction comme 
l’ours, le castor, le gypaète barbu, les vautours fauves et 
moines, le chamois et le bouquetin ibérique, donc sur-
tout de grandes espèces emblématiques et pas encore 
suffisamment sur des espèces plus discrètes.

En décembre 2020, presque 5 millions de données na-
turalistes (4 740 456 données faune-flore mutualisées) 
sont regroupées dans le SINP Occitanie (SINP : Système 
d’Information de l’Inventaire du Patrimoine Naturel). 
Développé par la DREAL Occitanie et opérationnel de-
puis 2020, le SINP régional est une organisation colla-
borative décentralisée dont l’objectif est de mutualiser 
toutes les données d’observation de biodiversité (faune, 
flore, fonge). À cette date, ces informations sont ma-
joritairement issues des associations (61 %), puis des 
entreprises (bureaux d’étude) (23 %), des collectivités 
territoriales (12 %) alors que les parcs nationaux et les 
laboratoires ne fournissent chacun que 2 % des don-
nées. Les sciences participatives concernant plusieurs 
groupes taxonomiques sont aussi de grandes pour-
voyeuses d’informations naturalistes. Cette structure 
s’inscrit dans le défi n°4 de la Stratégie régionale pour 
la biodiversité : mieux connaître, mieux partager pour 
mieux agir individuellement et collectivement.

Aller plus loin :
• Évolution de la connaissance sur la biodiversité.
• Panorama de la biodiversité en Occitanie.

PARTIE ÉTAT DES LIEUX
La diversité biologique en Occitanie
Bertrand SCHATZ (CNRS - CEFE)

L’ophrys d’Aymonin 
est endémique des 

plateaux calcaires de 
la région des Grands 
Causses. Protégée 
dans l’ex-région de 
Midi-Pyrénées mais 

pas en ex-Languedoc-
Roussillon, cette 

espèce est menacée 
et mériterait une 

protection régionale en 
Occitanie.

Crédit photo : B. 
Schatz.

http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/sinp-r888.html
https://www.laregion.fr/SrB-Occitanie
https://www.laregion.fr/SrB-Occitanie
https://www.arb-occitanie.fr/IMG/pdf/indicateur-connaissance.pdf
https://www.arb-occitanie.fr/Panorama-de-la-biodiversite-en-Occitanie
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Classiquement, les analyses cartographiques définissent 
quatre grands types d’occupation du sol qui par ordre 
décroissant de surface sont : 1) les zones agricoles ; 2) 
les forêts et les autres milieux naturels ; 3) les zones ur-
banisées et artificialisées et 4) les zones humides et les 
eaux continentales (rivières, lacs, lagunes). En Occitanie, 
cet ordre est respecté avec au premier rang les surfaces 
agricoles qui concernent plus de la moitié des surfaces, 
qui se composent grossièrement pour un tiers de terres 
arables donc cultivées, un petit tiers de cultures perma-
nentes (vignes, arboriculture) et de prairies et un gros 
tiers de zones agricoles plus hétérogènes. La carte ré-
gionale des orientations agricoles en Occitanie montre 
avant tout l’importance de l’usage agricole mais aussi 
de grandes disparités intrarégionales dans ces usages 
avec principalement de nettes dominances de la viticul-
ture sur la bande littorale (du Gard au nord des Pyré-
nées-Orientales), de cultures céréalières et d’oléagineux 
dans les plaines du sud-ouest, et de l’élevage bovin ou 
ovin/caprin ou de poly-élevage dans les zones monta-
gneuses des Pyrénées et dans le sud du Massif central. 

Ainsi, les quatre grands ensembles biogéographiques ré-
gionaux correspondent aussi à des usages agricoles dif-
férents, en lien avec la ressource en eau, et la nature des 
sols. La transition écologique de l’Occitanie passe donc 
par celle de son agriculture, notamment en réduisant la 
consommation d’eau, l’usage de pesticides et d’engrais 
et en augmentant la part de l’agriculture biologique et les 
pratiques agroécologiques pour être plus résilient face 
aux impacts actuels et futurs des changements clima-
tiques (voir chapitre-enjeu Agrosystèmes).

Viennent ensuite les milieux forestiers avec presque 
30 % de la superficie régionale, qui sont surtout pré-
sents dans le massif pyrénéen et le sud du Massif central 
(Cévennes, Haut-Languedoc et autour du Quercy) et se 
composent essentiellement de forêts privées (voir focus 
milieux forestiers). Parmi les autres milieux naturels, 
les milieux caussenards (Grands Causses et Causse du 
Quercy) sont tout à fait exceptionnels à l’échelle natio-
nale, voire européenne (voir focus milieux secs). De-
puis l’après-guerre, il faut noter ici l’embroussaillement 
généralisé par abandon de pâturage en garrigues et la 
reforestation par plantation d’essences exotiques (pin 
noir d’Autriche) et par colonisation d’essence méditer-
ranéenne (pin d’Alep), ces résineux constituant des ha-
bitats sensibles au risque d’incendies (Boulant, 2008). 
De leur côté, les milieux artificialisés regroupent 3,27 % 
de zones urbanisées auxquels il faut ajouter 0,63 % de 
zones industrielles et commerciales, 0,17 % d’espaces 
verts artificialisés, et 0,13 % des mines, décharges et 
chantiers. Donc un total de 4,2 %, correspondant sou-
vent à des zones d’îlots de chaleur et de vulnérabilité aux 
inondations du fait de leur imperméabilisation. Enfin, les 

zones humides et les eaux continentales représentent 
0,8 %, avec une proportion notable des lagunes côtières. 

Entre 1998 et 2019 et par rapport à l’échelle nationale 
(France métropolitaine), l’Occitanie a conservé plus de 
forêts et de zones (semi)-naturelles (+9,4 %) et reste glo-
balement moins agricoles (-7,8 %) et moins urbanisées 
(-1,8 %). Ces différences s’expliquent surement par l’im-
portance des massifs montagneux régionaux, mais elles 
cachent aussi de grosses disparités entre départements. 
Le Gers est agricole sur plus de 80 % de son territoire 
(plus de 70 % pour le Tarn-et-Garonne), alors que la 
Lozère est forestière/naturelle à plus de 70 % (proche 
de 70 % pour les Pyrénées Orientales et l’Ariège). La 
Haute-Garonne, suivie de l’Hérault et du Gard sont les 
plus urbanisés, et les quatre départements du littoral re-
groupent la majorité des eaux continentales par la pré-
sence des lagunes côtières. 

Certains habitats bénéficient d’une reconnaissance inter-
nationale comme les habitats d’intérêt communautaires 
par l’Union européenne (directive habitats), mais aussi 
les sites Ramsar (voir focus zones humides). L’UICN a 
aussi récemment étendu son système de listes rouges 
aux écosystèmes, en commençant par les littoraux mé-
diterranéens de France métropolitaine (UICN 2020) ; 
l’Occitanie est directement concernée par le classement 
d’écosystèmes en danger (EN) des « dunes blanches 
méditerranéennes » et les classements en écosystèmes 
vulnérables (VU) de plusieurs milieux du littoral.

Aller plus loin :
• Orientations agricoles en Occitanie (carte 51 de la carto-
thèque de la démarche H2O 2030, en ligne)
• Occupation du sol en Occitanie (carte 47 de la cartothèque 
de la démarche H2O 2030, en ligne)

Les écosystèmes d’Occitanie
Bertrand SCHATZ (CNRS - CEFE)
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Troupeau pâturant sur une prairie naturelle, un habitat en 
régression en Aubrac. Crédit photo : B. Schatz.

https://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_typo/8
https://uicn.fr/lre-france-2/
https://www.laregion.fr/IMG/pdf/cartotheque_web_entier.pdf
https://www.laregion.fr/IMG/pdf/cartotheque_web_entier.pdf


42 Cahier Régional Occitanie sur les Changements Climatiques

Les milieux forestiers d’Occitanie couvrent près de 36 % 
du territoire régional (2,76 millions d’hectares) (figure 
2.1). Inégalement répartis, ils sont largement regroupés 
dans le Massif central (Cévennes, Montagne noire et 
Haut-Languedoc) et les Pyrénées. Les boisements feuil-
lus dominent (60 % sont des chênaies sclérophylles ou 
caducifoliées, des hêtraies ou des forêts de ravins), alors 
que les boisements résineux, situés sur le pourtour mé-
diterranéen, sont surtout des pinèdes.

La diversité des forêts régionales masque une hétérogé-
néité entre deux vocations forestières extrêmes. L’orien-
tation vers la production de bois monospécifique est as-
sociée à une simplification des écosystèmes forestiers à 
faible résilience face aux risques, dont ceux climatiques. 
Les impacts de la gestion et l’exploitation sylvicole sont 
positifs à négatifs sur la biodiversité forestière selon les 
pratiques employées. À l’inverse, les milieux forestiers 
en libre évolution sont souvent très riches en biodiversité 
(Rossi et al., 2013) et rendent de nombreux services éco-
systémiques : préservation des ressources en eau, en 
matériau et en énergie, séquestration du carbone (arbre 
sur pied, bois mort, sols forestiers) et rafraîchissement, 
préservation des sols contre l’érosion, et support à des 
services culturels (loisirs, paysages, tourisme, chasse, 
cueillette…).

L’Occitanie porte également une responsabilité forte 
dans la conservation de ses forêts anciennes, surtout 
présentes dans les Pyrénées (Savoie et al., 2015) et le 
Massif central (Renaux et Villemey, 2017), et ponctuelle-
ment en plaine (Gouix et Savoie, 2019). 7900 ha de fo-
rêts anciennes ont été recensés dans l’ouest pyrénéen, 
donc 2 % des forêts de montagne. Désormais rares et 
souvent fragmentées, elles sont des réservoirs riches de 
biodiversité marqués par la présence d’espèces indica-
trices d’ancienneté, indispensables de préserver (Ros-
si et al., 2013). Véritables laboratoires des dynamiques 
naturelles, elles sont sources de connaissances à l’éla-
boration d’itinéraires sylvicoles durables, et de résilience 
naturelle face aux changements climatiques. 

Les forêts matures feuillues et résineuses, riches en 
arbres sénescents et en bois mort, participent à la très 
grande valeur biologique du massif pyrénéen et figurent 
parmi les milieux à plus forte naturalité de la région (voir 
chapitre-enjeu Milieux montagnards). Le bois mort 
offre aussi des habitats indispensables à la conservation 
de nombreuses espèces d’invertébrés saproxyliques, de 
plantes (surtout des mousses, des lichens) et de cham-
pignons. La préservation intégrale (création d’îlot de sé-
nescence dans les deux parcs nationaux, réserves biolo-
giques intégrales ou dirigées) d’îlots de forêts anciennes 
au sein de la mosaïque d’habitats (semi-)naturels est le 
garant de la conservation des cortèges de communau-

tés des grands équilibres biologiques. Menacés d’ex-
ploitation ou de destruction, ces milieux nécessitent une 
reconnaissance spécifique afin de garantir leur préser-
vation d’autant qu’il n’existe pas de statut de protection 
dédié.

Les milieux forestiers sont particulièrement concernés 
par les effets des changements climatiques, même si 
certaines espèces méditerranéennes sont adaptées à la 
sécheresse (pin d’Alep, chêne vert). La sécheresse crois-
sante des sols provoque des baisses de croissance et 
des dégradations sanitaires (sensibilité aux maladies), 
affectant les services rendus par la forêt. Les feux de 
forêt s’en trouvent aussi augmentés en fréquence et en 
importance par accroissement de l’inflammabilité et de 
la combustibilité des structures végétales. À une échelle 
temporelle plus longue, l’aire de répartition de certaines 
espèces pourrait remonter en France méditerranéenne 
depuis l’Espagne et l’Italie (chêne faginé, chêne ba-
lotte…). 

En montagne, l’élévation prédite de la limite forestière 
(en lien également avec la déprise pastorale) doit s’ac-
compagner de l’élévation des espèces dépendantes de 
ces zones refuges d’altitude malgré la réduction de sur-
face associée, enjeu identifié notamment dans le SRCE 
(notamment en Lozère et dans les Pyrénées-Orientales). 
La biodiversité endémique montagnarde d’Occitanie 
pourrait souffrir de ces perturbations, ce qui augmente 
l’intérêt d’études et de suivis sur différentes échelles 
spatiales et temporelles, afin d’envisager les meilleures 
réponses possibles.

À noter la présence du pin de Salzmann (Pinus nigra 
subsp. salzmanni), un taxon franco-ibérique, qui a connu 
une très forte régression du fait du surpâturage, des in-
cendies et de l’hybridation avec d’autres sous-espèces 
de pin noir utilisées en reboisements dans son aire na-
turelle (l’exotique pin noir d’Autriche, et le pin laricio de 
Corse). En accueillant la plus grande partie de ses popu-
lations, l’Occitanie a une responsabilité majeure pour la 
conservation de cette espèce, dont les boisements sont 
aujourd’hui morcelés et principalement sur dolomies ou 
calcaires dolomitiques (Causses) et sur roches siliceuses 
(Pyrénées-Orientales et Cévennes).

Dans le cas des hêtraies de la réserve naturelle nationale 
de la Massane (Pyrénées-Orientales), un suivi de la dy-
namique forestière permet d’étudier les conséquences 
des changements climatiques afin d’optimiser sa ges-
tion sylvicole. Ce suivi est réalisé depuis 1999 sur 50 000 
arbres (28 ha cartographiés exhaustivement) et a permis 
à cette réserve et à la Fédération des réserves naturelles 
catalanes (FRNC) d’intégrer le projet Life Natur’Adapt.

Focus milieux forestiers
Bénédicte GOFFRE (ARB Occitanie)

http://www.reserves-naturelles.org/projet-life-naturadapt
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Les zones humides en Occitanie couvrent une superficie 
d’environ 100 000 hectares, soit 1,5 % de la surface ré-
gionale (figure 2.2). Environ 50 000 zones humides sont 
inventoriées, parmi lesquelles 70 % ont une surface infé-
rieure à 1 ha. Une plus forte densité de zones humides, 
avec notamment des surfaces plus importantes, est 
observée en tête de bassin versant, en zones de mon-
tagne et sur le littoral. Les zones humides, à l’interface 
entre l’eau et la terre sont des milieux riches en termes 
de biodiversité qui abritent le plus souvent une biodiver-
sité patrimoniale. Ainsi, certaines espèces inféodées aux 
zones humides figurent dans les plans régionaux d’ac-
tions (jacinthe de Rome) ou dans la déclinaison régionale 
des Plans nationaux d’action : naïades (moule perlière et 
grande mulette), l’azuré des mouillères (lépidoptère), la 
cistude d’Europe et l’émyde lépreuse (reptiles), desman 
des Pyrénées (mammifère endémique).

Il existe en Occitanie une très grande diversité de types 
de zones humides : tourbières, prairies humides, zones 
humides alluviales, roselières, prés salés, fourrés halo-
philes, landes humides, etc, les prairies humides étant 
les plus fréquentes (plus de 60  % des cas). Se retrouvent 
à des fréquences moindres les tourbières, bas-marais et 
près para-tourbeux, les forêts alluviales, les mégaphor-
biaies et ourlets hygrophiles, les végétations des sources 
et parois suintantes ou encore les habitats halophiles. La 
compilation régionale des zones humides a ainsi révélé 
plus de 250 habitats naturels différents. Ces milieux as-
surent des fonctions écologiques importantes en étant 
des éponges naturelles capables de stocker l’eau lors 
de crues et de la restituer en période sèche, des filtres 
naturels participant à l’épuration de l’eau, et des lieux de 
reproduction et de développement de la faune et de la 
flore aquatique.

La région Occitanie compte actuellement cinq sites 
Ramsar : la Camargue (depuis 1966), la petite Camargue 
fluvio-lacustre (depuis 1996), les étangs de la Narbon-
naise (depuis 2006), les étangs palavasiens (depuis 
2008) et l’étang de Salses-Leucate (depuis 2017). La 
labellisation Ramsar est une reconnaissance de l’im-
portance internationale d’une zone humide et vient ré-
compenser la richesse écologique ainsi que les actions 
de gestion durable engagées depuis plusieurs années 
par les acteurs locaux. Cependant, ces zones humides 
constituent un milieu particulièrement vulnérable et sou-
mis depuis plusieurs décennies à de fortes pressions 
notamment en matière de destruction et dégradation 
d’habitats. A l’échelle nationale, près de 67 % des zones 
humides métropolitaines ont disparu depuis le début du 
XXe siècle, dont la moitié entre 1960 et 1990. Cette perte 
d’habitat est principalement liée à l’artificialisation des 
sols et aux pratiques agricoles, notamment le drainage. 
Les zones humides sont également affectées par la frag-
mentation du territoire et la perte de connectivité biolo-

gique, notamment lorsqu’elles sont en lien avec un cours 
d’eau. Il existe aussi 74 000 km de cours d’eau en Occi-
tanie dont les principaux bassins fluviaux sont ceux du 
Rhône, de l’Adour, de la Garonne et plus localement de 
la Loire. Ils offrent des habitats indispensables pour de 
nombreuses espèces aquatiques animales et végétales, 
dont quelques espèces rares comme l’euprocte des 
Pyrénées, ou l’écrevisse à pattes blanches. Certaines 
espèces endémiques, comme le chabot du Lez, sont 
d’intérêt majeur. Les zones humides sont également 
soumises aux effets du changement climatique par la 
réduction de la pluviométrie et l’assèchement des sols. 
Les lacs et les tourbières de haute montagne sont parti-
culièrement vulnérables face au changement climatique. 
Les principaux effets envisagés sur ces milieux sont liés 
à l’altération des caractéristiques physico-chimiques et 
biologiques en réponse à des variations de la disponi-
bilité de l’eau et une élévation des températures, celle-
ci influant non seulement sur le réchauffement de l’eau 
mais aussi sur la durée de l’englacement et de la cou-
verture neigeuse. Les changements dans le cycle de gel/
dégel auront également des effets sur l’abondance de 
certaines communautés et sur la composition chimique 
des eaux (voir chapitre-enjeu Milieux montagnards).

À l’inverse, le rôle de ces écosystèmes comme outil 
d’adaptation ou d’atténuation reste encore mal connu 
et sous-considéré. Lorsqu’elles ne sont pas dégradées, 
les zones humides peuvent avoir une fonction d’atténua-
tion des effets du changement climatique en participant 
à la régulation du climat par la réduction du niveau des 
émissions de gaz à effet de serre (par exemple la sé-
questration du carbone par les tourbières, les marais sa-
lants). Elles ont également un intérêt pour l’adaptation au 
changement climatique en protégeant les territoires des 
inondations, des sécheresses et des tempêtes côtières. 
Par exemple, les zones inondables intactes contribuent 
à limiter les risques d’inondation en emmagasinant l’eau 
en période de crue, puis en la libérant progressivement 
dans les rivières.

Focus zones humides
Bénédicte GOFFRE (ARB Occitanie)

Crédit photo : ARB Occitanie (V. Meslier)

http://www.ramsar.org/fr


44 Cahier Régional Occitanie sur les Changements Climatiques

Figure 2.1. Carte de répartition en Occitanie des milieux forestiers.
(Source : occupation du sol CESBIO, 2016, EI Purpan, 2015 et 2018. Réalisation : ARB Occitanie, 2021)

Figure 2.2. Carte de répartition en Occitanie des milieux aquatiques et des zones humides.
(Source : DREAL Occitanie, 2018, inventaire Adour, 2018, inventaires départementaux. Réalisarion : ARB 

Occitanie, 2021)
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Les collines méditerranéennes et midi-pyrénéennes sont 
le domaine des habitats thermophiles, souvent ouverts, 
hérités de la géologie et des pratiques sylvopastorales 
séculaires. Les versants arides peu favorables à l’agri-
culture étaient voués au parcours des troupeaux et à 
l’exploitation des taillis. La déprise rurale et la dynamique 
de reconquête par les végétaux ligneux conduit à une 
fermeture progressive des paysages (Sirami et al., 2010), 
avec un développement des matorrals arborés dans les 
zones anciennement parcourues. Ainsi, les pelouses 
sèches sur sols superficiels (peu profonds) demeurent 
des habitats remarquables, indispensables à la présence 
d’espèces à fort enjeu avec côté faune le psammodrome 
algire, le cochevis de Thékla, ou le scorpion languedo-
cien et l’astragale épineuse (Astragalus echinatus) côté 
flore.

Les milieux secs des plaines et collines midi-pyré-
néennes (coteaux de la plaine toulousaine, les coteaux 
de l’Adour, les petites Pyrénées) révèlent de nombreux 
enjeux de biodiversité, liés notamment aux influences 
méditerranéennes (seps strié par exemple dans l’Asta-
rac ou le Pays d’Auch) ou atlantiques (landes sèches à 
bruyères par exemple dans l’Armagnac). Un projet d’at-
las des milieux secs midi-pyrénéens est en cours de ré-
alisation avec pour ambition de réaliser un état des lieux 
le plus complet possible de ces espaces : localisation, 
état de conservation, espèces caractéristiques, mesures 
de conservation mises en œuvre, etc. Ce travail précise-
ra la connaissance des milieux ouverts et semi-ouverts 
notamment dans le cadre de la trame verte et bleue. À 
terme, l’objectif est d’aboutir à un outil de référence pour 
la conservation de ces milieux.

Le massif des Corbières, les contreforts de Cévennes, 
les garrigues de Montpellier, ou les costières de Nîmes 
sont des sites qui conservent des habitats semi-ouverts 
de très grande qualité (en alternance avec des habitats 
de culture). Ils trouvent leur prolongement dans les co-
teaux midi-pyrénéens, où les pelouses sèches abritent 
des cortèges d’espèces méditerranéennes en limite 
d’aire de répartition.

En continuité des garrigues de la zone méditerranéenne, 
les zones d’allure steppique de la région des Grands 
Causses constituent sans conteste les espaces ouverts 
les plus emblématiques du Massif central : si elles ne 
sont pas rares en Occitanie, elles le sont en revanche 
à l’échelle nationale voire européenne. Elles sont par 
ailleurs marquées par leur caractère insulaire en terme 
géologique et donc leur endémisme. Enfin, elles consti-
tuent un élément culturel fort du territoire, notamment 
pour les paysages des Causses et des Cévennes, re-
connus au titre des paysages culturels vivants de l’agro-
pastoralisme méditerranéen, et inscrits au patrimoine 
mondial de l’UNESCO. Ces milieux secs accueillent une 
mosaïque de pelouses steppiques, de landes et d’af-
fleurements rocheux tout à fait remarquables, dont les 
corniches et gorges propres au relief caussenard. Dans 
ce paysage singulier, les pelouses sont composées 
d’un mélange d’espèces méditerranéennes et d’es-
pèces montagnardes, auxquelles s’adjoignent plusieurs 
plantes endémiques et des espèces steppiques d’Eu-
rope centrale en disjonction d’aires dont la saponaire 
à feuilles de pâquerette, l’armérie faux-jonc, l’aster des 
Cévennes, l’ophrys de l’Aveyron et celui d’Aymonin ou la 
violette des Causses (Bernard, 2009). 

Aux Grands Causses de l’Aveyron, de la Lozère, de l’Hé-
rault et du Gard, répondent les causses midi-pyrénéens 
du Lot et du Tarn-et-Garonne. À l’échelle du grand pay-
sage, les transitions entre les milieux méditerranéens et 
atlantiques d’une part, et entre les milieux méditerra-
néens et continentaux d’autre part, se lisent clairement 
grâce aux mélanges d’espèces d’affinités biogéogra-
phiques différentes. L’ensemble de ces milieux secs sont 
particulièrement fragiles et à dynamique très lente ; ce-
pendant ils sont très profondément remaniés par les ac-
tivités humaines, notamment agricoles. Les milieux qui 
parviennent à se maintenir sont très souvent fragmen-
tés, enclavés et relictuels, souvent relégués aux espaces 
délaissés, les moins propices au développement d’ac-
tivités. Assez négligés dans la classification Eunis des 
habitats, il est nécessaire de mieux prendre en compte 
ces habitats à forts enjeux de biodiversité et de suivre 
leur réponse aux changements climatiques qui reste en-
core mal connue.

Focus milieux secs
Bénédicte GOFFRE (ARB Occitanie)

Crédit photo : 
ARB Occitanie
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http://www.naturemp.org/-Milieux-secs-de-Midi-Pyrenees,149-.html
https://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_typo/7


46 Cahier Régional Occitanie sur les Changements Climatiques

Les écosystèmes procurent de nombreux services ap-
pelés services écosystémiques. Certains sont vitaux 
pour de nombreuses espèces ou groupes d’espèces 
et sont généralement classés comme des biens com-
muns. Dans ce contexte, la pollinisation est par exemple 
considérée comme un service de régulation à côté du 
climat, de la qualité de l’air par exemple. L’avantage de 
ce concept a été d’identifier les services rendus par la 
nature à l’homme ; son inconvénient est une vision très 
anthropocentrée de la nature qui ne considère que ce 
qui est utile pour l’homme. Dans cette approche, la pol-
linisation a été parfois cartographiée sur la base d’une 
valeur de pollinisation pour chaque habitat ; elle a aus-
si été évaluée financièrement (entre 2,3 et 5,3 milliards 
d’euros liés la pollinisation en 2010 pour la France sur 
la base des productions agricoles associées) (Beyou 
et al., 2016). Cependant, si la pollinisation des plantes 
cultivées permet une évaluation financière, une telle 
évaluation en milieu naturel reste impossible au vu de 
la diversité des espèces et de la difficulté à quantifier le 
taux de pollinisation des différentes plantes. Le niveau 
de pollinisation peut être approximé en ne considérant 
que certaines plantes et l’abondance et la diversité des 
pollinisateurs ne peuvent être évaluées uniquement que 
par des échantillonnages locaux identifiés par des ex-
perts taxonomistes.

Une nouvelle conception a émergé, suites aux travaux 
de l’IPBES (IPBES 2016, 2018), qui considère plutôt des 
Solutions d’adaptation fondées sur la nature (SafN) (voir 
focus sur les solutions fondées sur la nature). Il s’agit 
non plus d’« utiliser la nature » mais plutôt de « faire 
avec » vers des objectifs orientés vers une transition 
écologique pour un monde plus durable. Pour l’exemple 
de la pollinisation, elle est ici considérée comme un bien 
naturel fournissant : 1) une alimentation humaine contri-
buant à la santé humaine (vitamines, éléments minéraux, 
etc.), 2) une régulation et une contribution au fonction-
nement des écosystèmes dont le maintien des plantes 
sauvages et des paysages associés et 3) une grande di-
versité d’aspects culturels allant des pratiques apicoles 
plus ou moins liées à la domestication, des savoirs na-
turalistes et scientifiques, une éducation à l’environne-
ment, des loisirs, un cadre de vie et des aspects esthé-
tiques paysagers. 

Une autre conception plus scientifique considère le 
fonctionnement des écosystèmes, où la pollinisation as-
sure la conservation des différentes plantes sauvages, 
mais contribue aussi aux chaines trophiques notamment 
l’alimentation des nombreuses espèces insectivores et 

l’existence de plusieurs espèces parasites. Cette ap-
proche considère la pollinisation au sein d’autres fonc-
tions écologiques comme la séquestration du carbone, 
les réseaux d’interaction entre espèces, le cycle de 
l’eau… Ce raisonnement aboutit au concept des trames 
vertes (trame de milieux naturels des forêts aux milieux 
ouverts, figure 2.3) et bleues (trame liée à l’eau, des 
rivières aux étendues d’eau), mais aussi turquoise (in-
terface entre les deux précédents), noire (milieux sans 
éclairage nocturne permettant une continuité écologique 
pour les espèces nocturnes), brune (trame de continuité 
des sols), etc. Cette approche permet de considérer et 
de conserver les zones de présence de la biodiversité 
(les réservoirs) ainsi que les zones de déplacement de 
la biodiversité (les corridors). Ainsi une haie bocagère 
est considérée comme une connexion écologique entre 
deux zones forestières ou deux prairies naturelles. Cette 
conception peut être envisagée à une échelle globale, 
via par exemple le Schéma Régional de Cohérence Eco-
logique (SRCE) mais aussi à l’échelle plus locale comme 
dans les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU), des com-
munes ou des communautés de communes. Ce SRCE 
sera aussi une des composantes importantes du futur 
Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) d’Occi-
tanie. Dans ces différentes approches, la fonction écolo-
gique de pollinisation est particulièrement bien identifiée 
et reconnue favorisant sa conservation. 

Que l’approche soit par services écosystémiques, par 
SafN ou par fonctions écologiques, ce sont des com-
posantes de la biodiversité également sensibles aux 
impacts des changements climatiques, à des échelles 
plus larges de la dynamique écologique des habitats na-
turels. Les risques correspondent par exemple ici à des 
perturbations dans la rétention ou la filtration de l’eau 
par le drainage ou la destruction de zones humides, des 
incendies forestiers qui annulent la séquestration du 
carbone sur le long terme, ou à des ruptures de trames 
écologiques par destruction de haies, de lisières ou par 
construction d’obstacles dans les cours d’eau. Cette 
fonctionnalité écologique est aussi menacée par les 
changements climatiques via les réponses des espèces 
comme le décalage phénologique entre émergence d’in-
sectes et de floraison causant des ruptures d’interac-
tions de pollinisation, les changements de distribution 
des espèces qui modifient les trames et les zones réser-
voirs de biodiversité, ou l’émergence de facteurs limitant 
qui bloquent les chaines trophiques et causent aussi des 
changements de distribution.

La fonctionnalité écologique de la biodiversité
Bertrand SCHATZ (CNRS - CEFE)
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LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Créer une nouvelle forêt capable de résister au 
changement climatique - 48 et 30
CDC Biodiversité / Centre National de la Propriété Forestière (CNPF) 
- En savoir plus
La châtaigneraie cévenole, peuplement emblématique et his-
torique du territoire du Gard et de la Lozère, est aujourd’hui 
confrontée à des évolutions, notamment climatiques, qui 
accentuent son dépérissement déjà amorcé du fait de pro-
blèmes sanitaires et stationnels (composés du sol, condi-
tions du site, de l’exposition, de la topographie et du climat). 
L’étude du CNPF (2014) sur l’état sanitaire des châtaigniers 
forestiers dans le massif cévenol dresse un constat alarmant : 
plus de 50 % des arbres étudiés sont morts ou en état de 
dépérissement important.
Le projet, situé à l’interface de plusieurs conditions clima-
tiques, a des ambitions multiples :

• répondre à l’enjeu du dépérissement massif des châtai-
gneraies cévenoles ;
• trouver des essences adaptées aux évolutions futures 
pour maintenir le territoire vivant, conserver la qualité pay-
sagère, assurer des productions diversifiées et préserver 
les fonctionnalités des forêts en place ;
• constituer des essais et des références pour inspirer les 
propriétaires cévenols et les générations futures.

Cinq sites chez cinq propriétaires forestiers privés ont été re-
tenus pour répondre à ces ambitions pour une surface totale 
de 23 ha.
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Carte 34 : la trame verte en Occitanie 

Figure 2.3. Carte du Schéma de Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) qui distingue les zones réservoirs de 
biodiversité et les corridors entre ces réservoirs.

(Source : cartothèque de la démarche H2O 2030, en ligne.)

Crédit photo : CRPF Occitanie.

https://reco-occitanie.org/project/cevennes-revitaliser-une-foret-deperissante-creation-dune-nouvelle-foret-capable-de-resister-aux-changements-climatiques-favorisant-une-economie-nouvelle/
https://www.laregion.fr/IMG/pdf/cartotheque_web_entier.pdf
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PARTIE MENACES LIÉES AUX CHANGEMENTS GLOBAUX
Le thym : une espèce bioindicatrice des changements climatiques
John THOMPSON (CNRS - CEFE), Perrine GAUTHIER (CNRS - CEFE)

En région méditerranéenne, on observe une multitude de 
modifications de la biodiversité végétale liées aux chan-
gements climatiques (Thompson, 2020). Cependant, 
très peu d’études portent sur la réponse évolutive des 
espèces confrontées à ces bouleversements. En effet, 
certaines ne pourraient-elles pas s’adapter au lieu de se 
déplacer ? Difficile à démontrer car l’adaptation est un 
processus long et souvent en décalage avec les change-
ments environnementaux (Eterson et Shaw, 2011). 

Une espèce emblématique des garrigues du Langue-
doc, le thym (Thymus vulgaris), fournit pourtant un bel 
exemple d’une telle adaptation en cours d’évolution. Le 
thym, comme beaucoup de plantes aromatiques médi-
terranéennes, présente une grande diversité de types 
chimiques (chémotypes). En plus des formes « phé-
noliques » classiques à thymol (la plus fréquemment 
cultivée) ou à carvacrol (caractéristique du « thym de 
Provence »), il existe des formes « non-phénoliques » à 
odeurs très différentes de citron (géraniol), de lavande 
(linalool) ou d’autres essences (alpha-terpenéol, cinéole, 
thuyanol). Ces différences proviennent de modifications 
génétiques des chaines de biosynthèse. Cette diversité 
génétique s’exprime, dans la nature, par une différencia-
tion spatiale le long d’un gradient écologique très abrupt.

Au début des années 1970, une cartographie de la dis-
tribution des chémotypes a été réalisée dans 288 sta-
tions de thym autour du Pic Saint-Loup et du bassin de 
Saint-Martin-de-Londres (photo 2.1), au nord de Mont-
pellier. A cette époque 70 % des populations exclusive-
ment phénoliques étaient situées au-dessus de 225 m, 
dans les zones à hivers doux, sur sols rocailleux et secs. 
Au contraire, 88 % des populations exclusivement non 
phénoliques étaient localisées dans les zones à tempé-
ratures hivernales plus basses sur sols plus profonds en 
dessous de 200 m. 

Sur ce secteur géographique, les différences de gels 
sont, en effet, liées à une inversion des températures 
entre le bassin et les crêtes. Nos études expérimentales 
menées en parallèle avec les études de distribution ont 
montré que les chémotypes phénoliques sont très sen-
sibles aux forts gels de l’hiver mais très résistants à la 
sécheresse estivale, alors que les chémotypes non-phé-
noliques sont très résistants aux gels mais moins tolé-
rants à la sécheresse estivale (Thompson et al., 2007 ; 
Amiot et al., 2005). Voici un bel exemple d’adaptation à 
des conditions microclimatiques très localisées.

Ce patron est toutefois en train de changer. Depuis la fin 
des années 1950, les températures annuelles minimales 
absolues sont moins extrêmes : aucun gel suffisamment 
intense pour exclure les chémotypes phénoliques du 
bassin n’a été enregistré depuis 30 ans (figure 2.4). En 
2010, nous avons donc ré-échantillonné 36 des popula-
tions étudiées en 1973 : 12 populations « phénoliques », 
12 « non-phénoliques » et 12 mixtes. Les résultats ob-
tenus vont tous dans le même sens d’une augmentation 
des chémotypes phénoliques qui apparaissent dans les 
populations autrefois non-phénoliques et augmentent en 
fréquence dans les populations mixtes, dont certaines 
sont désormais exclusivement phénoliques (figure 2.5) 
(Thompson et al., 2013). 

Avec le relâchement d’une pression de sélection as-
sociée aux gels hivernaux, la progression des formes 
phénoliques témoigne d’une réponse adaptative aux 
changements climatiques. La distribution de l’espèce 
n’a pas été modifiée, c’est l’organisation spatiale de son 
patrimoine génétique qui évolue. Ainsi le thym de nos 
garrigues s’érige en sentinelle des hivers de plus en plus 
doux. En perspective : une troisième étude pour mieux 
cerner la vitesse de l’évolution en cours.

Le bassin de Saint Martin-de-
Londres (zone à chémotypes 

non-phénoliques) et les crêtes 
rocailleuses autour du Pic 

St-Loup (zone à chémotypes 
phénoliques). 

(Crédit photo : John Thompson)
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Figure 2.5. Composition chimique de populations de thym localisées sur six transects le long de gradients 
altitudinaux et écologiques près de Saint-Martin-de-Londres (a) au début des années 1970 avec, sur chaque 
transect, deux populations non-phénoliques (jaune), deux populations phénoliques (noir) et deux populations 

mixtes (jaune et noir) et (b) en 2010. 
(Source : carte redessinée à partir de données et de la carte originelle dans Thompson et al., 2013.)

Figure 2.4. Températures minimales annuelles de stations météorologiques dans le bassin de Saint-Martin-de-
Londres en bleu (zone non-phénolique) et au nord de Montpellier en rouge (zone phénolique) avec en pointillés les 

moyennes pour les périodes étudiées dans les deux zones.
(Source : données Météo-France.)
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Diagnostic forestiers et mécanismes de résistance aux perturbations climatiques

Sylvie SABATIER (CIRAD – AMAP), Yves CARAGLIO (CIRAD – AMAP), Éric NICOLINI (CIRAD – AMAP), Christophe 
DRÉNOU (CNPF - IDF Toulouse)

DiagARCHI : du diagnostic architectural à l’outil 
embarqué

L’architecture végétale qui permet de décrire et com-
prendre la construction des végétaux, notamment les 
arbres, est aussi un formidable moyen d’appréhender la 
santé d’un individu par l’observation et la prise en compte 
de critères morphologiques et architecturaux. L’applica-
tion scientifique DiagArchi est dédiée au diagnostic de 
l’état des arbres en forêt basé sur une démarche d’arbre 
de décision. Ce produit comprend des clés ARCHI de 
détermination développées en étroite collaboration avec 
l’IDF-CNPF (Drénou et al., 2011). Ces clés correspondent 
à une séquence de questions qui identifient un état de 
santé de l’arbre : sain, résilient, descente de cime, repli, 
stressé, dépérissement irréversible ou mort. 

Cet outil embarqué peut (1) faciliter l’accès aux connais-
sances morphologiques pré-requises pour le diagnostic 
architectural, (2) donner les critères visuels facilement 
observables, (3) guider l’observateur dans sa démarche 
d’observation de l’arbre (niveaux et échelles d’observa-
tion dans l’arbre), (4) mémoriser l’historique des ques-
tions/réponses de chaque utilisateur, (5) à plus long 
terme obtenir des scores au niveau du peuplement via 
l’association d’outils d’analyse des arbres de décisions, 
(6) une saisie des données directement sur le terrain et 
(7) harmoniser les notations entre observateurs. Le menu 
de l’appli DiagArchi comprend aujourd’hui 14 espèces 
d’arbres (7 feuillus et 7 résineux). Les utilisateurs sont 
divers : agents du département Santé Forêt, techniciens 
forestiers CNPF et ONF, chercheurs (INRAE, CIRAD), 
formateurs, arboristes consultants, parcs naturels, etc. 
(Drénou, 2012).

De la connaissance du fonctionnement de la 
plante aux critères de sélection d’espèces

Ces travaux sur la réactivité et le diagnostic des arbres 
nous ont amenés à étudier les mécanismes au niveau du 
fonctionnement du méristème et plus particulièrement 
les interactions entre le climat et la croissance (Drénou 

et al., 2013). L’étalement des feuilles et l’allongement 
des axes est le résultat visible de l’organogénèse, ac-
tivité cellulaire de la partie apicale des axes (méristème) 
élaborant le nombre et la taille des feuilles ainsi que les 
éléments de tige. Ainsi chez le pin d’Alep la pluie au-
tomnale détermine la croissance de la pousse printa-
nière à venir, et les conditions climatiques de l’année en 
cours nous permettent d’anticiper le nombre possible 
de reprise d’allongement. Chez le peuplier, le nombre 
de jeunes feuilles préformées à l’automne et présentes 
dans le bourgeon hivernal seront étalées au printemps 
suivant, si les conditions de pluie et de température sont 
favorables, la tige continuera de s’allonger et mettra en 
place de nouvelles feuilles non présentes dans le bour-
geon hivernal, et cela se produira tant que les conditions 
restent favorables, certaines années jusqu’en été. Il est 
ainsi possible d’émettre des prédictions de la croissance 
à venir en fonction de scénarios climatiques.

Ces études permettent de définir des stratégies de crois-
sance via différentes combinaisons de l’allongement et 
de l’organogénèse :

• mettre en place au cours de l’allongement seule-
ment le stock de feuilles préformées ou aller au-delà, 
réponse à court terme aux conditions ;
• exprimer une ou plusieurs phases d’allongement 
dans une année, réponse à moyen terme aux condi-
tions ;
• désynchroniser les phases d’allongement selon les 
axes de l’individu. 

Par exemple, en cas de conditions limitantes, plusieurs 
phases d’allongement sont exprimées sur le tronc et une 
seule sur les autres axes, minimisant la dépense d’éner-
gie tout en conservant une compétitivité pour la hauteur 
(Drénou et Caraglio, 2019).

Dans la problématique actuelle de recherches d’es-
pèces forestières, d’ornement ou fruitières, capables de 
résister ou s’acclimater aux modifications et accidents 
climatiques, ces stratégies de réponses aux conditions 
climatiques sont des critères à considérer pour définir 
des espèces candidates (figure 2.6).

Figure 2.6. Deux expressions de la 
croissance de deux espèces en fonction de 

deux scénarios climatiques, un favorable 
à la croissance (Conditions climatiques 

1) et un stressant (Conditions climatiques 
2). Une espèce (Sp1) capable de ne faire 

qu’un seul allongement printanier de 
feuilles préformées et une espèce (Sp2) 
capable de faire de la néoformation et 

d’exprimer plusieurs phases d’allongement 
dans l’année. En fond vert : surface globale 

des feuilles mise en place. 
(Source : Drénou et al., 2012)
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Nous pouvons considérer les changements climatiques 
sous l’angle de trois composantes : 1) l’augmentation 
des températures (canicules estivales, périodes en-
neigées plus courtes et nombres de jours de gel plus 
faibles) ; 2) la réduction des précipitations annuelles ou 
saisonnières (augmentation des périodes et des intensi-
tés de sécheresse, baisse et irrégularité des débits des 
cours d’eau) et 3) l’augmentation des événements ex-
trêmes (épisodes orages, tempêtes) marquée par une 
imprévisibilité croissante (voir chapitre-enjeu Climat 
régional). Plusieurs activités humaines sont plurisécu-
laires en Occitanie comme la présence de la viticulture 
sur le littoral, de cultures de céréales dans les plaines du 
Sud-Ouest et d’élevages dans les zones montagneuses. 
Après la seconde guerre mondiale, des changements 
radicaux ont marqué l’agriculture avec bien souvent 1) 
l’abandon progressif du pâturage qui a déclenché un 
embroussaillement puis localement un développement 
forestier et 2) l’arrivée progressive puis l’utilisation au-
jourd’hui massive des pesticides (surtout en viticulture 
et arboriculture, mais aussi en cultures céréalières) (voir 
focus sur les impacts liés aux pollutions). Ils ont res-
pectivement conduit à une réduction des espèces de 
milieux ouverts (Sirami et al., 2010) mais aussi à une 
diminution forte des insectes et de tous les prédateurs 
insectivores (Sánchez-Bayo et Wyckhuys, 2019 ; Zattara 
et Aizen, 2021). 

Actuellement, les événements extrêmes même ponc-
tuels sont plus fréquents et intenses, donc avec des im-
pacts forts sur la biodiversité comme les destructions 
de berges en cas d’inondation (l’Orb dans l’Hérault), de 
forêts et d’habitats naturels en cas de tempêtes (Portail 
Occitanie littoral, 2021) ou d’incendies (voir les incendies 
récents en Occitanie). D’autres effets de ces événements 
extrêmes sont moins connus comme l’infertilité crois-
sante des grains de pollen au-delà de 40 °C, des morta-
lités de plantes surtout sur sols peu profonds, mais aussi 
d’insectes et d’animaux vertébrés en cas d’absence de 
zones de relative fraicheur. Plus tard, si la tendance se 
maintient ou s’aggrave, ces changements climatiques 
obligeront les espèces à changer leurs aires de distri-
bution ou, pour celles qui restent sur place, à s’adapter 
aux nouvelles conditions environnementales. Dans ces 
conditions, changer d’aire de distribution signifie remon-
ter vers le nord ou en altitude pour retrouver des condi-
tions climatiques favorables (oiseaux, insectes, plantes, 
etc.). 

Mais ce n’est pas toujours possible, comme par exemple 
l’ophrys d’Aymonin endémique des plateaux calcaires 
des Grands Causses qui ne pourra pas retrouver cette 
même nature de sol plus au nord. Pour les espèces qui 
remontent en altitude, la surface de leur zone de pré-
sence sera fortement réduite avec un risque fort d’isole-
ment sur certaines montagnes qui s’accompagne d’une 
réduction de leurs échanges génétiques comme c’est 

le cas pour les trois lézards endémiques pyrénéens, et 
pour le papillon apollon qui disparait progressivement 
des massifs de faibles altitudes notamment dans le 
Massif central. Les suivis à long terme d’espèces sont 
cruciaux pour documenter l’impact des changements 
climatiques : par exemple le suivi depuis 30 ans dans 
le Parc national des Cévennes du lézard vivipare qui a 
avancé sa date de ponte (jusqu’à un mois), augmenté 
le nombre d’œufs pondus et réduit la durée de sa survie 
adulte et pour qui une altitude de 1100 m est pour l’ins-
tant la limite au-dessus de laquelle les populations ont 
un bilan démographique positif. 

La possibilité de réaction des espèces face à ces chan-
gements climatiques dépend directement de leur temps 
de génération. Ainsi, les plantes annuelles peuvent 
s’adapter rapidement aux contraintes climatiques, alors 
que les arbres (voir focus milieux forestiers) au temps 
de génération de plusieurs dizaines d’années sont beau-
coup moins réactifs. De plus, les espèces inféodées aux 
milieux humides sont particulièrement ciblées par la ré-
duction globale de la ressource en eau. De nombreuses 
espèces montrent ainsi des décalages phénologiques, 
comme par exemple des périodes de floraisons plus 
précoces pour les plantes, ou des périodes d’émergence 
d’insectes encore plus précoces et parfois plus courtes. 
Cela occasionne de nouvelles menaces concernant les 
interactions entre espèces comme par exemple la né-
cessité pour les mésanges d’avancer leur date de ponte 
pour se synchroniser à la période d’émergence des che-
nilles dont elles nourrissent leurs petits. 

Les nombreuses espèces insectivores (oiseaux, 
chauves-souris, etc.) doivent s’adapter aux nouvelles 
périodes d’abondances de leurs proies. Il existe ainsi un 
phénomène global d’homogénéisation des espèces et 
des communautés d’espèces (IPBES, 2018 ; MedECC, 
2020), avec une diminution progressive des espèces 
spécialisées pour certains habitats ou dans leurs inte-
ractions, ou ayant un cycle biologique complexe ou exi-
geant ; de leur côté, les espèces généralistes et flexibles 
dans leur alimentation ou leur préférence d’habitat sont 
favorisées. Les écosystèmes se simplifient et les es-
pèces se banalisent.

Des menaces liées aux changements globaux toujours plus fortes
Bertrand SCHATZ (CNRS - CEFE)

L’abeille sauvage 
Megachile lagopoda, 

spécialisée sur les 
chardons à floraison 
estivale, vit à partir 
de 800 m d’altitude. 
Elle est menacée à 
la fois par la hausse 
de température et 

la destruction de sa 
ressource florale.
(Crédit photo : D. 

Genoud)
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Vers une intensification et une extension de l’activité des incendies dans la zone 
Méditerranéenne
François PIMONT (INRAE - URFM), Hélène FARGEON (MAA - DGPE), Julien RUFFAULT (INRAE - URFM), Thomas OPITZ 
((INRAE - BIOSP), Renaud BARBERO (INRAE - RECOVER), Nicolas MARTIN-St-PAUL (INRAE - URFM), Éric RIGOLOT 
(INRAE - URFM), Jean-Luc DUPUY (INRAE - URFM)

Le changement climatique augmente le danger incendie 
dans de nombreuses régions du monde, en asséchant 
davantage le combustible au cours de la saison des feux. 
La composante météorologique du danger d’incendie 
est classiquement mesurée à partir de l’Indice Forêt Mé-
téo (IFM) : plus il est élevé, plus les conditions météo 
sont favorables à l’éclosion et à la propagation des feux. 
Une manière simple d’aborder les effets du changement 
climatique sur le risque lié aux incendies consiste donc à 
simuler l’évolution de l’IFM à partir de projections clima-
tiques (Fargeon et al., 2020). 

Cette approche montre une intensification du danger 
dans la partie méditerranéenne de l’Occitanie, qui s’ex-
plique par l’augmentation des températures, unanime-
ment prédite par les modèles climatiques. Elle montre 
également une extension de la zone de danger vers 
l’ouest et le nord. Cependant, cette approche fondée 
sur l’IFM présente une importante limitation, car cet in-
dice s’avère fortement biaisé spatialement et temporel-
lement, lorsqu’on le compare aux observations réelles 
d’incendies. Ainsi, la traduction de l’augmentation future 
du danger en termes d’évolution des incendies n’est pas 
évidente.

Une manière d’affiner les projections consiste à utiliser 
les prédictions d’un modèle qui simule l’activité des in-
cendies sur une zone donnée. Ici, nous projetons sur la 
partie méditerranéenne de la région Occitanie les prédic-
tions du modèle Firelihood, un modèle probabiliste simu-
lant les nombres et surfaces quotidiennes des feux esti-
vaux dans des pixels de 8 km. Les variables explicatives 
du modèle sont l’IFM, la surface combustible, la période 
de l’année, ainsi que des facteurs de correction spatiale 
(Pimont et al., 2021). Ce modèle a été ajusté sur la zone 
dite « Prométhée » (opération de suivi sur les incendies 
de forêts de 15 départements du Sud Est) qui dispose 
d’une base de données fiables recensant les incendies. 
Les travaux de projections réalisés à partir de Firelihood 
ont montré que si le nombre de feux de 1 ha répondait 
aux variations du climat dans les mêmes proportions 
que l’IFM, le nombre de grands feux (> 100 ha) et les 
surfaces brûlées présenteraient des augmentations 2 à 
3 fois plus importantes, confirmant ainsi les limites liées 
à l’usage de l’IFM moyen pour des projections (Fargeon, 
2019).

La figure 2.7 montre les augmentations de surfaces 
brûlées prédites par Firelihood entre la période récente 
(2000-2019) et la fin de XXIe siècle (2079-2098). Ces va-

leurs ont été obtenues pour le scénario RCP8.5 (c.-à-d. 
sans réduction importante des émissions) en faisant la 
moyenne de cinq modèles climatiques contrastés (Far-
geon, 2019). Pour ces cinq départements, cette augmen-
tation de surface brûlée s’accélère à partir de 2060 pour 
atteindre +124 % à la fin du siècle. On notera cependant 
que ces projections dépendent fortement du modèle cli-
matique utilisé, puisqu’elles varient entre +37,5 % pour 
le modèle CNRM et +177 % pour le modèle HADGEM. 
Enfin, les projections réalisées selon le scénario RCP4.5 
suggèrent une augmentation nettement moins pronon-
cée des surfaces brûlées (+54,5 %), ce qui rappelle l’im-
portance de la réduction des émissions pour limiter les 
effets du changement climatique. 

Les résultats précédents supposent que la relation entre 
activité des incendies et météorologie modélisée par Fi-
relihood demeure constante dans le futur. Cette hypo-
thèse est sujette à caution, car la mortalité de la végé-
tation due à la sécheresse devrait fortement s’accroître, 
modifiant profondément le combustible. Des incertitudes 
importantes existent également concernant l’évolution 
des activités humaines, qu’il s’agisse de l’usage des sols 
ou des mesures de prévention et de lutte. Ces facteurs, 
qui pourraient amplifier ou atténuer les augmentations 
projetées, constituent une source d’incertitude supplé-
mentaire. En conclusion, malgré les incertitudes liées au 
climat (modèle climatique), au scénario (RCP8.5 ou 4.5), 
et à la relation feu - climat, le risque incendies de forêts 
devrait s’étendre singulièrement vers l’arrière-pays et les 
zones de montagne et s’intensifier dans les plaines agri-
coles.

Incendie de Grabels (34), 13 sept 2007, qui illustre la 
proximité des feux avec les habitations humaines.

(Crédit photo : E. Rigolot INRAE).
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Figure 2.7. Comparaison entre les surfaces brûlées prédites par le modèle Firelihood pour les périodes 2000-2019 
et 2079-2098 sur les 5 départements méditerranéens d’Occitanie (5 modèles climatiques, scénario sans réduction 
d’émissions - RCP8.5). On note une forte extension de la zone à risque dans l’arrière-pays méditerranéen ainsi que 

dans les plaines agricoles.
(Source : Pimont et al., illustration préparée pour le CROCC_2021)

LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Restaurer la zone humide du Castagné pour accroître 
la résilience du territoire - 46
Syndicat Mixte Dordogne moyenne et Cère aval - En savoir plus
La zone humide du Castagné (environ 7 ha), située à la 
confluence de 3 ruisseaux, est fortement dégradée (drai-
nage, recalibrage). Dans le cadre d’un plan de gestion de 
5 ans, des travaux de suppression du drainage, la mise en 
place d’un pâturage extensif et un suivi fin de l’évolution de 
la zone (hydrologie, faune, flore) ont été réalisés.
 
Les premiers résultats montrent une nette amélioration du 
caractère hydrophile du site et une remontée du toit de la 
nappe qui se maintient en hiver et une partie du printemps, 
ce qui n’était pas le cas auparavant. La restauration des 
fonctionnalités de cette zone humide participe à la rési-
lience du territoire face aux effets du changement clima-
tique : atténuation des crues, soutien d’étiage, réservoir 
de biodiversité, épuration des eaux, stockage du carbone, 
maintien des usages liés aux activités humaines (eau po-
table, baignade…) et agricoles (fourrage, abreuvement…).
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Crédit photo : adasea.d’Oc.

https://reco-occitanie.org/project/restauration-hydrologique-et-ecologique-de-la-zone-humide-du-castagne/
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Le grand tétras (Tetrao urogallus) se reproduit de plus en plus tôt, des Pyrénées à la 
Norvège

Emmanuel MÉNONI (OFB - DRAS)
Texte co-écrit avec Joy COPPES (FVA Wildtierinstitut Arbeitsbereich Waldvögel), Robert MOSS (Station House, Écosse), Per 
WEGGE (Norwegian University of Life Sciences)

Étant donné que nos zones d’études s’échelonnent le 
long d’un fort gradient latitudinal, du 42° au 60° parallèle, 
et que le glissement phénologique observé n’est pas ho-
mogène, mais plus lent aux latitudes extrêmes qu’aux 
latitudes intermédiaires, nous discuterons de l’effet de la 
latitude sur cet effet des changements climatiques sur le 
sort des populations de grand tétras d’Europe du Nord, 
d’Europe moyenne et des Pyrénées. En nous appuyant 
sur des données déjà publiées relatives à la dynamique 
des populations et au succès reproducteur (Moss et 
Oswald, 2001 ; Wegge et Rolstad, 2017), nous recher-
cherons les conséquences biologiques possibles de ce 
phénomène sur le sort des populations de grand tétras, 
dont la population pyrénéenne, une des plus méridio-
nales du monde.

Le grand tétras est une espèce parapluie en régression 
et sous surveillance étroite dans tous les pays de son aire 
de répartition, qui s’étend de l’Espagne à la Sibérie cen-
trale. C’est un bon indicateur de l’état de ses habitats, 
les forêts boréales, et sous des latitudes moins élevées, 
les forêts de montagne. Cet oiseau se reproduit selon 
un mode particulier, la constitution d’arènes ou leks, sur 
lesquels les mâles établissent une hiérarchie en s’acca-
parant de petits territoires symboliques. Les femelles vi-
sitent ces leks sur une courte période lorsqu’elles sont 
fécondables, pour s’accoupler. Le suivi des populations 
s’appuie entre autre sur le dénombrement des mâles 
sur les leks, durant lesquels on note la présence de fe-
melles actives et disponibles pour l’accouplement. Dif-
férentes équipes européennes ont notées que la visite 
des femelles sur les leks était de plus en plus précoce, 
de même que les accouplements. Nous avons mesuré 
le glissement en précocité de la période de la reproduc-
tion dans sept zones d’études suivies depuis plusieurs 
décennies : sud de la Norvège, centre-est de l’Ecosse, 
Forêt Noire, Vosges, Jura, Pyrénées centrales françaises 
(Ménoni et al., 2020) et Pyrénées catalanes espagnoles. 

On note une avancée significative des accouplements 
dans toutes ces populations, mais pas à la même vi-
tesse. La vitesse du déplacement du pic de reproduc-
tion est la plus rapide dans la Forêt Noire (-0,54 jours/an) 
suivie des Vosges (-0,45 jours/an), du Jura (-0,42 jours/
an), de l’Ecosse (-0,33 jours/an), des Pyrénées centrales 
françaises (-0,28 jours/an), des Pyrénées espagnoles 
(-0,13 jours/an) et enfin du sud norvégien (-0,12 jours/
an) (figure 2.8). 

On s’attend à ce que la phénologie de la végétation dé-
termine le moment de la période de reproduction ; toute-
fois, des données phénologiques détaillées ne sont pas 
disponibles pour toutes les zones d’étude. Les condi-
tions météorologiques affectent la phénologie de la vé-
gétation, c’est pourquoi nous nous concentrons sur la 
variation annuelle et les changements des conditions 
météorologiques printanières. Des données météorolo-
giques à haute résolution sont disponibles pour toutes 
les zones d’étude, par exemple via les bases Chelsa ou 
Worldclim. Ces ensembles de données météorologiques 
comprennent également des prévisions pour l’avenir. 
Étant donné que nos zones d’études s’échelonnent le 
long d’un fort gradient latitudinal, du 42° au 60° parallèle, 
et que le glissement phénologique observé n’est pas ho-
mogène, mais plus lent aux latitudes extrêmes qu’aux 
latitudes intermédiaires, nous discuterons de l’effet de la 
latitude sur cet effet des changements climatiques sur le 
sort des populations de grand tétras d’Europe du nord, 
d’Europe moyenne et des Pyrénées. En nous appuyant 
sur des données déjà publiées relatives à la dynamique 
des populations et au succès reproducteur (Moss et 
Oswald, 2001 ; Wegge et Rolstad, 2017), nous recher-
cherons les conséquences biologiques possibles de ce 
phénomène sur le sort des populations de grand tétras, 
dont la population pyrénéenne, une des plus méridionale 
du monde.

Figure 2.8. 
Variations du pic de 

reproduction du grand 
tétras durant les 40 
dernières années 
dans sept zones 

d’études allant de la 
Norvège aux Pyrénées 

espagnoles. Les 
Pyrénées françaises 

sont en bleu-vert 
(North Central). 

(Source : voir auteur 
de la contribution)
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No future pour la centaurée de la Clape ?

Éric IMBERT (UM - ISEM)

Depuis 1994, un suivi individu-centré est réalisé sur 
la centaurée de la Clape (Centaurea corymbosa), es-
pèce végétale endémique du massif de la Clape, situé 
à côté de Narbonne. Les données récoltées ont permis 
d’associer les transitions démographiques (survie, re-
production…) avec les conditions climatiques, en utili-
sant les données de la station INRAE de Pech Rouge. 
Ainsi, chaque matrice de transition peut être associée 
à des conditions de température (figure 2.9. Panneau 
de gauche) ou de sècheresse (figure 2.9. Panneau de 
droite) normales ou extrêmes (moyenne ±1 écart-type). 

Dans les conditions actuelles (la courbe bleue, fréquence 
des événements extrêmes q*, correspond aux observa-
tions sur la période 1994-2016), la probabilité d’extinc-
tion résulte en partie de la stochasticité démographique. 
Si la fréquence des événements extrêmes augmente (va-
riation du paramètre q), la probabilité d’extinction aug-
mente et atteint la valeur seuil de 1 plus rapidement. Le 
scénario d’augmentation des températures (à gauche) a 
plus d’effet que celui d’augmentation de la sècheresse 
(à droite). Selon les modèles de prévision climatique 
sous les conditions RCP4.5, il est attendu des valeurs 
de q=0,78 pour la température et q=0,15 pour la sèche-
resse pour l’horizon 2099. Ce travail montre la sensibilité 
des espèces méditerranéennes aux changements clima-
tiques et illustre l’importance de l’acquisition des séries 
temporelles sur le long terme pour la compréhension des 
systèmes biologiques.
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Figure 2.9. Probabilité d’extinction d’une population de centaurée de la Clape en fonction de la fréquence des années 
chaudes (panneau de gauche) ou du nombre annuel de jours de pluie (panneau de droite). Le modèle a été calibré en 

prenant en compte les paramètres de la plus grande des 6 populations de Centaurea corymbosa. Des résultats similaires 
sont obtenus pour les autres populations. 

(Source : Imbert, 2021)

Plante en fleurs de Centaurea corymbosa. 
(Crédit photo : É. Imbert)

Chapitre 2 | Biodiversité
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Parmi les impacts aggravants des changements clima-
tiques, la pollution généralisée de l’air, de l’eau et des 
sols fragilise la biodiversité. Les pollutions des sols et des 
eaux se situent à des niveaux préoccupants de conta-
mination en Occitanie ; elles sont d’origines agricole, 
industrielle et urbaine. Concernant l’agriculture, l’Occi-
tanie est la première région viticole (surtout en bordure 
littorale, mais aussi au nord-ouest du Gers, de la vallée 
du Lot, du Frontonnais et du Gaillacois), la deuxième en 
grandes cultures céréalières (blé et maïs principalement 
mais aussi divers oléagineux, surtout dans le Gers, la 
plaine toulousaine et le Lauragais) et la deuxième en ar-
boriculture fruitière sur des zones très localisées (vallée 
de la Garonne dans le Tarn et Garonne, vallée du Têt 
dans les Pyrénées-Orientales et vallée de la Dordogne 
dans le Lot, littoral Gard-Hérault). 

Malheureusement, ces trois cultures sont très consom-
matrices de pesticides. Selon les informations de la 
Banque Nationale des Données de Ventes des Distri-
buteurs (BNV-D), près de 12 225 tonnes de substances 
actives (produits phytosanitaires) ont été vendues en 
Occitanie en 2018, c’est-à-dire 4 kg de substance ac-
tive par hectare de SAU (moyenne française : 3 kg/ha 
de SAU) (BNV-D, 2020). Les ventes concernent surtout 
des fongicides et à un moindre degré des herbicides, 
alors que le lindane (perturbateur endocrinien notable) 
reste encore très présent malgré son interdiction depuis 
1998. Les disparités départementales de vente de subs-
tances actives sont assez fortes, avec les trois premiers 
départements qui se situent à 4 ou 5 fois la valeur de la 
moyenne nationale alors que sept autres départements 
sont sous cette moyenne, parfois assez nettement.

Les régions d’élevage et/ou d’espaces (semi-)naturels 
sont épargnées par cette contamination aux pesticides, 
alors que les zones de viticulture et d’arboriculture sont 
associées à des niveaux fort à très forts (ATMO Occi-
tanie, 2019). Le Gard, l’Hérault et le Gers sont parmi 
les départements français les plus consommateurs de 
pesticides en 2017 (respectivement 6e, 9e et 15e). Cette 
pollution agricole est une menace forte pour les insectes 
en général, et les pollinisateurs sauvages en particulier 
ainsi que toutes les espèces insectivores. Une des so-
lutions est l’agriculture biologique dont l’émergence est 
très forte en Occitanie, qui est la 1re région bio de France 
et la 4e région bio Européenne (DRAAF Occitanie, 2021). 
L’Occitanie souffre aussi d’une forte contamination des 
sols au cuivre du fait de la viticulture et de l’arboriculture 
(au-delà des normes de traitement des boues en stations 
d’épuration). La transition écologique de l’agriculture est 
ainsi fortement attendue.

La pollution de l’air est aussi très préoccupante en Occi-
tanie, du fait de son climat et des afflux touristiques es-
tivaux. Les pics de pollution à l’ozone sont connus pour 
leur effet toxique sur la biodiversité, et leurs impacts né-
gatifs sur les interactions de pollinisation ont été récem-
ment démontrés (par modification des odeurs florales ; 
Conchou et al., 2019 ; Vanderplanck et al., 2021). Les 
dépôts atmosphériques d’azote sur les sols (eutrophi-
sation) impactent aussi fortement les écosystèmes et 
la biodiversité, en appauvrissant par exemple la diver-
sité biologique des milieux marins ou des prairies, et 
pourraient aussi impacter les milieux méditerranéens et 
certaines forêts de montagne. Une exception : les émis-
sions d’oxydes d’azote dues aux transports en Occitanie 
sont en diminution. Des efforts collectifs (covoiturage, 
réduction des déchets) se développent également afin 
de réduire l’origine de quelques pollutions.

Les pollutions localisées issues d’anciens sites miniers, 
ou de tannerie et de raffineries (plus de 300 sites selon la 
base de données BASOL, et celles issues des friches mi-
litaires, commerciales ou urbaines) représentent aussi un 
maillage de menaces locales pour la biodiversité entre 
autres par des pollutions aux métaux lourds (à des doses 
parfois très fortes). Les solutions de dépollution sont 
souvent très couteuses, et encore peu mises en œuvre, 
mais permettraient une reconquête du foncier. Des solu-
tions de phytoremédiation, donc de dépollution par des 
plantes accumulatrices de métaux lourds, sont étudiées 
sur le site de St-Laurent-le-Minier, dans le Gard.

Il ne faut pas oublier la pollution marine, la mer Médi-
terranée étant l’une des plus polluées au monde. La 
concentration de plastique y est quatre fois plus élevée 
que dans « l’île de plastique » du Pacifique Nord, qui 
s’explique par une production et une consommation ex-
cessive de produits plastiques, une mauvaise gestion 
des déchets ainsi que le tourisme de masse. Des frag-
ments de plastique ont été retrouvés dans toutes les tor-
tues marines en Méditerranée et dans 90 % des oiseaux 
marins dans le monde (ce taux de seulement 5 % en 
1960). D’autres formes de pollutions sont également ob-
servées dans les zones portuaires, d’origine industrielle 
ou liées aux hydrocarbures et aux eaux de ballast des 
navires marchands. 

Enfin, d’autres formes de pollution existent aussi comme 
des pollutions lumineuses par éclairage nocturne, des 
pollutions sonores, des pollutions visuelles (publicités 
inutiles), des pollutions allergènes. En Occitanie, le Parc 
national des Cévennes s’est particulièrement distingué 
sur ce point en devenant un des 13 sites mondiaux avec 
le label RICE récompensant la démarche collective pour 
un ciel étoilé.

Focus sur les impacts liés aux pollutions
Bertrand SCHATZ (CNRS - CEFE)

https://basol.developpement-durable.gouv.fr/tableaux/home.htm#localisation_sites
https://www.cevennes-parcnational.fr/fr/des-actions/gerer-et-preserver-les-patrimoines/le-ciel-etoile-et-lenvironnement-nocturne
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L’urbanisation (en tant qu’augmentation surfacique dé-
diée aux habitations et à leurs réseaux de dessertes) est 
consommatrice d’espaces aux abords des villes. Elle 
est associée à une pollution généralisée (sol, air, eau), 
à une pollution sonore et à la production d’éclairage 
nocturne. L’artificialisation est plus globale car elle en-
globe la création d’espaces commerciaux et industriels, 
de routes, de ZAC et d’aménagements divers ; elle est 
ainsi très consommatrice d’espace naturels et créatrice 
de fragmentation entre les milieux naturels. Entre 1990 
et 2018 en Occitanie, la surface des sols artificialisés a 
augmenté de 52 %, alors que celle des milieux naturels 
a diminué de 8 %, celle des zones humides de 3 %, et 
celles des forêts et des terres agricoles de chacune 2 % 
(figure 2.10). Cette artificialisation globale induit des 
îlots de chaleur et complique la gestion urbaine de l’eau 
(imperméabilisation, inondation, mauvais écoulements) 
alors que la récupération des eaux de pluies pourrait être 
source de résilience (voir chapitre-enjeu Milieux urba-
nisés et chapitre-enjeu Eau). 

Le nombre d’habitants en Occitanie a augmenté de plus 
de 45 000 par an entre 2011 et 2017, avec deux tiers des 
communes régionales ayant doublé leur densité de po-
pulation dans les 50 dernières années. Même si la den-
sité de population est de 81,5 habitants/ km² en 2020, 
bien en deçà de la moyenne nationale (119,3 habitants/
km²), l’Occitanie est ainsi la deuxième région de France 
métropolitaine possédant la plus forte croissance dé-
mographique après la Corse. Il faut distinguer l’état des 
lieux avec une forte présence humaine sur le littoral et 
en région toulousaine, et l’évolution récente surtout au-
tour de Toulouse et de Montpellier (et dans une moindre 
mesure autour de Perpignan et sur le littoral Gardois), 
donc avec de profondes disparités entre les territoires 
(figure 2.11). Cette artificialisation est plus importante 
dans les départements à faible densité de population ; 
ainsi la surface artificialisée (liée à l’habitat) pour chaque 
nouveau ménage varie de 292 m² dans l’Hérault à 3267 
m² en Lozère ou 3599 m² dans le Gers. Entre 2009 et 
2018, 33 millions de m² ont été artificialisés en moyenne 
chaque année en Occitanie, avec une forte progression 
sur les 2 dernières années disponibles (2016 et 2017). 
L’Occitanie est ainsi dans le trio de tête des régions (der-
rière la Nouvelle Aquitaine, et avec des valeurs similaires 
à Auvergne-Rhône Alpes) ayant le plus fort rythme d’ar-
tificialisation (DREAL Occitanie, 2020). 

Il est clair que cette forte consommation d’espace cor-
respond à autant de surfaces en moins pour les milieux 
naturels et la biodiversité mais aussi à une propagation 

diffuse des impacts aux abords des villes et des zones 
artificialisées ainsi qu’à une réduction croissante de la 
surface des espaces (semi)-naturels (Vogt-Schilb et al., 
2018). Toutes ces modifications perturbent considéra-
blement la biodiversité locale, comme par exemple l’im-
pact de l’éclairage nocturne sur les insectes nocturnes 
et les chiroptères, mais aussi sur la flore locale. Certaines 
perturbations apparaissent irréversibles ou du moins 
présentent des impacts à long terme, mais plusieurs de 
ces impacts pourraient être mieux contrôlés. 

L’impact sur le littoral est particulièrement élevé, notam-
ment en période estivale avec une activité touristique à 
forte présence humaine. Elle se traduit par de forts dé-
rangements d’espèces animales, et des dégradations 
voire des destructions de flore et d’habitats naturels 
(voir chapitre-enjeu Milieux littoraux). Plusieurs es-
pèces animales et végétales colonisent les villes, mais 
il s’agit surtout d’espèces très flexibles et généralistes 
dans leurs exigences écologiques. Par l’émergence de 
l’écologie urbaine, les cas d’adaptation au milieu urbain 
sont mieux étudiés. Ainsi, certaines plantes peuvent mo-
difier en quelques générations leur type de graines pour 
s’adapter au milieu urbain (Cheptou et al., 2008), alors 
que certains oiseaux profitent des sources de chaleur 
urbaine pour mieux résister à l’hiver (Blondel, 2015). 

Avec les outils de planification urbaine, les collectivités 
territoriales ont un rôle central à jouer dans la lutte contre 
la consommation et la fragmentation d’espace ; le BTP 
pourrait aussi favoriser les techniques permettant de 
rendre les constructions plus accueillantes pour la biodi-
versité, la création et l’intégration systématique d’îlots de 
fraicheur. Le récent phénomène d’exode urbain (après 
les épisodes de confinement) aurait tendance à diffu-
ser cette urbanisation dans les bourgades proches des 
villes. Rappelons ici le défi n°1 de la Stratégie régionale 
de la biodiversité : réussir le « zéro artificialisation nette » 
à l’échelle régionale à l’horizon 2040. Le code de l’en-
vironnement encadre également les projets d’aména-
gement du territoire en imposant la séquence éviter-ré-
duire-compenser qui permet d’atténuer et de compenser 
les impacts sur les espèces protégées, les habitats et les 
fonctions écologiques. Dans ce contexte, des transloca-
tions d’espèces végétales et animales peuvent permettre 
de sauver certaines populations impactées (voir texte 
sur la centaurée de la Clape) ; d’autres translocations 
dites assistées permettent de sauver des populations en 
anticipant les menaces environnementales. 

Aller plus loin :
• Stratégie régionale pour la biodiversité - diagnostics.

Focus sur les fortes urbanisation et artificialisation en Occitanie
Bertrand SCHATZ (CNRS - CEFE)

Chapitre 2 | Biodiversité

https://www.laregion.fr/IMG/pdf/2_srb_occitanie_diagnostic_ap2020-v2.pdf
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Figure 2.10. Carte de répartition en Occitanie des milieux anthropisés, distinguant les zones urbanisées et celles 
industrielles ou commerciales.

(Réalisation : ARB Occitanie, 2021)

Figure 2.11. Comparaison de l’usage des sols dans Montpellier et ses environs entre le XIXe (à 
gauche : 1860) et le XXIe siècle (à droite : 2006), montrant l’expansion forte des milieux urbanisés.

(Source : Vogt-Schilb et al., 2018.)
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La première solution pour la conservation de la biodi-
versité est de protéger certaines espèces reconnues 
comme vulnérables, rares, menacées et/ou endémiques. 
Au niveau international, la convention CITES (aussi ap-
pelée « Convention de Washington »), réglemente le 
commerce international des spécimens des espèces 
inscrites à ses annexes, donc les échanges d’espèces 
entre pays ; elle concerne plus de 3 000 espèces ani-
males et 40 000 espèces végétales. La Convention Ram-
sar (UNESCO, 1970) régit la protection des espèces des 
zones humides ; à noter le réseau MedWet qui organise 
la gestion durable des zones humides dans la région 
méditerranéenne (27 pays) mais sans pouvoir réglemen-
taire. Au niveau européen, certaines espèces sont proté-
gées via notamment la convention de Bonn (1979) pour 
les espèces animales migratrices, et la Convention de 
Berne (1979) pour la vie sauvage (faune et flore) et le 
milieu naturel.

En France, il existe des listes d’espèces protégées au 
niveau national, qui concernent différents groupes taxo-
nomiques comme les plantes vasculaires qu’il faudrait 
actualiser (Schatz et al., 2014) mais aussi pour les diffé-
rents groupes d’espèces animales. Ainsi, il est interdit de 
détruire, de modifier ou de dégrader les habitats natu-
rels de ces espèces protégées sous peine d’amende. La 
fonge (champignons), les plantes non vasculaires (lichen, 
fougère, mousses…), les invertébrés et les espèces de 
milieu marin restent peu concernés par ces listes natio-
nales même si des projets d’actualisation de ces listes 
permettraient de les inclure prochainement. En région 
Occitanie, il existe aussi des listes d’espèces protégées 
régionales qui viennent compléter ces listes nationales. 
Cependant, un effort reste à accomplir pour fusionner 
les listes d’espèces protégées régionalement issues de 
l’ex-Languedoc-Roussillon et de l’ex-Midi-Pyrénées (et 
parfois de certaines listes de protection départemen-
tales). Cet effort d’actualisation de listes d’espèces en 
protection régionale est aussi l’occasion d’une actuali-
sation nécessaire prenant en compte les évolutions ré-
centes des effectifs des espèces.

Plusieurs espèces bénéficient d’un plan de conserva-
tion comme le bouquetin ibérique et plus fréquemment 
d’un plan national d’actions (PNA) ayant des objectifs 
de connaissance, de conservation et de sensibilisation. 
C’est le cas de certaines espèces uniquement présentes 
en Occitanie comme les trois lézards pyrénéens (de 
Bonnal, du Val d’Aran et d’Aurélio), l’ours brun, l’aster 
des Pyrénées et le desman des Pyrénées (présent aussi 
en Nouvelle Aquitaine), mais ces PNA concernent éga-
lement plusieurs autres espèces ou groupes d’espèces 
présentes dans d’autres régions. Plusieurs PNA sont gé-
rés par la DREAL Occitanie qui coordonne l’action na-

tionale (aigle de Bonelli, aster des Pyrénées, bouquetin 
ibérique, desman des Pyrénées, emyde lépreuse, faucon 
crécerellette, grand tétras des Pyrénées, lézards des Py-
rénées, ours brun et vautour moine). Ces PNA se dé-
clinent souvent en PRA, c’est-à-dire en plans régionaux 
d’actions pour mieux adapter ces actions aux particula-
rités régionales ; c’est le cas pour les chauves-souris, les 
pollinisateurs, les odonates et les papillons de jour. 

Il existe les listes rouges d’espèces qui sont établies se-
lon une méthode standardisée par l’UICN, ces listes se 
déclinant aux échelles mondiales, européennes, méditer-
ranéennes, nationales et régionales. Elles ont le double 
objectif d’identifier les espèces en données insuffisantes 
ayant un besoin de connaissance naturaliste et scienti-
fique et d’identifier les espèces menacées (somme des 
espèces catégorisées en danger critique d’extinction 
(CR) plus celles en danger (EN) plus celles vulnérables 
(VU)). Attention, ces listes rouges ne sont pas des listes 
d’espèces protégées et n’ont donc pas de pouvoir ré-
glementaire ; elles sont plutôt un outil de communication 
efficace pour identifier les espèces menacées (et celles 
en besoin de connaissance) mais aussi pour définir les 
menaces pesant sur ces espèces et les pistes de solu-
tions pour améliorer leur conservation. Elles permettent 
aussi d’établir des cartes localisant la présence cumulée 
des espèces menacées (voir ci-après les exemples pour 
l’Occitanie).

Pour l’ensemble de ces espèces protégées, il est crucial 
de documenter et d’actualiser régulièrement les évolu-
tions récentes d’effectifs et de distribution en intégrant 
la migration attendue des espèces vers le nord ou en 
altitude. Ainsi, les collectivités en charge de ces protec-
tions devront acter ces changements prévus voire les 
anticiper. Dans ce contexte, l’Occitanie devrait fusionner 
rapidement les listes d’espèces en protection régionale 
des deux régions dont elle est issue mais aussi mettre en 
place une actualisation des listes d’espèces protégées 
et celles à enjeux, et des sites de suivis à long terme. 

Aller plus loin :
• Liste rouge des Lépidoptères Rhopalocères (Papillons 
diurnes) & Zygènes d’Occitanie – 2019. 
• Carte du nombre d’espèces menacées des Lépidoptères 
Rhopalocères (Papillons diurnes) & Zygènes d’Occitanie 
classées CR, EN, VU et NT par mailles 5×5 km en Occitanie. 
Données issues des bases des différents partenaires du pro-
jet sur la période récente (2008-2018).
• Liste rouge des Odonates (libellules) d’Occitanie.
• Carte du nombre d’espèces menacées des Odonates (libel-
lules) d’Occitanie classées CR, EN, VU et NT par mailles 5×5 
km en Occitanie – Données issues des bases des différents 
partenaires du projet sur la période 2007-2017.

PARTIE PISTES DE SOLUTIONS
Protection des espèces à enjeux
Bertrand SCHATZ (CNRS - CEFE)
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http://www.cites.org
http://www.ramsar.org
http://www.ramsar.org
https://medwet.org/fr/
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/textes-juridiques-de-reference-a24834.html
https://www.ecologie.gouv.fr/plans-nationaux-dactions-en-faveur-des-especes-menacees
https://www.cen-mp.org/liste-rouge-rhopalo-zygenes-occitanie/
https://www.cen-mp.org/liste-rouge-rhopalo-zygenes-occitanie/ 
https://opielr.org/liste-rouge-des-odonates-doccitanie
https://opielr.org/liste-rouge-des-odonates-doccitanie/
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L’autre solution pour la conservation de la biodiversité 
est de protéger les espaces où elle se trouve. Dans cet 
objectif, l’Occitanie s’est dotée de plusieurs niveaux de 
protection correspondant à trois dispositifs nationaux. 
Le premier regroupe les protections réglementaires qui 
comprend les parcs nationaux fédérés par l’OFB, avec 
en région le Parc national des Cévennes et le Parc na-
tional des Pyrénées (5 % du territoire régional), qui ont 
chacun une zone cœur de protection maximale et une 
zone d’adhésion où les communes volontaires s’en-
gagent dans une politique de développement durable, 
en appui à la protection de la zone cœur. L’Occitanie 
comprend également 17 réserves naturelles nationales 
(20 187 ha, soit 0,28 % du territoire) et 13 réserves ré-
gionales (11 547 ha, soit 0,15 % du territoire), auxquelles 
s’ajoutent les 21 réserves biologiques (dirigées ou inté-
grales) domaniales portées par l’ONF (5056 ha), les ré-
serves nationales de chasse et de faune sauvage et la 
réserve naturelle marine de Cerbère-Banyuls (650 ha), 
première réserve marine française, entre Banyuls-sur-
Mer et Cerbère dans les Pyrénées-Orientales. Il existe 
aussi différents dispositifs sur des secteurs de taille plus 
modeste comme les APPB (Arrêté préfectoral de protec-
tion de biotope ou de géotope), les sites classés et les 
sites inscrits, les opérations Grands Sites et les Grands 
Sites de France (40 en Occitanie), avec en plus 88 sites 
UNESCO et plusieurs zones humides réglementées.

Le deuxième groupe correspond à la protection contrac-
tuelle des espaces naturels. Il s’agit tout d’abord des 7 
parcs naturels régionaux (PNR) d’Occitanie qui couvrent 
22,74 % du territoire (16 537 km²) (sans compter le projet 
de PNR Comminges-Barousse-Pyrénées) : le PNR des 
Causses du Quercy, le PNR des Pyrénées Ariègeoises, 
le PNR des Pyrénées Catalanes, le PNR de la Narbon-
naise, le PNR du Haut-Languedoc, le PNR des Grands 
Causses et les récents PNR d’Aubrac et PNR Cor-
bières-Fenouillèdes. A noter la remarquable continuité 
écologique de protection, unique en France, des PNR 
d’Aubrac, des Grands Causses et Haut-Languedoc et 
du PN Cévennes. Ces PNR se forgent autour d’identités 
territoriales et d’espèces emblématiques et assurent un 
objectif de développement durable d’activités humaines 
compatibles avec la biodiversité dans des territoires en 
grande partie ruraux. Très similaire dans son fonctionne-
ment, le parc naturel marin du Golfe du Lion s’étend sur 
4000 km² et regroupe 12 communes littorales du Rous-
sillon et du Languedoc. De leur côté, les zones naturelles 
d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF de 
type 1 ou 2 ou en milieu marin) ont pour objectif d’iden-
tifier et de porter à connaissance les secteurs présen-
tant de fortes capacités biologiques et un bon état de 
conservation. La région Occitanie compte 1819 ZNIEFF 
terrestres de type 1, 255 ZNIEFF terrestres de type 2 et 
8 ZNIEFF marines. 

Les périmètres des ZNIEFF terrestres couvrent 
32 500 km² environ (44 % du territoire mais qui peuvent 
se superposer à d’autres protections d’espaces). Il 
existe enfin 264 sites Natura 2000 (répartis sur les quatre 
zones biogéographiques distinctes) couvrant 29 % de 
l’Occitanie ; ils incluent 215 espèces d’intérêt commu-
nautaire, mais aussi des zones de protection spéciale 
(ZPS), ciblant la conservation d’oiseaux sauvages et 
des zones spéciales de conservation (ZSC) ciblant celle 
d’autres espèces et d’habitats.

Le troisième groupe comprend les protections par mai-
trise foncière. Il concerne le Conservatoire du littoral et 
des rivages lacustres qui était propriétaire de 14 400 ha 
en Occitanie (fin 2017), soit 25 % du linéaire côtier et 
lagunaire de la zone méditerranéenne. Il a des missions 
de préservation de la biodiversité, de maintien des acti-
vités traditionnelles, de gestion des flux touristiques et 
de limitation de l’urbanisation littorale. Le conservatoire 
d’espaces naturels (CEN) d’Occitanie a un statut asso-
ciatif, intégré au réseau national qui agit en faveur de 
la biodiversité par le biais d’acquisition des terres sur 
lesquelles sont établies des conventions de gestion va-
lorisant cinq axes complémentaires : connaître, proté-
ger, gérer, valoriser et accompagner. Le CEN d’Occitanie 
gère actuellement plus de 30 000 ha sur plus d’une cen-
taine de sites, avec près de 1000 ha en propriété/em-
phytéose. Une autre protection de ce type correspond 
aux Espaces Naturels Sensibles (ENS), acquis régulière-
ment par chaque département et dotés de conventions 
de gestion. A noter ici l’émergence des ORE (Obligations 
Réelles Environnementales) permettant la création de 
servitudes environnementales (pour la protection et suivi 
d’espèces ou d’habitats) par acte notarié en évitant l’ex-
propriation.

Au final, la distinction des quatre grands ensembles ré-
gionaux montre que les outils et dispositifs de protec-
tion des espaces naturels sont très présents au sud 
dans l’ensemble des Pyrénées et au nord dans le Massif 
central alors qu’à l’est le littoral ne comporte qu’un seul 
PNR, et qu’à l’ouest en Midi-Pyrénées aucune protec-
tion majeure n’existe. Cette situation déséquilibrée re-
flète la répartition des zones de réservoir de biodiversité 
et celles des zones agricoles ; elle permet cependant 
de couvrir les zones réservoirs de biodiversité définies 
dans le SRCE et la grande majorité des espèces à en-
jeux, avec globalement une proportion importante de la 
superficie de l’Occitanie concernée par une zone de pro-
tection des espaces naturels. 

Aller plus loin :
• Cartes 35 à 37 de la cartothèque de la démarche H2O 
2030, en ligne.

Protection des espaces naturels
Bertrand SCHATZ (CNRS - CEFE)

http://www.parcsnationaux.fr/fr
https://www.reserves-naturelles.org/
https://www.parcs-naturels-regionaux.fr/
https://www.conservatoire-du-littoral.fr/
https://reseau-cen.org/
https://www.laregion.fr/IMG/pdf/cartotheque_web_entier.pdf
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Les Solutions fondées sur la Nature (SfN) : une diversité d’options pour l’adaptation au 
changement climatique

Morgane VILLETARD (ARB Occitanie)

Les Solutions fondées sur la Nature (SfN) désignent « les 
actions visant à protéger, gérer de manière durable et 
restaurer des écosystèmes naturels ou modifiés pour 
relever directement les défis de société de manière effi-
cace et adaptative, tout en assurant le bien-être humain 
et en produisant des bénéfices pour la biodiversité » (dé-
finition de l’Union Internationale pour la Conservation 
de la Nature - UICN, figure 2.12). Certaines d’entre-elles 
permettent de répondre plus spécifiquement au défi 
de l’adaptation au changement climatique ; elles sont 
nommées les Solutions d’adaptation fondées sur la Na-
ture (SafN).

Les trois types d’actions relevant des SfN, au regard 
de la définition de l’UICN, s’appuient donc sur les éco-
systèmes naturels qui, lorsqu’ils sont sains, résilients, 
fonctionnels et diversifiés, délivrent des services éco-
systémiques favorables à l’adaptation au changement 
climatique de nos territoires. Ces actions sont plus pré-
cisément : 

• La préservation d’écosystèmes fonctionnels et en 
bon état écologique (p. ex. : préservation de zones 
humides pour, entre autres, lutter contre les inonda-
tions et garantir un meilleur accès à l’eau) ;
• L’amélioration de la gestion d’écosystèmes pour 
une utilisation durable par les activités humaines 
(p. ex. : végétalisation des rangs ou inter-rangs des 
vignes pour, entre autres, maintenir l’humidité du 
sol, diminuer les pertes d’éléments minéraux, limiter 
le ruissellement ou encore abriter des auxiliaires de 
culture) ;
• La restauration d’écosystèmes dégradés ou la créa-
tion d’écosystèmes (p. ex. : la restauration d’herbiers 
de posidonies pour, entre autres, amortir la force des 
houles et ainsi protéger les plages de l’érosion).

C’est en 2009 que le concept de Solutions fondées sur 
la Nature a émergé, sous l’impulsion de l’UICN, lors de 
la conférence des Parties de la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques (CC-
NUCC) à Copenhague. Ce concept a été développé no-
tamment dans l’objectif de regrouper sous la même ban-
nière une multitude d’actions liées à des concepts très 
proches : l’ingénierie écologique, la restauration écolo-
gique, les infrastructures vertes, la gestion intégrée, etc. 
Ainsi, nombre de SfN font référence à des pratiques qui 
existent déjà ; certaines depuis longtemps (p. ex. : ges-
tion souple des dunes littorales).

L’intérêt des SfN réside donc moins dans la propo-
sition de pratiques nouvelles que dans la mise en vi-
sibilité et la mise en valeur de pratiques existantes 
aux multiples bénéfices (encore trop peu connus), pour 

faire contrepoids au recours dominant aux pratiques 
d’ingénierie classiques. L’objectif est donc d’inverser le 
schéma actuel pour considérer les SfN non plus comme 
des alternatives mais comme la première option à consi-
dérer.
 
Parmi leurs multiples bénéfices, les SfN présentent l’in-
térêt de concourir aussi bien aux enjeux relatifs à l’adap-
tation au changement climatique qu’à ceux relatifs à la 
préservation, protection et restauration de la biodiversité 
tout en apportant également de nombreux co-bénéfices 
sociaux et économiques (maintien des paysages, amé-
lioration du cadre de vie et de la santé humaine, création 
d’activités de loisir et de tourisme, maintien des acti-
vités économiques liées à l’agriculture, la pêche ou la 
sylviculture…). De plus, ces solutions représentent une 
alternative efficace, économiquement viable et durable, 
souvent moins coûteuse à long terme que des investis-
sements technologiques ou la construction et l’entretien 
d’infrastructures grises. Par leur flexibilité, réversibilité et 
adaptabilité elles permettent d’éviter les impacts sur les 
milieux naturels et ainsi d’évoluer pour s’adapter aux in-
certitudes climatiques et au contexte local.

Ainsi, par leurs nombreux bénéfices, ces solutions font 
l’objet d’une attention croissante de nombreux acteurs 
tels que l’État, les scientifiques, les collectivités terri-
toriales, les entreprises, les ONG et associations, etc. 
Preuve en est avec le projet Life intégré ARTISAN (Ac-
croître la Résilience des Territoires au changement cli-
matique par l’Incitation aux Solutions d’Adaptation 
fondées sur la Nature), piloté par l’Office Français de la 
Biodiversité et s’appuyant sur 27 bénéficiaires associés, 
dont l’objectif est de créer en huit ans (2019-2027) les 
conditions d’une généralisation du recours aux SafN à 
l’échelle de la France. Pour ce faire le projet se déploie 
sur trois échelles : nationale, régionale et locale. 

En Occitanie, c’est l’Agence Régionale de la Biodiversi-
té Occitanie qui anime le déploiement régional du projet 
ARTISAN avec l’arrivée d’une animatrice régionale en 
septembre 2020 et l’appui de l’Office Français de la Bio-
diversité et de la Région. L’Occitanie accueille également 
un des 10 sites pilotes du projet ARTISAN : le Parc Natu-
rel Régional des Pyrénées-Ariégeoises. Celui-ci travaille 
spécifiquement sur l’intérêt des SafN pour l’adaptation 
des forêts de son territoire au changement climatique ; 
forêts qui constituent plus de 55 % du PNR.

Aller plus loin :
• Standard mondial de l’UICN pour les Solutions fondées sur 
la Nature, publié en juin 2020.
• Site du projet Life intégré ARTISAN.

Chapitre 2 | Biodiversité

https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/2020-020-Fr.pdf
https://ofb.gouv.fr/le-projet-life-integre-artisan
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Figure 2.12. Les SfN, un concept englobant diverses approches fondées 
sur les écosystèmes.

(Source : UICN France, 2018)

LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Des exemples de coopération climatique pour 
compenser les émissions de GES et s’adapter au 
changement climatique - région
Climat Local - En savoir plus
Climat Local propose aux entreprises de compenser leurs 
émissions de gaz à effet de serre en finançant des projets 
locaux qui contribuent à l’atténuation et à l’adaptation des 
territoires au changement climatique. Elle intervient dans 
toute la France, là où les entreprises souhaitent aider un 
projet et propose également aux salariés des entreprises 
de participer à la plantation de haies champêtres avec les 
propriétaires : c’est la coopération climatique.

L’originalité de Climat Local résulte dans sa capacité à 
identifier des projets qui correspondent aux attentes des 
entreprises : aider un maraîcher bio, une commune, un 
éleveur... Chaque projet est unique et contribue à la tran-
sition écologique et énergétique des territoires. En deux 
ans, Climat Local a financé avec 11 entreprises d’Occi-
tanie la plantation de 9500 arbres et arbustes sur le ter-
ritoire régional, ce qui renforce la résilience des activités 
économiques face au changement climatique. Aujourd’hui, 
Climat Local déploie des plateformes de contribution Car-
bone à l’échelle des collectivités locales pour rapprocher 
financeurs et porteurs de projets, telle que la plateforme de 
contribution Carbone du Grand Albigeois.

Crédit photo : J. Lavaud / Climat Local

https://reco-occitanie.org/project/aide-a-la-plantation-de-haie-champetre-en-france-metropolitaine-exemple-de-lautrec-81/
https://grand-albigeois.climatlocal.fr/
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Étudier la biodiversité en Occitanie

Philippe JARNE (CNRS - CEFE), Gaëlle MATHIEU-ERNANDE (UM - Biodiv’Oc)

Les changements globaux, résultat des activités hu-
maines, affectent l’ensemble des composantes de la 
biodiversité et de l’environnement, et constituent un 
défi majeur pour nos sociétés. Tous les espaces sont 
concernés, en particulier les plus riches en biodiversi-
té. L’Occitanie, qui relève pour partie d’un des 34 points 
chauds de biodiversité à l’échelle mondiale, en ressent 
de nombreuses conséquences. Au-delà d’un réchauffe-
ment climatique, les aspects les plus marquants de ces 
changements à l’échelle régionale sont l’altération de la 
biodiversité par la modification de l’usage des milieux 
(continentaux et marins), le morcellement et l’artificialisa-
tion des espaces, la fragmentation et la perte afférentes 
d’habitats, l’arrivée d’espèces exotiques, l’émergence 
ou la réémergence de maladies, ou encore l’érosion de 
la biodiversité. 

Anticiper les réponses de la biodiversité aux change-
ments planétaires et mitiger leurs effets à l’échelle ré-
gionale est donc une problématique centrale en Occi-
tanie si on veut maintenir attractivité et qualité de vie. 
Elle nécessite une « écologisation » des fonctionnements 
individuels et collectifs, s’appuyant sur des approches 
scientifiques éprouvées, pour traiter ces problèmes ur-
gents, proposer des solutions de gestion et contribuer à 
la transition vers une société plus respectueuse de l’en-
vironnement.

La communauté de recherche en écologie environne-
mentale d’Occitanie apporte des réponses par des ap-
proches d’écologie et évolution au sens large. Première 
communauté nationale, forte de près de 2 500 person-
nels de recherche, elle dispose d’une reconnaissance 
et attractivité internationale exceptionnelles pour ses 
travaux fondamentaux et appliqués (voir p. ex. le clas-
sement de Shanghai des universités dans le domaine 
de l’écologie). Cette communauté couvre des champs 
thématiques larges, du gène à l’écosystème, du virus à 
l’éléphant sur l’ensemble des zones géographiques pla-
nétaires incluant une implantation forte en milieux tropi-
caux et méditerranéens. 

Elle développe une palette d’approches, incluant l’expé-
rimentation, l’observation, la modélisation et la synthèse 
de données, dispose d’infrastructures technologiques 
de haut niveau et développe des approches interdisci-
plinaires, en particulier avec les sciences agronomiques, 
de l’univers ou les sciences humaines et sociales. Enfin, 
elle inscrit ses travaux dans un riche partenariat, public 
et privé, pour relever les défis posés par les change-
ments globaux et proposer des solutions pour le futur 
(voir le rapport du Comité Consultatif Régional pour la 
Recherche et le Développement Technologique Occita-
nie de 2020). 

Ces recherches en écologie environnementale s’ap-
puient, à l’échelle régionale, sur une série d’outils et 
d’infrastructures (voir figure 2.13) gérés et largement 
mutualisés entre acteurs de la recherche (organismes de 
recherche et établissements d’enseignement supérieur), 
mais aussi avec les partenaires socio-économiques. Ces 
dispositifs sont fortement intégrés dans des réseaux de 
recherche, du local (p. ex., réseau des serres expéri-
mentales de Montpellier, Resem) au national et à l’inter-
national (réseau ANAEE Europe). Ils incluent (de façon 
non-exhaustive) :

• programmes et réseaux structurants incluant de 
nombreuses unités / équipes de recherche : ils sont 
centrés sur des thématiques plus ou moins spéci-
fiques et permettent de mener des observations / ex-
périmentations sur le moyen ou long terme et interdis-
ciplinaires. Ainsi, l’Occitanie héberge deux défis-clés 
(BiodivOc et RIVOC), quatre laboratoires d’excellence 
(Labex CEBA, Cemeb, CORAIL et TULIP), deux ob-
servatoires des sciences de l’univers (OSU Oreme et 
OMP), un observatoire homme-milieux (Haut Vicdes-
sos en Ariège), la zone-atelier Pyrénées Garonne ou 
le réseau Microbiologie en Occitanie ;

• infrastructures de recherche : il s’agit de moyens 
expérimentaux lourds, collectifs et mutualisés in-
cluant des bâtiments dédiés et des surfaces de tra-
vail conséquentes (p. ex., 4 ha de terrains expérimen-
taux CNRS gérés par l’UMR Cefe à Montpellier et 
50 ha par l’UMR SETE à Moulis). Viennent s’ajouter 
l’Ecotron (Montpellier) et les stations de Banyuls et de 
Mooréa (SEE Corail) ;

• les plates-formes techniques : elles sont intégrées 
aux infrastructures de recherche ou à des unités 
de recherche. Parmi celles-ci, citons notamment 
pour Montpellier le site instrumenté de la forêt de 
Puéchabon (Hérault, étude de l’impact du change-
ment climatique sur les forêts), le vectopole (étude 
des arthropodes vecteurs de maladies), les plates-
formes d’analyse génomique, d’écologie chimique, 
et d’études du milieu marin (Medimer et Celimer). En 
région toulousaine, on retiendra les metatron et aqua-
tron de Moulis et les plateformes de phénotypage 
(TPMP, Heliaphen, Agrophen). Enfin pour Perpignan 
/ Banyuls, notons une plate-forme d’épigénétique et 
les installations expérimentales pour l’étude des éco-
systèmes marins et les plateaux d’analyses molécu-
laires de Bio2Mar.
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https://biodivoc.edu.umontpellier.fr/files/2021/06/CCRRDT-la_recherche_en_ecologie_environnementale_en_occitanie.pdf
http://resem.agropolis.fr/
https://www.anaee-france.fr/
https://pygar.omp.eu/
https://www.ecotron.cnrs.fr/
http://www.criobe.pf/le-criobe/reseaux/
https://puechabon.cefe.cnrs.fr/spip.php?article1
https://www.vectopole-sud.fr/
https://oreme.org/plateformes/medimeer/
https://plateformes.univ-perp.fr/
https://www.obs-banyuls.fr/index.php/fr/rechercher/plateformes/bio2mar.html
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Encadré 2.A. Le défi clé BiodivOc
Un nouvel outil de la communauté scientifique en Occitanie pour l’étude de la biodiversité est le défi clé Biodi-
vOc, financé par la Région Occitanie (2 M€ pour la période 2021-2024). Il vise à renforcer l’excellence scienti-
fique et à stimuler les synergies pour accompagner les changements qui s’imposent. Porté par l’Université de 
Montpellier, BiodivOc vise à développer des recherches fondamentales en écologie et évolution autour du thème 
général « Dynamique, résilience et gestion de la biodiversité et d’écosystèmes soumis à des pressions environ-
nementales d’origine humaine ». Il s’agit de comprendre la dynamique et l’adaptation de la biodiversité dans des 
environnements changeants en prenant pleinement en compte les interactions Homme-Nature pour « prévenir, 
réduire et s’adapter ». Cela amène des thématiques émergentes autour par exemple de la base (épi)génomique 
de l’adaptation, des interactions entre espèces (incluant pathogènes et microbiote), de la réponse aux polluants, 
des espèces sensibles ou invasives et des milieux d’interface. Elles sont abordées par des approches intégra-
tives et interdisciplinaires pour la scénarisation et la projection de futurs possibles, mais aussi pour proposer des 
solutions aux changements globaux en formant les gestionnaires de demain.

Pour atteindre ces objectifs, BiodivOc mobilise la majeure partie de ses ressources pour soutenir des projets de 
recherche régionaux ambitieux et collaboratifs, répondant aux problématiques spécifiques du territoire occitan. 
Par ses actions d’animation, BiodivOc vise également à créer des synergies entre les acteurs de la recherche 
et les partenaires gestionnaires de la biodiversité, développer les formations et des outils de gestion et donner 
aux problématiques de la biodiversité une plus grande visibilité pour accompagner les politiques publiques et 
participer à la dissémination des savoirs vers tous les publics. 

Contacts : 
Directeur BiodivOc : Philippe JARNE (CNRS - CEFE)
Cheffe de projet : Gaëlle MATHIEU-ERNANDE (UM - BiodivOc)

Figure 2.13. Les infrastructures de recherche et outils collectifs en écologie environnementale en Occitanie.
(Source : BiodivOc, pour le CROCC_2021)

https://biodivoc.edu.umontpellier.fr/
https://biodivoc.edu.umontpellier.fr/
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Ce chapitre a été produit par 17 chercheurs de diffé-
rentes disciplines (hydrologie, hydrogéologie, géogra-
phie, science politique, sciences de gestion…), apparte-
nant à une communauté de recherche régionale sur l’eau 
bien structurée et identifiée aux niveaux national et inter-
national. Les contributions réunies ici présentent un état 
synthétique et actualisé des connaissances qui s’appuie 
sur les derniers scénarios climatiques disponibles et 
contient à la fois un diagnostic de la situation actuelle 
et des projections vers l’avenir, notamment à 2050 et 
2100. Elles proposent un aperçu des effets perceptibles 
ou possibles des changements climatiques sur les eaux 
superficielles et souterraines, les usages et les besoins, 
les risques et la gouvernance de l’eau, et mettent en lu-
mière un certain nombre d’enjeux, dans un territoire aux 
configurations hydro-sociales extrêmement variées.

On voit ainsi se dessiner un paysage globalement marqué 
par des précipitations plus faibles en été mais plus fortes 
et plus fréquentes en automne et en hiver, une réduction 
de la couverture neigeuse, une augmentation de l’éva-
potranspiration, des déficits de recharge des aquifères 
plus ou moins importants selon les endroits, des débits 
d’étiage plus bas, une réduction des débits des fleuves 
côtiers et à l’inverse une augmentation (hors été) des dé-
bits dans les bassins de l’Adour et de la Garonne, des 
inondations par ruissellement plus conséquentes et ac-
centuées par l’artificialisation des sols. Les impacts no-
tables à l’horizon 2050 s’accentuent encore à l’horizon 
2100 pour tous les scénarios. L’un des enjeux majeurs 
des prochaines années et décennies concerne bien sûr 
l’atteinte ou la préservation de l’équilibre, notamment en 

période d’étiage, entre des usages variés, évolutifs, par-
fosi mal connus et des ressources qui devraient struc-
turellement s’amenuiser, et la nécessité d’intégrer plei-
nement dans la balance les besoins des écosystèmes. 
Un autre enjeu a trait à la gestion du « trop » d’eau, qui 
touche déjà de façon extrêmement forte certaines zones 
de la région. 

Pour l’ensemble de ces enjeux, il est devenu évident que 
les réponses techniques (optimisation du fonctionne-
ment des réseaux d’eau potable et des dispositifs d’irri-
gation, projets – parfois très controversés – de stockage, 
valorisation des eaux de pluie ou des eaux usées trai-
tées, ouvrages de protection contre les inondations, etc.) 
ne peuvent plus conduire à faire l’économie de réflexions 
plus systémiques : sur les manières de penser et de pra-
tiquer l’aménagement du territoire, l’urbanisme, l’agricul-
ture, le tourisme, etc. ; mais également sur les manières 
de gouverner les territoires, de délibérer collectivement 
et de construire des compromis. 

Enfin, si l’existence de résultats convergents permet de 
présenter un état plus ou moins stabilisé des savoirs, 
les contributions font état à la fois de difficultés pour 
extraire des tendances généralisables, d’incertitudes 
scientifiques toujours nombreuses (sur la prévision des 
débits de crue, l’évolution des usages effectifs, etc.) et 
de points encore peu documentés dans la littérature (par 
exemple sur l’impact des changements climatiques sur 
certains aspects de la qualité de l’eau). Elles esquissent 
en cela un début d’agenda pour les recherches à venir.

Introduction
Sylvain BARONE (INRAE - G-EAU)
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Le réseau hydrographique et les régimes hydrologiques 
de surface en Occitanie étant particulièrement variés, ils 
ont été regroupés pour l’usage de cette synthèse en trois 
grandes zones : 

• les bassins de la Garonne et du haut Adour, que 
l’on peut partager en trois sous-zones : la Garonne 
à l’amont de Toulouse et le haut Adour influencés 
par un régime nival, les affluents de rive droite (Tarn 
et Lot) soumis à l’influence du Massif central et les 

rivières gasconnes de rive gauche contrôlées par le 
Canal de la Neste ;
• les fleuves côtiers méditerranéens ;
• les affluents de rive droite du Rhône (Gardons et 
Cèze).

Une petite zone au nord de l’Aveyron relève du bassin 
de la Loire ; elle n’est pas considérée ici. L’infographie 
ci-dessous présente ces différentes zones et les régimes 
hydrologiques associés (figure 3.1).

Partie RESSOURCES
Eaux de surface
Roxelane CAKIR (UPS – ECOOMP) : pour les bassins de la Garonne et de l’Adour (avec la collaboration de membres de 
l’équipe EcoBiz).
Camille LABROUSSE (UPVD - CEFREM) : pour les fleuves côtiers méditerranéens.
Valérie BORRELL ESTUPINA (UM - G-EAU) : pour les bassins des Gardons. 
Pierre CHEVALLIER (IRD - HSM) : coordination et assemblage.

Figure 3.1. Réseau hydrographique de la région Occitanie. 
(Source : Infographie réalisée pour le CROCC21) 

Les histogrammes représentent des débits moyens saisonniers (trimestriels) spécifiques en L/s/km2  ; ils sont ramenés à la superficie 
du bassin versant et sont donc comparables entre eux. 

1) Garonne et Adour : débits simulés avec le modèle SWAT (projets Interreg Aguamod et Piragua, Cakir, 2020) sur la période 
historique (1983-2010), ainsi qu’aux horizons milieu de siècle (2021-2050) et fin de siècle (2071-2100) selon le scénario RCP8.5. 
Printemps = AMJ ; été = JAS ; automne = OND ; hiver = JFM. 
2) Fleuves côtiers méditerranéens : débits simulés avec un modèle statistique (Labrousse, 2021) sur la période historique (2008-
2018), ainsi qu’aux horizons milieu de siècle (2040-2060) et fin de siècle (2080-2100) selon le scénario RCP8.5. Printemps = 
MAM ; été = JJA ; automne = SON ; hiver = DJF. 
3) Gardons : l’évolution des débits des Gardons n’est pas représentée ici, elle est décrite dans le texte correspondant. 

NB. De nombreuses incertitudes viennent limiter les projections hydrologiques. Elles sont inhérentes, pour la période actuelle, à une connaissance 
encore limitée des interactions surface-souterrain ainsi que des volumes prélevés. S’agissant de la période future, s’ajoutent d’autres incertitudes 
liées à la modélisation climatique, à l’extrapolation des scénarios d’usages et de gestion, à l’évolution des ressources en eaux souterraines et de 
l’humidité des sols, à la modélisation hydrologique dans un contexte non stationnaire. Lorsque cela est possible, ces incertitudes (écarts-types) sont 
représentées sur l’infographie par des segments verticaux.

Chapitre 3 | Eau
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Bassins de la Garonne et du haut Adour
Cette section est basée sur les résultats des projets 
Interreg Aguamod et Piragua. Le projet Piragua utilise 
les projections climatique Euro-CORDEX et du projet 
CLIMPY (Interreg POCTEFA), qui montrent une évolution 
de l’ensemble des composantes de la répartition des 
ressources au sein du cycle hydrologique (Grusson 
et al., 2018). On note une augmentation des débits 
particulièrement marquée sur la période de septembre 
à mai (figure 3.2). Sur la période estivale cependant, les 
débits baisseraient sur la majorité du bassin versant, à 
l’exception de la zone pyrénéenne. On a donc un effet 
notable de l’augmentation du ruissellement qui participe 
à l’augmentation des débits, à l’exception de la période 
estivale. Ce phénomène est dû à l’augmentation de la 
part liquide des précipitations en hiver en altitude (moins 
de neige, plus de pluie), des stocks de neige moins 
importants et qui subissent des épisodes de fonte plus 
rapide et plus précoce, une augmentation significative 
des précipitations automnales et une augmentation 
significative des températures estivales. 

La variation des débits à l’horizon 2050 est significative si 
l’on regarde la variation saisonnière, mais est négligeable 
si l’on regarde la variation annuelle, les augmentations 
de débit de septembre à mai compensant les diminu-

tions estivales. À l’horizon 2100, les variations de débit 
semblent plus marquées, mais elles s’accompagnent 
également d’incertitudes plus grandes. Concernant les 
différentes composantes du cycle hydrologique, les ré-
sultats montrent un fort impact sur la teneur en eau du 
sol et une augmentation substantielle de l’évapotranspi-
ration en hiver. En été, une partie des bassins versants 
de la zone est confrontée à des flux d’évapotranspiration 
plus faibles, ce qui s’explique par un manque de teneur 
en eau du sol pour répondre à la demande en évapora-
tion, mettant en évidence une intensification de la séche-
resse des sols, impactant le développement végétal. Les 
flux d’eau de surface diminueraient considérablement 
en été, alors qu’en hiver, le débit augmenterait dans les 
têtes de bassin versant montagneuses en raison d’un 
stock de neige plus faible associé à une augmentation 
des précipitations liquides, ce qui profite au ruisselle-
ment de surface.

Le bassin versant de la Garonne présente en outre la 
particularité du système Neste, constitué par un canal 
longeant le piémont pyrénéen depuis Lannemezan pour 
réalimenter les cours d’eau des coteaux gascons, prin-
cipalement pour un usage agricole. La pression sur la 
ressource en eaux de surface provoquée par le chan-
gement climatique augmente la difficulté pour ses 
gestionnaires à répondre aux demandes sociétales 
et environnementales.

Figure 3.2 Bassin de la Garonne et fleuves côtiers méditerranéens : débit spécifique annuel moyen en L/s/km2 
sous un scénario RCP8.5 et pour différentes périodes (classement par superficie décroissante).

(Source : Cakir et al., 2020 ; Labrousse, 2021)

Figure 3.3 
Moyenne des 

débits observés 
(Qobs) et modélisés 
(Qmod) en L/s/km2 
et écart-type pour 
la période 2008-

2018.
(Source : Labrousse 

et al., 2020)
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Bassins côtiers méditerranéens
La côte méditerranéenne occitane compte six bassins 
versants majeurs qui sont du nord-est au sud-ouest : 
l’Hérault, l’Orb, l’Aude, l’Agly, la Têt et le Tech. Ils 
drainent les massifs des Pyrénées, Cévennes/Grands 
Causses et Corbières et leurs fleuves s’écoulent dans 
le Golfe du Lion. Chacun de ces bassins versants ont 
pu faire l’objet de recherche concernant le devenir des 
ressources sous changement climatique ; cet article se 
concentre sur deux études portant sur l’hydrologie de 
l’ensemble de ces six bassins versants. 
 
La thèse de Lespinas (2008) montre une réduction des 
débits des fleuves côtiers méditerranéens de 20 % 
en moyenne entre 1965 et 2004, avec des disparités 
amont-aval. La réduction observée concerne la par-
tie amont des bassins de la Têt et de l’Aude, en lien 
avec une diminution de l’enneigement, visible notam-
ment sur les enregistrements des stations d’altitude. 
Elle concerne également la partie avale des bassins 
de l’Hérault et de l’Orb, en lien probable avec une ré-
duction des eaux souterraines et des précipitations hi-
vernales ainsi qu’à un couvert forestier croissant. Dans 
cette même thèse l’évolution possible des débits de 
ces fleuves pour la période 2071-2100 par rapport à 
la référence 1961-1990 a été simulée sous un scénario 
A2 et B2 (IPCC, 2007), en utilisant le modèle du Génie 
Rural à 2 paramètres Mensuel (GR2M). Ces simulations 
montraient une réduction des débits annuels allant de 
-26 à -54 % ou de -14 à -41 % selon le scénario A2 
ou B2 respectivement. Néanmoins, Lespinas soulignait 
que, malgré la bonne reproduction des séries hydrolo-
giques sur la période de référence, les tendances sta-
tistiques n’étaient pas si bien reproduites par le modèle.

Étude actuelle. En partant des données climatiques SA-
FRAN, Labrousse et al., (2020) proposent un modèle 
statistique qui a su reproduire à la fois les séries hydro-
logiques des 6 fleuves côtiers et aussi les tendances 
linéaires sur la période historique. À titre d’exemple, la 
figure 3.3 présente la comparaison des écoulements 
moyens spécifiques (en L/s/km2) sur la période 2008-
2018 selon les valeurs observées (stations de jaugeage) 
et les valeurs modélisées (modèle statistique).

Régimes  futurs  :  projections  période  2040-2060  et 
2080-2100 sous un scénario RCP8.5 (voir chapitre-en-
jeu Climat régional). À partir de données de 6 Modèles 
Climatiques Régionaux (RCMs), le même modèle statis-
tique est utilisé pour explorer les évolutions des écoule-
ments annuels spécifiques pour les 6 fleuves côtiers sur 
plusieurs périodes sous un scénario RCP8.5. 

De façon générale, ces résultats nous indiquent que 
sous un scénario RCP8.5 nous pouvons observer une 
évolution des débits des fleuves côtiers de l’ex-ré-
gion Languedoc-Roussillon qui va à la baisse, baisse 
qui serait beaucoup plus importante au cours de la 
seconde moitié du siècle.

Bassins des Gardons
Cette section est basée sur la bibliographie disponible 
concernant le devenir de l’hydrologie des bassins des Gar-
dons sous l’influence du changement climatique. 

Les Gardons sont des cours d’eau méditerranéens 
contrastés, aux hétérogénéités géologique, géographique 
et météorologique amont-aval marquées. L’évolution sur la 
période 1961-2020 des précipitations ne présente pas de 
tendance annuelle particulière, mais démontre une grande 
variabilité interannuelle avec -25 % des pluies l’été, in-
duisant une baisse des débits d’étiage et une augmen-
tation des besoins en eau. Les projections climatiques 
de fin de siècle pour les Gardons dessinent des cumuls de 
précipitations estivaux à la baisse (RCP8.5) pour la majorité 
des simulations (de +15 à -45 %), qui pourraient engendrer 
une baisse de l’hydrologie des Gardons à l’étiage de -20 
à -30 % en milieu de siècle et atteindre -30 % à -50 % à 
l’horizon 2100. On note que malgré certaines projections 
de précipitations à la hausse, l’ensemble des résultats sug-
gèrent une baisse des débits moyens, du fait notamment 
de la forte hausse de l’évapotranspiration. Les simulations 
montrent aussi une augmentation de la fréquence des 
étiages, qui pourrait doubler en milieu de siècle et quadru-
pler en fin de siècle, la durée moyenne des épisodes aug-
mentant dans des proportions comparables.

Les projections futures sur l’évolution des débits de 
crues restent plus rares et incertaines. La fréquence des 
pluies intenses automnales augmenterait en fin de siècle 
(de 2,55 à 3,57 événements/an selon Tramblay et al., 2012) 
et les événements seraient davantage répartis entre les sai-
sons (Labrousse, 2021). Leurs intensités journalières pour-
raient aussi augmenter de +5 % en moyenne et atteindre 
+5 à +40 % l’hiver. Toutefois, aucune information sur leurs 
intensités infra-journalières n’est disponible, pourtant ca-
pitale pour la genèse des crues éclairs. Une augmentation 
des intensités des orages irait dans le sens d’une augmen-
tation des ruissellements. L’augmentation de la température 
et des prélèvements irait dans le sens d’une augmentation 
de la capacité de rétention des réservoirs souterrains, sans 
toutefois considérer l’évolution des états de surface. Sur le 
bassin voisin du Vistre (Harader, 2015), une ancienne crue 
« futurisée » verrait son amplitude augmenter de +10 % et 
sur le bassin de l’Orbieu (Colmet-Daage, 2018), cette même 
méthode de futurisation projette une augmentation de +20 
à +30 % des débits de pointe à l’horizon de la fin de siècle. 
Mais selon les états futurs considérés d’humidité des sols 
et de précipitations, cette variation pourrait aussi bien être 
largement supérieure que s’inverser !

En l’état actuel des connaissances, les projections futures 
qui pourraient être retenues pour les Gardons indiquent :

• des précipitations en baisse l’été avec une aggrava-
tion des périodes de sècheresse, une diminution des 
débits d’étiage d’au moins 30 %, ainsi qu’un possible 
renforcement de l’intermittence ;
• des précipitations plus fréquentes, probablement plus 
violentes, décalées en saison conduisant à des crues 
éclairs marquées par de forts ruissellements.

Chapitre 3 | Eau
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Eaux souterraines
Yvan CABALLERO (BRGM Montpellier - G-EAU), Pierre LE COINTE (BRGM Toulouse)

Les eaux souterraines s’écoulent et s’emmagasinent 
dans les formations géologiques, qui sont aquifères 
lorsqu’elles sont suffisamment perméables et poreuses. 
Elles sont exploitées par pompage via des forages ou 
bien par captage de sources. Elles alimentent 65 % de la 
demande en eau potable de la région (CGDD, 2017). En 
période d’étiage, elles soutiennent les débits des cours 
d’eau et contribuent au maintien des zones humides dé-
pendantes. Regroupées en près de 150 masses d’eau 
souterraines à l’échelle de la Région (SDAGEs Rhô-
ne-Méditerranée-Corse et Adour-Garonne, 2015), leur 
fonctionnement est contrasté et souvent mal connu. 

La région Occitanie présente une grande diversité de 
types d’aquifères (figure 3.4, gauche) : 

a. Les aquifères alluviaux que l’on trouve le long 
des cours d’eau, actuels (Garonne, Ariège, Tarn, 
Aveyron, Lot, Adour, Hérault, Orb) ou anciens 
(Vistrenque), et les aquifères fluvio-glaciaires dans 
les Pyrénées (bassins en amont de Montréjeau et 
de Lourdes), sont généralement productifs et en 
relation hydraulique avec les cours d’eau ;

b. Les aquifères sédimentaires sont un empilement 
de couches perméables (sables, roches carbona-
tées...) et moins perméables (argiles, marnes...). 
Productifs sur le littoral, ils sont très exploités 
(Plaine du Roussillon, Astien d’Agde-Valras). Dans 
le Bassin aquitain, les Sables Infra-Molassiques, 
sous-couverture, sont exploités dans le Gers. En 
montagne, les intenses déformations et plisse-
ments subis les rendent plus hétérogènes et com-
partimentés (voire karstifiés), mais ils sont essen-
tiels pour les usages locaux ;

c. Les aquifères karstiques résultent de la disso-
lution des roches carbonatées par le dioxyde de 
carbone dissous dans l’eau, qui crée des galeries 
et des grottes visitables. Sur la façade méditerra-
néenne, une baisse du niveau de la mer de plus 
de 1000 m il y a 5 Millions d’années a généré la 
plupart des systèmes karstiques connus (Lez, 
Gardiole, bas-Agly) alors que dans les Pyrénées et 
les Causses du Quercy, d’autres mécanismes ont 
été à l’œuvre (Fontaine des Chartreux ; chaînon 
d’Aspet : Arbas, Aliou, Baget ; plateau de Sault : 
Fontestorbes, Font Maure, Font Bergens) ;

d. Les aquifères fissurés (Cévennes, Montagne 
Noire, Pyrénées) que l’on trouve dans les forma-
tions granitiques, schisteuses, voire volcaniques 
présentant un horizon altéré en surface et repo-
sant sur de la roche fracturée. Leur productivité 
est faible mais leurs sources sont captées et es-
sentielles.

Le changement climatique va affecter la consommation 
de l’eau du sol par la végétation (évapotranspiration) et 
les flux d’eau qui percolent au travers du sol et dans la 
roche (recharge) pour atteindre la nappe. La recharge 
est apportée par l’infiltration des eaux de pluie, des 
lacs ou des cours d’eau et par des flux venant d’autres 
aquifères. La figure 3.4 (droite) montre que la recharge 
potentielle moyenne annuelle est plus élevée sur les re-
liefs que dans les plaines et sur la côte. 

La figure 3.5 montre que, sous le scénario RCP8.5 et 
d’ici le milieu du siècle (2050), la région pourrait subir 
un déficit de recharge potentielle sur l’ensemble de 
son territoire. Ce déficit pourrait être plus marqué sur 
les plaines et la côte (-20 % à -30 %) que sur les reliefs 
(-10 % à -20 %). Cependant, la recharge étant plus im-
portante sur les reliefs et ceux-ci contribuant à alimenter 
les aquifères des plaines, ce moindre déficit peut malgré 
tout avoir un impact significatif. 

Enfin, le déficit pourrait dépasser les -30 % dans cer-
tains secteurs comme le haut bassin versant de la Têt, 
la basse vallée de l’Aude et la vallée de la Garonne à 
Toulouse (Lanini et al., 2019, Le Cointe et al., 2020, Ca-
ballero et al., 2021). La situation pourrait continuer de se 
dégrader à l’horizon de la fin du siècle avec des déficits 
supérieurs à -10 % partout et pouvant atteindre, voire 
dépasser les -30 %, sur les zones indiquées précédem-
ment. 

Cette situation compliquera probablement l’approvision-
nement des usages dans certains secteurs, indépendam-
ment de l’évolution future de ces derniers. Des progrès 
restent donc à faire pour mieux connaitre la ressource en 
eau souterraine de notre région. Ils seront nécessaires si 
nous voulons envisager des stratégies d’adaptation au 
climat futur en termes de ressources en eau.
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Figure 3.4 - gauche. Formations aquifères d’Occitanie (d’après champ ThèmeEH de la BDLISA 
et de la surcouche Karst (Brugeron et al., 2018)) ; droite - Recharges potentielles moyennes 

(recharge apportée par les précipitations, moyenne annuelle sur la période 1980-2010). Fond de 
carte : World topographic map – ©ArcGIS.
(Source : Caballero, 2021, pour le CROCC)

Figure 3.5. Anomalies moyennes des projections de recharge potentielle moyenne annuelle entre les 
valeurs futures à l’horizon 2050 (2041-2060) et présentes (1981-2010) calculées à partir de 5 projections 

climatiques issues de CMIP5 (Taylor et al., 2012), régionalisées de deux manières différentes (Pagé et 
al., 2009 ; Dayon, 2015) - Fond de carte : World topographic map – ©ArcGIS..

(Source : Caballero, 2021, pour le CROCC)
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À la poursuite du Graal de l’équilibre « besoins-ressources en eau »
Patrice GARIN (INRAE - G-EAU)

Malgré les incertitudes sur l’ampleur des effets de la dé-
rive climatique sur la baisse des débits des cours d’eau 
et les recharges des aquifères d’une part, sur l’aug-
mentation de l’évapotranspiration et les changements 
d’usages d’autre part, il ne fait pas de doute que la 
quête de l’équilibre « besoins – ressources » en eau 
en période d’étiage constituera un enjeu majeur en 
Occitanie. Les deux termes de cet équilibre seront à 
considérer simultanément, tant ils relèvent de choix so-
ciétaux entremêlés sur les modèles de développement 
et sur les relations Homme – Nature. Les ambitions de 
restauration des milieux aquatiques pour en valoriser les 
fonctionnalités, de maîtrise des pollutions ou d’utilisation 
des capacités des sols à stocker l’eau seront détermi-
nantes sur l’ampleur des besoins en eau restants. Nous 
n’aborderons ici que ce qui a trait à l’accroissement des 
ressources mobilisables.

La première voie consistera à optimiser l’exploitation des 
stocks naturels et artificiels existants à l’échelle régio-
nale pour répondre à l’évolution des besoins prioritaires : 
réallocation des droits entre usages et modifications des 
règles d’exploitations des ressources superficielles et 
souterraines ; révision des droits et obligations pour les 
ouvrages de stockage ou de transfert en concession (hy-
droélectricité, soutien d’étiage, irrigation, multi-usage), 
intégration de l’ensemble des retenues – y compris les 
plus petites et privées – dans une gestion coordonnée 
à l’échelle des sous-bassins. L’ordre de grandeur des 
volumes en jeu dans ces retenues dépasse plusieurs di-
zaines à centaines de millions de m3 pour l’Occitanie. 

L’accroissement des capacités de stockage, que ce soit 
au sein de grands ouvrages structurants de plusieurs 
dizaines de millions de m3 ou de retenues de quelques 
dizaines à centaines de milliers de m3, a déjà fait l’objet 
de vives controverses. Ces oppositions ont conduit à un 
net ralentissement des aménagements depuis le début 

des années 2000 et à la promotion récente de la concer-
tation entre parties prenantes pour des Projets de Ter-
ritoires pour la Gestion de l’Eau (PTGE). Ces projets de 
territoires sont initiés aujourd’hui à l’échelle des bassins 
correspondant peu ou prou à celle des Schémas D’amé-
nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) où se planifie, 
en concertation, la gestion de l’eau à l’horizon d’une dé-
cennie. Les PTGE devraient se fonder sur des exercices 
prospectifs intégrant le changement climatique, la pré-
servation des écosystèmes, la sobriété des usages et 
des scénarios pour leurs évolutions, des analyses éco-
nomiques et financières afin de dimensionner au mieux 
des aménagements complémentaires (stockage, trans-
ferts interbassins). Il en résultera des compromis dont 
la robustesse sera mise à l’épreuve par la multiplication 
et l’ampleur des sècheresses à venir, avec leurs consé-
quences écologiques, économiques et sociales.

De multiples solutions seront mobilisables plus loca-
lement pour atténuer les tensions sur la ressource. 
Les possibilités de recharger artificiellement les nappes 
alluviales pour soutenir les débits d’étiage restent à pré-
ciser. Rejetées jusqu’alors dans le milieu, en se mêlant 
aux écoulements naturels vers l’aval, les eaux pluviales, 
grises ou usées pourront être recyclées au plus près de 
leur lieu de production, après un bilan complet et locali-
sé des coûts et des bénéfices attendus (énergie, qualité 
des eaux et des sols, hydrologie à l’aval, financier). Le 
déploiement de tels recyclages sera également tributaire 
des évolutions des normes sanitaires, qui affectent leur 
modèle économique et influencent l’acceptabilité so-
ciale. De manière similaire, des analyses localisées des 
coûts (financiers et environnementaux) et des bénéfices 
dicteront l’ampleur des projets de dessalement en zone 
littorale. Mais en l’état actuel des connaissances, 
l’ensemble de ces ressources dites non-convention-
nelles ne semble pas de nature à répondre à l’enjeu 
d’équilibre besoins-ressources à l’échelle régionale.

LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Planter des haies brise-crues pour s’adapter au risque 
d’inondation - 31 
SMIVAL - En savoir plus
La vallée de la Lèze est exposée à des phénomènes récur-
rents d’inondations par coulées de boue et débordement des 
rivières. Or, sur la période 1980-2010, près de 300 km de 
haies ont disparu sur un bassin versant de 350 km², soit un 
quart du linéaire, dans un contexte d’agriculture majoritaire-
ment intensive. Pour lutter contre cette tendance, le Syndicat 
Mixte Interdépartemental de la vallée de la Lèze (SMIVAL) a 
mené un projet de plantation de haies brise-crues, situées en 
fond de vallée ou sur les versants, qui participent à l’intercep-
tion des ruissellements et réduisent les risques d’inondation 
en retardant la propagation des pics de crue et en retenant les 
coulées de boue dans les parcelles pentues. Ces haies sont 
composées d’une à cinq rangées d’arbres autochtones, d’ar-
bustes ou de buissons adaptés aux conditions locales, clima-

tiques et épidémiques. Supervisé par un Comité technique, le 
projet a permis de planter 30 km de haies entre 2008 et 2018, 
en partenariat ou sous maîtrise d’ouvrage du SMIVAL dans 
le cadre d’une déclaration d’intérêt général, en concertation 
avec les propriétaires, les agriculteurs, les riverains. Le projet 
montre une efficacité avérée sur certains sites (limitation des 
ruissellements, freins aux écoulements, rétention des petites 
coulées de boue, etc.).
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https://reco-occitanie.org/project/plantation-de-haies-brise-crue/
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Partie USAGES

Les usages anthropiques de l’eau en Occitanie face au changement climatique
Julie FABRE (RECO - consultante)

Les usages et prélèvements en eau en 
Occitanie aujourd’hui

On classe généralement les usages de l’eau en trois 
grandes catégories : domestique (eau potable), agricole 
(en particulier irrigation), industriel ou énergétique. En 
Occitanie, les prélèvements pour l’eau potable, liés dans 
le passé récent à une forte croissance démographique 
sur les zones littorales et en Haute Garonne, et caractéri-
sés par des pics saisonniers importants liés au tourisme, 
apparaissent stabilisés depuis les années 2000 malgré 
une croissance démographique dynamique.

Les prélèvements pour l’irrigation, fortement variables 
dans le temps et dans l’espace, dépendent des dyna-
miques agricoles locales et, plus récemment, des travaux 
d’amélioration de l’efficience (notamment sur les canaux 
historiques). Les usages de l’eau en Occitanie sont en 
effet caractérisés par un important patrimoine de canaux 
aménagés pour le transfert d’eau brute, avec un réseau 
de 5417 km de « canaux et chenaux », concentrés prin-
cipalement dans la plaine du Roussillon, l’arrière-pays 

languedocien, les terrasses de l’Adour et le Tarn-et-
Garonne. Certains canaux ont fait l’objet d’importants 
travaux de rénovation, induisant une baisse marquée 
des prélèvements associés mais également des effets 
connexes liés à la suppression des fuites le long des 
canaux (dessèchement de milieux humides, baisse de 
niveaux phréatiques) (Agence de l’Eau Rhône-Méditer-
ranée-Corse, Agence de l’Eau Adour-Garonne et Région 
Occitanie, 2017).

Les usages industriels sont relativement peu développés 
dans la région. Approximativement, les trois-quarts des 
volumes prélevés dans le département du Gard sous le 
libellé « industries et usages économiques » le sont au 
niveau de la prise d’eau dans le Rhône par la société du 
Bas-Rhône et du Languedoc, pour une distribution à des 
usages et localisations variés. L’usage hydro-électrique 
n’est pas présenté ici, il est abordé dans le chapitre 
enjeu Énergie. Enfin, les prélèvements d’eau à desti-
nation de la production d’énergie hors hydro-électricité 
(non représentés sur la carte) sont peu nombreux dans 
la région, l’usage principal étant la centrale nucléaire de 
Golfech dans le Tarn-et-Garonne (figure 3.6). 
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Figure 3.6. Volumes prélevés 
pour les usages d’eau potable, 

d’irrigation et d’industries/activités 
économiques par département selon 

la Base de données Nationale des 
Prélèvements en Eau (en ligne), 
moyenne sur les années 2012 à 

2018. 
NB : l’importance des prélèvements en eau 
dans le département du Gard relativement 
à la région dans son ensemble est due en 
grande partie par le prélèvement dans le 
Rhône pour le canal du Bas-Rhône, par la 
société d’aménagement du Bas Rhône et 
du Languedoc (BRL).

(Source : Fabre, 2021, carte 
produite pour le CROCC. Données : 

Prélèvements : Base de données 
Nationale des Prélèvements en Eau ; 
Surfaces irrigables : Recensement 

Général Agricole 2010)
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Figure 3.7. Principales composantes des demandes en eau domestique et d’irrigation et leurs facteurs d’influence. 
Les facteurs en rouge (vert) sont positivement (négativement) corrélés à la demande ; les facteurs en gris ont une influence 

indirecte et peuvent induire une baisse ou une hausse de la demande.
(Source : Fabre, 2021, à partir des travaux de Rinaudo et Neverre, 2019 et des éléments issus des différentes études prospectives 

sur les demandes en eau (projet Vulcain, Garonne 2050, Stratégie Eau & Climat 3.0 du département du Gard))
a) En moyenne, une augmentation du revenu de 10 % génère une hausse de la consommation de 4 %
b) Si le climat semble avoir un impact limité sur les usagers des zones urbaines denses (pas de jardin, ni de piscine), la demande 
des usagers en maisons individuelles pourrait augmenter de l’ordre de 10 % avec le changement climatique (menant à une hausse 
de 4 à 5 % de la demande totale pour des agglomérations telles que Montpellier ou Perpignan). A noter néanmoins que la hausse 
serait concentrée en été et pourrait augmenter le pic de consommation.

Prospectives sur les usages de l’eau 

Plusieurs exercices de prospective sur l’évolution des 
usages anthropiques de l’eau ont été menés en Occi-
tanie, dont les projets Vulcain dans les Pyrénées-Orien-
tales, Garonne 2050 et Adour 2050, GICC REMedHE 
dans le bassin du fleuve Hérault, Aguamod dans le sud-
ouest européen, incluant le bassin de la Garonne et des 
fleuves côtiers méditerranéens, Gard Eau & Climat 3.0, 
et quelques exercices de prospective à 2030 dans les 
études sur les volumes prélevables (EVP). Ces dernières 
ont pour objectif d’évaluer des objectifs quantitatifs en 
des points de référence pour les eaux de surface et pour 
les eaux souterraines. Elles fournissent les éléments 
qui doivent permettre un ajustement des autorisations 
de prélèvement d’eau dans les rivières ou les nappes 
concernées, en conformité avec les ressources dispo-
nibles et sans perturber le fonctionnement des milieux 
naturels. Elles précèdent une concertation qui doit abou-
tir à la réalisation de plans de gestion de la ressource, 
comprenant des actions de réduction des prélèvements 
d’eau. 

Aucune tendance généralisable ne se dégage de 
l’ensemble de ces exercices de prospective. Il est 
néanmoins intéressant d’étudier les grands facteurs 
déterminants des demandes en eau et leurs poids 
relatifs dans les scénarios prospectifs. Ceux-ci sont 
multiples, contrastés au sein du territoire de l’Occita-
nie, et particulièrement incertains. 

À partir des travaux de Rinaudo et Neverre (2019) et des 
éléments issus des différentes études prospectives sur 
les demandes en eau (projet Vulcain, Garonne 2050, 
Stratégie Eau & Climat 3.0 du département du Gard), la 
figure 3.7 récapitule, pour les demandes en eau potable 
et d’irrigation, les principales composantes intervenant 
dans leur calcul, et les facteurs influençant ces diffé-
rentes composantes. De nouveaux usages liés au rafrai-
chissement des villes (végétalisation, brumisateurs, etc.) 
sont également à prévoir mais sont difficilement quanti-
fiables. Concernant les usages industriels et pour la pro-
duction d’énergie, peu de données de projection sont 
disponibles, et les travaux existants considèrent géné-
ralement une demande stable ou en baisse (amélioration 
des procédés) dans les scénarios tendanciels. 

Si un impact net du changement climatique sur les be-
soins en eau pour l’irrigation est à noter (hausse des be-
soins due à l’augmentation de l’évapotranspiration), de 
nombreux autres facteurs auront un poids similaire dans 
l’évolution de la demande et des prélèvements en eau 
agricole. Ainsi sur le bassin versant de l’Hérault, dans le 
secteur du canal de Gignac, la demande en eau d’irriga-
tion pourrait augmenter de 11 à 48 % du fait du chan-
gement climatique seul, à horizon 2050. En revanche, 
en ajoutant au changement climatique un scénario ten-
danciel d’évolution des surfaces irriguées (+65 %) et de 
nette amélioration de l’efficience de la gestion du canal 
et des modes d’irrigation, la demande pourrait baisser 
de 21 à 39 % en été (Grouillet et al., 2015). 
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Quelques définitions
On entend ici par usage de l’eau une catégorie d’emploi d’eau, classée selon l’objectif voulu. On peut distin-
guer les usages ex-situ, qui détournent l’eau du milieu naturel et dans lesquels les actions de prélèvement et 
de restitution sont séparées dans l’espace et dans le temps, des usages in situ, qui ne détournent pas l’eau du 
milieu naturel, mais utilisent sur place certaines de ses fonctions. Nous proposons ici le schéma de Calianno et 
al. (2017) pour clarifier les termes relevant des usages ex-situ. Le système de ressources est entendu comme 
« les réserves d’eau disponible d’un point de vue technique et économique dans le milieu naturel ». À noter 
que l’eau utilisée peut être inférieure à la demande. NB : l’eau bleue est celle qui transite rapidement dans les 
cours d’eau, les lacs, les nappes phréatiques, et dans les réseaux d’adduction après prélèvement. L’eau verte 
est stockée dans le sol et la biomasse et l’eau bleue est transformée en eau verte par l’irrigation.

Figure 3.8. Étapes du 
cycle d’usage de l’eau 

(cas général d’un usage 
ex-situ). 

(Source : Calianno et al., 
2017)

Les équilibres besoins-ressources et les options 
d’adaptation envisagées pour les usages 

Les travaux réalisés à ce jour ont pour principal objet 
le partage des volumes d’eau disponibles entre les dif-
férents usages et le respect des débits environnemen-
taux, lesquels sont définis comme une valeur imposée 
réglementairement afin de préserver un écoulement mi-
nimum dans un cours d’eau pour assurer les services qui 
en dépendent (Garonne 2050, les EVP, REMedHE…). Ils 
montrent des difficultés, dès l’horizon 2050 voire 2030, 
à conjuguer satisfaction des demandes et respect des 
débits environnementaux (figure 3.8). Certains travaux 
s’intéressent également à l’impact socioéconomique de 
l’insatisfaction des demandes en eau, comme le projet 
Aguamod, avec le calcul d’indicateurs tels que la pro-
ductivité de l’eau des secteurs primaire, secondaire et 
tertiaire (résultats non publiés à ce jour). 

Si des travaux approfondis sur le potentiel d’améliora-
tion des équilibres besoins-ressources par l’adaptation 
des usages sont rares, quelques études ont montré 
que seule une combinaison de mesures ambitieuses 
découplant demandes en eau et développement ter-
ritorial pourrait résorber les déficits à moyen terme 

(Fabre et al., 2016). Dans les scénarios tendanciels de 
demande en eau, les améliorations de rendements et 
d’efficience de l’irrigation sont généralement considé-
rées comme étant le maximum économiquement fai-
sable. Ce sont donc d’autres mesures de gestion de la 
demande qui gagneraient à être étudiées comme les 
pratiques d’irrigation, l’amélioration de la rétention en 
eau des sols, la baisse de la consommation d’eau des 
ménages (équipements et comportement hydro-éco-
nomes, jardins méditerranéens), ou encore des mesures 
plus structurantes comme l’évolution des assolements 
et de l’intensivité en eau de l’agriculture, la densification 
de l’habitat, etc. 

Enfin, il parait indispensable de travailler à une connais-
sance fine des usages et de leur vulnérabilité au manque 
d’eau (quels besoins pour quels usages ? Quel impact 
économique, social, politique, territorial du manque 
d’eau ? Quelles alternatives possibles, quels soutiens 
publics envisageables pour modifier les usages ?), ainsi 
que des flux d’eau au sein des bassins versants (rela-
tions amont-aval, retours au milieu et usages/milieux en 
dépendant, liens entre les flux d’eau bleue et d’eau verte, 
etc.) afin d’alimenter une concertation ambitieuse autour 
d’une répartition des usages de l’eau en ligne avec des 
objectifs territoriaux partagés.
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Partie RISQUES

Risques quantitatifs
Yves TRAMBLAY (IRD - HSM), Freddy VINET (UPV - LAGAM), Alexandre BRUN (UPV - LAGAM)

Le réseau hydrographique et les régimes hydrologiques 
de surface en Occitanie sont particulièrement variés. 
Pour l’usage de cette synthèse, nous considérerons 
deux grands ensembles hydrographiques. 

A l’ouest, celui de la Garonne et de ses affluents (Lot, 
Tarn…) qui conflue avec la Dordogne en Gironde avant 
de rejoindre l’Atlantique (Eaucéa, 2020). Dans sa partie 
pyrénéenne, c’est une rivière torrentielle avec un régime 
pluvio-nival marqué. La fonte des neiges engendre de 
forts débits au printemps tandis que la période d’étiage 
commence avec les premières neiges dès l’automne. 
Dans la plaine toulousaine et plus en aval, les écoule-
ments de la Garonne sont fortement modifiés par les ap-
ports des affluents de régime pluvial. Les crues du fleuve 
résultent alors des pluies de longue durée sur l’ensemble 
du bassin versant. À Toulouse, son débit durant la crue 
du 23 juin 1875 atteint environ 7000 m³/s, soit 36 fois le 
débit moyen annuel. 

A l’est de l’Occitanie, une dizaine de fleuves côtiers se 
jettent dans la Méditerranée. La plupart descendent 
des Cévennes ou de l’arrière-pays héraultais (Vidourle, 
Lez, Hérault, Orb…). D’autres, plus à l’ouest, ont leurs 
sources dans les Pyrénées (le Tech, la Têt et l’Aude). 
Dans les deux cas, leur régime est méditerranéen. La 
période des hautes eaux qui s’étale de septembre à dé-
cembre est caractérisée par des épisodes extrêmes à 
l’origine de fortes inondations. Par exemple, les crues 
de l’Aude survenues en octobre 2018 causent la mort de 
14 personnes et suscitent l’émotion de toute la nation. 
Celles du Vidourle et des Gardons, en 2002, violentes 
et meurtrières, précipitent la mise en œuvre d’un pro-
gramme d’actions de prévention des inondations.

Dans toute la région Occitanie, le changement cli-
matique risque d’accentuer la durée et l’intensité des 
étiages, déjà sévères. L’augmentation de la température 
moyenne surtout au printemps et en été (+2,4 °C en août 
à Montpellier entre la période 1951-1980 et 1991-2020) 
accentue l’évapotranspiration, ce qui réduit l’humidité 
des sols et donc le ruissellement de surface (Dayon et 
al., 2018). Les scénarios existants indiquent une pos-
sible augmentation de la durée des périodes d’étiages, 
de l’ordre de +10 % à +35 % selon les scénarios cli-
matiques de +1,5 °C à +3 °C (Tramblay et al., 2020). La 
diminution de la durée d’enneigement en moyenne mon-
tagne et le retrait des glaciers pyrénéens prive déjà les 
cours d’eau de ressources hydriques en saison chaude 
et les changements climatiques en cours induisent une 
transition d’un régime nival vers un régime pluvial. Ces 
changements combinés induisent une baisse très mar-
quée notamment pour la Garonne (Onerc, 2011). 

Alors même que la proportion de cours d’eau intermit-
tents est de 56 % sur les versants méditerranéens et de 
46 % côté Garonne, des rivières aujourd’hui pérennes 
deviendront intermittentes avec une plus forte fré-
quence des assecs notamment durant la période es-
tivale de juin à septembre (Tramblay et al., 2021b). Ce 
risque accru de sècheresses hydrologiques aura néces-
sairement des conséquences sur les usages de l’eau, 
notamment durant la période estivale avec une forte fré-
quentation touristique. 

Concernant les crues, malgré une augmentation ob-
servée de l’intensité des épisodes de précipitations in-
tenses, on ne retrouve pas de hausse généralisée dans 
les données de débits. Cette augmentation de l’intensité 
de pluies est de l’ordre de 20 % ces dernières décen-
nies, et les scénarios climatiques récents suggèrent que 
cette hausse va se poursuivre dans le futur (Tramblay et 
al., 2021a). Les principaux impacts attendus sont liés 
à une augmentation des ruissellements de surface, 
plus importants dans des bassins versants plus arti-
ficialisés que jadis. En revanche pour les crues fluviales 
(débordements de cours d’eau), on observe plutôt une 
diminution de la fréquence des crues, notamment les 
plus modérées (Sauquet et Lang, 2017 ; Tramblay et al., 
2021a ; Di Sante et al., 2021). Cette diminution est attri-
buée à la baisse de l’humidité des sols à l’échelle des 
bassins, qui compenserait la hausse des précipitations 
extrêmes (Tramblay et al., 2019), les conditions initiales 
de saturation des sols en début d’épisode de crue étant 
en effet en mesure de moduler très fortement l’amplitude 
de ces dernières dans les bassins du sud de la France. 

Les scénarios hydrologiques établis à l’échelle euro-
péenne indiquent que cette baisse observée des crues 
fluviales devrait se poursuivre dans les différentes trajec-
toires de climat pour la moitié sud de l’Europe. 

Figure 3.9. Crue du Lez à Montpellier. (Source : F. Vinet, 2014)
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Néanmoins il n’existe pas à l’heure actuelle de scénarios 
spécifiques sur l’évolution des crues dans les bassins 
d’Occitanie, et il demeure une forte incertitude pour les 
petits bassins qui sont à l’origine de crues dévastatrices 
(par exemple les crues de l’Aude en 2018 ont été géné-
rées par des petits bassins comme l’Orbieu, Fresquel, 
Trapel et l’Orbiel). 
De tels travaux à une échelle régionale sont nécessaires 
pour comprendre la réponse hydrologique de différents 

types de bassins (agricoles, urbains, de montagne…) 
face à des modifications à la fois du climat et de l’oc-
cupation des terres. Néanmoins, ces résultats sur 
l’évolution récente des crues sont à mettre en pers-
pective avec l’augmentation de la vulnérabilité face à 
ces épisodes, ce qui suggère que la gestion des ex-
trêmes hydrologiques dépend aujourd’hui moins des 
effets du réchauffement climatique que de l’aména-
gement des territoires.

Impacts du changement climatique sur la qualité des eaux en Occitanie
Françoise ELBAZ POULICHET (CNRS - HSM)

Le bon état écologique d’une masse d’eau tel que dé-
fini par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE), correspond à 
un bon fonctionnement au niveau biologique, physique, 
chimique et sanitaire. La composition chimique et la di-
versité biologique des espèces dépendent de facteurs 
naturels comme la géologie, le climat, le couvert végétal 
et varient saisonnièrement en fonction des conditions 
hydrologiques, de l’ensoleillement, de la température. 
Aujourd’hui les facteurs humains comme l’occupation 
des sols (agriculture, urbanisation, industrie, activité ex-
tractive), la pêche, l’aquaculture sans oublier les capaci-
tés de traitement des effluents dominent largement les 
facteurs naturels et contrôlent dans une large mesure la 
qualité des eaux. Le changement climatique constitue 
une pression supplémentaire qui impacte à la fois les 
facteurs naturels et les facteurs humains.
Dans la littérature scientifique, rares sont les publica-
tions qui à ce jour rapportent des impacts observés du 
changement climatique sur la qualité des eaux. Cela ne 
veut pas dire qu’ils n’existent pas mais ils sont difficiles 
à distinguer, oblitérés par les impacts des pressions an-
thropiques. Par ailleurs, les modèles prévoyant les im-
pacts du changement climatique sont rares et surtout 
spécifiques à chaque site. Les éléments nutritifs (azote 
et phosphore) apportés en excès par l’activité humaine 
(agriculture, rejets urbains) provoquent une eutrophisa-
tion des milieux aquatiques qui se traduit notamment 
par des proliférations de plantes aquatiques, algues et 
cyanobactéries. Avec un ensoleillement accru, le chan-
gement climatique peut contribuer à augmenter la photo-
synthèse (croissance des algues). La décomposition de 
ces algues consomme de l’oxygène et entraine parfois 
des crises d’anoxies (absence d’oxygène). La solubilité 
de l’oxygène dans l’eau diminuant avec l’augmentation 
de la température, ces crises d’anoxies connues sous le 
nom de malaïgue dans l’étang de Thau où elles occa-
sionnent des pertes conchylicoles considérables pour-
raient voir leur fréquence augmenter (voir chapitre-en-
jeu Milieux littoraux).
Des suivis de la qualité des eaux publiés récem-
ment ont néanmoins montré que dans la plupart 
des étangs littoraux d’Occitanie, la qualité de l’eau 
s’est améliorée ou s’est stabilisée (Agence de l’Eau 
Rhône-Méditerranée-Corse, 2021). Dans la lagune de 
Thau (Derolez et al., 2020) et dans la Loire (Minaudo et 
al., 2015), l’augmentation des températures n’a pas eu 

d’effet sur les crises d’anoxies depuis 2 à 3 décennies. 
Ces dernières ont régressé en raison de la diminution 
des rejets domestiques de phosphore, conséquence de 
la mise en œuvre après les années 1970 de législations 
nationale et européenne qui ont généralisé et amélioré le 
traitement des effluents urbains. Il semblerait donc que 
l’action de l’homme ait permis de limiter l’impact du ré-
chauffement au moins sur cette période.

En revanche, l’augmentation de la température, la durée 
des épisodes de chaleur et peut-être paradoxalement 
l’amélioration de la qualité des eaux via la diminution 
des rejets de phosphore par rapport à ceux d’azote 
pourraient stimuler le développement d’algues ou de 
cyanobactéries toxiques ou leur sécrétion de toxines 
dans les milieux d’eaux douces et marins côtiers (Aubé 
et al., 2016 ; Pinay et al., 2017). Cependant, l’importance 
relative des différentes variables clés dans les dévelop-
pements d’algues toxiques (figure 3.10) est encore mal 
connue (Wells et al., 2015). Outre la prolifération des al-
gues toxiques, l’augmentation de la température pour-
rait également favoriser l’apparition ou la prolifération 
de germes pathogènes pour l’homme notamment ceux 
responsables d’infections digestives (gastroenterovirus 
et vibrio cholérique) (Estève et al., 2015) ou pour les or-
ganismes aquatiques particulièrement dans les élevages 
(voir chapitre-enjeu Santé).

Le changement climatique aura également pour effet 
des étiages sévères et prolongés. Dans ces condi-
tions les rejets ponctuels d’effluents urbains et in-
dustriels et diffus de l’agriculture ne seraient plus 
dilués et les concentrations en métaux, pesticides, 
médicaments, etc. pourraient dépasser les valeurs 
limites fixées par la DCE pour une bonne qualité des 
eaux. A l’inverse, les épisodes pluvieux bien que moins 
fréquents pourraient être plus violents ou plus étendus 
que par le passé. Les crues pourraient en particulier 
mobiliser les polluants (métaux, arsenic) contenus 
dans les stériles des anciennes mines en particulier 
sur les bassins des Gardons et de l’Aude (Salsigne). 
Il est important de garder en mémoire que lors de ces 
épisodes pluvieux violents des quantités importantes de 
polluants (pesticides et éléments nutritifs épandus sur 
les sols agricoles, eaux usées non traitées) et de déchets 
de toute nature (matières plastiques, macro déchets) re-
joignent les milieux côtiers.
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Figure 3.10. Schéma conceptuel montrant l’impact du changement climatique sur les variables clés des milieux 
aquatiques et les interactions avec les algues toxiques ou nuisibles qui peuvent conduire à des proliférations. 

(Source : d’après Wells et al., 2015).

LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Risq’O : des indicateurs multi-échelles pour 
connaitre le risque d’inondation sur son territoire - 
11
Alisé Géomatique - En savoir plus
Comment limiter l’exposition aux aléas actuels et d’ici 
2050 ? Comment et où densifier la ville, tout en limitant 
l’imperméabilisation ? Quelles infrastructures vertes sont 
à préserver, ou à créer ? Risq’O répond à ces questions 
et constitue un appui aux politiques publiques pour s’en-
gager vers cette résilience climatique et mieux se projeter 
face à ces aléas. Le Conseil départemental de l’Hérault, 
le Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières, 
l’agglomération de Carcassonne, le Service Départe-
mental d’Incendie et de Secours de l’Aude et les services 
de l’État dans le département ont souhaité participer à 
cette démarche innovante, portée par Alisé Géomatique. 

Risq’O, par sa conception et la qualité des données, fa-
cilite l’accès à des indicateurs robustes, de la parcelle 
au grands bassins versant. Cartes et tableaux de bord 
donnent accès à :

• une connaissance fine de l’aléa débordement et ruis-
sellement (multimodèle du GIEC) ;
• à la vulnérabilité des biens et personnes et à l’expo-
sition du potentiel foncier ;
• aux leviers d’actions : désimpérméabilisation, in-
frastructures écologiques ou « SfN », qui offrent des 
éco-fonctionnalités recherchées (régulation d’écoule-
ment, diminution des polluants, atténuation des îlots 
de chaleur).

https://reco-occitanie.org/project/risqo-une-plateforme-dappui-pour-une-urbanisation-resiliente-face-aux-aleas-hydroclimatiques-en-contexte-de-changement-climatique/
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Partie GOUVERNANCE

Le grand cycle (ressources, milieux, risques)
Stéphane GHIOTTI (CNRS - ArtDEv) et Sophie RICHARD (AgroParisTech - G-EAU)

La gouvernance du grand cycle de l’eau au sein des 
territoires d’Occitanie est tributaire de la capacité de 
l’ensemble des acteurs à faire évoluer un réseau histori-
quement structuré, afin de s’insérer à un nouvel environ-
nement juridico-politique intégrant les enjeux du chan-
gement climatique.

Du développement des espaces ruraux 
agricoles et de l’hydroélectricité à l’intégration 
des enjeux écologiques et à l’adaptation aux 
changements climatiques
 
La gouvernance des différents ouvrages de transfert et 
de stockage d’eau et les maîtrises d’ouvrage publiques 
associées ont évolué au fil du temps pour répondre aux 
nouveaux enjeux de gestion de l’eau et de développe-
ment économique. Les institutions sectorielles initiales 
de gestion des infrastructures comme les deux sociétés 
d’aménagement régional créées par l’État au milieu des 
années 1950 (Compagnie d’Aménagement des Coteaux 
de Gascogne – CACG - et le système Neste à l’ouest ; 
Compagnie du Bas-Rhône Languedoc – BRL - et le canal 
Philippe Lamour à l’est) ont dû, plus ou moins progres-
sivement, prendre en considération des problématiques 
plus intégrées et intersectorielles comme la question en-
vironnementale, pluri-acteurs, mobilisant de nouveaux 
instruments de l’information, de la prospective et de la 
participation.

Les controverses récurrentes et hautement conflictuelles 
sur les ouvrages de stockage sont aujourd’hui exacer-
bées par les perspectives de changement climatique qui 
questionnent plus fortement l’opportunité et l’efficacité 
de ce modèle de développement des espaces ruraux et 
de son mode de gouvernance initial, plutôt sectoriel. Au-
jourd’hui la gouvernance de ces ouvrages intègre en effet 
des problématiques beaucoup plus larges alliant qualité 
des milieux, biodiversité, lutte contre les inondations... 

Une décentralisation accrue avec des 
institutions régionales qui entrent dans le jeu

Une des principales évolutions de la gouvernance régio-
nale ces dernières années est la reprise en 2008 de la 
concession des ouvrages hydrauliques du réseau BRL 
par le Conseil Régional Languedoc-Roussillon (Barra-
qué, 2007 ; Ghiotti, 2021). Cependant, malgré les défis 
auxquels elle fait déjà face et ce que laisseraient suppo-
ser ses orientations récentes (H2O 2030, Plan d’orienta-
tion régional pour l’eau de 2018), la Région Occitanie n’a 
pas encore répété l’opération pour la CACG et, contraire-
ment à d’autres Régions de France, ne s’est pas encore 

positionnée pour demander la mission « d’animation et 
de concertation pour la gestion de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques » prévue par l’article 12 de la Loi 
NOTRe (2015). Ce dernier volet de la réforme territoriale, 
a, avec la loi MAPTAM (2014), redistribué les cartes entre 
les différents acteurs en changeant partiellement les ni-
veaux d’exercice des compétences liées au grand cycle 
de l’eau (Barone et al., 2018).

Un système multi acteurs en recomposition 
sous l’effet des lois de décentralisation de 2014 
et de 2015

La Région n’est pas le seul acteur concerné par ces en-
jeux qui se déclinent également aux échelles supra-régio-
nales (réformes de l’État, Agences de l’Eau, Office Fran-
çais de la Biodiversité) et infra-régionales. Ils concernent 
notamment les autres collectivités territoriales (départe-
ments et communes), les intercommunalités à fiscalité 
propre et les syndicats de bassin versant (figure 3.12).

A l’échelle départementale, les conseils départementaux 
ont été et sont toujours très structurants pour la gestion 
territoriale de l’eau que ce soit aux côtés des communes 
et des organisations professionnelles agricoles comme 
« fer de lance » de projets d’infrastructures hydrau-
liques ou en appui à la structuration de syndicats mixtes, 
porteurs des démarches de contrats de rivières ou de 
schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) 
à l’échelle des bassins versants, avec les services dé-
concentrés de l’État et l’Agence de l’Eau. 

La région Occitanie est positionnée à cheval sur deux 
bassins hydrographiques (Adour-Garonne et Rhône-Mé-
diterranée) aux enjeux quantitatifs assez différents, no-
tamment sur les volets agricole et hydroélectrique. En 
termes de politique de gestion quantitative, le poids 
d’acteurs comme EDF est central à l’échelle de la région 
comme en témoigne, par exemple, son rôle dans la dé-
finition des débits d’objectifs d’étiage sur la Garonne ou 
sur d’autres bassins versants. Les Agences de l’Eau sont 
des acteurs importants des futurs dispositifs par leurs 
priorités de financement visant à réduire et à s’adapter 
aux effets du changement climatique ainsi que par leur 
implication dans la structuration des gouvernances ter-
ritoriales. Le bloc communal constitue un autre acteur 
majeur, au-delà de son implication historique sur l’ali-
mentation en eau potable et l’assainissement comme en 
témoigne son rôle central dans la mise en œuvre de la 
compétence gestion des milieux aquatiques et préven-
tion des inondations (GEMAPI) et le prélèvement de la 
taxe associée visant son financement. 
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Si cette nouvelle attribution renforce l’intégration des en-
jeux entre petit et grand cycles de l’eau à l’échelon inter-
communal, elle participe également à la mise en tension 
des relations construites par cet échelon avec les éta-
blissements de bassin, ces derniers ayant été structurés 
historiquement autour de la prise en charge de ces pro-
blématiques.

Cette diversité d’acteurs et d’échelles touche également 
l’État (services déconcentrés et centraux) et ses opéra-
teurs (Agences de l’Eau, Office Français de la Biodiver-
sité, Conservatoire du Littoral...) et l’interroge dans sa 
capacité de coordination et de mise en cohérence avec 
les politiques sectorielles.

Enjeux et défis à venir pour innover avec le 
changement climatique

En contexte de changement climatique et d’incertitudes 
multiples, un enjeu pour les différentes institutions 
est d’innover et d’inventer de nouvelles modalités de 
gestion et de gouvernance, adaptées à une nouvelle 
répartition spatiale et temporelle des ressources en 
eau. 

Ces questions se posent en termes de pouvoir, de lé-
gitimité, de compétences, de moyens (techniques, fi-
nanciers, opérationnels) en réponse à une nouvelle ré-
partition spatiale et sociale des coûts et des bénéfices 
tout en prenant en compte les questions de solidarités, 
inter-territoriales mais aussi inter-sectorielles et inter-gé-
nérationnelles (Richard et Rieu, 2017).

Le changement climatique questionne la gouvernance 
sous trois dimensions en particulier :

1) La capacité à favoriser des cadres qui per-
mettent la coordination de territoires et d’échelles 
variables (comme l’AGORA en région Sud-PACA, 
le guichet unique pour le volet financier en Bre-
tagne) ;

2) La capacité à coordonner des secteurs et des 
acteurs multiples, de plus en plus interdépendants 
d’une ressource commune qui évolue : eau po-
table, biodiversité, irrigation, inondation, séche-
resse… ;

3) La capacité à articuler gestion des urgences 
et projection sur le temps long et à gouverner en 
contexte d’incertitudes.

Imaginer un système de gouvernance à l’échelle régio-
nale en contexte de changement climatique revient ainsi 
à imaginer des formes d’innovations. En Occitanie, à 
la régionalisation « hydraulique » de la période pré-
cédente succède une nouvelle phase où s’affirment 
tendanciellement l’écologisation, la démocratisation 
et l’intégration des effets et des enjeux du change-
ment climatique. La gouvernance du grand cycle de 
l’eau en contexte de changement climatique en Occi-
tanie, encore en phase de construction, se trouve à un 
tournant (voir chapitre-enjeu Gouvernance).

Figure 3.12. Typologie de gouvernance par bassin versant
(Source : Molle et al., 2007)
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Services d’eau et d’assainissement : faire tomber les limites du petit cycle
Marine COLON (AgroParisTech - G-EAU), Lætitia GUÉRIN-SCHNEIDER (INRAE - G-EAU)

Pendant longtemps, la gestion des ressources (grand cy-
cle de l’eau) et des services d’eau (petit cycle) relevaient 
d’échelles et d’acteurs distincts. Le petit cycle recouvre 
les réseaux d’eau potable et d’assainissement. Il est pla-
cé sous la responsabilité des élus locaux (communes et 
intercommunalités) et se structure autour du triptyque 
élus (organisateur), opérateur (gestionnaire) et abonnés 
(usager payeur). 

L’État quant à lui fixe et contrôle l’application des règles. 
Il a longtemps contribué au financement des réseaux, 
rôle désormais confié aux Agences de l’Eau.

L’enjeu des services portait initialement sur l’accès à 
l’eau (raccordement au réseau). Il s’est déplacé vers la 
qualité des ressources, générant un premier pont entre 
petit et grand cycle : la maîtrise des pollutions diffuses 
ou la fixation des exigences de rejets des stations d’épu-
rations se raisonnent à l’échelle de la masse d’eau 
(Deutsch et Gautheron, 2013). 

Le changement climatique accentue encore les tensions 
quantitatives à une plus large échelle. La gestion quan-
titative passe d’un registre technique (construire des in-
frastructures d’accès à l’eau) à un registre de gouver-
nance (organiser le partage de l’eau entre les usages) 
(Colon et al., 2018).

Quels sont, dans ce contexte, les enjeux et les pistes 
d’évolutions en France et plus particulièrement en Oc-
citanie ?

Agir au sein du petit cycle

La loi NOTRe incite les services à se regrouper pour 
augmenter leur échelle de gestion. Cela ouvre des pers-
pectives de solidarité territoriale via des interconnexions 
(augmentation de l’offre en eau). Côté demande, la tarifi-
cation incitative (le prix au m³ augmente avec la consom-
mation) est de plus en plus souvent envisagée pour limi-
ter les consommations. Ainsi, par exemple, Montpellier 
Méditerranée Métropole pratique un tarif croissant avec 
deux tranches pour l’eau potable.

L’adaptation au changement climatique implique aus-
si de changer les référentiels d’action utilisés dans les 
schémas directeurs d’eau potable (risques de moindre 
disponibilité de l’eau, de plus de salinité avec la remon-
té des nappes salines…) et, côté assainissement, de 
prendre en compte la possible modification des exu-
toires (intermittence accrue des cours d’eau côtiers) ou 
l’évolution des zones inondables.

Articulation avec le grand cycle

Penser les solutions à l’échelle « grand cycle » c’est aus-
si développer des ressources alternatives, pour réserver 
l’eau potable aux usages les plus exigeants en qualité 
(eau de boisson, usages sanitaires) : l’accès aux réseaux 
d’eau brute, initialement destinés à l’irrigation agricole, 
peut parfois répondre à des besoins urbains (arrosage 
des espaces verts et jardins). Côté assainissement, la 
réutilisation des eaux usées permet quant à elle un recy-
clage des eaux urbaines vers l’irrigation, ce qui peut être 
intéressant en zone littorale, lorsque les stations rejettent 
la précieuse eau douce en mer sans jamais soutenir 
l’étiage de cours d’eau (comme à Montpellier ou Sète).

Penser « grand cycle » c’est également, promouvoir une 
gouvernance élargie via les SAGE (schéma d’aménage-
ment et de gestion des eaux). Cela permet à la fois d’en-
visager la gestion des services à une échelle plus vaste, 
celle de la ressource et d’impliquer un panel plus large 
d’acteurs. Ainsi le SMETA (syndicat mixte d’études et de 
travaux de l’Astien) a créé en 2013 une charte et une 
labellisation pour encourager les économies d’eau dans 
le petit cycle.

Une gestion plus transversale du territoire

De manière encore plus transversale, une partie des so-
lutions pour s’adapter aux nouveaux enjeux viendra de 
la transversalité entre gestion de l’eau et gestion des ter-
ritoires. La loi a déjà commencé à inverser la logique en 
donnant au document SAGE un poids supérieur à celui 
des documents d’urbanisme. Au moins en théorie, ce 
n’est plus le développement urbain qui ordonne la 
mise en place des réseaux, mais la disponibilité des 
ressources et leur possible rareté future qui condi-
tionnent les développements.

En conclusion, l’adaptation au changement climatique 
mobilise de multiples leviers, techniques, économiques, 
politiques (avec la gestion concertée). Il est intéressant 
de combiner les solutions mais aussi de changer de pa-
radigme pour sortir du petit cycle. Au final, un accrois-
sement de la rareté de l’eau pourrait peser sur le prix 
de l’eau potable, même si les investissements ne sont 
pas les seuls facteurs explicatifs du prix final. Cette aug-
mentation sera d’autant plus forte si les consommations 
ne sont pas maitrisées, obligeant à aller chercher l’eau 
toujours plus loin à force d’infrastructures coûteuses. Le 
changement climatique amènera également à réfléchir 
au modèle de fourniture des services par le réseau, pour 
une plus grande circularité et pour des dispositifs moins 
consommateurs d’eau et d’énergie.

Chapitre 3 | Eau
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Encadré 3. A. Le Canal du Midi et ses extensions
Pierre CHEVALLIER (IRD - HSM)

Le Canal du Midi, construit à la fin du XVIIe siècle, traverse la région Occitanie d’est en ouest avec ses deux extensions qui datent 
de la première moitié du XIXe siècle, le Canal du Rhône à Sète et le Canal de Garonne. Si la fonction originale d’axe de transport 
reliant la Mer Méditerranée à l’Océan Atlantique est devenue anecdotique, il constitue un ensemble majeur dans l’environnement 
occitanien par son importance hydraulique, sa présence paysagère, son rôle touristique et sa valeur patrimoniale avec sa partie 
la plus ancienne inscrite au Patrimoine Mondial de l’UNESCO (1996).

Son bon fonctionnement est directement lié aux conditions environnementales et dépend de plusieurs facteurs sensibles aux 
évolutions climatiques des prochaines décennies. La partie centrale (Canal du Midi) est alimentée par des retenues situées dans 
la Montagne Noire sur le bassin hydrographique du Tarn ; le réservoir historique de St Ferréol est complété aujourd’hui par trois 
autres (les Cammazes, la Galaube et le Lampy Neuf). La partie est (Canal du Rhône à Sète) traverse les étangs littoraux méditer-
ranéens. La partie ouest (Canal de Garonne) est connectée à la Garonne par des prises d’eau, tout particulièrement celle du canal 
de Brienne à Toulouse qui se trouve au point le plus haut. Cet ensemble est donc directement tributaire des deux régimes hydro-
logiques distincts de la Garonne amont et du Tarn, ainsi que de l’évolution du niveau de la mer et du trait de côte méditerranéen.

Selon l’agence de tutelle, Voies Navigables de France, on ne dispose pas aujourd’hui d’étude scientifique détaillée de l’impact du 
changement climatique sur l’alimentation du Canal du Midi et du Canal de Garonne. Pour le Canal du Rhône à Sète, directement 
menacé par l’élévation du niveau marin et le recul du trait de côte, un document récent (février 2021) de la Préfecture Régionale 
d’Occitanie fait le point sur son devenir. Il prend en particulier en compte des simulations réalisées par l’Entente Interdépartemen-
tale pour la Démoustication du littoral méditerranéen (EID) et le Conservatoire du Littoral qui soulignent une forte vulnérabilité du 
canal au cours des prochaines décennies et sa disparition à l’échéance de 2150, en l’absence d’intervention radicale.

Les menaces et leur cohorte de conséquences économiques qui pèsent sur cet ensemble emblématique ne sont pas que d’ordre 
hydraulique. Des perturbations biologiques liées au réchauffement sont aussi susceptibles d’endommager l’environnement du 
canal, comme l’ont montré les atteintes observées au cours de la dernière décennie aux plantations de berge (chancre coloré 
du platane).

Figure 3.11. Simulation de 
l’évolution du Canal du Rhône à 

Sète dans sa traversée des étangs 
de l’Arnel et du Prévost au sud de 

Montpellier ; au centre l’île et la 
cathédrale de Maguelone. 

(Source : présentation de l’EID 
Méditerranée et du Conservatoire 

du Littoral, 6/11/2020)
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Les changements climatiques sont des phénomènes 
complexes dont les effets, multiples et interconnectés, 
impactent les milieux, naturels et anthropisés, les res-
sources, et les activités économiques. Le secteur de 
la santé n’est pas épargné car les changements clima-
tiques ont des conséquences en termes de santé phy-
sique des individus, par les vagues de chaleur, l’appari-
tion de zoonoses, les sécheresses et pressions sur les 
ressources naturelles etc., mais aussi de santé mentale, 
par l’apparition de stress post-traumatiques suite à des 
évènements extrêmes, ou encore par l’anxiété générée 
par ces phénomènes globaux, parfois insaisissables et 
dont la temporalité, à la fois de court et de long terme, 
peuvent conduire à un sentiment d’angoisse et d’impuis-
sance (Albrecht, 2003, 2020). 

De nombreux termes ont émergé au cours des dernières 
années, en particulier dans le monde anglo-saxon, pour 
désigner ces sentiments d’inquiétude et d’anxiété face 
à un environnement changeant et incertain (« éco-anxié-
té », « solastalgie », « anxiété climatique », mais aussi 
« deuil écologique », détresse environnementale » etc.). 

Les changements climatiques, qui s’inscrivent dans 
une dynamique de changements globaux (artificia-
lisation des sols, pollution de l’air, érosion de la biodi-
versité…) ont des effets directs (modifications des 
données météorologiques, évènements extrêmes…) et 
des effets indirects via l’environnement (modifications 
des écosystèmes, du cycle de l’eau, pollutions…) et via 
les déterminants socio-économiques (infrastructures, 
production agricole, déplacements de populations, 
conflits…) sur la santé des populations. Les stratégies 
d’adaptation permettront de s’ajuster à ces effets inter-
dépendants et minimiser leurs conséquences (nombre 
de décès, pathologies chroniques, blessures, réduction 
de l’espérance de vie, malnutrition, anxiété…) (Santé Pu-
blique France, 2021). 

La santé environnementale est définie par l’Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS) comme « les aspects de 
la santé humaine, y compris la qualité de vie, qui sont 
déterminés par les facteurs physiques, chimiques, biolo-
giques, sociaux, psychosociaux et esthétiques de notre 

environnement. Elle concerne également la politique et 
les pratiques de gestion, de résorption, de contrôle et de 
prévention des facteurs environnementaux susceptibles 
d’affecter la santé des générations actuelles et future ». 

La santé environnementale doit tenir compte de tous les 
exposomes auxquels sont confrontés les individus : ces 
facteurs exogènes liés à l’environnement qui ont des ef-
fets sur la santé (qualité des milieux, activités humaines, 
conditions de vie, expositions professionnelles, compor-
tements individuels, etc.) (Lajarge, 2017). 

Face à la prise de conscience généralisée des effets mul-
tisectoriels des changements climatiques, la santé envi-
ronnementale devient une priorité des autorités de santé 
publique depuis plusieurs années. Initialement, dans les 
années 1980-1990, les changements climatiques étaient 
envisagés comme l’unique déterminant environnemen-
tal des conséquences sanitaires constatées, par le biais 
des changements au niveau des « micro-organismes, 
des agrosystèmes, de l’hydrologie et des changements 
démographiques ou socio-économiques » (IRD, 2015). 

Autour des années 2000, cette vision linéaire s’estompe 
au profit d’une meilleure intégration de la dimension 
humaine et de ses capacités « d’anticipation et de ré-
silience » face aux changements globaux. Aujourd’hui, 
les changements climatiques sont davantage perçus 
comme une composante des changements environ-
nementaux globaux, au même titre que la dégradation 
et la perturbation des écosystèmes, les changements 
d’usage des sols etc., avec, au centre des études, les 
activités et comportements humains (IRD, 2015). L’ana-
lyse des impacts sanitaires des changements clima-
tiques inclue également d’autres facteurs qui entrainent 
des perturbations à l’échelle globale.

Les liens entre les changements climatiques et leurs ef-
fets sur la santé restent complexes, d’autant plus que la 
santé publique dépend de nombreux facteurs, internes 
et externes aux individus et aux territoires, et qui im-
pactent directement ou indirectement la santé physique 
et mentale des individus.

Santé et changements climatiques : histoire, relations et conséquences
Virginie HUGUES (consultante)
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Chapitre 4 | Santé

Le climat a déjà évolué en France avec une augmentation 
moyenne de près de 1 degré au cours du XXe siècle. La 
tendance pour ce siècle est à la poursuite de la hausse 
des températures moyennes, une augmentation du 
nombre de jours de canicule en été, une diminution du 
nombre de jours froids l’hiver et des modifications sur les 
précipitations tant en quantité qu’en répartition annuelle 
engendrant davantage de risques de sécheresses, d’in-
cendies et d’inondations. Le territoire Occitan n’est 
malheureusement pas épargné par les effets de ce 
changement climatique et les modifications du cli-
mat vont agir le plus souvent comme des facteurs 
aggravants ou multiplicateurs des risques existants 
(voir chapitre-enjeu Climat régional).

Des impacts directs

L’augmentation de la température de l’air a un impact di-
rect sur la santé de la population avec une multiplication 
des hyperthermies et des maladies cardiovasculaires ou 
respiratoires pouvant entrainer des pics de mortalité. Les 
personnes les plus vulnérables sont les jeunes enfants, 
les personnes âgées et les femmes enceintes.

Des impacts indirects

L’intensité et la multiplication des catastrophes natu-
relles (crues, inondations, incendies, etc.) augmente, et 
accroit également leurs effets sur les populations sinis-
trées (décès, dégradations de la qualité des logements, 
épidémies hydriques, etc.). L’augmentation moyenne 
des températures avec des pics plus élevés aura égale-
ment pour effet un usage plus intensif des climatiseurs, 
dont le fonctionnement favorise l’effet de serre. Cette 
augmentation a aussi pour effet une augmentation de la 
température des eaux brutes qui entraine la prolifération 
de cyanophycées (bactéries photosynthétiques qui uti-
lisent l’énergie solaire pour synthétiser leurs molécules 
organiques), dont certaines sont très toxiques (nombreux 
décès de chiens sur les rives du Tarn lors de bloom mas-
sifs), et peuvent entrainer des infections à l’origine de 
pathologies de l’appareil digestif (gastro-entérite), de la 
sphère ORL ou des yeux. Les eaux puisées pour l’eau 
potable peinent à rester sous la barre des 20 °C l’été 
entrainant une recrudescence des légionelles dans les 

réseaux de distribution et entrainant un risque accru de 
développement de maladies infectieuses comme la lé-
gionellose. Cette augmentation a aussi un effet sur la 
biodiversité notamment sur l’implantation de nouvelles 
espèces microbiennes, végétales et animales pouvant 
être à l’origine d’allergies, d’intoxications et de maladies 
infectieuses (voir chapitre-enjeu Eau). 

L’ensemble des départements d’Occitanie sont colo-
nisés par Aedes albopictus (dit le moustique-tigre). Ce 
moustique originaire d’Asie du sud a la particularité 
d’être un vecteur d’arboviroses tropicales. L’Occitanie 
a enregistré plusieurs foyers de développement autoch-
tones de chikungunya et de dengue dont 3 transmis-
sions en 2020. La tique Hyalomma marginatum, l’un des 
principaux vecteurs du virus de la fièvre hémorragique 
de Crimée-Congo, est présente depuis 2017. Elle se fixe 
préférentiellement sur le cheval et a été retrouvée dans 
les Pyrénées-Orientales, l’Aude, l’Hérault. L’augmenta-
tion des températures est un des facteurs de son exten-
sion. 

Comment atténuer ou s’adapter aux effets du 
changement climatique sur la santé ?

Au niveau régional et local, des dispositifs d’atténuation 
et d’adaptation au changement climatique existent au 
travers du Schéma régional climat air énergie (SRCAE) 
et les plans climat air énergie territoriaux (PCAET) portés 
par les intercommunalités de plus de 20 000 habitants. 
Des initiatives se développent pour encourager les mo-
des de déplacement sains et actifs (les transports sont 
à l’origine d’1/4 des émissions de gaz à effet de serre), 
lutter contre les îlots de chaleur et développer la nature 
en ville (80 % des habitants de la région vivent en zone 
urbaine, or, les milieux urbains sont plus impactés que 
les milieux ruraux par l’augmentation de la température 
de l’air), et ainsi renforcer la lutte contre les inégalités so-
ciales de santé car les populations les plus vulnérables 
sont aussi celles qui sont les moins bien protégées. En 
Occitanie, l’ARS et la DREAL ont mis en place un Appel 
à Projets où un certain nombre d’initiatives concourent à 
cette adaptation (voir chapitre-enjeu Mobilité, Milieux 
urbanisés, Biodiversité).

Santé et changements climatiques : et en Occitanie ?
Isabelle ESTEVE-MOUSSION (ARS Occitanie)
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Accès aux soins en Occitanie

La région Occitanie présente d’assez fortes disparités 
quant à l’accès aux soins. Dans les métropoles de Mont-
pellier et de Toulouse, la densité de médecins généra-
listes (87 médecins en équivalent temps plein pour 100 
000 habitants) est supérieure à cette de la région (78) 
mais également à celle de la France métropolitaine (69). 
L’espace périurbain est caractérisé par une population 
avec des revenus plutôt élevés et un large accès aux 
services de santé. En revanche, dans l’arrière-pays mé-
diterranéen, territoire marqué par des fragilités sociales 
importantes, dont un taux de pauvreté assez élevé (15 % 
des personnes de 60 ans ou plus vivent sous le seuil de 
pauvreté), l’accès aux services y est moins facile même 
si cette situation s’améliore autour des villes moyennes. 
C’est dans les territoires ruraux (l’est de l’Aveyron, le 
Haut-Languedoc, une grande partie de la Lozère, la 
Haute Ariège, l’Astarac, le Quercy Blanc, la Bouriane 
et le Figeacois) que l’accès aux services de santé est 
le plus difficile, car « 1 personne sur 6 réside à plus de 
vingt minutes d’au moins un des [praticiens suivants, 
médecin généraliste, pharmacie, kinésithérapeute, 
chirurgien-dentiste, infirmier], contre 1 sur 100 dans la 
région » (Fontès-Rousseau, Rodes, 2019). A l’échelle de 
la région, nous pouvons retenir que la situation sani-
taire demeure plutôt positive malgré des disparités 
identifiées au niveau local, avec une offre de soins 
importante et un nombre significatif de médecins gé-
néralistes libéraux.

Exposition des populations vulnérables à la 
hausse des températures
 
L’Occitanie est à la croisée de différentes influences cli-
matiques (montagnarde, méditerranéenne et océanique). 
Cette région présente des espaces très hétérogènes, en 
termes de reliefs, de densité de population ou encore de 
dynamisme économique. Sur certains territoires, comme 
le pourtour méditerranéen et la plaine de la Garonne, les 
vagues de chaleur devraient être plus fréquentes (voir 
chapitre-enjeu Climat régional). Or, c’est également 
sur ces territoires que plus de la moitié (55 %) des po-
pulations vulnérables réside (personnes âgées, jeunes 
enfants et populations précaires, figure 4.1). Les prévi-
sions montrent également que les journées estivales et 
les nuits tropicales devraient être plus fréquentes et ce 
dans tous les territoires de la région (figure 4.2), avec 
pour conséquences une diminution de la résistance des 
organismes aux journées, mais aussi des phénomènes 
de déshydratation, une aggravation de certaines mala-
dies chroniques, des coups de chaleur etc. Les impacts 
de ces vagues de chaleur sont d’autant plus importants 
là où est concentrée la population, dans les zones ur-
baines, car celles-ci, par leur constitution, favorisent le 
phénomène d’îlot de chaleur urbain qui devrait égale-
ment s’intensifier, alors que « une personne âgée sur six 
et un jeune enfant sur six résident dans des zones déjà 
soumises à de fortes chaleurs à répétition » (Perpignan, 
Narbonne et sud du Gard) (Lardellier, Gautier, Guyon, 
2020).

Températures en hausse et fragilités sanitaires en Occitanie
Virginie HUGUES (consultante)

Figure 4.1. Zones de fréquence des fortes chaleurs (journées d’été et nuits tropicales) en Occitanie, pour les 
périodes 1976-2005 (gauche) et 2021-2050 (droite) selon le scénario RCP8.5, fréquences médianes.
(Source : Service climatique DRIAS, Météo-France, simulations Euro-CORDEX dans INSEE, 2020)

https://www.insee.fr/fr/statistiques/4299803#figure2_radio1
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Figure 4.2. Répartition de la population et des sous-populations vulnérables en 2017 suivant la zone climatique 
du territoire de résidence. Sur la période 1976-2005, 16 % de la population habitait des zones avec des journées 
estivales et des nuits tropicales très fréquentes. Sur la période 2021-2050, cette part pourrait atteindre 55 % de 

la population.
(Source : Insee, Fichier démographique sur les logements et les individus 2017 (Fidéli) dans INSEE, 2020)

Le retour d’expérience des inondations majeures a mon-
tré que parmi les enjeux particulièrement exposés et aux 
inondations sur l’arc méditerranéen, les Établissements 
d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 
(EHPAD) tiennent une place à part, du fait de la vulnéra-
bilité de leurs résidents. 

Par ailleurs, les effets du changement climatique font 
craindre une augmentation du nombre d’évènements ex-
trêmes tant en termes de précipitation que d’inondations 
rapides associées. L’observation sur les 50 dernières 
années montre que sur le pourtour méditerranéen, 
les pluies extrêmes quotidiennes (quantité de pluie par 
mètre carré et par jour) sont de plus en plus intenses. 
Une augmentation de 22 % +/- 5 % a été mise en évi-
dence sur la période 1961-2015 pour le cumul maximum 
annuel observés par les stations pluviométriques (Ribes 
et al, 2018). 

Depuis l’année 2000, le nombre d’événements générant 
des cumuls de pluie supérieurs à 200 mm est également 
en hausse significative du point de vue statistique. Sur le 
pourtour méditerranéen, les modèles de climat actuels 
envisagent, à l’horizon 2050, une intensification des cu-
muls quotidiens extrêmes, bien que relativement faible 
et incertaine. Ces éléments font craindre une augmen-
tation des risques d’inondation (figure 4.3). Si quelques 
actions de prévention et de réduction de vulnérabilité ont 
déjà été engagées sur les EHPAD, un état des lieux glo-
bal a été rendu nécessaire pour construire une stratégie 
d’actions et d’accompagnement de ces établissements 
face aux risques. 

C’est pourquoi, la Mission interrégionale « inondation 
arc méditerranéen » (MIIAM) de la DREAL de zone de 
défense et de sécurité Sud, en collaboration avec les 
quatre Agences Régionales de Santé (ARS) de sa zone 

EHPAD et risque d’inondation : du constat à l’action pour accompagner les établissements 
face au changement climatique
Ghislaine VERRHIEST-LEBLANC (MIIAM / DREAL ZDS sud), Alaa RAMDANI (ARS zonale), Laurent POUMARAT (ARS 
zonale), Agathe ANDRE-DOUCET (ARS Occitanie), Jean-Pierre ALESSANDRI (ARS Corse), Nicolas CATALA (CYPRES), 
Eric POURTAIN (CYPRES), Michel SACHER (CYPRES), Michel BACOU (Cerema).

Chapitre 4 | Santé

https://www.insee.fr/fr/statistiques/4299803#figure2_radio1
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d’action, et en s’appuyant sur le CEREMA et le CYPRES, 
a souhaité :

• caractériser l’exposition aux risques d’inonda-
tion des EHPAD de l’arc méditerranéen ;
• identifier des bonnes pratiques dans ces établis-
sements en matière de réduction de la vulnérabi-
lité ;
• conduire une démarche test de diagnostic de 
vulnérabilité sur quelques établissements ;
• formuler des recommandations à destination des 
gestionnaires et des services de l’État.

Sur les 1 586 établissements que compte l’arc méditer-
ranéen, près de la moitié est exposée aux inondations, 
la plupart d’entre eux accueillant plus de 50 résidents 
(figure 4.4). Le nombre d’établissements exposés varie 
en fonction de la donnée inondation utilisée : 692 dans 
l’Enveloppe approchée des inondations potentielles 
(EAIP – zone la plus large), 512 dans l’Atlas des Zones 
Inondables (AZI) et 321 dans les Plans de Prévention des 
Risques d’Inondation (PPRI – zone où la construction est 
réglementée). 

Selon les départements, le pourcentage de structures 
exposées est variable. Arrivent en tête sur ce point les 
départements de Vaucluse (75 %), d’Ariège (69 %), des 
Pyrénées-Orientales, de la Drôme (67 %) et de l’Aude 
(66 %). À l’inverse, le Gers (10), la Lozère (4) et les deux 
départements de Corse (3) sont ceux où le nombre de 

structure est le moins élevé, c’est aussi les moins peu-
plés. Afin de disposer d’éléments quant à la conscience 
et à la prise en compte du risque d’inondation au sein 
des EHPAD, mais également dans le but d’identifier les 
bonnes pratiques en matière de gestion de ce risque, 
une enquête a été réalisée. Les ARS et leurs représenta-
tions départementales ont diffusé un questionnaire web, 
en mars et avril 2021, auprès des directeurs d’établisse-
ment. Sur les 690 établissements contactés, 33 % ont 
répondu à l’enquête. Les résultats montrent la nécessité 
de travailler à la sensibilisation et à l’accompagnement 
des gestionnaires des EHPAD pour contribuer à l’amélio-
ration de la connaissance et de la prévention des risques 
d’inondation, mais aussi de la préparation à la gestion 
de crise (seulement 2 % ont participé à des exercices 
« inondation »).

La caractérisation de la vulnérabilité des EHPAD aux 
inondations suscite l’intérêt des gestionnaires qui sol-
licitent un accompagnement en la matière. Certains se 
sont déjà engagés dans des démarches de gestion des 
risques et sont prêts à les partager au sein des com-
munautés professionnelles. Les résultats de ce ques-
tionnaire confirment la pertinence de la démarche et 
des livrables publiés par la MIIAM et ses partenaires, et 
ceux à venir, dans le cadre de l’étude sur l’exposition 
des EHPAD aux risques d’inondation sur l’arc méditerra-
néen, conduite en 2021 (portrait de territoire, outil carto-
graphique et cahier d’auto-évaluation).

Figure 4.3. EHPAD de Tende impacté par les inondations survenues 
en octobre 2020. 
(Source : AFPS)

Figure 4.4. Nombre de structures d’accueil de personnes âgées en zone inondable (EAIP, AZI ET PPRI) par 
région. 

(Source : MIIAM, 2021)
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Ressource naturelle vitale, l’eau est également un élé-
ment moteur du développement économique et social. 
Les activités domestiques, agricoles et industrielles, 
ajoutées aux facteurs tels que changements clima-
tiques, pression démographique, surconsommation de 
l’eau, constituent une véritable menace pour l’accès aux 
ressources en eau potable. Selon le Partenariat Français 
pour l’Eau, « l’eau est la première ressource concernée 
par le dérèglement climatique avec tous les indicateurs 
au rouge » (voir chapitre-enjeu Eau).

Face à la pollution générée, les traitements mis en place 
pour répondre à la réglementation accentuent le pro-
blème, puisqu’ils génèrent des boues toxiques très dif-
ficiles à gérer et exposées aux inondations. Développer 
de nouvelles approches pour anticiper ces situations, 
prévenir les sources de pollution, traiter les eaux pol-
luées en amont, en mettant en place des procédés de 
traitement innovants faisant appel à des technologies 
durables sont devenus une nécessité. 

Tel est l’objet des travaux de recherche de ChimEco, 
qui développe des colonnes de filtration remplies de 
poudres végétales pour retenir les éléments métalliques 
polluants (des métaux stratégiques tels que palladium 
ou terres rares, des métaux primaires en voie de raréfac-
tion comme le zinc, ou des métaux très toxiques comme 
l’arsenic, le plomb, le cadmium). Ce filtre végétal est éga-
lement efficace vis-à-vis des polluants émergents (per-
turbateurs endocriniens, néonicotinoïdes, pesticides). Il 
s’agit d’une solution écologique et innovante permettant 
d’éviter tout échappement de métaux dans les systèmes 
aquatiques et la formation de boues industrielles conta-
minées.

Le filtre végétal est éprouvé à grande échelle (construc-
tion de deux pilotes) qui fonctionnent in natura. Déve-
loppé sur le grand site minier des Malines (Gard) et dans 
la vallée de l’Orbiel (Aude), le filtre végétal est constitué 
du système racinaire de plantes aquatiques, qui peuvent 
être classées en deux catégories :
 

• les plantes aquatiques européennes menacées 
par le réchauffement climatique (liste rouge UICN). 
Le chef de file est la menthe aquatique que nous 
développons dans le Gard en hydroponie à des 
fins de conservation et de dépollution ;

• les plantes aquatiques introduites maladroite-
ment sur le territoire européen ; certaines d’entre 
elles sont devenues invasives en Europe, allant 
jusqu’à étouffer la vie aquatique. 

Compte-tenu des conditions climatiques locales, ce 
problème est très avancé en région Occitanie. Leur éra-

dication est très difficile et décourageante, voire inap-
propriée et constitue un problème récurrent pour les 
gestionnaires de bassin. Déshydratées et broyées fine-
ment, ces plantes sont très efficaces dans le filtre vé-
gétal dépolluant. Deux d’entre elles sont réglementées 
mais non problématiques en Europe pour leur potentiel 
d’invasion (pas de production de graines, plantes géli-
ves…). Dans chaque cas, les poudres végétales gorgées 
de métaux après dépollution sont valorisées par un pro-
gramme innovant de recyclage écologique par un pro-
cédé de chimie durable : l’écocatalyse (Grison, Lock Toy 
Ki, 2021). Il n’y a donc aucun déchet. 

La start-up Bioinspir a été créée à Montpellier pour dé-
velopper ces résultats à l’échelle industrielle. Son ob-
jectif est double : soutenir les efforts d’éradication des 
espèces exotiques envahissantes dans le respect des 
règles d’usage, et dépolluer les effluents industriels hau-
tement contaminés à l’aide de cette technologie écolo-
gique qui peut conduire à la fin des boues industrielles 
problématiques et exposées aux aléas climatiques. 

Ce programme est une double opportunité environ-
nementale puisqu’il permet une gestion durable et 
contrôlée des plantes aquatiques exotiques envahis-
santes mais aussi la restauration de la qualité des 
systèmes aquatiques. Il offre également une oppor-
tunité économique. Il est aujourd’hui le point de départ 
d’une chimie écologique capable de créer des molécules 
100 % biosourcées (figure 4.5).

Qualité de l’eau - « BioInspir’ » : Traitement bio-inspiré des eaux industrielles en zones 
exposées aux aléas climatiques
Claude GRISON (CNRS - ChimEco)

Figure 4.5. Dépollution des eaux minières (Malines/
Gard) par le filtre végétal ChimEco/Bioinspir.

(Source : C. Grison)

Chapitre 4 | Santé
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En 2018, 27 procédures départementales d’informa-
tions pour épisode de pollution et 10 procédures d’alerte 
(avec mise en place de mesures d’urgence visant à limi-
ter les activités sources de pollution de l’air) ont été dé-
clenchées en Occitanie (ATMO Occitanie, 2019). Le lien 
entre changements climatiques, santé et qualité de l’air 
est avéré mais demeure assez récent. 

L’étude des modifications de la composition chimique 
de l’air dues aux changements climatiques et de leurs 
conséquences en termes de santé commence à appa-
raitre et a été largement analysée à l’échelle globale ou 
continentale (outil de visualisation de données relatives 
à la santé de la plateforme VizHub, le projet européen 
IMPACT2C, etc.), mais nous ne disposons pas à ce jour 
de données précises à l’échelle de l’Occitanie. 

L’air est composé de gaz et de particules, pour certains 
d’origine anthropique (transports, produits phytosani-
taires) et pour d’autres naturelle (éruptions volcaniques, 
pollens) qui, lorsque leur concentration augmente, vont 
altérer la santé des individus et endommager les voies 
respiratoires, le système circulatoire et neurologique, 
augmenter le risque de maladies liées à la pollution 
de l’air (cancers, maladies ischémiques, maladies car-
diaques et pulmonaires chroniques etc.). Il apparait que 
l’exposition chronique à la pollution détériore davantage 
la santé que les pics de pollution (URPS Occitanie).

Etude de la composition chimique de l’air : 
climat et émissions

L’étude de la qualité de l’air doit prendre en compte 
l’analyse du climat et des changements climatiques mais 
aussi les trajectoires des émissions de substances pol-
luantes. Des synergies existent entre ces deux phéno-
mènes. 

Par exemple, les changements climatiques vont poten-
tiellement créer des conditions favorables à une forma-
tion d’ozone plus fréquente, à une augmentation des 
concentrations de particules fines associées à des in-
cendies, ou à des brumes de sable du Sahara (Santé Pu-
blique France, 2019), qui ont notamment atteint la région 
Occitanie à plusieurs reprises en 2021. 

Un épisode de pollution aux particules en suspension 
PM10 (particules dont le diamètre est inférieur à 10 mi-
cromètres et peuvent pénétrer les bronches) a eu lieu 
pendant plusieurs jours en mars 2021 dans les dépar-
tements des Hautes-Pyrénées, de l’Ariège, des Pyré-
nées-Orientales et de la Haute-Garonne.

Certains gaz composant l’air ont un Potentiel de Ré-
chauffement Global (PRG) important : avec comme 
base 1 pour le CO2, le méthane a un PRG à 100 ans de 
30 (GIEC, AR5, 2013) ; d’autres composantes de l’air, 
comme certaines particules, grâce à un albédo élevé, 
auront un effet, à l’inverse, refroidissant. En revanche, si 
elles ne contribuent pas directement à un réchauffement 
du climat, ces particules sont néfastes pour la santé et 
sont responsables d’un grand nombre de maladie et de 
décès. 

Les particules et gaz présents dans l’air n’ont pas les 
mêmes effets en termes de santé ou de climat : cer-
taines espèces impacteront uniquement la santé, 
d’autres, uniquement le climat, d’autres encore se-
ront néfastes pour la santé et contribueront égale-
ment à modifier le climat. Toutefois, l’effet de la modi-
fication de la composition chimique de l’air sur le climat 
aura également des effets indirects sur la santé humaine 
(canicules et altération de la qualité de vie, augmentation 
de certaines maladies etc.), mais aussi sur la santé des 
écosystèmes.

La pollution à l’ozone et aux particules fines, 
fortement néfaste pour la santé humaine

La pollution à l’ozone est responsable de nombreux dé-
cès et un climat plus chaud pourrait être favorable à la 
formation et la concentration de l’ozone, et ainsi accroitre 
ses effets sur la santé (Corso et al., 2015). Néanmoins, 
la hausse des températures pourra également entrainer 
une augmentation de la hauteur de la couche limite de 
l’atmosphère, la quantité de polluants serait donc moins 
concentrée : le phénomène prédominant n’est pas tou-
jours identifiable. 

L’utilisation de différents modèles (CHIMERE, EMEP, 
MATCH, MOCAGE) dans le cadre du projet européen IM-
PACT2C (2011-2015), a permis d’identifier qu’une aug-
mentation du climat de +2 °C modifierait la composition 
de l’atmosphère en termes de concentration d’ozone et 
de particules notamment, en partie due à des change-
ments de température, des précipitations, de la circula-
tion atmosphérique ou encore à des turbulences dans la 
couche limite de l’atmosphère.

La qualité de l’air est un enjeu majeur de santé publique 
et fait l’objet d’observations quotidiennes pour prévenir 
les pics de pollution et les risques sanitaires qu’ils in-
duisent en vue d’adapter nos comportements (mobilité, 
pratique sportive, etc.). Les changements climatiques, et 
en particulier les vagues de chaleur, peuvent modifier la 
composition de l’air et altérer la santé des individus dans 
les territoires concernés. Ce constat renforce la néces-
sité d’adapter nos comportements lors des épisodes de 
forte pollution.

Changements climatiques, qualité de l’air et santé
Virginie HUGUES (consultante), Béatrice JOSSE (Météo-France et CNRS - CNRM)
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Les habitants d’Occitanie et du sud de la France mé-
tropolitaine ont bien ressenti depuis 2004 l’arrivée puis 
l’extension du moustique-tigre (Aedes albopictus). Origi-
naire d’Asie du Sud-Est, cette espèce a bénéficié de la 
mondialisation et de la rapidité des échanges commer-
ciaux pour envahir le monde. Ce moustique-tigre est une 
nuisance en raison de sa piqûre. Il s’agit d’une espèce 
hématophage : les femelles se nourrissent de sang pour 
le développement de leurs œufs. Cette espèce est éga-
lement un vecteur potentiel de pathogènes. Les patho-
logies qui en découlent sont parfois nommées maladies 
émergentes, car elles n’étaient pas connues auparavant 
dans nos régions. 

Les virus transmis par des arthropodes (insectes ou aca-
riens) sont connus sous le nom d’arbovirus (arthropod 
borne virus en anglais). Il s’agit principalement des virus 
de la dengue, du chikungunya ou du Zika. En Occitanie, 
plusieurs cas de transmission locale de virus impor-
tés de régions tropicales ont été rapportés (par des 
voyageurs en provenance de ces régions). Quelques an-
nées auparavant d’autres moustiques locaux, du genre 
Culex, avaient transmis autour de la Camargue le virus 

West Nile, importé d’Afrique équatoriale par des oiseaux 
migrateurs. Ces pathogènes, passant des animaux à 
l’homme et réciproquement, sont à l’origine de maladies 
connues sous le terme de zoonoses. 

Les arthropodes hématophages peuvent constituer ce 
que les entomologistes médicaux appellent des vec-
teurs, capables de s’infecter avec un pathogène (virus, 
bactérie, protozoaire ou helminthe) lors d’un repas de 
sang pris sur un vertébré et de le transmettre à un autre 
vertébré sensible lors d’un repas suivant. La maladie 
est ensuite la réaction du vertébré au pathogène trans-
mis. Les vecteurs transmettent donc des pathogènes, 
et non des maladies comme on l’entend souvent. En 
dehors des moustiques (Diptères, Culicidés), les vec-
teurs principaux que l’on peut rencontrer en Occitanie 
sont les phlébotomes (Diptères, Psychodidés), les culi-
coïdes, petits moucherons piqueurs connus ici sous le 
nom d’arabis (Diptères, Cératopogonidés), mais aussi 
les tiques (Acariens, Ixodidés). De nombreuses autres 
familles d’insectes sont hématophages et peuvent ainsi, 
outre la nuisance, assurer la transmission aux humains 
et aux animaux de pathogènes : les taons (Diptères, 

Changement climatique et maladies à transmission vectorielle
Gérard DUVALLET (UPV - CEFE)

À l’intérieur et à l’extérieur de nos lieux de vie, la qualité 
de l’air est un enjeu sanitaire majeur. L’intensité des épi-
sodes de pollution aux particules survenus en France, 
notamment depuis 2014, a conduit à une médiatisation 
importante de la qualité de l’air et à des moyens plus 
importants pour limiter les épisodes de pollution. L’ap-
proche écosystémique propose de s’appuyer sur une 
perspective multidimensionnelle (Bronfenbrenner, 1986) 
et multifactorielle (facteurs humains et environnemen-
taux) que l’on retrouve dans les « échelles d’observation 
du réel par les sciences humaines et sociales » (Martin et 
Gaspard, 2016). L’objectif du projet ESPAIR, d’envergure 
nationale, est d’analyser :

• d’une part, les modes de fonctionnement et la 
mobilité des populations qui dépendent des condi-
tions socio-psychologiques (catégories socio-pro-
fessionnelles, niveau d’études, âge, sexe, lieux 
d’habitation, conditions de travail et perception du 
risque quant à la qualité de l’air) qui pilotent leur 
mode de vie ;

• d’autre part, la santé des jeunes enfants en lien 
avec les représentations et les pratiques paren-
tales liées à la qualité de l’air extérieur (pratiques 
d’aération, de confinement, de protection, d’usage 

de la voiture, loisirs...), en prenant en compte les 
positions sociales (statuts familiaux, ressources et 
contraintes) et le cadre de vie des usagers (pôle 
urbain versus couronne péri-urbaine versus pôle 
rural). 

Une approche statistique quantitative est envisagée 
à travers un questionnaire en ligne (adapté de Ségala, 
2010), qui a été renforcé par des questions sur la santé 
des jeunes enfants en lien potentiel avec la qualité de 
l’air de leur environnement. Les données de qualité de 
l’air issues de la plateforme de prévision de la qualité de 
l’air en France (PREV’AIR) seront étudiées sur les zones 
géographiques des répondants. 

L’analyse permettra aussi de donner des clés aux dé-
cideurs pour réduire, de façon plus efficace, la dégra-
dation de la qualité de l’air de demain. Cette enquête 
réalisée par le Groupement d’Intérêt Scientifique « Bébé, 
petite Enfance en Contextes » BECO-UFTMiP, permet-
tra aux chercheurs spécialisés dans les disciplines 
de la physico-chimie de l’atmosphère, de la socio-
logie, de la psychologie et de la santé d’apporter un 
éclairage sur nos habitudes dans notre environne-
ment (voir chapitre-enjeu Psychosocial).

Qualité de l’air – ESPAIR : Santé des enfants, contexte social, pratiques parentales, qualité de 
l’air extérieur
Chantal ZAOUCHE GAUDRON (UT2J - LISST), Jean-Luc ATTIE (UPS - LA)
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Tabanidés), les puces (Siphonaptères), les poux (Phthi-
raptères), les stomoxes (Diptères, Muscidés) (figure 4.6), 
les simulies (Diptères, Simulidés) (Duvallet, Fontenille et 
Robert, 2017). 

Parmi les maladies à transmission vectorielle émergentes 
ou ré-émergentes en Occitanie, on peut citer :

• les arboviroses déjà signalées (dengue, chikungu-
nya, Zika) dont l’extension vers le nord est le résultat 
de l’extension de l’aire de distribution du vecteur, le 
moustique-tigre ;

• une autre arbovirose qui intéresse la santé animale : 
la fièvre catarrhale ovine, ou maladie de la langue 
bleue, qui affecte ovins et bovins. Les différents sé-
rotypes du virus importés en Europe ont été transmis 
par des moucherons de la famille des Cératopogoni-
dés (les Culicoïdes). La maladie a eu un impact consi-
dérable sur la filière élevage dans notre région ;

• une tique (Hyalomma marginatum), originaire des 
régions subtropicales, est arrivée récemment en Oc-
citanie, autour de Montpellier, sans doute transportée 
par des oiseaux migrateurs (figure 4.7). 

Profitant du réchauffement climatique, elle s’est rapi-
dement adaptée à nos écosystèmes méditerranéens. 
Cette tique est connue comme vecteur d’une maladie 
potentiellement mortelle, la fièvre hémorragique de Cri-

mée-Congo. Or plusieurs cas de cette pathologie ont 
déjà été recensés en Espagne. Les entomologistes et 
les services de santé publique surveillent de près cette 
espèce invasive.

Dans ces exemples, on voit l’importance des actions an-
thropiques dans l’émergence de ces pathologies : trans-
port des vecteurs, des pathogènes ou des hôtes d’un 
continent à l’autre. Le réchauffement climatique facilite 
le maintien, la survie et la dispersion des espèces intro-
duites. Les hivers plus doux et plus courts en Occitanie 
augmentent la durée de la période favorable aux arthro-
podes pour compléter leurs cycles de vie. On a pensé 
longtemps que les maladies à transmission vectorielle 
étaient présentes principalement en régions tropicales, 
force est de constater qu’elles sont désormais présentes 
aussi dans nos régions tempérées. 

Il est nécessaire de soutenir la formation et la re-
cherche en entomologie médicale et vétérinaire pour 
identifier rapidement ces vecteurs invasifs, com-
prendre leur écologie et trouver les méthodes de 
contrôle les moins impactantes pour l’environnement. 
Tout le travail de terrain devrait se faire en parfaite mul-
tidisciplinarité associant entomologistes, écologistes, 
épidémiologistes, vétérinaires et médecins biologistes. 
La situation actuelle liée à la Covid-19 nous montre que 
la prévention est un impératif pour éviter des situations 
de crises.

Figure 4.6. Stomoxys calcitrans mâle (stomoxe).
(Source : Duvallet)

Figure 4.7. Hyalomma Marginatum.
(Source : Duvallet)

S’adapter aux impacts des changements climatiques sur la santé avec la biodiversité

S’adapter aux changements climatiques et à leurs impacts en termes de santé est possible notamment grâce à la mise en 
œuvre de Solutions d’adaptation fondées sur la Nature (SafN), qui sont « des actions visant à protéger, gérer de manière 
durable et restaurer les écosystèmes naturels ou modifiés, pour relever directement le défi de l’adaptation au changement 
climatique, tout en assurant le bien-être humain et en produisant des bénéfices pour la biodiversité » (UICN). Ces solutions 
peuvent être le développement de la végétalisation en ville et des infrastructures vertes, la désimperméabilisation des sols, 
la restauration de zones humides etc. Celles-ci peuvent présenter des effets positifs en termes de santé physique, sur les 
maladies chroniques notamment, qui représentent environ 70 % de la mortalité mondiale et sont favorisées par la pollution 
(OMS, 2017). Un espace de nature contribue à réduire la pollution atmosphérique, peut agir positivement sur les maladies 
respiratoires (Crouse et al. 2017) et favorise également la pratique sportive. 

En termes de santé mentale et de bien-être psychologique également des études ont montré des bénéfices et des amélio-
rations de la qualité de vie des individus : réduction du stress, de l’anxiété, de la tension artérielle (Tsunetsugu et al. 2013), 
du rythme cardiaque (Sonntag-Öström et al. 2014), voire même de la dépression et la diminution des « traitements à visée 
anxiolytique » (Nutsford et al. 2013). La renaturation des milieux urbanisés apparait aujourd’hui comme un levier majeur en 
termes de santé publique (Rojas-Rueda et al. 2019) et même si de nombreux sujets sont encore aujourd’hui à l’état d’hy-
pothèses et doivent être précisés, les recherches convergent vers un consensus en faveur de la biodiversité pour améliorer 
la santé des individus.
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Les maladies vectorielles, pour lesquelles l’agent patho-
gène (virus, bactérie, parasite) est transmis par la piqûre 
d’un insecte vecteur (moustiques, phlébotomes…), ont 
un impact important sur la santé humaine et animale 
dans le monde. Leur transmission est susceptible d’être 
modulée par les variations du climat, qui peuvent influer 
sur les cycles de développement du pathogène et du 
vecteur, dont elles conditionnent la présence et l’abon-
dance. Des températures plus élevées sont globalement 
favorables aux insectes vecteurs et à la transmission des 
agents pathogènes associés (Kraemer et al. 2019).

Dans le Sud de la France, par le passé, le paludisme - 
transmis à l’Homme par certains moustiques Anopheles 
- constituait un problème sanitaire majeur, notamment 
en Camargue, foyer actif jusqu’au début du XXe siècle. 
L’assèchement des marais, l’amélioration des logements 
et des conditions de vie, et l’utilisation de la quinine ont 
permis l’élimination du paludisme dans cette région, et 
plus largement en France métropolitaine. Aujourd’hui, 
même si des moustiques du genre Anopheles sont pré-
sents, le risque de ré-émergence de cette maladie est 
faible (Ponçon et al. 2008).

En revanche, le moustique tigre Aedes albopictus, ori-
ginaire d’Asie, adapté à l’habitat urbain et récemment 
implanté en Europe à la faveur de l’intensification des 
échanges commerciaux internationaux, constitue au-
jourd’hui un important enjeu de santé publique en France, 
comme vecteur des virus de la dengue, du Chikungunya 
et du Zika. Détecté en 2004 dans les Alpes-Maritimes, 
son adaptation au climat et conditions environnemen-
tales locales a permis sa rapide expansion à tout le ter-
ritoire. Il est installé dans 64 des 96 départements de 
l’Hexagone (Ministère des Solidarités et de la Santé, 
2021, Cartes de présence du moustique tigre (Aedes al-
bopictus) en France métropolitaine). 

Le retour de voyageurs infectés des régions tropicales 
où le virus est fréquemment présent augmente le risque 
d’épidémie aux périodes été-automne lorsque Ae. al-
bopictus est abondant en France métropolitaine. Ainsi 
ont été détectés à Nice, Nîmes, Lyon, Montpellier des 
cas de dengue et chikungunya autochtones (personnes 
ayant contracté la maladie sans avoir voyagé en zone 

infectée). En l’absence de vaccin et traitement efficaces, 
la prévention des épidémies causées par le moustique 
tigre repose aujourd’hui sur la surveillance et le contrôle 
des populations de vecteurs. 

Ainsi, pour mieux cibler ces actions, un outil de modé-
lisation baptisé ARBOCARTO a récemment été déve-
loppé pour créer des cartes prédictives de l’abondance 
des moustiques Aedes (Tran et al. 2020a). L’outil prend 
en compte l’impact des températures et pluies journa-
lières sur le développement du moustique, ainsi que le 
contexte environnemental local, comme la disponibilité 
en gîtes larvaires (contenants d’eau dans lesquels les fe-
melles Aedes pondent leurs œufs et où leurs larves se 
développent). 

Les sorties de l’outil sont des cartes dynamiques 
qui permettent d’identifier, à l’échelle des quartiers 
d’une ville, les zones et périodes à risque de prolifé-
ration des moustiques. ARBOCARTO permet de mo-
déliser aussi l’impact des scenarii de lutte antivectorielle. 
Avec une interface utilisateur simple, ARBOCARTO est 
aujourd’hui utilisé de manière opérationnelle par les ges-
tionnaires de santé publique à l’Ile de la Réunion (Tran et 
al. 2020b) et en Occitanie (figure 4.8).

Ainsi, la distribution des insectes vecteurs comme le 
moustique tigre, parce qu’ils dépendent étroitement 
des conditions climatiques et environnementales, est 
susceptible d’être considérablement modifiée par les 
changements globaux actuels. La compréhension par 
des approches expérimentales ou observationnelles 
de l’impact du climat sur la dynamique des populations 
de vecteurs permet, par la modélisation, de prédire ef-
ficacement cette dynamique, de développer des outils 
adaptés à la surveillance et au contrôle des maladies 
vectorielles ainsi que d’explorer la dynamique future de 
ces maladies selon différents scénarios de changements 
climatiques. 

Cette démarche requiert une collaboration intersec-
torielle et interdisciplinaire entre entomologistes, 
épidémiologistes, écologues, modélisateurs, géoma-
ticiens, informaticiens et acteurs de santé publique.

Anticiper la dynamique d’insectes vecteurs dans un contexte de changements 
environnementaux et climatiques
Annelise TRAN (CIRAD - TETIS), Marie DEMARCHI (Maison de la Télédétection), Mathieu CASTETS (CIRAD - TETIS), 
Renaud MARTI (IRD - CBGP), Thierry BALDET (CIRAD - ASTRE)
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Figure 4.8. Exemple de cartographie de la densité de moustiques-tigre adultes prédite par 
l’outil ARBOCARTO à l’échelle infra-urbaine, Montpellier, août 2018. Les couleurs présentent 

un gradient de densité du vert (faible densité) au rouge (forte densité).
(Source : M. Demarchi)

Changements climatiques et pratiques sportives

La  pratique  de  l’activité  physique  pourrait  être  limitée  à  cause 
des pics de chaleur et des fortes concentrations de particules 
dans l’atmosphère, selon une revue de littérature qui a rassemblé 
soixante-quatorze publications (Bernard et al, 2021). Une étude 
publiée en  juillet 2021 par WWF France confirme ces  résultats 
et estime qu’à l’échelle nationale, les français pourraient perdre 
24 jours de pratique par an dans un scénario à +2 °C et jusqu’à 
« 2 mois d’activité sportive par an dans un monde à +4 °C ». Des 
études plus précises sur les impacts des changements climatiques 
sur la pratique sportive en Occitanie seraient nécessaires pour 
mieux comprendre et  identifier plus précisément  les effets des 
modifications du climat sur la pratique, les équipements et sites 
sportifs (clubs de voile et autres sites littoraux, stations de ski, salles 
de sport, stades engazonnés…), mais aussi la santé des sportifs 
(coups de chaleur, déshydratation, crampes, augmentation de la 
pollution et impacts sur le système cardiovasculaire…), partant 
du constat que la pratique sportive est déconseillée au-delà de 
32 °C (WWF France, 2021). 

A l’échelle de la région Occitanie, la santé est la première 
motivation  à  pratique  une  activité  physique  pour  près  d’un 
habitant sur deux (INJEP, 2020). La course et/ou la marche à pied 
sont largement pratiquées par la population (deux occitans sur 
cinq, INJEP, 2020). Pourtant, les conditions climatiques favorables 
à  cette  activité  pourraient  se  détériorer  et  limiter  largement 
cette pratique (figure 4.9) : le nombre de jours dépassant 32 °C 
pourrait  augmenter  de  25  à  35  jours  dans  4  départements 
(Hautes-Pyrénées, Ariège, Pyrénées Orientales et Lozère), de 35 
à  45  jours  dans  5  départements  (Gers,  Haute-Garonne,  Aude, 
Tarn et Aveyron) et de 45 à 55 jours dans 4 départements (Tarn et 
Garonne, Lot, Hérault et Gard).

Figure 4.9. Exposition des runneurs au nombre de 
jours supplémentaires en vague de chaleur.

(Source : WWF France, 2021)
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Les changements climatiques contribuent déjà à l’aug-
mentation des maladies et des morts prématurées. Deux 
études récentes de haut niveau (Willett et al. 2019, Swin-
burn et al. 2019) ont mis en évidence les effets négatifs 
des régimes alimentaires actuels sur la santé humaine et 
planétaire. L’obésité et le changement climatique forme-
raient une syndémie globale qui entrelace les facteurs de 
santé, biologiques et environnementaux aggravant, par 
leur synergie, les problèmes de santé (Swinburn et al. 
2019). En Occitanie, l’obésité qui expose à de lourdes 
conséquences sur la santé touche 15,5 % de la popu-
lation en 2020 (Ligue contre l’obésité, 2021). 

Les systèmes alimentaires sont non seulement res-
ponsables des maladies mais génèrent aussi 25 % à 
30 % des émissions de gaz à effet de serre. Le rapport 
EAT-Lancet (Willett et al. 2019) préconise un « régime 
de santé planétaire » par une végétalisation de l’assiette 
composée pour 75 % de fruits, légumes, céréales et 
légumineuses. Dans notre étude Montpelliéraine, intitu-
lée Medina (financée par l’Agence Nationale de la Re-
cherche) en collaboration avec Solagro, l’assiette optimi-
sée pour atteindre les recommandations nutritionnelles 
dans le Sud de la France serait composée de moins de 
viande (surtout de viande rouge), d’œuf, de lait et de 
pomme de terre et plus de poissons, de céréales, et de 
fruits et de légumes, ce qui permettrait de diminuer glo-
balement les émissions de gaz à effet de serre de 35 %. 

Si la viande rouge est pointée du doigt par ses impacts 
négatifs à la fois sur la santé via une consommation ex-
cessive (au-delà de 500 g par semaine, ANSES, 2016) 
et sur les émissions importantes de gaz à effet de serre, 
elle est cependant une excellente source de protéines 
animales, de fer et zinc, mieux assimilés par notre corps 
que ceux issus des sources végétales. Aussi, la place 
de l’élevage est à revisiter. Quant au poisson, source 
également de protéines, il est recommandé pour sa ri-
chesse en acides gras oméga 3, dont la couverture des 
besoins est difficile à atteindre, c’est pourquoi sa part 

dans une assiette équilibrée augmente. Dans le cadre 
d’une gestion des pêches plus durables en Occita-
nie, des solutions sont à envisager pour maintenir les 
avantages nutritionnels des aliments d’origine aqua-
tique et soutenir la durabilité de ces filières. Il faut no-
ter que nous n’avons pas besoin de plus de protéines ; 
au contraire leurs apports actuels devraient baisser de 
40 %. Inverser le rapport protéines animales/protéines 
végétales serait encore plus bénéfique pour une réduc-
tion de plus de 50 % des émissions de gaz à effet de 
serre. La question des protéines végétales est relancée 
car elles coûtent moins cher sur le plan environnemental 
que les protéines animales. Le projet KING (« Knowledge 
and Innovation on Grain-legumes »), soutenu par la ré-
gion, vise à identifier au sein des innovations de mar-
ché sur les légumineuses, celles pour lesquelles l’offre 
agricole et agroalimentaire peuvent être développées en 
Occitanie. 

Le climat a un impact direct sur la dynamique de ma-
ladies infectieuses. Les facteurs climatiques comme la 
température et l’humidité influencent les processus de 
multiplication et de survie des agents pathogènes (Van 
Cauteren et al. 2018). L’initiative clé Alimentation Santé, 
soutenue par l’Université de Montpellier, souhaite analy-
ser tous les facteurs, dont le climat, qui influent sur les 
risques sanitaires. 

Le système de production, les modes de transports et 
l’urbanisation font partie d’un cercle vicieux associant 
des modes de vie peu sains et un impact environnemen-
tal important. Nos moyens de transport, dominés par la 
voiture, sont quant à eux associés à la sédentarité et à 
une faible activité physique, tout en générant entre 14 % 
et 25 % des émissions de gaz à effet de serre (Swinburn 
et al. 2019). Comprendre les comportements individuels 
en Occitanie devrait permettre de mieux cibler les solu-
tions durables bénéfiques pour la santé humaine et éco-
logique (voir chapitre-enjeu Psychosocial).

Changement climatique, alimentation et modes de vie : quelles menaces pour notre santé ? 
Quels comportements pour atténuer les effets du climat ?
Marie Josèphe AMIOT-CARLIN (INRAE - MoISA)

« One health » et « santé planétaire »
Le rapport de l’Homme à la nature s’est constitué autour d’une vision anthropocentrée et a contribué à envisager la 
place de l’être humain comme destinataire des ressources de la nature (Pierron, 2013). Cette vision utilitariste des 
ressources naturelles a toutefois encouragé la protection des ressources afin de permettre  le maintien en bon état 
écologique des ressources pour satisfaire les besoins humains (eau, nourriture, matières premières etc.). Or, une nou-
velle approche propose de reconstruire le lien entre le monde vivant « humain » et le monde vivant « non-humain », 
afin de mieux en cerner les dépendances et les interactions qui les lient. En termes de santé, l’approche One Health 
« vise à promouvoir une approche pluridisciplinaire et globale des enjeux sanitaires » (ANSES 2020), ce qui traduit la 
prise de conscience des liens étroits entre la santé humaine et la santé des autres espèces (faune et flore) de l’éco-
système. Cette vision holistique de la santé, très utilisée dans le cas de l’étude des zoonoses, permet d’intégrer dans 
un même objectif les santés animale, environnementale et humaine, de manière à décloisonner les pratiques et les 
disciplines relatives à la santé. Le modèle de « santé planétaire » vise quant à lui à « prendre en compte l’influence des 
écosystèmes naturels et anthropiques sur la santé humaine, et à envisager la santé de la planète elle-même » (Santé 
Publique France, 2021) et permet de prendre en compte la santé humaine mais aussi la santé des écosystèmes dont 
elle dépend.

Chapitre 4 | Santé
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La transmission intergénérationnelle est un processus 
qui soutient la construction de la pensée d’un sujet. 
Ce processus se situe entre la construction singulière 
de la pensée propre d’un individu par lui-même et la 
co-construction de la pensée d’un individu dans son in-
teraction avec d’autres. Elle est le processus par lequel 
la pensée est héritée et intégrée par un sujet à partir des 
modes de pensée des générations qui le précèdent. Si 
le parent maternant, la mère, le père, l’oncle ou la grand-
mère, selon les traditions de maternage, est l’origine pre-
mière de la transmission intergénérationnelle, l’ensemble 
de la généalogie, en tant que famille formant un système, 
est porteur de transmission. Tout événement est ainsi 
vécu en lien avec la transmission des modes de pensée 
d’une génération à l’autre. La transmission intergénéra-
tionnelle concerne d’autant plus les faits exceptionnels 
tels les traumatismes qui marquent les trajectoires de vie 
d’une génération. Il y a les victimes d’une guerre mais 
aussi les enfants de la guerre (Séguin, 2007).

Parmi les catastrophes naturelles, les inondations sur-
venues les 18 et 19 juin 2013 en Occitanie ont marqué 
un territoire et sa population en raison de la violence 
des événements menaçant et emportant des vies hu-
maines, du caractère exceptionnel de leur intensité, ainsi 
qu’en raison des dommages causés à l’environnement, 
aux aménagements et aux infrastructures (REX global, 
DREAL Occitanie). Toute inondation blesse des terri-
toires comme des populations dans leur chair comme 
dans leur âme. Leur avenir partagé en porte longtemps 
les cicatrices, masquées ou révélées, révérées au centre 
d’une citée ou maudites dans des territoires d’exclusion, 
métamorphosées ou laissées en l’état. Les cicatrices 
seront des tabous ou des mémoires, des monuments 

de centre-ville ou des restes qui s’oublient, des jardins 
réinventés ou des terrains vagues. Et dans le cœur des 
populations, elles porteront des noms, elles seront as-
sociées à des comportements de bravoure ou de honte, 
elles susciteront la fierté ou la crainte. Toutes ces formes 
de cicatrices composent un héritage et se transmettent 
de génération en génération.

Lorsqu’un désastre arrive, entre blessures et cicatrices, 
le temps de la guérison est pour une population entière 
comme pour une personne, un processus de recons-
truction des facultés d’agir et de jouir de l’existence 
(Freud, 1904). C’est un temps précieux qui articule la re-
construction d’un contexte propice à une vie heureuse et 
des facultés de bonheur des populations. Et c’est ainsi 
que l’héritage d’une catastrophe est intégré par les 
jeunes générations comme des façons de vivre avec 
bonheur dans une réalité qui comporte des dangers 
et des peines. Elles s’appuieront alors, selon ce qui 
aura été retissé, sur les silences ou sur les souvenirs 
des victimes. Elles se forgeront d’oublis et d’ignorance 
parfois forcés ou de leçons transmises de l’histoire. Ces 
dernières s’ancreront de façon intangible comme des 
principes indiscutables ou ouvriront les portes de la ré-
silience et de la créativité. Elles se nourriront d’honneur, 
de courage et de sens, elles se lesteront de honte et de 
culpabilité, s’envelopperont de peur ou encore apparai-
tront comme des épreuves, individuelles ou collectives. 
Dans ce tissage que le sujet porte par lui-même et par 
héritage, le temps de la guérison est autant celui des vic-
times que celui des générations futures, parce qu’il im-
porte qu’un désastre ne devienne pas le stigmate d’une 
région (Goffman, 1963).

Post catastrophe, un temps de guérison des victimes au bénéfice des générations futures
Maryline CANNOU SPECHT (Université de Paris)

LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Une micro-ferme urbaine pour développer une 
alimentation saine et durable - 31
N.A.T.U.R.E.S. PRADETTES - En savoir plus
Le projet de création d’une micro-ferme urbaine - lauréat du 
budget « Toulouse je participe » en 2019 et du concours « Ma 
solution pour le climat » de la Région Occitanie en janvier 
2021 et labellisé en septembre 2021 « ambassadeur du cli-
mat » par la Commission Européenne - consiste en l’aména-
gement d’un espace d’agriculture urbaine sur le quartier des 
Pradettes à Toulouse pour réapprendre à se nourrir sainement 
et de façon durable afin de préserver la santé et le climat. Le 
lieu d’implantation est une friche municipale située au cœur 
de la zone la plus densifiée et classée « quartier prioritaire 
politique de la ville ». Le projet est composé de trois pôles 
complémentaires :

• un pôle productif de maraîchage bio pour favoriser un 
autre mode de consommation des habitants. La production 
sera assurée dans un modèle professionnel ;
• un pôle pédagogique pour développer des actions de 
sensibilisation autour des questions d’agriculture, d’ali-
mentation, de biodiversité, etc. ;

• un pôle social avec la création d’un jardin collectif pour 
favoriser les rencontres intergénérationnelles et culturelles, 
la mixité sociale et la solidarité. La création d’un jardin par-
tagé est en cours.

Crédit photo : N.A.T.U.R.E.S. Pradettes

https://reco-occitanie.org/project/creation-dune-micro-ferme-solidaire-ecologique-et-educative-au-coeur-des-quartiers-ouest-toulousain/
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Dès 1946, l’OMS propose d’élargir la définition de la 
santé comme « un état de complet bien-être physique, 
mental et social, qui ne consiste pas seulement en une 
absence de maladie ou d’infirmité ». Plus « globale », 
cette approche renouvelée associe aux déterminants 
individuels et biologiques (âge, sexe, patrimoine géné-
tique, comportement, …) un ensemble de facteurs en-
vironnementaux, sociaux et/ou économiques, suscep-
tibles d’influencer l’état de santé d’une population, de 
façon isolée, ou en association avec d’autres facteurs. 

Considéré comme « le plus grand défi sanitaire du XXIe 

siècle » par l’OMS en 2018 (WHO, COP24 Special re-
port), relayant alors les alertes posées préalablement 
dans le 5e rapport du GIEC (2014), le changement clima-
tique est désormais considéré comme un déterminant 
de santé à part entière (Bélanger et al. 2019).

Il agit sur l’état de santé des personnes de façon directe 
(lors d’évènements caniculaires ou de froid intense), 
mais aussi indirecte (émergence de nouvelles maladies 
engendrées par les modifications des écosystèmes et 
des cycles de développement des espèces), ou encore 
par l’influence sur d’autres déterminants et notamment 
les déterminants sociaux de santé (lors de la baisse ou la 
perte de revenus à l’occasion d’un épisode extrême par 
exemple) (figure 4.10 et 4.11).

Les conséquences sur la santé sont de plusieurs ordres :

• une augmentation des cas de morbidité et de 
mortalité liés à la survenue d’évènements ex-
trêmes : on peut citer à titre d’exemples les 1462 
décès en excès suite aux deux canicules de 2019, 
heureusement loin derrière les 15 000 décès en 
excès déplorés en 2003 ;

• une augmentation des maladies infectieuses 
(zoonoses, maladies vectorielles, contamination 
de l’eau et des aliments) ;

• une augmentation et/ou une aggravation des 
pathologies cardiovasculaires et respiratoires (un 
lien étroit a été démontré entre changement cli-
matique, pollution de l’air et santé), des allergies, 
de la malnutrition ;

• ainsi que des impacts psycho-sociaux, cepen-
dant moins documentés.

Ces effets sont fortement dépendants de la vulnérabilité 
des populations concernées, considérée au regard de 
leur exposition, leur sensibilité et leur capacité d’adap-
tation. 

Pour autant, la santé apparait aujourd’hui peu discutée 
au regard du déterminant « climat ». Plusieurs travaux 
convergent sur le fait que le changement climatique 
agit principalement par révélation ou exacerbation des 
vulnérabilités, pouvant alors renforcer des inégalités 
environnementales et sociales préexistantes. Il peut 
également conduire à des situations cumulatives d’ef-
fets directs et indirects sur la santé : épisode de chaleur 
souvent corrélé à des épisodes de pollution de l’air, vécu 
en situation d’isolement social. Pour autant, vulnérabili-
tés physiologiques et socio-économiques ne concernent 
pas toujours les mêmes territoires et populations (Alonso 
et Renard, 2020).

Concernée à divers titres, la région Occitanie com-
mence à faire l’objet de quelques travaux d’explo-
ration sur la problématique santé – climat : par les 
acteurs des territoires dans le cadre des politiques pu-
bliques dont ils ont la compétence (urbanisme, social), 
ainsi que par les acteurs de la recherche.

On peut ainsi citer l’engagement récent (novembre 2020) 
du centre d’épidémiologie et de recherche en santé 
des populations (CERPOP – Inserm / Université Tou-
louse III – Paul Sabatier) dans le projet européen « En-
hancing Belmont Forum research action to support EU 
policy-making on climate change and health » (ENBEL), 
réunissant des spécialistes de la recherche sur le chan-
gement climatique et la santé, et visant à accompagner 
l’élaboration de politiques européennes, internationales 
et nationales relatives aux économies sobres en carbone 
et au renforcement de la résilience climatique. Ce projet, 
financé jusqu’en 2023 par le programme Horizon 2020 
de l’Union européenne, est coordonné par le Center for 
international climate research (CICERO) de l’Université 
d’Oslo (Norvège).

Plusieurs sujets représentés à travers le projet ENBEL 
pourront alors stimuler des actions de recherche ré-
pondant aux spécificités de la région Occitanie, comme 
l’estimation de l’exposition cumulée de la chaleur et des 
pollutions atmosphériques sur la santé des populations, 
notamment en milieux urbains ; la caractérisation des 
facteurs de vulnérabilités des populations au regard 
des aléas climatiques ; l’estimation de l’effet des me-
sures d’atténuation et d’adaptation en termes de santé 
et d’inégalités sociales de santé ; ou encore la mesure 
de l’évolution des maladies infectieuses au regard des 
évolutions climatiques et des caractéristiques des popu-
lations (voir chapitre-enjeu Milieux urbanisés).

Santé et climat, le défi du XXIe siècle
Genevève BRETAGNE (AUAT - LISST)

Chapitre 4 | Santé
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Figure 4.11. 
Les effets des 
changements 

climatiques sur la santé 
des individus, en tenant 

compte des facteurs 
environnementaux 

globaux et des 
vulnérabilités 
individuelles.

(Source : Pierrefixe, 
2015)

Figure 4.10. Carte 
de la santé et de ses 

déterminants.
(Source : Ministère 
de la Santé et des 

Services Sociaux du 
Québec, 2010)
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Surveillance et anticipation 
des impacts sanitaires des changements climatiques

Face à des  risques croissants,  des  changements  climatiques  à  l’ampleur  incertaine,  et  aux  vulnérabili-
tés des populations et des territoires,  la création d’indicateurs d’adaptation est un moyen efficace pour 
diffuser de l’information scientifique (« qualité scientifique »), claire et compréhensible auprès de publics 
hétérogènes et non issus du milieu sanitaire (« qualité pédagogique »), d’aider les instances décisionnaires 
nationales et  surtout  locales dans  leurs processus de décision  (« qualité décisionnelle  »). Les «  indica-
teurs d’effets sanitaires du changement climatique » permettraient donc de prioriser les besoins en termes 
d’adaptation mais aussi d’évaluer  l’efficacité des actions (Santé Publique France, 2021). La chaine pré-
sentée en figure 4.12 présente les différentes synergies entre le danger, le facteur de risque, l’exposition, 
et la vulnérabilité, qui aboutiront à un niveau d’impact pour une population et un territoire donnés, et pour 
lequel des stratégies d’adaptation peuvent être mises en œuvre (l’intervention). Pour chaque élément, San-
té Publique France préconise de développer des indicateurs (danger, exposition, vulnérabilité, impact et 
intervention) déclinés à l’échelle locale, afin qu’ils soient adaptés aux enjeux des territoires et « déclinables 
à une échelle opérationnelle pour la décision ». Certaines limites demeurent dans la déclinaison locale des 
indicateurs, telles que le manque de disponibilité ou d’interprétabilité des données, ou encore leur coût de 
production (Santé Publique France, 2021).

Figure 4.12. Schématisation de la chaine allant du danger aux impacts et permettant d’identifier 
des influences possibles du changement climatique et les possibilités d’adaptation (interventions).

(Source : Santé Publique France, 2021).
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Contexte
Julia HIDALGO (CNRS - LISST), Christiane WEBER (CNRS - TETIS)

Quatre ensembles géographiques utiles à 
l’analyse territoriale

Les territoires artificialisés (tissu urbain et espaces verts 
associés, zones d’activités et d’équipements, infrastruc-
tures de transport) représentent en Occitanie environ 4 % 
du territoire régional et se concentrent très fortement sur 
le littoral et dans les plaines. Un regroupement en quatre 
grands ensembles sur la base d’entités paysagères est 
couramment utilisé pour l’analyse des dynamiques d’ac-
cueil et de construction, d’habitat et de consommation 
foncière (figure 5.1) : 

• le Massif central et ses contreforts (35 % de la 
superficie régionale), dont la Montagne Noire et 
les Cévennes constituent l’extrémité méridionale ;
• la plaine de la Garonne et les coteaux (29 %) ;
• le massif pyrénéen et ses contreforts (19 %), 
dont les Corbières forment le massif de piémont 
le plus vaste ;
• les plaines, garrigues et littoral méditerranéens 
(17 %).

3 habitants sur 4 vivent au sein de territoires 
urbains

Les 43 grandes et moyennes aires urbaines regroupent 
74 % de la population régionale et les espaces à do-
minante rurale et les petites aires urbaines représentent 
26 % (soit environ 4 millions d’habitants et 1,5 million 
d’habitants respectivement). Parmi les aires d’attraction 
des villes, trois groupes se dégagent mais cachent des 
disparités importantes en nombre d’habitants et donc 
en superficie communale (figure 5.2). Les deux villes-
centres des métropoles ont des populations bien supé-
rieures aux autres avec pour Toulouse environ 1,5 mil-
lions et pour Montpellier environ 800 000 habitants. Des 
villes comme Perpignan et Nîmes ont une aire d’attrac-
tion variant entre 300 000 et 400 000 habitants. Et en-
suite, neuf autres - Béziers, Narbonne, Montauban, Albi, 
Tarbes, Alès, Carcassonne, Rodez et Castres – ont des 
aires d’attraction qui dépassent les 100 000 habitants 
(INSEE, 2018).

Une amplification significative du fait urbain

Entre 2013 et 2018, la région gagne en moyenne 40 300 
habitants par an (+0,7 %) et cette dynamique profite 
avant tout aux principales villes. Au sein de la région, 
les territoires constituant l’armature urbaine concentrent 
l’essentiel du dynamisme démographique. Celui-ci est 
très marqué dans l’agglomération toulousaine (+1,3 % 
par an entre 2013 et 2018) et encore plus dans celle 
de Montpellier (+1,6 %). La dynamique toulousaine se 
répercute jusqu’à certaines agglomérations proches 
comme Montauban (+1,1 %), Graulhet (+1,5 %) ou Gail-
lac (+1,2 %). Plus à l’est, le dynamisme démographique 
s’observe surtout le long de l’autoroute A9 dans le cha-

pelet d’agglomérations du littoral méditerranéen entre 
Nîmes et Perpignan, comme Lunel, Agde, Béziers ou 
encore Narbonne. 

Les espaces sous influence urbaine ne cessent de 
s’étendre et d’accueillir des habitants et ceci depuis les 
années 1990. Cette expansion spatiale s’opère avant 
tout dans les couronnes périurbaines caractéristiques 
de l’étalement urbain amorcé lors des décennies précé-
dentes. Ce phénomène de desserrement du bâti en pé-
riphérie s’accompagne également d’un renforcement de 
l’accueil de population dans les centres urbains. Cette 
attractivité devrait se perpétuer au cours des trente 
prochaines années même si un léger fléchissement est 
constaté depuis 2013. Le scénario central de l’INSEE 
prévoit pour l’Occitanie une population d’environ 
7 millions d’habitants en 2050, soit une croissance 
d’environ 20 % entre 2016 et 2050 (INSEE, 2018).

Risques climatiques et zones urbanisées en 
Occitanie

L’accroissement de la population urbaine combiné à son 
étalement accroît l’exposition à divers aléas naturels et 
intensifie les risques auxquels les populations sont ex-
posées. Le peuplement croissant du littoral expose les 
habitants et les touristes aux risques d’érosion de la 
ligne de côte et de submersion des zones basses, ce 
qui menace certaines activités vitales pour la région, 
comme les activités conchylicoles. La perspective d’in-
tensification des épisodes méditerranéens constitue un 
risque supplémentaire compte tenu d’une urbanisation 
diffuse. Les événements extrêmes (pluies, inondations, 
vagues de chaleur…) impactent fortement les zones 
de peuplement ; divers aléas comme le retrait-gonfle-
ment des argiles qui endommage les structures bâties, 
ou les départs de feux à proximité de lieux d’habitation, 
mettent le territoire en tension. Les pressions liées aux 
changements climatiques impactent et vont impacter le 
métabolisme des territoires au travers des sources d’ap-
provisionnement (agricoles, forestières, alimentaires) et 
de l’allocation des ressources notamment la ressource 
en eau essentielle aux activités (résidentielles, écono-
miques et de loisirs). Enfin, en milieu urbain l’augmen-
tation de l’intensité, durée et fréquence des vagues 
de chaleur combinées à l’effet d’îlot de chaleur urbain 
constitue un risque composite qui rend de plus en plus 
difficile la gestion du confort d’été dans cette région du 
sud de la France.

Une prise en compte du climat nécessaire dans 
la planification et l’aménagement urbains et les 
recherches associées

Les nouveaux aménagements urbains ne peuvent pas 
être planifiés dans l’ignorance de ces risques liés à l’évo-
lution du climat à grande échelle et du microclimat urbain 
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créé par la ville elle-même et par l’évolution règlemen-
taire régulant les obligations des collectivités locales. Du 
point de vue de la recherche, de nouvelles questions in-
terdisciplinaires doivent être adressées : comment gérer 
l’accroissement de la demande de confort thermique en 
été dans le sud de la France ? Comment favoriser des 
choix d’aménagement privilégiant des espaces de vé-
gétation dans un marché foncier en tension ? Comment 
allouer une répartition de la ressource en eau de ma-
nière efficace ? Comment mettre en place des pratiques 
« sobres » en énergie dans un monde connecté ? 

Dans ce chapitre sont abordés divers points permettant 
de comprendre le contexte climatique des zones urba-
nisées et les différents leviers d’action (figure 5.3). Le 
rôle joué par l’îlot de chaleur urbain (ICU), les formes ur-
baines, les matériaux et les activités anthropiques sont 
autant de points d’entrée à la compréhension des phé-
nomènes physiques mis en jeu dans le climat (rayonne-
ment, convection, conduction, écoulement d’air, trans-
port, diffusion de l’humidité et changement de phase) et 
de processus sociaux concernés (activités antrophiques 
et usages).

Figure 5.1. Principales villes et grands ensembles géographiques.
(Source : Dynamiques d’Occitanie, 2017).

Figure 5.2. Population 
des aires d’attraction des 

villes d’Occitanie de plus de 
100 000 habitants (dont la 
commune centre est située 

dans la région).
(Source : INSEE, 2018).

* y compris les communes 
situées en dehors de la région.

Chapitre 5 | Milieux urbanisés
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Figure 5.3. Typologie climatique sur la France.
(Source : Joly et al., 2010, cartographie réalisée par Tom Garet pour le CROCC_2021)
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1. Le rôle actif et passif des milieux urbanisés face au climat. L’importance de quantifier l’îlot 
de chaleur urbain
Valéry MASSON (Météo-France et CNRS - CNRM), Aurélie MICHEL (ONERA)

Les milieux urbanisés sont, du point de vue météoro-
logique, des objets petits comparés à la fois aux sys-
tèmes de grande échelle qui influencent le temps et le 
climat (océans, continents, chaines montagneuses, an-
ticyclones et dépressions) et aux caractéristiques plus 
régionales (zones côtières avec brises de mer, forêts, 
vallées, etc.). Cependant, ils concentrent la majorité de 
la population mondiale, des biens, des infrastructures et 
un bon nombre d’activités anthropiques. Ces espaces 
jouent donc un rôle actif sur la modification du climat 
à grande échelle de par leur contribution aux émissions 
des gaz à effet de serre (GES) et en même temps sont 
soumis à ses divers impacts (vagues de chaleur, sèche-
resse, montée du niveau de la mer...). En plus, la modi-
fication importante de l’occupation du sol et de la ru-
gosité affecte localement quasiment toutes les variables 
météorologiques (température, humidité, vent, précipita-
tion...) et les villes influencent ainsi de manière significa-
tive le climat local créant, par exemple, le phénomène de 
l’îlot de chaleur urbain (Oke et al., 2017).

L’îlot de chaleur urbain décrit une différence de tempé-
rature de l’air entre le centre-ville, et les quartiers urbains 
en général, et les zones rurales autour de la ville. L’îlot de 
chaleur urbain de l’air est en général inexistant en jour-
née, mais peut atteindre 5 °C certaines nuits dans les 
grandes agglomérations de la région, et affecte même 
des petites villes de moins de 5000 habitants. Il est dû 
à l’imperméabilisation des surfaces : la chaleur reçue du 
soleil pendant la journée chauffe les matériaux urbains 
(pierre, béton, tuiles, etc.). En début de soirée et la nuit, 
cette chaleur est rendue à l’atmosphère, ce qui limite le 
refroidissement de l’air. 

Ainsi, contrairement à ce qui est souvent cru, ce phéno-
mène n’est pas lié au changement climatique, comme 
le prouve cette citation de Maupassant dans Bel-ami 
en 1855 : « Ils prirent un fiacre découvert, gagnèrent les 
Champs-Élysées, puis l’avenue du Bois-de-Boulogne. 
C’était une nuit sans vent, une de ces nuits d’étuve où 
l’air de Paris surchauffé entre dans la poitrine comme 
une vapeur de four ». Au passage, l’on peut remarquer 
que Maupassant souligne l’impact sanitaire de l’îlot de 
chaleur urbain lors des périodes caniculaires. Or ces 
épisodes caniculaires vont se multiplier dans le fu-
tur, et le fait que le climat soit déjà chaud sous nos 
contrées, explique que le confort d’été en ville est 
devenu une priorité en termes d’adaptation au chan-
gement climatique de nombre de villes de la région 
Occitanie.

Quantifier l’îlot de chaleur urbain est donc une néces-
sité pour les collectivités urbaines. Des réseaux de sta-
tions météorologiques permettent de monitorer l’îlot de 
chaleur en temps réel. C’est le choix qui a été fait par 
Toulouse Métropole, qui a installé 70 stations sur son 

territoire, connectées par l’internet des objets. Cette ap-
proche a l’avantage de fournir des données en continu, 
tous les jours de l’année plusieurs fois par heure, mais le 
nombre de stations est forcément limité. Un moyen sou-
vent utilisé par les bureaux d’études est d’avoir recours à 
la télédétection pour obtenir des images de température 
de surface à partir d’avions, drones ou satellites. L’avan-
tage de la télédétection, surtout spatiale, est de pouvoir 
offrir une grande quantité d’images sur une couverture 
mondiale quasi-globale, et surtout à haute résolution 
spatiale (quelques dizaines de mètres). 

Les images satellite sont réalisées à intervalle régulier 
(lors du passage du satellite), tous les quelques jours 
à quelques semaines, mais les images ne sont exploi-
tables qu’en période de ciel clair (sans nuage). Elles per-
mettent de repérer des zones où la surface est fraîche, 
typiquement les surfaces en herbe et les arbres. Histo-
riquement, c’est le satellite NOAA-AVHRR-1 lancé en 
1979 qui a permis de démarrer ces mesures et études. 

Il convient toutefois de souligner, comme cela est illustré 
dans la figure 5.4, que les températures de l’air et de 
surface sont très différentes, et que l’îlot de chaleur 
observé en journée par satellite n’a pas de rapport 
avec l’îlot de chaleur nocturne de l’air. Ainsi, une thèse 
récente (Dumas, 2021), a montré à partir du réseau de 
monitoring de Toulouse Métropole que les zones indus-
trielles et commerciales, très minéralisées, ne sont pas 
des zones de surchauffe de l’air par rapport aux autres 
quartiers comme ce que l’on croit généralement quand 
on se base sur les températures de surface uniquement 
(du fait de l’échauffement du bitume). Les deux informa-
tions, air et surface, sont donc complémentaires, mais 
ne doivent pas être confondues, ce qui est encore mal-
heureusement trop souvent le cas.

Les stratégies d’adaptation en ville sont variées, et 
couvrent une large gamme à la fois d’échelles et d’ac-
teurs. Les comportements individuels dans son loge-
ment, comme fermer les volets les jours de grande cha-
leur, est une adaptation naturelle et ancrée dans nos 
territoires du Sud. Toutefois, une stratégie d’adaptation, 
mais comportant de nombreux défauts, est le recours à 
la climatisation : non seulement elle consomme de l’éner-
gie et contribue de ce fait au réchauffement climatique 
global, mais localement, la chaleur rejetée réchauffe en-
core – quoique légèrement, avec le taux d’équipement 
actuel, moins de 1 °C - l’air extérieur. Ainsi, il est préfé-
rable de rénover le bâti, de favoriser les couleurs claires 
pour les parois lorsque cela est possible (comme les 
villages blancs en Andalousie), limiter les grandes sur-
faces vitrées à l’ouest dans les constructions neuves, et 
utiliser de nouvelles, ou plutôt anciennes, techniques de 
construction utilisant des matériaux biosourcés en lieu et 
place des parpaings et bétons. 

Chapitre 5 | Milieux urbanisés
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LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Un projet de requalification urbaine pour créer un îlot 
de fraîcheur sur un ensemble scolaire - 31
Mairie de Tournefeuille - En savoir plus
La Ville de Tournefeuille réalise un schéma d’atténuation et 
d’adaptation au phénomène « d’îlot de chaleur », ciblé en pre-
mier lieu sur les écoles. La démarche a commencé par la réa-
lisation d’une étude d’envergure de par son périmètre sur un 
îlot de 8 ha (Quartier de Labitrie) qui englobe un groupe sco-
laire, un collège et leurs espaces attenants (parkings, abords, 
etc.). Un schéma de désartificialisation, végétalisation et d’in-
terventions sur le bâti a été réalisé dans une démarche de 
requalification systémique des enjeux - cycle de l’eau, bio-
diversité, mobilités, santé et bien-être... - en cohérence avec 
les usages de chaque espace. La communauté éducative, les 
élèves, les personnels, les parents d’élèves, les associations, 
etc. (environ 200 personnes) ont activement participé à la dé-
finition du projet, depuis le diagnostic initial jusqu’aux pro-
positions de réaménagement des différents espaces de vie 
(solutions concrètes avec des palettes végétales adaptées au 
climat futur et à faible coût d’entretien par exemple). Le plan 
d’action a été élaboré avec le souci de mobiliser des solutions 
« sobres » et économes en fonctionnement. 

Cette étude s’est achevée en juillet 2021 et le projet se réali-
sera selon un programme pluriannuel.

aujourd’hui demain

Futur 
Parc
Sportif

aujourd’hui demain

Projet dʼOasis de fraîcheur sur lʼîlot groupe scolaire du Petit train / Collège Labitrie
 Conception : Jean-Yves Puyo, Architecte-Urbaniste / Pascale Rossard, Facilitatrice en intelligence collective / Alexandra Raybaud Ing. Paysagiste

Figure 5.4. Exemple, sur le territoire de Toulouse Métropole, de données de température de l’air (gauche), mesurée en temps 
réel toutes les 15 minutes par le réseau de stations météorologiques de Toulouse Métropole (les stations sont indiquées par les 

ronds) et de température de surface (droite), mesurées par le satellite Ecostress. 
Les cartes sont produites pour une journée et une nuit d’été de ciel clair où les données satellites étaient disponibles (7 août 2020 à 14h locale et le 16 
juillet 2019 à minuit locale, respectivement). Pour le jour (ou la nuit), les gammes de couleur de températures sont identiques pour les températures de 
l’air et satellite, ce qui permet de les comparer. Ces cartes indiquent clairement que les températures de l’air et de surface sont totalement différentes 
et ne doivent pas être confondues. Ainsi, une donnée d’image satellite de température ne peut pas donner d’information sur la température de l’air 
et l’îlot de chaleur urbain associé.

(Source : réalisation de A. Michel et G. Dumas pour le CROCC_2021).

Au niveau de l’urbanisme, mettre en place des trames 
vertes et bleues, et des parcs permet d’inclure dans la 
ville des espaces de fraicheur. Les solutions végétales 
technologiques, comme les toitures végétalisées, ont 

toutefois un impact tout relatif sur le refroidissement, du 
fait d’une part de leur localisation (sur les toits) et surtout 
de l’assèchement rapide des substrats en période cani-
culaire. On préfèrera les arbres et plantes en pleine terre.
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https://reco-occitanie.org/project/etude-de-creation-dun-ilot-de-fraicheur-sur-un-ensemble-scolaire-ecoles-et-college/
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2. L’architecture et l’aménagement des espaces publics au service du confort extérieur
Marion BONHOMME (INSA - LMDC)

Nous allons aborder dans cette section l’influence du 
bâti sur le confort extérieur et comment il peut être un 
levier d’action. 

Influence des matériaux

Les matériaux de construction des bâtiments (murs, vi-
trages, toits, etc.) et les revêtements extérieurs (pavés, 
enrobés, graviers, etc.) contribuent à l’îlot de chaleur 
urbain en raison de certaines de leurs propriétés phy-
siques, parmi lesquelles : l’albédo, l’inertie et la perméa-
bilité (figure 5.5). 

• L’albédo
L’albédo correspond au rapport entre l’énergie solaire 
réfléchie et l’énergie solaire reçue par une surface. L’al-
bédo des matériaux urbains est globalement plus faible 
que celui des matériaux que l’on trouve à la campagne, 
c’est-à-dire qu’ils absorbent une plus grande part de 
l’énergie solaire reçue. Ces matériaux montent donc en 
température de manière plus importante (Prado & Fer-
reira, 2005). Les surfaces claires ayant un albédo plus 
élevé que les surfaces aux couleurs sombres, ce phéno-
mène nous permet d’expliquer le choix d’enduits clairs 
dans l’architecture vernaculaire de certaines villes mé-
diterranéennes. En revanche, une attention particulière 
doit être portée au risque d’éblouissement lié à ces ma-
tériaux très clairs. Notons également que l’albédo des 
surfaces horizontales aura un impact plus important sur 
le microclimat urbain que celui des parois verticales. Il y 
a donc un intérêt particulier à se concentrer sur les ma-
tériaux de toitures. 

De récents travaux de recherche ont conduit au déve-
loppement de matériaux aux propriétés radiatives par-
ticulières : les peintures à forte émissivité ou encore les 
« cool roofs » qui réfléchissent une grande part du rayon-
nement solaire reçu et montent très peu en température 
(Synnefa et al., 2008). Le projet de recherche EPICEA a 
permis, via des modélisations à l’échelle de la ville de 
Paris, d’évaluer l’impact de l’albédo des matériaux ur-
bains sur la température de l’air dans la rue. Dans un 
scénario où les routes, murs et toits ont été modélisés 
comme très clairs (avec un albédo de 0,9 pour les toits 
en particulier), la température à l’intérieur de la canopée 
urbaine a été réduite de 1 °C (Kounkou-Arnaud, 2012). 

• L’inertie
L’inertie caractérise la capacité d’un matériau à accu-
muler la chaleur et à la restituer après un temps. L’inertie 
des matériaux urbains est généralement plus élevée, ils 
absorbent donc la chaleur pour la restituer en période 
nocturne, empêchant le rafraichissement de la ville 
(Grimmond & Oke, 1999). Notons qu’à l’inverse, l’iner-
tie des bâtiments peut être favorable au confort intérieur 
d’été. Un bon compromis peut être l’isolation par l’exté-
rieur qui limite l’inertie accessible côté rue et maximise 

l’inertie à l’intérieur des bâtiments. Dans le cadre du 
projet ENERPAT, des travaux de mesures et de mo-
délisation menés dans la ville de Cahors ont montré 
qu’une isolation par l’intérieur dans le centre ancien 
pouvait dégrader le confort d’été (Claude et al. 2019). 
La suite de ces travaux devrait permettre de proposer 
des techniques de réhabilitation basées sur des maté-
riaux biosourcés. Ces matériaux permettraient de ré-
duire les besoins de chauffage sans dégrader le confort 
d’été à l’intérieur comme à l’extérieur des bâtiments.

• La perméabilité
Les revêtements de sol en ville sont plus imperméables 
que les terrains non urbanisés et réduisent donc l’humi-
dité de l’environnement, limitant ainsi le phénomène de 
rafraichissement par évaporation. 

Influence de la morphologie

La morphologie urbaine - c’est à dire, la forme des bâti-
ments et leur agencement les uns par rapport aux autres 
- influe sur le bilan énergétique de la ville de différentes 
manières.

• Ombrage et piégeage radiatif
Les ombres des bâtiments et des arbres limitent la mon-
tée en température des matériaux urbains. Elles limitent 
également le rayonnement direct sur les piétons et joue 
un rôle particulièrement important dans la sensation de 
confort. Ce phénomène est cependant contrebalancé 
par le phénomène de piégeage radiatif : dans une forme 
urbaine où les bâtiments sont hauts et rapprochés, les 
rayons solaires vont subir de multiples réflexions et vont 
réchauffer les surfaces et l’air à l’intérieur de la rue. A titre 
d’exemple, dans le cadre de la conception de la ZAC 
Toulouse Montaudran Aerospace, une étude a montré 
que la modification de la morphologie urbaine n’était 
pas un levier d’action facilement mobilisable : si aug-
menter la hauteur des bâtiments conduit à produire plus 
d’ombres, cela peut aussi augmenter le piégeage radiatif 
(Martins et al., 2016). 

Dans le cadre du projet MApUCE, une étude menée par 
Gardes et al. (2020) sur 42 villes françaises a permis de 
croiser des modélisations de l’îlot de chaleur urbain à 
l’échelle des agglomérations à des facteurs explicatifs, 
en particulier les formes urbaines décrites par la typo-
logie Local Climate Zones (LCZ). L’étude a montré que 
les formes urbaines compactes favorisent la formation 
de l’îlot de chaleur urbain. Notons que ce résultat peut 
aussi être expliqué par le fait que ces formes urbaines 
sont globalement moins végétalisées. 

• Écoulement de l’air
L’écoulement de l’air est modifié en milieux urbains. Le 
vent est globalement ralenti, sa direction est modifiée et 
des flux turbulents sont générés. 

Chapitre 5 | Milieux urbanisés
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Ces phénomènes dépendent beaucoup de l’orientation 
des bâtiments par rapport aux vents dominants. On peut 
conclure que dans le cas d’une ville dense aux rues si-
nueuses, la vitesse du vent est diminuée et la chaleur de 
la ville est moins aisément dispersée.

• Structure urbaine
La répartition spatiale des bâtiments à l’échelle d’une 
ville a également une influence sur l’îlot de chaleur ur-
bain. Une étude statistique menée sur les 5 000 plus 
grandes villes d’Europe a permis d’établir un lien entre la 
forme et la taille de la tache urbaine et l’intensité de l’îlot 
de chaleur urbain (évaluée grâce à des mesures de tem-
pérature de surface) : une ville peu compacte, de petite 
taille et dont la forme est plutôt allongée aura tendance 
à moins monter en température (Zhou et al., 2017). En 
France, l’étude menée par Gardes et al. (2020) dans le 
cadre du projet MAPuCE est parvenue à des conclusions 
similaires quant à la relation taille démographique / ICU 
des villes. L’îlot de chaleur maximum augmente avec le 
logarithme de la population totale des agglomérations 
françaises étudiées. 

Influence des émissions de chaleur anthropique 

La chaleur anthropique est celle produite par les activités 
humaines : chauffage, climatisation, transports et acti-
vités industrielles, particulièrement concentrées en mi-
lieu urbain. Les systèmes de climatisation représentent 
un enjeu particulièrement sensible : s’ils permettent de 
garantir une situation de confort intérieur en cas de ca-
nicule, leurs rejets de chaleur contribuent néanmoins à 
réchauffer encore davantage la ville, suscitant une uti-
lisation accrue de la climatisation et entretenant ain-
si un cercle vicieux. Des travaux menés sur la ville de 
Paris montrent que doubler les installations de climati-
seurs conduirait à des élévations de températures allant 
jusqu’à 2,5 °C (Tremeac et al., 2012). Cette même étude 
oriente les concepteurs vers des choix de systèmes de 
rafraichissement tels que les tours de refroidissement 
humides, les climatiseurs à eau perdue ou les puits ca-
nadiens qui contribuent beaucoup moins à l’îlot de cha-
leur urbain. Lorsque cela est possible, les solutions de 
rafraichissement passif seront privilégiées (protections 
solaires, ventilations nocturnes, etc.).

Figure 5.5. Influence du 
bâti sur le confort extérieur, 

principaux mécanismes.
(Source : réalisation de M. 

Bonhomme)

3. L’architecture et l’aménagement des espaces publics au service du confort extérieur
Hassan AIT HADDOU (LIFAM - ENSAM), Rahim AGUEJDAD (UMIFRE 21 CNRS - MEAE), Magalie TECHER (ENSAM - LI-
FAM)

Le parc bâti devra faire face aux divers aléas climatiques 
et leur évolution, en particulier les canicules et la hausse 
généralisée des températures moyennes qui ont deux 
impacts majeurs à cette échelle : le retrait gonflement 
des argiles qui impacte leur structure, et la dégradation 
du confort intérieur. Les collectivités territoriales sont en 
première ligne pour relever ces défis qui interrogent la 
gouvernance, la règlementation, le foncier, la recherche, 
la réhabilitation du parc existant, la conception des bâti-
ments futurs ainsi que les comportements et les usages 
(Aulagnier, 2015).

Cette section fait un focus sur les recherches en lien 
avec les questions de confort intérieur et bien-être. Des 
approches transversales, multi-échelles et multi-acteurs 

sont de plus en plus développées avec des focus très 
techniques autour de l’ingénierie du bâtiment (tech-
niques constructives ou de rénovation par exemple) 
mais aussi sur les questions socio-psychologiques au 
niveau de l’acte d’habiter (Aulagnier, 2015). 

Par ailleurs, nous assistons à une transition sociétale 
vers une généralisation du « tout numérique », l’introduc-
tion des environnements intelligents et la démocratisa-
tion de la donnée, ce qui impacte la manière de pratiquer 
et de vivre la ville (Ait Haddou, 2021). La surveillance et 
le contrôle en temps réel de la consommation d’énergie, 
l’Internet des objets (IoT) et l’analyse des lacs de don-
nées font désormais partie de plus en plus des habitu-
des des habitants et des usagers. 
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Figure 5.6. Simulation de la lumière dans l’appartement HUT (Human at home project).
(Source : Stage recherche J. Jocteur et H. Ait Haddou, LIFAM 2019)

Chapitre 5 | Milieux urbanisés

Trois programmes de recherche ont récemment démar-
ré sur ce sujet croisant trois niveaux d’analyse, c.-à-d. 
macro, méso et micro : 

• le programme POPSU Métropoles qui vise dans 
un de ses axes à formuler des recommandations 
sur comment introduire une « pensée numérique » 
dans les stratégies de développement urbain en 
lien avec les transitions numérique et écologique 
dans des environnements sociaux et écono-
miques complexes ;
 
• les travaux de recherche menés sur la Métropole 
de Montpellier dans le cadre d’une thèse ADEME, 
qui interrogent l’impact des politiques de déve-
loppement territorial sur les performances énergé-
tiques et l’îlot de chaleur urbain à l’échelle de l’îlot, 
en utilisant une approche règlementaire et des ou-
tils de modélisation prospective et paramétrique ;

• le troisième programme, HUman at home pro-
jecT (projet HUT), est un projet de recherche pluri-
disciplinaire qui réunit une dizaine de laboratoires 
universitaires de recherche, des industriels et des 
institutionnels pour étudier les interactions « hu-
main-humain » et « humain-objet ».

L’un des objectifs de ce projet consiste à mieux cerner 
la question du confort thermique, l’efficacité énergétique 
et les mécanismes juridiques, sociaux et psychologiques 
qui régissent les comportements des occupants, leur 
acceptabilité et leur appropriation des nouvelles techno-
logies dans un environnement connecté. Il s’agit d’en-
visager à quoi pourrait ressembler la ville intelligente de 
demain en étudiant le comportement locomoteur dans 
les différents espaces du logement via un bâtiment ob-
servatoire où sont installés des capteurs d’ambiance 
(luminosité, température, humidité, CO2), de consomma-
tion d’eau et d’électricité, d’ouvertures et fermetures de 
portes et fenêtres, ainsi qu’un sol connecté. 

Dans le cadre du programme HUT, le sous-projet Walk@
Home, piloté par le directeur d’Euromov Benoit Bardy, 
vise à étudier le comportement locomoteur des habi-
tants et à modéliser les trajectoires locomotrices en utili-
sant les données issues du sol connecté (Sannier, 2021). 
Afin de confronter les données mesurées et celles simu-
lées, une maquette numérique 3D de l’appartement HUT 
a été produite. Une simulation thermique dynamique a 
également été menée pour réaliser un prototype de la 
répartition lumineuse naturelle de l’appartement.

Les enquêtes qualitatives et quantitatives menées dans 
le cadre d’un autre sous-projet du projet HUT ont mis en 
évidence la nécessité d’un arbitrage entre le confort et 
l’économie d’énergie. Il s’agit avant tout de « valider 
le fait que la maison de demain devrait apporter un 
soutien logistique propice au bien-être ». Il s’agit éga-
lement de « déléguer aux objets connectés des actions 
qui annihilent l’habitude d’une pratique écologique qui 
devrait être une priorité pour chaque individu ». 

Ces premiers résultats du projet HUT viennent en com-
plément des résultats d’autres programmes de recherche 
tels que le programme ADREAM du LAAS-CNRS à Tou-
louse qui propose un bâtiment expérimental dédié à l’op-
timisation énergétique et à l’intelligence ambiante. Par 
ailleurs, des résultats notables sont déjà publiés dans le 
cadre d’une thèse (Gallissot, 2012) qui esquisse les pre-
mières solutions concernant la technologie de l’habitat 
intelligent pouvant contribuer à l’amélioration du confort.

Pour conclure, étudier la consommation d’énergie et 
les stratégies d’adaptation passe aussi par l’étude 
des usages et des comportements des usagers 
dans un monde du tout numérique. Pour garantir une 
meilleure optimisation énergétique, il est également né-
cessaire de redéfinir la notion du confort pour tenir 
compte des évolutions technologiques et de l’arrivée 
des IoT dans le domaine de l’architecture et de la ville 
intelligente (figure 5.6).
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4. Adaptation climatique par la végétalisation
Karine ADELINE (ONERA), Sophie FABRE (ONERA - DOTA), Xavier BRIOTTET (ONERA), Christiane WEBER (CNRS - TE-
TIS)

Tous les processus écologiques sont affectés par le cli-
mat : la distribution des organismes, le développement 
des sols, la disponibilité de la ressource en eau ou en-
core la variabilité temporelle et spatiale des processus 
écologiques. Le changement climatique influence donc 
tous ces processus et éléments avec plus ou moins de 
vigueur. Cependant la végétation en milieu urbain peut 
favoriser une atténuation des effets du changement cli-
matique sur la santé en améliorant le confort du cita-
din (qualité de l’air, lien social, aménités), les équilibres 
naturels et la qualité de l’environnement (biodiversité, 
régulation thermique, qualité de l’air, écoulement des 
eaux et protection des sols) et l’économie urbaine (par la 
valorisation du bâti, des produits végétaux, l’agriculture 
urbaine et l’attractivité du territoire). La végétation rend 
donc divers « services » au travers de son fonctionne-
ment naturel ou de sa mise à disposition dans l’espace 
urbain.

La végétation comme contributeur 
microclimatique et climatique

Le rôle de la végétation dans la régulation du climat est 
largement reconnu notamment à l’échelle de la ville car 
il permet d’atténuer l’influence de l’activité humaine sur 
son environnement.

• Îlot de chaleur / îlot de fraicheur
Suite à la vague de chaleur en Europe en 2003, l’opi-
nion publique a pris conscience de l’impact du réchauf-
fement climatique dans les villes qui s’est manifesté 
par un risque composite « vague de chaleur et îlot de 
chaleur urbain (ICU) ». L’intensité des ICU dépend de la 
météorologie, des surfaces et des formes urbanisées, 
des émissions d’origine humaine (activités transport, in-
dustrielles, chauffage), de l’heure, de la journée, de la 
saison, etc. La présence de végétal tempère les effets 
d’ICU et peut contribuer à une meilleure efficience éner-
gétique des bâtiments. La localisation des ICUs permet 
aux gestionnaires des villes d’aménager les zones ur-
baines les plus sensibles à ce phénomène avec des îlots 
de fraicheur définis par une zone végétale, dont l’action 
rafraichissante permet d’éviter ou de contrer directement 
ou indirectement les effets des îlots de chaleur. Ainsi, la 
présence de végétation contribue, par l’ombrage et/ou 
l’évapotranspiration, à rafraichir l’air. 

L’ombre des arbres évite que la surface du sol ne chauffe 
trop et procure une sensation de fraicheur au promeneur. 
L’évapotranspiration se produit naturellement lors de la 
photosynthèse par 1) la transpiration des plantes qui, 
après avoir absorbé l’eau du sol pour en capter les élé-
ments nutritifs, en relâchent une partie par leurs feuilles 
et 2) l’évaporation de l’eau contenue dans le sol. Afin de 
s’évaporer, cette eau absorbe la chaleur de l’air ambiant, 

causant ainsi un refroidissement localisé. Grâce à l’éva-
potranspiration, un arbre mature peut perdre jusqu’à 450 
litres d’eau par jour et engendrer un rafraichissement 
important, équivalent à cinq climatiseurs fonctionnant 
pendant 20 heures (Liébard et al., 2005). La présence 
d’arbres autour d’un bâtiment augmente la rugosité gé-
nérale de la surface, réduisant d’une manière générale la 
vitesse du vent et sa force de pénétration. Cet effet ré-
duit les entrées d’air chaud dans les bâtiments en été et 
d’air froid en hiver et permet une efficience énergétique 
accrue. Néanmoins, en situation caniculaire avec faible 
vent cette ventilation diminuée peut être problématique.

• Drainage des eaux de pluie
Les espaces végétalisés jouent un rôle important dans 
la gestion des eaux de pluie. L’imperméabilisation des 
sols en ville limite fortement l’infiltration des eaux de 
pluie, l’eau ruisselle immédiatement et rejoint les écou-
lements superficiels aboutissant via les infrastructures 
dans les systèmes d’épuration et dans la nature. Or les 
eaux de ruissellement se chargent de matières en sus-
pension (mégots, plastiques, déchets en tous genres) et 
de polluants (hydrocarbures) sur leur parcours. De plus, 
les volumes d’écoulements lors de fortes pluies peuvent 
provoquer des inondations par difficultés d’écoulement 
ou remontée d’eau. Les espaces de végétation, les toi-
tures végétalisées, les bois urbains, etc., représentent 
des surfaces perméables, favorisant l’infiltration de ces 
eaux pluviales, leur rétention et le ralentissement des 
écoulements. 

• Séquestration du carbone 
La photosynthèse des végétaux se caractérise par 
l’absorption du gaz carbonique et la production 
d’oxygène, elle est essentielle à la vie sur Terre. La 
séquestration de carbone par la végétation urbaine 
est importante pour les politiques environnementales 
locales. Elle est influencée par le taux de croissance, la 
mortalité, l’espèce et l’âge des arbres. D’une manière 
générale, la séquestration augmente avec la croissance 
de l’arbre jusqu’à ce que ce dernier arrive à maturité. 
À partir de ce stade et pendant toute la phase de 
sénescence, l’arbre commence à émettre des quantités 
de carbone. En 2015, une étude sur Montpellier a ainsi 
estimé à 14 967 tonnes de carbone/an séquestrés par 
les arbres urbains, soit 11,33kg/an/m2 (Bao, 2021). Cette 
séquestration diffère selon les espèces, à Montpellier 
le Sophora, le Frêne et le Platane sont les 3 essences 
dominantes.

Végétation et pollution 

La végétation permet également de réduire la pollution 
de l’air, de l’eau ainsi que la pollution sonore.
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• Filtration de l’air
La qualité de l’air est une préoccupation majeure en 
milieu urbain. De nombreux polluants sont concernés 
(SOx, NOx, COx, particules fines). Plusieurs travaux 
montrent que la végétation filtre les particules atmos-
phériques (dont les PM2,5) et absorbe les polluants (en 
particulier NO2 et SO2). À Montpellier entre janvier et dé-
cembre 2015, les arbres ont éliminé environ 498,89 t. de 
polluants (soit 108,7 t. de NO2, 378,4 t. de O3 et 11,8 t. 
de PM2,5) (Bao, 2021). Néanmoins, certaines particulari-
tés de fonctionnement peuvent s’avérer dommageables 
pour le citadin. En effet la végétation participe à la for-
mation de l’ozone troposphérique en émettant certains 
composés organiques volatils (COV), or l’ozone est un 
polluant nocif pour la santé humaine, responsable no-
tamment de pics de pollution estivaux en ville. De plus la 
végétation, plus particulièrement le pollen de certaines 
espèces, peut être source d’allergènes, affectant les 
voies respiratoires notamment. 

• Traitement des eaux usées
Les zones humides, naturelles ou artificielles en milieu 
urbain permettent de faciliter les écoulements naturels, 
de proposer des zones de fraicheur et d’épurer les eaux 
usées (phytoremédiation).

• Réduction du bruit 
Les surfaces végétales et non recouvertes permettent de 
réduire le niveau de bruit lié à la circulation notamment le 
long des réseaux routiers.

Augmentation et maintien de la biodiversité 

En ville la végétation se développe sous contraintes, en 
alignement le long des réseaux, dans les parcs et jardins 
ou dans des zones délaissées en friches. 

• Parc / Arbre d’alignement
Le réseau d’espace vert urbain est composé d’espaces 
publics (végétation implantée dans les rues, parcs pu-
blics…) et d’espaces privés (jardins résidentiels, terrains 
de golf…). Dans ces divers types d’espace, la végéta-
tion est soumise à diverses pratiques (tailles, arrosage…) 
selon les ressources disponibles (temps, finance) et la 
mobilisation des bonnes pratiques de gestion. Ces dif-
férences influent sur la structure, la composition et la 
distribution des communautés d’espèces végétales et 
animales dans le paysage urbain. La végétation consti-
tue un support et relai incontournable d’une partie de 
la biodiversité en ville tout en contribuant à améliorer le 
cadre de vie des citadins. Elle participe à la trame verte 
urbaine en constituant des corridors pour une quantité 
d’espèces et joue un rôle clé dans le développement 
durable des villes (Grenelle de l’Environnement, 2007 ; 
ONU, WUP 2018 ; ANR VegDUD, 2007-2014). 

Dans un contexte de changement climatique, la fré-
quence et l’intensité des sècheresses devraient aug-
menter, les arbres de rue pourraient ainsi être exposés 
à un risque croissant de mortalité lié au stress hydrique, 
exacerbé par les vagues de chaleur en ville (David et 

al., 2017) en plus des vecteurs de stress urbains plus 
traditionnels caractéristiques de ce milieu (air plus sec, 
polluants atmosphériques, maladies, sols moins riches 
et tassés, manque d’espace pour les racines...). De 
plus, certaines espèces d’arbres en ville représentent un 
biotope fragile soumis à des pressions anthropiques et 
climatiques croissantes (Grimm et al., 2008), alors que 
d’autres espèces invasives prolifèrent mieux dans ces 
conditions. Par ailleurs, l’espérance de vie des arbres en 
ville est réduite par rapport à ceux situés en milieux ru-
raux (Mullaney et al., 2015). Pour ces raisons, le suivi de 
l’état sanitaire des arbres est une action stratégique pour 
la protection des espaces verts en ville, et la prévention, 
afin de mettre en place des politiques environnemen-
tales adéquates (Nowak, 2018).

Pour remédier à la perte de biodiversité, construire des 
villes durables et limiter l’artificialisation des espaces na-
turels de leur territoire, les villes sont en demande d’ou-
tils pour évaluer la biodiversité à différentes échelles. La 
cartographie des espèces et notamment celle des es-
sences arborées est un des outils disponibles d’aide à 
la décision (OAD) pour gestionnaires (Li, 2019). De nos 
jours, cette cartographie est encore souvent effectuée 
manuellement, via une campagne terrain ou par pho-
to-interprétation, en utilisant Google Earth, la BD OR-
THO® (orthophotographies aériennes) ou des données 
issues des SIG (Système d’Information Géographique). 

La ville de Toulouse aurait par exemple environ 140 000 
arbres répartis sur plus de 100 km2 selon les estimations 
des services espaces verts. Une procédure de relevé est 
fastidieuse, limitée à des zones réduites et ne permet 
pas d’assurer un suivi régulier. Le recours à des moyens 
de télédétection dans le domaine optique (0,4-2,5 µm) 
a déjà montré beaucoup d’avantages pour accroitre la 
spatialisation et la répétitivité de l’étude du suivi sanitaire 
des arbres en villes avec parfois des échelles spatiales 
très fines. 

Une autre étape nécessaire est d’avoir accès à une 
cartographie des espèces (Fassnacht, 2016 ; Nabucet, 
2018 ; Feng et al., 2015) et à l’emprise des arbres (Chen 
et al., 2006). L’exploitation de la richesse spectrale d’un 
capteur satellite permet d’obtenir des informations sur 
les pigments, le contenu en eau, ou la matière sèche et 
sur le suivi du cycle phénologique (suivi de ses différents 
stades de développement) de la végétation. Un cap-
teur optique couplé éventuellement à des informations 
structurelles issues de données Lidar (scanner laser aé-
roporté) peut informer de l’état de santé de la végéta-
tion arborée (Degerickx et al., 2018 ; Shi et al., 2018). 
L’utilisation de nouvelles données issues d’instruments 
à haute résolution spatiale (décamétrique au moins) et 
à forte revisite (quelques jours comme Sentinel-2 ou 
Venµs) permet en plus de suivre les processus saison-
niers (dits phénologiques) des espèces d’arbres durant 
l’année. L’hypothèse communément retenue est que des 
arbres sains sont supposés avoir une phénologie quasi 
identique d’une année à l’autre si les conditions clima-
tiques sont idéalement les mêmes. 

Chapitre 5 | Milieux urbanisés
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Une rupture inattendue au cours de cette phénologie 
peut être interprétée comme un précurseur d’un stress 
(Granero-Belinchon et al., 2020). Ces anomalies peuvent 
se manifester par des changements dans les dates de 
début et de fin des différentes phases, en majorité carac-
térisées par le débourrement, la floraison, la maturation 
des fruits et la sénescence (Differt, 2001). La détection 
de ces anomalies phénologiques reste cependant dé-
pendante du nombre d’acquisitions satellitaires durant 
l’année (Granero-Belinchon et al., 2021).

• Friches urbaines
Les friches urbaines, espaces bâtis ou non, ancienne-
ment utilisées pour des activités industrielles, commer-
ciales ou autres et abandonnées, font partie intégrante 
du processus de renouvellement des villes. Elles nuisent 
parfois au paysage urbain et peuvent engendrer un 
risque en matière de sécurité (effondrement du bâti, pol-
lution des sols, squats...). Cependant, elles présentent 
un atout dans le sens où elles constituent des espaces 
de respiration et de régulation climatique au cœur des 
villes et offrent un potentiel d’espace foncier disponible. 
Ces derniers constituent de nouveaux milieux et des es-
paces de spontanéité pour le développement de la bio-
diversité, qui peuvent jouer un rôle d’espaces refuges 
pour les espèces. 

Cependant, les bases de données les recensant sont 
rares et les deux principalement exploitées sont : BASOL 
et BASIA (BRGM). BASOL identifie à l’échelle nationale 
les sites et sols pollués ou potentiellement pollués appe-
lant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou 
curatif. BASIA, recense à l’échelle de chaque départe-
ment, les sites industriels abandonnés ou non, suscep-
tibles d’engendrer une pollution de l’environnement. Ces 
bases ne sont donc pas exhaustives. Il est alors d’intérêt 
de localiser les friches urbaines et d’actualiser leur mise 
à jour régulière. La télédétection optique offre un moyen 
de détection de ces zones avec une fréquence tempo-
relle régulière. 

Une fois ces zones localisées, leur caractérisation est 
primordiale afin d’assurer une réhabilitation réussie. 
Également, comme le soulignent Rankovic et al. (2012) 
la végétation peut aussi entrainer un certain nombre de 
coûts, désagréments ou gênes. Escobedo et al. (2011) en 
résume les principaux éléments (figure 5.7). La volonté 
des collectivités territoriales de planter des arbres, 
de créer des forêts urbaines, de laisser des friches 
se développer ne doit pas s’affranchir d’une réflexion 
sur les contraintes associées à ces implantations et 
celles subies par la végétation en milieu urbain.

Figure 5.7. Typologie des services écosystémiques urbains et types de coûts associés.
(Source : Escobedo et al., 2011).
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5. Modélisation des inondations urbaines
Carole DELENNE (UM - HSM), Gwladys TOULEMONDE (UM - INRIA Lemon)

Les journaux télévisés, les vidéos en ligne et les réseaux 
sociaux nous ont, depuis de nombreuses années, ha-
bitués aux images d’inondations catastrophiques, en 
particulier dans les zones habitées (voir chapitre-enjeu 
Santé). En Occitanie, les processus pluvieux peuvent 
être intenses et très localisés notamment pendant l’au-
tomne. Des masses d’air humide provenant de la Médi-
terranée, dont l’eau est encore chaude, provoquent ces 
pluies en se déplaçant vers les contreforts de la chaine 
de montagnes des Cévennes. On parle alors d’événe-
ments « Cévenols ». L’urbanisation croissante des ag-
glomérations s’accompagne de l’imperméabilisation des 
surfaces. Les pluies intenses qui pourraient s’infiltrer 
dans des sols naturels sont alors transférées dans les ré-
seaux de collecte et les bassins de rétention qui peuvent 
déborder localement et de façon très rapide. La prise de 
conscience des responsables politiques s’est notam-
ment traduite par l’adoption, au niveau Européen, de la 
Directive Cadre Inondation, dont une des dispositions 
fait obligation aux collectivités de disposer de cartes de 
risque d’inondation à jour sur leur territoire.

Les nombreux acteurs impliqués dans la gestion du 
risque d’inondation (collectivités locales, services de se-
cours et de protection civile, assureurs…) sont deman-
deurs de solutions qui leur permettraient de le gérer plus 
efficacement. Avant et après la crise, il est nécessaire de 
mettre en place des mesures de prévention et de mitiga-
tion des risques (aménagement de zones de rétention, 
définition des périmètres d’inondabilité...). Pendant la 
crise, il faut pouvoir gérer les communications, l’orga-
nisation des secours, la protection des zones sensibles. 
Pour cela, l’idéal serait de prévoir en temps réel comment 
l’événement pluvieux va se comporter dans les minutes 
suivantes et comment l’eau va s’écouler dans la ville.

Les bureaux d’études disposent d’outils de modélisa-
tion qui utilisent une représentation de l’espace appelée 
« maillage ». Chaque rue, immeuble, rond-point... est re-
présenté en utilisant un certain nombre de mailles. Un lo-
giciel hydraulique calcule alors les hauteurs d’eau et les 
vitesses dans chacune de ces mailles, à des intervalles 
de temps très courts à partir de l’information de la pluie.

Cependant, plusieurs difficultés empêchent encore la 
prévision efficace et rapide des inondations. En Occi-
tanie, les pluies intenses et extrêmement variables 
à la fois dans l’espace et le temps sont difficiles à 
mesurer et le maillage fin du logiciel hydraulique est 
très long à mettre en place et implique des temps de 
calcul prohibitifs (parfois beaucoup plus long que le 
temps réel). 

Pour pallier le manque de données mesurées, des scéna-
rios de pluies réalistes sont déterminés grâces à des mo-
dèles de simulation (stochastiques) spécifiques. Ceux-ci 
permettent de représenter l’évolution dans le temps et 
l’espace d’une pluie « possible », ce qui est particuliè-
rement intéressant pour simuler des évènements ex-
trêmes, par définition peu souvent mesurés et qui restent 
encore difficiles à définir et quantifier. Concernant la né-
cessité d’accélérer les calculs, de nouveaux modèles 
hydrauliques ont récemment été développés pour per-
mettre de s’affranchir de l’étape de maillage précis de la 
zone d’intérêt. Ceux-ci utilisent des mailles plus grandes 
que la largeur des rues tout en gardant l’information de 
la « place disponible » à l’eau pour s’écouler (une sorte 
de « porosité » de la maille). Les résultats, un peu moins 
précis, sont obtenus jusqu’à 1000 fois plus vite qu’avec 
les modèles classiques (Guinot, 2012 ; Guinot et al., 
2018). Les modèles stochastiques ou physiques utilisés 
jusqu’ici sont également rejoints depuis peu par l’intel-
ligence artificielle dans l’objectif d’accélérer encore les 
temps de calcul et d’améliorer la précision des modèles 
à grandes mailles (figure 5.8).

Quels que soient les modèles utilisés, ils nécessitent des 
données difficiles à estimer (pluie, topographie précise, 
carte d’occupation du sol pour identifier les zones d’in-
filtration ou de ruissellement...) ; il est donc primordial 
de prendre en compte la propagation des incertitudes 
liées à ces données dans les résultats des modèles. Les 
acteurs de la gestion du risque inondation et le grand pu-
blic, qui souhaitent des informations claires et tranchées 
doivent aussi être sensibilisés à la difficulté que re-
présente l’étude précise de ce risque.

Figure 5.8. Comparaison d’un 
modèle classique et à grandes 

mailles en milieu urbain pour une 
pluie de 4h. Les durées de calcul 

sont de 4h environ pour le modèle fin 
et 2min pour le modèle « à porosité ». 
Bien que moins précis, les résultats 
du modèle à porosité sont du même 

ordre de grandeur
(Source : modèles développés par 

des chercheurs des laboratoires HSM 
et IMAG, membres de l’équipe Inria 

Lemon)
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6. Impact du changement climatique sur les dommages dus au retrait-gonflement des argiles
Sébastien GOURDIER (BRGM)

Le phénomène de retrait-gonflement des argiles (RGA) 
engendre chaque année des dégâts considérables, in-
demnisables au titre des catastrophes naturelles. La 
grande majorité des sinistres concerne les maisons in-
dividuelles. En France métropolitaine, ce phénomène, 
mis en évidence à l’occasion de la sècheresse excep-
tionnelle de l’été 1976, a pris une réelle ampleur lors des 
périodes sèches des années 1989-91 et 1996-97, lors 
de la sècheresse exceptionnelle de l’été 2003 puis, der-
nièrement, lors des étés 2018 et 2019. Il génère en outre 
un fort impact financier pour la collectivité : la Caisse 
Centrale de Réassurance (CCR) estime le coût total des 
sinistres liés au RGA pour la période 1989-2019 à 13,5 
milliards d’euros.

Plus de 11 500 communes ont été reconnues au moins 
une fois en état de catastrophe naturelle pour la sè-
cheresse, soit près du tiers des communes françaises, 
et près de 33 000 arrêtés ont été pris depuis 1989. La 
région Occitanie cumule à elle seule 27 % du coût 
national des dommages liés au RGA (CCR, 2015) et 
près de 43 % des communes de la région ont été tou-
chées au moins une fois par le phénomène. La carte 
d’exposition publiée en 2019 sur le portail Géorisques 
indique que le territoire régional est couvert à 68 % par 
des sols argileux plus ou moins sensibles aux variations 
de teneurs en eau : 31 % du territoire présente un niveau 
d’exposition fort au RGA, 28 % un niveau moyen et 9 % 
un niveau faible (figure 5.9). 

Les projections climatiques prévoient une augmentation 
de l’intensité et de la fréquence des épisodes de sèche-
resse, à différents degrés selon les scénarios d’émission 
de gaz à effet de serre envisagés. À la fin du siècle, on 
pourrait connaitre des sècheresses comparables à celle 
de 2003 trois à quatre fois par décennie et ces sèche-
resses pourraient atteindre des zones jusque-là épar-
gnées, telles que les zones montagneuses.

Le BRGM a développé un modèle de coûts des dom-
mages liés au RGA basé sur les projections climatiques 
du GIEC et les prospectives démographiques à l’horizon 
2070 (MEDDE, 2012). Ce modèle permet d’évaluer l’im-
pact du changement climatique sur la sinistralité. Ainsi, 
le coût total de la sinistralité liée au RGA, calculé par le 
modèle entre 2021 et 2050 suivant un scénario de réfé-
rence ne tenant pas compte du changement climatique, 
est de l’ordre de 3,0 Mds €, soit un coût annuel moyen 
de 100 m€, à comparer au coût annuel moyen de 88 m€ 
enregistré entre 1990 et 2013 (Gourdier et Plat, 2018). 
La différence est expliquée par l’augmentation du parc 
immobilier en lien avec l’augmentation de la population. 
En intégrant le changement climatique dans le calcul, le 
coût total est estimé entre 7,0 Mds € et 8,8 Mds €, 
soit un coût environ 2,6 fois supérieur à celui esti-
mé suivant le scénario de référence (FFA, 2015). Pour 
réduire ce risque qui va croitre dans les années à venir 
et s’adapter au changement climatique, il apparait donc 
nécessaire de modifier nos pratiques constructives.

Figure 5.9. Carte d’exposition au retrait-gonflement des argiles à l’échelle régionale.
(Source : BRGM pour le CROCC_2021)
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7. L’Occitanie, une région touchée par les sinistres climatiques
Guillaume SIMONET (RECO - LISST)

Un indice de sinistralité en évolution

Les données collectées par les assureurs, qu’elles 
concernent l’assurance agricole, des habitations ou 
des entreprises, permettent de bien illustrer l’ampleur 
des impacts climatiques. Sur la période 1999-2018 et à 
l’échelle internationale, la France est le 15e pays le plus 
touché par les événements climatiques, mais le premier 
parmi les économies avancées (Ekstein et al., 2019). 

D’une moyenne d’un milliard d’euros par an dans les 
années 1980, le coût des événements climatiques est 
passé à une moyenne proche de 3 milliards d’euros par 
an au cours des dix dernières années et la Fédération 
française de l’assurance (FFA) anticipe un quasi-double-
ment des sinistres climatiques pour les 25 prochaines 
années, quantifiant à 35 % la part due aux changements 
climatiques (FFA, 2015). 

Néanmoins, la localisation des sinistres climatiques est 
inégale sur le territoire national puisque les sinistres cli-
matiques survenus en France entre 1989 et 2018 ont 
principalement été localisés dans quatre départe-
ments, dont trois situés en Occitanie (le Tarn-et-Ga-
ronne, l’Aude et le Tarn), le Lot-et-Garonne étant le 4e 
concerné, lesquels enregistrent depuis trente ans le plus 
d’inondations, de tempêtes et de sinistres sècheresse en 
métropole (figure 5.10). 

À titre d’exemple et selon l’indice de sinistralité (enca-
dré 5.A), le Tarn-et-Garonne 
se classe en première po-
sition des départements 
métropolitains en termes 
de fréquence de sinistres 
sècheresse et de sinistres 
tempête, et en 26e position 
pour les inondations, tandis 
que le Gers, pour la sèche-
resse, et le Gard, pour les 
inondations, font également 
partie des départements les 
plus fréquemment affectés 
sur le territoire national (Ch-
neiweiss et Bardaji, 2020). 

Une corrélation étroite s’observe d’ailleurs entre la ré-
partition des zones sinistrées et la présence à faible 
profondeur dans les sols de formations argileuses, qui 
présentent de fortes variations de volume en cas de mo-
dification de la teneur en eau (voir contribution 6 sur les 
sols argileux). 

La garantie CatNat (catastrophe naturelle) et 
TGN (tempête, grêle, neige)

La garantie « CatNat » permet d’indemniser les dégâts 
causés par une catastrophe naturelle uniquement si un 
arrêté interministériel paru au Journal officiel constate 
l’état de catastrophe naturelle pour l’aléa concerné dans 
la zone où se trouvent les biens sinistrés et si ces biens 
sont garantis en assurance de dommages. 

La répartition départementale des arrêtés CatNat est 
particulièrement concentrée selon les risques et pour 
la sècheresse, c’est la Haute-Garonne qui arrive en tête 
(figure 5.11). Pour rapporter la sinistralité, un indicateur 
économique usuel dans le monde assurantiel consiste à 
rapporter le montant des sinistres au montant des primes, 
dit rapport S/P. Calculé au niveau départemental, ce 
rapport signale ainsi une redistribution massive de 
la très grande majorité des départements métropo-
litains vers plusieurs d’Occitanie tels que l’Aude (S/P 
= 318 %), le Gard (306 %), l’Hérault (271 %) ou encore 
les Hautes-Pyrénées (188 %) (figure 5.12 ; Chneiweiss 
et Bardaji, 2020). 

Le vent et la grêle ne sont pas des périls couverts par 
le régime CatNat, à l’exception, depuis 2001, des « ef-
fets du vent dû à un événement cyclonique pour lequel 
les vents maximaux de surface enregistrés ou estimés 
sur la zone sinistrée ont atteint ou dépassé 145 km/h 

en moyenne sur dix minutes 
ou 215 km/h en rafales ». Au 
vu de la concentration de la 
sinistralité, la connaissance de 
ces territoires à risque pourrait 
permettre d’adapter plus fine-
ment le niveau de la prime en 
fonction du département ou 
de la région. 

Toutefois, les entreprises d’as-
surance sont toujours dans 
une logique de mutualisation, 
si bien que les territoires les 

plus exposés ne sont pas pénalisés par des 
primes significativement plus élevées. En effet, le ratio 
S/P signale une redistribution nette de la grande majo-
rité des départements métropolitains là encore vers plu-
sieurs d’Occitanie tels que le Tarn-et-Garonne (311 %), 
les Hautes-Pyrénées (220 %) ou le Gers (180 %) (Ch-
neiweiss et Bardaji, 2020).

Crédit photo : Pixabay.com
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Encadré 5.A. L’indice de sinistralité

L’indice de sinistralité (rapport entre nombre de sinistres et matière assurée) permet une visualisation 
géographique des départements les plus sinistrés par un événement climatique. Cet indice cumule 
les rangs des trois principaux sinistres climatiques : les inondations, les tempêtes (et la grêle) et la 
sècheresse. Pour chaque catégorie de sinistres, une pseudo-fréquence est ainsi calculée au niveau 
départemental sur la période 1989-2018. Pour les inondations et les tempêtes, il s’agit du ratio entre 
nombre de sinistres et nombre de contrats et pour la sècheresse, de la proportion des communes si-
nistrées. Comme ces indicateurs ne sont pas homogènes entre eux, une transformation préalable est 
nécessaire avant sommation. Chaque département est classé de 1, pour le moins sinistré, à 95, pour le 
plus sinistré. L’indicateur somme les trois classements puis est normalisé entre 0 et 1. Il est à noter que 
l’indicateur ne tient pas compte du coût de la sinistralité, ce qui constitue une de ses limites. Un sinistre 
sècheresse ou inondation a, en moyenne, un coût environ quatre fois supérieur à celui d’une tempête 
(ou d’un épisode de grêle). Également, il n’y a pas toujours correspondance entre la survenance d’un 
événement naturel et le niveau de sinistralité tel que relevé par les assureurs. C’est évidemment fonc-
tion du taux d’assurance mais également de la qualité du bâti. Certaines régions de France comme la 
Bretagne sont relativement préservées alors qu’elles sont exposées aux tempêtes, signe que le bâti y 
est particulièrement adapté. Enfin, rappelons que  l’exposition  inégale des territoires aux événements 
climatiques est analysée sur une période longue de trente ans, période courte pour une analyse clima-
tologique. Elle exclut ainsi des événements « attendus » non survenus (p. ex. crue de type de celle de 
1910 à Paris) mais inclut des événements qualifiés de millénaires (tempêtes Lothar et Martin de 1999). 
De ce fait, un territoire épargné sur la période étudiée pourrait très bien être exposé dans le futur à la 
survenance d’événements climatiques extrêmes (Chneiweiss et Bardaji, 2020).

Figure 5.10. Indice de sinistralité géographique en France métropolitaine et en Occitanie.
(Source : Chneiweiss et Bardaji, 2020 - données Fédération française de l’assurance (FFA). 

Cartographie élaborée par Tom Garet pour le CROCC_2021).



117

Figure 5.11. Nombre annuel moyen d’arrêtés CatNat (1989 – 2018) pour les inondations et la 
sècheresse en France métropolitaine et en Occitanie.

(Source : Chneiweiss et Bardaji, 2020 - données Caisse centrale de réassurance (CCR) et FFA. 
Cartographie réalisée par Tom Garet pour le CROCC_2021)

Figure 5.12. Rapport S/P – Garantie CatNat (1989 – 2018) et TGN (2001 – 2018) en France métropolitaine et en 
Occitanie. 

Grille de lecture : un rapport S/P d’environ 70 % correspond à une prime en adéquation à la sinistralité. Les départements 
en rouge sont des départements où le montant de la prime ne reflète pas la sinistralité. À l’inverse, les départements en 
vert clair ont des niveaux de prime excessifs par rapport à la sinistralité.
(Source : Chneiweiss et Bardaji, 2020 - données CCR, FFA. Cartographie réalisée par Tom Garet pour le CROCC_2021)
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8. L’intégration des enjeux d’adaptation dans l’urbanisme
Geneviève BRETAGNE (AUAT - LISST), Sinda HAOUES-JOUVE (UT2J - LISST)

On observe depuis une dizaine d’années une montée en 
puissance de la problématique de l’adaptation au chan-
gement climatique dans le champ de la planification et 
de l’aménagement urbains. Cependant, bien que régu-
lièrement confortée par l’évolution de la législation, et 
en dépit de pratiques urbanistiques riches et plurielles, 
l’articulation entre urbanisme et adaptation demeure dis-
crète en comparaison avec les enjeux d’atténuation qui 
semblent s’enraciner plus aisément dans les politiques 
urbaines. Pourtant, plusieurs projets de recherche im-
pliquant des praticiens de l’urbanisme ont été menés 
ces dernières années en Occitanie sur l’adaptation. 
Prenant souvent comme terrain d’étude l’aggloméra-
tion toulousaine, ils se sont focalisés pour la plupart sur 
l’enjeu du confort thermique des espaces urbains, en 
lien avec le microclimat urbain dans une perspective de 
changement climatique. La collaboration entre cher-
cheurs et praticiens y a pris des formes très diverses 
et a impacté de manière variable la pratique urbanis-
tique.

Planification urbaine

Sur le volet de la planification urbaine, le projet MApUCE 
(Modélisation appliquée au droit de l’urbanisme : climat 
urbain et énergie, ANR, 2014-2018) a contribué à cet ef-
fort de deux manières : d’une part en développant une 
méthodologie générique de production de données et 
d’outils directement exploitables par les urbanistes, et 
d’autre part en accompagnant les praticiens dans l’ef-
fort d’intégration des enjeux climatiques dans le premier 
PLUi-H de Toulouse Métropole (2015-2019). Ce second 
volet qui a nécessité une collaboration étroite avec les 
services de la collectivité et avec l’Agence d’urbanisme 
de Toulouse (AUAT), a notamment permis d’enrichir le 
diagnostic territorial par des cartographies nouvelles (fi-
gure 5.13) permettant de lire le territoire à l’aune de ses 
caractéristiques et des enjeux climatiques. Ces cartes 
montrent les expositions différenciées du territoire et 
offrent des prises pour améliorer le confort thermique, 
constituant ainsi de réels outils d’aide à la décision qu’il 
serait possible de répliquer dans d’autres collectivités 
de la région. Un travail similaire est d’ailleurs en cours à 
Montpellier dans le cadre d’une thèse menée au labora-
toire Lifam de l’Ecole nationale supérieure d’architecture 
de Montpellier, portant sur l’évaluation de l’impact des 
politiques de planification urbaine sur l’intensification et 
l’augmentation des îlots de chaleur urbain dans la métro-
pole montpelliéraine.

Dans le prolongement de MApUCE, le projet PÆNDORA 
(Planification, adaptation, énergie : données territoriales 
et accompagnement, ADEME, 2017-2020) a visé la fina-
lisation des outils de visualisation, d’extraction et d’ex-
ploitation des données urbaines et climatiques, couvrant 
toute la France, en accès libre et descendant à l’échelle 
de l’îlot urbain, afin qu’ils soient opérationnels pour les 

urbanistes. Ce projet s’est également attaché à amé-
liorer les méthodologies d’accompagnement des prati-
ciens dans l’élaboration de documents de planification 
« climatisés », en les adaptant aux modes de faire des 
urbanistes. Ce travail a été capitalisé sous la forme d’un 
guide méthodologique édité par l’ADEME et consacré à 
l’adaptation dans le champ de l’urbanisme. 

Aménagement urbain

Sur le volet aménagement urbain, le projet IFU (IFU : Ilots 
de fraicheur urbains, ADEME, 2013-2015) a visé à ac-
compagner Toulouse métropole et Oppidéa dans l’effort 
de limitation des risques de surchauffe urbaine dans le 
cadre du projet de la ZAC Montaudran Aérospace. Des 
ateliers de sensibilisation aux leviers d’action opération-
nels d’atténuation des ICU ont été organisés, puis des 
scénarios d’aménagement ont été co-construits et simu-
lés du point de vue de l’impact sur le confort climatique 
des espaces extérieurs. Ce travail de sensibilisation a 
été poursuivi et élargi à d’autres thématiques dans le 
cadre du projet CapaCités (des Connaissances aux Ac-
tions pour l’Adaptation des Cités, ADEME, 2014 – 2017) 
dans lequel les praticiens concernés étaient cette fois 
des architectes et des urbanistes privés, notamment du 
réseau professionnel l’APUMP (Association des profes-
sionnels de l’urbanisme Midi-Pyrénées).

La coopération entre chercheurs et praticiens mise 
en œuvre au sein de tous ces projets témoigne in-
contestablement d’une montée en compétence cli-
matique des acteurs de l’urbanisme, en particulier 
sur la question de l’adaptation. Par exemple, les pra-
ticiens de Toulouse Métropole et de l’AUAT ont capita-
lisé l’expertise acquise à travers plusieurs productions, 
notamment un guide de recommandations techniques à 
destination des services de la Métropole et des aména-
geurs/promoteurs, et un atlas cartographique climatique 
à l’échelle du territoire métropolitain et de chacune de 
ses communes. Cette collaboration révèle en outre le 
rôle des acteurs relais, notamment les agences d’urba-
nisme qui jouent souvent le rôle de passeurs entre les 
scientifiques et les praticiens des collectivités locales. 

Elle pose néanmoins la question de l’accès et surtout 
de l’appropriation des données et des outils climatiques 
par les praticiens. Les conditions d’un meilleur por-
tage politique et de la diffusion de l’expertise acquise 
au-delà du premier cercle des personnes et/ou ser-
vices impliqués dans les collaborations, restent elles 
aussi cruciales à explorer. La transversalité et la com-
plexité du sujet font ressortir un besoin de développer 
d’autres savoirs et savoir-faire qualitatifs, pour partager 
plus largement un vocabulaire et un dessein communs 
en matière d’adaptation.
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Figure 5.13. Exemple de cartes climatiques des zones à enjeux pour l’îlot de chaleur urbain nocturne et le niveau de stress 
thermique diurne. Des modélisations atmosphériques ont permis de produire une cartographie des zones climatiques locales 

(LCZ), associant un comportement climatique à chaque morphologie urbaine, ainsi qu’une cartographie du phénomène de l’îlot 
de chaleur urbain (ICU), modélisé en fonction des situations météorologiques locales les plus significatives.

(Source : Guide de recommandations « Prise en compte du climat dans la construction de la métropole de demain », 2020)

LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Cycloasis : un dispositif expérimental pour refroidir la 
ville grâce à la végétalisation de murs d’habitations 
collectives - 34
LEZCOOP - En savoir plus
La végétalisation des villes a une multitude d’avantages : 
climatisation, bien-être des habitants lié à l’acoustique, 
l’esthétique, l’amélioration de la biodiversité, et l’appro-
priation positive de l’espace public. Le réchauffement cli-
matique exerce de fortes pressions sur la qualité et la dis-
ponibilité des ressources en eau, le cadre et les conditions 
de vie, etc.

Le dispositif Cycloasis est une innovation basée sur des 
technologiques simples et sobres et est menée en condi-
tions réelles, sur des murs végétalisés et irrigués par des 
eaux grises et jaunes. Cette expérimentation est scienti-
fiquement et juridiquement encadrée. Les résidents de 
l’habitat participatif sont les acteurs de l’expérimentation. 
Le fonctionnement de leur immeuble constitue un site dé-
monstrateur permanent, qui favorise le retour d’expérience 
et le transfert de compétences et de données. 

Des mesures - sur la biodiversité, la climatisation et les 
économies d’eau - sont rapportées sur le site Internet du 
projet. Son objectif : être déployé sur d’autres lieux.
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9. Quelles données et informations pour l’adaptation des villes ?
Eric BARBE (INRAE - TETIS), Xavier BRIOTTET (ONERA), Julia HIDALGO (CNRS - LISST), Gabriel POUJOL (OPenIG), 
Christiane WEBER (CNRS - TETIS), Valéry MASSON (Météo-France et CNRS - CNRM)

Comprendre la ville et son fonctionnement nécessite 
l’utilisation de données d’origines multiples et hété-
rogènes dont l’accessibilité est adaptée à une grande 
diversité d’interlocuteurs : recherche, collectivité locale, 
industriels… De plus, la compréhension du fonctionne-
ment de la ville est réalisée à différentes échelles spa-
tiales (la ville et son environnement, le quartier, le bâ-
timent…) et temporelles (extension urbaine, végétation 
urbaine, modes de vie et de déplacement…) dépendant 
ainsi de l’objet d’intérêt. Ces informations sont essen-
tielles pour aider et améliorer la gouvernance d’une ville 
et du bien-être de ses habitants (santé, adaptation au 
changement climatique…).

Plusieurs niveaux d’informations existent : données « sur 
étagères » mobilisables par tous (p. ex. base de don-
nées (BD) cartographiques de l’IGN), données existantes 
mais nécessitant des traitement supplémentaires (p. ex. 
BD imperméabilisation des sols), données issues de la 
recherche encore en réflexion (ex Projet ThermoVille, 
MApUCE). Ces informations sont issues de différentes 
sources : structures partagées, collaboratives ou opé-
rationnelles (OPenIG), réseaux de mesures (p. ex. mé-
téo), mesures aéroportées ou satellitaires, modélisation 
urbaine ou climatique. 

Les données disponibles peuvent être organisées en 
quatre grandes classes :

• les bases de données urbaines comprenant l’in-
formation 3D d’une ville, le type de matériau et l’oc-
cupation du sol (perméable ou imperméable), les 
propriétés optiques mais également des indicateurs 
multifonctionnels, socioéconomiques, santé (confort, 
bien-être) ;

• les données de télédétection à même de couvrir l’en-
semble de la ville et de son environnement donnant 
accès à des informations sur l’organisation générale 
de la ville, la structure des bâtiments, de la végéta-
tion, des îlots de chaleur urbain suivant la résolution 
spatiale et le domaine spectral utilisés ;

• les réseaux de mesures continues dans la ville 
comme les stations météorologiques et les mesures 
de pollution de l’air ;

• les données climatiques et microclimatiques issues 
de la modélisation numérique.

Bases de données urbaines et d’occupation du 
sol

Plusieurs jeux de données sont disponibles :

1) Le suivi de l’artificialisation par images 
satellitaires en Occitanie : le projet ArtiSols

Dès 2007 des travaux ont été engagés en région Langue-
doc-Roussillon à la demande de la DRAAF (Direction Ré-
gionale de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt) 
pour quantifier et qualifier l’artificialisation du territoire. 
Cette demande traduisait une préoccupation d’objecti-
vation et de suivi de l’artificialisation, dans la perspective 
de préservation des sols à fort potentiel agronomique 
(identification et sécurisation d’un potentiel stratégique 
de production agricole).

L’image satellitaire a été retenue comme support de 
travail compte tenu de sa capacité à couvrir un large 
territoire en quelques dates, permettant d’obtenir une 
« photographie » continue et cohérente en termes d’oc-
cupation du sol. Ces travaux ont été étendus à l’en-
semble du territoire Occitanie dans le cadre d’un projet 
Région - FEDER (AAP Recherche et société 2018) piloté 
par l’UMR TETIS (Maison de la télédétection, Montpel-
lier) : le projet ArtiSols. La DRAAF, la Région Occitanie 
et la société BRL ont activement participé à ce projet en 
tant que prescripteurs des besoins pour les services de 
l’État, les collectivités et les aménageurs. Les résultats 
(couches d’informations SIG, indicateurs synthétiques) 
seront en libre diffusion dès la fin du projet (2021).

Comme en 2007, les travaux ArtiSols (2018 - 2021) 
comportaient également une cartographie d’indices 
de potentiel agronomique et de fonctionnalité des sols 
(UMR LISAH, UMR ECOOMP) permettant d’appréhen-
der la « qualité » des sols. Une chaine de traitement a 
été conçue spécifiquement pour la cartographie des 
espaces artificialisés. Entièrement automatisée, elle mo-
bilise des outils et méthodes d’intelligence artificielle 
(deep learning, machine learning) pour la classification 
d’images satellitaires à très haute résolution spatiale 
(Spot 6/7, 1,5m). Elle a permis de produire en une dizaine 
de jours de traitements automatiques 1) une cartogra-
phie de bâtiments résidentiels et d’activité (figure 5.14) 
et 2) une occupation du sol simplifiée (figure 5.15), et 
ce, à l’échelle de la région Occitanie et pour 5 millésimes 
(2015, 2016, 2017, 2018, 2019).

Ces résultats ont été évalués (qualité des résultats de 
classification, calcul de métriques de précision spéci-
fiques pour les bâtiments) afin de garantir leur niveau de 
fiabilité. Ces produits (cartographie des bâtiments, oc-
cupation du sol), aisément reproductibles à un pas de 
temps annuel (couverture Spot 6/7 annuelle disponible 
gratuitement pour les acteurs publics auprès de DINA-
MIS) et de façon automatisée (10 jours pour traiter la 
région Occitanie sans intervention d’un opérateur) par-
ticipent à la connaissance et au suivi de facteurs impor-
tants du changement climatique.

https://dinamis.data-terra.org
https://dinamis.data-terra.org


121

2) Une base de données typo-morphologique issue 
des projets ANR-MApUCE et PÆNDORA

Trois échelles spatiales sont disponibles : la base de 
données urbaine contient un ensemble d’indicateurs 
calculés à trois échelles spatiales correspondant au bâ-
timent, au bloc de bâtiments et à l’îlot (figure 5.16) sur la 
base d’un jeu de données d’entrée de 2015 fourni par les 
instituts français de statistique (INSEE - Recensement) 
et de géographie (IGN - BDTOPO, BD Parcellaire). Les 
îlots urbains sont délimités par le réseau routier, le ré-
seau hydrographique et d’autres éléments segmentant 
l’espace (Bocher et al., 2018). 

Les indicateurs à l’échelle de l’îlot sont disponibles en 
accès libre en ligne. 64 indicateurs sont disponibles au 
total, organisés en 5 catégories : le nombre d’éléments 
(bâtiments, blocs), des caractéristiques de surface (den-
sité surfacique des bâtiments, végétation et routes par 
exemple), les distances (distance entre les bâtiments, 
entre les bâtiments et les routes pour chaque îlot), la 
forme (volume du bâtiment, compacité du bloc et hau-
teur moyenne du bâtiment par îlot) et finalement la caté-
gorie « autres » rassemblant des indicateurs pertinents 

dans le cadre des études de microclimat urbain et ar-
chitecturales (volume passif, direction principale, cours 
intérieures). À partir de ce jeu d’indicateurs morpholo-
giques et d’occupation du sol, plusieurs indicateurs dé-
rivés ont été produits. Leur utilisation permet de faciliter 
la compréhension du tissu urbain à partir d’une analyse 
architecturale des bâtiments typiques de France asso-
ciée aux indicateurs morphologiques précédents. Tornay 
et al. (2017) définissent 10 archétypes architecturaux re-
présentatifs de la plupart des bâtiments français et at-
tribuent une classe de typologie urbaine à chaque bâti-
ment de la BD MApUCE. 

À l’échelle de l’îlot, le pourcentage de chaque type est 
ainsi disponible (figure 5.17). Une typologie complé-
mentaire a également été produite par Hidalgo et al. 
(2019) prenant en compte l’agencement des bâtiments 
au sein des quartiers et leurs impacts microclimatiques 
potentiels. Cette typologie en Zones Climatiques Lo-
cales, appelée en anglais « Local Climate Zones, LCZ » 
(figure 5.17) est couramment utilisée par la communauté 
de chercheurs en climatologie urbaine et commence à 
être utilisée au niveau opérationnel par plusieurs villes en 
France comme Paris, Nancy ou Toulouse (Dumas, 2017). 

Figure 5.14. Bâtiments résidentiels et d’activité.
(Source : Cf. auteurs de la contribution)

Figure 5.15. Occupation du sol simplifiée.
(Source : Cf. auteurs de la contribution)

Figure 5.16. Échelles spatiales de la base de données urbaine MApUCE (a) 
bâtiment, (b) bloc et (c) îlot urbain aussi appelé unité spatiale de référence, USR

(Source : Hidalgo et al., 2019)

Chapitre 5 | Milieux urbanisés

http://mapuce.orbisgis.org/
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Données climatiques mobilisables à l’échelle ur-
baine sur la région Occitanie

Information climatique non spatialisée
Météo France propose actuellement une analyse de 
l’évolution observée passée des températures, des pré-
cipitations et des phénomènes extrêmes sur le portail 
de données d’observation du climat de Météo France, 
Climat HD. D’une manière complémentaire, le projet de 
recherche ADEME-PÆNDORA a permis de caractéri-
ser le contexte climatique local à travers des types de 
temps. Il s’agit alors d’identifier les situations météoro-
logiques les plus fréquentes sur le territoire. Du fait de 
leurs probabilités d’occurrence, elles permettront par la 
suite d’appuyer des priorités d’action en fonction des 
enjeux urbains qu’elles soulèvent (par exemple, l’amélio-
ration du confort d’été). Une analyse des types de temps 
météorologiques a été faite pour Toulouse, Montpellier, 
Nîmes et Perpignan (disponible sur demande). 

Information climatique spatialisée
Le manque de connaissances fines à l’échelle territo-
riale, à la fois sur les effets locaux de l’évolution du cli-
mat régional et global à long terme et sur les modifica-
tions microclimatiques engendrées par l’urbanisation en 
elle-même, rend difficile la prise en compte du sujet à 
part entière dans l’urbanisme. Plusieurs avancées dans 
ce sens ont été produites ces dernières années :

• L’accès à des données atmosphériques à haute ré-

solution spatiale issues d’un réseau d’observation à 
l’échelle urbaine reste rare dans les villes françaises. 
Sur la région Occitanie, seule Toulouse a mis en 
place depuis 2018 (Dumas, 2021) un monitoring du 
climat local en temps réel. Il est directement géré 
par la collectivité et les données sont consultables 
sur leur plateforme Open Data.
• Quelques campagnes de mesure ponctuelles plus 
ou moins longues ont également été réalisées sur 
Toulouse (à l’échelle urbaine CAPITOUL, de février 
2004 à mars 2005 ; à l’échelle du quartier, PIRVE 
2008, EUREQUA 2015, CAMCATT 2021).
 • Les données de télédétection ou aéroportées ont 
le grand avantage de fournir une couverture spatiale 
très riche, mais l’accès uniquement à des variables 
caractérisant les surfaces urbaines (toitures et chaus-
sées) représente une vraie limite pour la production 
d’indicateurs d’impact sur la santé ou la caractéri-
sation spatiale et temporelle de phénomènes micro-
climatiques comme l’îlot de chaleur urbain qui sont 
caractéristiques de l’atmosphère à l’intérieur de la 
rue (voir section 1). Disposer d’une station météo-
rologique en centre-ville d’une ville ou d’un village 
permettrait déjà d’y quantifier l’intensité maximale de 
l’îlot de chaleur urbain.

Enfin, les villes offrent des opportunités d’accès à des 
données connectées issus de nombreux systèmes, 
comme les stations météorologiques citoyennes connec-
tées (mais très souvent hors abri donc trop chaudes 
quand exposées au soleil) ou même des données pro-
venant des capteurs de température de l’air des voitures 
connectées. L’exploitation (et même l’accès) à de telles 
données relève encore complètement du champ de la 
recherche, mais ouvre des perspectives d’utilisation à 
long terme, d’ici 5 ou 10 ans.

Information de température de surface spatialisée
Tout de même, la grande disponibilité de données sa-
tellitaires en France a entrainé l’usage par plusieurs col-
lectivités de ce type de données pour leurs premières 
études de vulnérabilité microclimatique. Le choix des 
données de télédétection dépend de l’échelle d’obser-
vation, régionale ou locale :

• A l’échelle régionale, les instruments de résolu-
tion spatiale kilométrique (Meteosat, AVHRR-NOAA) 
sont adaptés pour suivre l’extension urbaine sur de 
grandes périodes de temps car les acquisitions sont 
disponibles depuis plusieurs dizaines d’années. De 
plus, cette famille d’instruments assure une prise de 
vue sur la même zone au moins une fois par jour, ren-
dant possible l’identification des principaux ilots de 
chaleur de surface dans une ville.
• A l’échelle locale, les instruments de moyenne réso-
lution typiquement entre 50 et 100 m tels que Land-
sat, ASTER ou plus récemment ECOSTRESS dans le 
domaine infrarouge thermique fournissent des carto-
graphies d’îlot de chaleur mieux résolues à l’échelle 
du quartier. Leurs principales limitations résident dans 
leur revisite faible de l’ordre de quelques images par 

Figure 5.17. Archétypes architecturaux et zones 
climatiques locales sur le périmètre de Toulouse Métropole

(Source : Hidalgo et al., 2021)

http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/climathd
https://cartosport.com/icu_toulouse/


123

an. En complément de ces données, la cartographie 
des sols urbains ou le suivi de sa végétation arbustive 
nécessitent l’utilisation de données mieux résolues 
spatialement (de 5 à 10 m) comme Sentinel-2 (revi-
site 3 jours), Venus (revisite 1 jour sur Toulouse) ou 
SPOT6/7 (revisite 1 jour). Enfin, le système Pléiades 
donne accès à la géométrie des bâtiments par ses 
capacités stéréoscopiques. 

Les données citées (Landsat, Venus, Spot et Sentinel) 
sont disponibles en ligne en unité de réflectance dans 
le domaine visible et proche infrarouge. Les produits 
en température de surface Landsat, Meteosat, AVHRR-
NOAA et ECOSTRESS sont disponibles sur leur site 
de distribution de données respectifs. Enfin, plusieurs 
campagnes aéroportées ont été réalisées sur des villes 
d’Occitanie soit à des fins de recherches (campagnes 
CAPITOUL, UMBRA, AI4GEO sur Toulouse, résolution 
spatiale typique entre 0,50 à 2 m) soit à la demande 
d’une communauté pour par exemple la construction de 
modèle numérique de surface précis (à l’aide d’un Lidar 
ou par stéréoscopie, cartographie IGN). Ces données 
sont accessibles en formulant une demande auprès du 
propriétaire des données.

Information microclimatique et climatique 
spatialisée via la modélisation numérique 
L’accès à de la modélisation climatique à l’échelle ur-
baine à des résolutions horizontales intéressantes pour 
des applications en planification urbaine (~ 250 m) est 
une réalité depuis une dizaine d’années pour des appli-
cations de recherche, et ce type de modélisation com-
mence à être disponible pour des projets de climatolo-
gie urbaine appliquée plus opérationnels (Météo France, 
2021). Des simulations microclimatiques ont été pro-
duites dans le cadre du projet de recherche MApUCE 
pour une cinquantaine de villes en France dont Toulouse, 
Montpellier et Nîmes (Gardes et al., 2020). 

Dans ce cadre des informations concernant l’îlot de cha-
leur urbain pour deux situations météorologiques (types 
de temps) favorables à son développement ainsi que 
des informations sur la direction et l’intensité du vent 
sont disponibles. Finalement, Météo France propose 
une caractérisation du climat futur (températures, pré-
cipitations, phénomènes extrêmes) à partir de simula-
tions climatiques. Ces simulations offrent une vision des 
perspectives climatiques à plusieurs horizons temporels 
(proche, moyen, lointain) et selon différents scénarios 
de lutte contre les émissions de CO2 (pessimiste, inter-

médiaire, optimiste). On retrouve ces informations sur 
le portail dédié des simulations climatiques de Météo 
France, DRIAS les futurs du climat. 

Les bases de données régionales (OPenIG)

Par l’intermédiaire de son Infrastructure de Données 
Géographiques et Ouvertes (IDGO), OPenIG (plateforme 
régionale associative pour l’information géographique en 
Occitanie) rassemble de nombreux jeux de données au 
sein de la région Occitanie. En respectant les prescrip-
tions règlementaires spécifiques à chaque jeu de don-
nées, OPenIG diffuse les référentiels nationaux (BD Fo-
rêt, référentiel à grande échelle et ortho-photographies 
de l’IGN, fichiers fonciers de la Direction Générale des 
Finances Publiques (DGFiP) par exemple) et de nom-
breux jeux de données liées aux thématiques de travail 
de ses membres, dont les origines varient : établisse-
ments publics, collectivités et établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI), État, associations, 
entreprises, personnes physiques, etc. Les jeux de don-
nées sont recensés et visualisables dans le catalogue en 
ligne de l’IDGO d’OPenIG et disponibles en télécharge-
ment et en flux Web Map Service (WMS) et Web Feature 
Service (WFS) élaborées par l’Open Geospatial Consor-
tium (OGC) sous licence ouverte ou en accès restreint 
aux membres de l’association à l’initiative des membres 
d’OPenIG qui en sont les dépositaires. 

Certains de ces jeux de données, de couverture régiona-
lement hétérogène, apportent des éléments de contexte 
qui peuvent localement alimenter une démarche de suivi 
du changement climatique. La figure 5.18 présente les 
jeux de données disponibles, classés ici en trois sous-
types de facteurs de suivi et de contextualisation du 
changement climatique. Ces données couvrent des pé-
rimètres variés à des granularités et des millésimes très 
divers, mais ils témoignent de la richesse des processus 
de remontée déjà en place. Sur la base de ces expé-
riences, en fonction de besoins spécifiés et validés par la 
gouvernance de l’association, OPenIG peut exercer son 
rôle de courroie de transmission entre des dynamiques 
régionales, locales et nationales, à travers l’animation 
territoriale. Il s’agit de programmer des actions théma-
tiques incitatives pour amener les membres d’OPenIG 
à publier sur l’IDGO les données dont elles disposent 
- sous la licence de diffusion qui leur convient – en vue 
d’alimenter le suivi du changement climatique à l’échelle 
régionale.

Chapitre 5 | Milieux urbanisés

Encadré 5. B. Les bases de données socio-économiques
Des données sont actuellement accessibles à partir de plateformes en ligne comme l’INSEE, à partir desquelles des 
informations sur la population, les activités, le logement, etc. sont à disposition moyennant quelques choix de critères. 
La législation actuelle dans le cadre de l’Open data et de l’Open science poussent à la mise à disposition d’un grand 
nombre de données. Cependant beaucoup reste à faire auprès de différents acteurs, comme la collecte et la structu-
ration de données de sol opérées par les bureaux d’étude, ou encore les informations issues d’études de recherche ou 
d’opinion, mêlant données qualitatives et quantitatives. En effet, malgré des efforts réels des institutions de recherche 
au travers d’infrastructures de recherche comme Huma-Num, ou encore PROGEDO centré sur les données d’enquête, 
de nombreuses informations au niveau local nécessitent encore des efforts de structuration et d’accessibilité.

https://theia.cnes.fr/
https://ckan.openig.org/dataset
https://ckan.openig.org/dataset
http://www.opengeospatial.org
https://www.inshs.cnrs.fr/fr/huma-num
https://www.inshs.cnrs.fr/fr/progedo
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Figure 5.18. Sous-types de facteurs de suivi et de contextualisation du changement climatique.
(Source : OPenIG)



Crédit photo : X. Ducommun-Ricoux, 2021
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2. L’ADAPTATION A LA MONTEE DU NIVEAU DE LA MER : ANTICIPER ET S’ADAPTER 
A L’EROSION ET A LA SUBMERSION MARINE

Coordination : Hélène REY-VALETTE (UM - CEE-M) et Yann BALOUIN (BRGM Occitanie)

2.1 Axes et équipes de recherche en 
Occitanie 
Concernant la montée du niveau de la mer, il est pos-
sible de caractériser les recherches menées autour de 
deux axes, à savoir, d’une part les travaux visant à ca-
ractériser les processus et à évaluer la vulnérabilité des 

territoires et d’autre part, ceux qui portent sur l’élabora-
tion et la mise en œuvre des mesures d’aménagement 
et d’adaptation, avec au sein de chacun de ces axes 
plusieurs sous thèmes (figure 6.1). Au total, la recherche 
en Occitanie dans ce domaine est très active avec une 
quinzaine d’équipes plus ou moins spécialisées impli-
quant des disciplines très variées. On note cependant 
un déficit relatif concernant les sciences sociales.

Figure 6.1. 
Présentation des 

types de recherche 
et des équipes 

impliquées

1. DÉFINITION, ENJEUX ET PÉRIMÈTRE D’ANALYSE

Hélène REY-VALETTE (UM - CEE-M), Yann BALOUIN (BRGM Occitanie), Rutger DE WIT (CNRS - MARBEC)

La définition géographique du littoral est souvent sujette 
à discussion, s’agissant d’une zone d’interface entre la 
mer et la terre, qui, à ce titre, est à la fois très riche en 
termes de biodiversité et très convoitée au niveau des 
usages et de l’occupation du sol. En terme opérationnel, 
les territoires littoraux sont le plus souvent définis par les 
communes littorales au sens de la loi Littoral qui, depuis 
1986, limite l’urbanisation de ces zones. 

De plus en plus souvent, notamment pour les questions 
de gouvernance, l’échelle de référence est celle des 
SCOTs littoraux au sein desquels les communes stric-
tement littorales, au sens de celles concernées par la 
gestion du trait de côte et les activités marines, ne repré-
sentent en général qu’un petit nombre de communes. 
Or les territoires littoraux qui associent à la fois des ac-
tivités d’économie résidentielle et d’économie bleue à la 
fois touristique et maritime, sont fortement vulnérables 
au changement climatique avec des différences d’ap-
proches importantes selon les types d’aléas considé-
rés. Nous établirons une partition, qui sera reprise pour 
structurer ce chapitre, entre : 

• la montée du niveau de la mer et ses impacts sur 
l’érosion et la submersion avec des conséquences : 

- sur les politiques et modes d’habiter le littoral ;

- sur la destruction des habitats dunaires et des 
zones humides, mais également la possibilité 

de récréer ces habitats ailleurs en cas de rena-
turalisation (retrait stratégique, destructions d’in-
frastructures, abandon d’exploitations salinières) ;

• les transformations biophysiques des milieux ma-
rins et saumâtres (température de l’eau, acidification, 
salinité…) qui vont impacter la biodiversité (réparti-
tion des espèces et multiplication de certains proces-
sus comme le développement d’espèces invasives 
ou les contaminations bactériennes) et les activités 
de pêche et de conchyliculture qui dépendent de ces 
milieux. 

Une partie spécifique est dédiée à la question de l’obser-
vation qui occupe une place centrale, à la fois parce que 
les milieux littoraux sont plus difficiles à instrumentaliser 
comparativement aux milieux terrestres, et parce que 
la question de la disponibilité des données va devenir 
de plus en plus stratégique face aux incertitudes crois-
santes générées par le changement climatique. Il s’agit 
en effet :

• d’améliorer la connaissance et le suivi de ces chan-
gements de façon à pouvoir les anticiper et concevoir 
des mesures d’adaptation évolutives pour s’ajuster 
aux bifurcations éventuelles ;

• de suivre les effets des mesures d’adaptation afin 
de proposer des correctifs dans le temps.

Chapitre 6 | Milieux littoraux
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La façade littorale de la région Occitanie s’étend sur un 
linéaire d’environ 220 km. Les côtes sableuses repré-
sentent environ 90 % du linéaire total et sont constituées 
de différents ensembles : les plages, les dunes et lidos, 
les lagunes et étangs littoraux. 
Entre Le Racou (commune d’Argelès-sur-Mer) et la fron-
tière ouest de la Camargue, le littoral sableux est entre-

coupé de plusieurs caps naturels rocheux (Leucate, le 
Cap d’Agde et le Mont St Clair) qui forment des fron-
tières naturelles pour la dérive littorale. 
La quasi-totalité du littoral est constituée de basses 
plaines, particulièrement vulnérables à l’élévation du ni-
veau de la mer et ses incidences sur les risques côtiers 
de submersion marine et d’érosion côtière.

Évaluation de l’impact des apports fluviaux, ouvrages et activités
François BOURRIN (UPVD – CEFREM), Mahrez SADAOUI (UPVD – CEFREM), Camille LABROUSSE (UPVD – CEFREM), 
Wolfgang LUDWIG, (UPVD – CEFREM)

Les fleuves côtiers du pourtour du Golfe du Lion (Tech, 
Têt, Agly, Aude, Orb, Hérault, Lez, Vidourle) ont un ca-
ractère torrentiel, soumis aux aléas du climat méditer-
ranéen. L’essentiel des apports d’eau et de matières se 
déroulent en quelques jours depuis les bassins versants 
jusqu’à la zone côtière lors des crues de type cévenol. 
Malgré les épisodes exceptionnels de crues associés 
aux tempêtes Gloria et Vera de 2020, selon l’observa-
toire des tempêtes il n’y a pas eu plus d’évènements ex-
trêmes durant les dernières décennies. Au contraire, on 
a observé une diminution du débit global ainsi que du 
nombre annuel de jours de crue notamment sur le fleuve 
Têt depuis les années 1980, ce qui implique une dimi-
nution généralisée des apports de sédiments à la zone 
côtière. 

Concernant l’impact de l’homme, les travaux récents 
(Sadaoui et al., 2016) montrent que les barrages jouent 
un rôle majeur dans le stockage des sédiments dans les 
bassins versants des fleuves du Golfe du Lion en dimi-
nuant de presque 65 % les apports à la zone côtière. 
Cette perte se répercute directement au niveau du lit-
toral où le déficit sédimentaire induit un recul du trait de 
côte sur la majeure partie du pourtour du Golfe du Lion 
(projet Revolsed, Brunel et al., 2014). Les programmes 
d’observation actuels soutenus par le ministère de l’en-
vironnement visent à mieux suivre l’évolution des débits 
liquides et solides des fleuves côtiers méditerranéens 
afin de mieux prédire l’évolution future des apports au 
littoral sous les effets des changements climatiques et 
des aménagements.

L’apport des méthodes douces
Hugues HEURTEFEUX (EID Méditerranée)

Concernant la gestion des dynamiques sédimentaires 
qui constituent le moteur de l’accumulation (accrétion) 
ou du départ (érosion) de sable sur les littoraux meubles, 
les solutions douces pour limiter l’érosion et mainte-
nir des zones de protection (infrastructures naturelles) 
contre la submersion sont mises en place dans un ob-
jectif de travailler non pas contre, mais avec la nature. En 
effet les solutions douces intègrent les forçages météo 
(vents, vagues, courants) avec une pérennité et efficacité 
relatives, car si les forçages sont trop forts, l’ouvrage se 
disloque. 
Les plus connus parmi ces types d’ouvrages sont instal-

lés sur les dunes et visent à en limiter l’érosion. Il s’agit 
de ganivelles ou brise vents, c’est-à-dire des palissades 
en bois de taille ou bois fendus, de hauteur et d’espace-
ment variables constitués le plus souvent par des lattes 
de châtaigniers (figure 6.2). 
Le principe est qu’un obstacle vertical favorise le dépôt 
de sédiments à sa base par piégeage éolien. Ces tech-
niques sont le plus souvent assez peu onéreuses, faci-
lement déployables et s’intègrent bien dans le paysage. 
A terme, elles peuvent contribuer à une amélioration de 
la biodiversité locale (nouveaux habitats) et de la qualité 
paysagère des sites.

Figure 6.2. Ouvrage 
de réhabilitation 

dunaire en Occitanie 
en 2005 lors de 

l’installation, puis en 
2011

(Source : Hugues 
Heurtefeux)

2.2 Compréhension et gestion des processus sédimentaires et du trait de côte
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2.3 Évaluation de la vulnérabilité des territoires et des aquifères côtiers

Vulnérabilité du trait de côte
Yann BALOUIN (BRGM Occitanie)

Le littoral d’Occitanie est caractérisé par des basses 
plaines côtières, particulièrement vulnérables aux effets 
du changement climatique, et en particulier à l’augmen-
tation du niveau de la mer. Aujourd’hui, 25 % du trait de 
côte régional est en recul et 30 % du linéaire est stabilisé 
artificiellement (ouvrages ou rechargements récurrents). 
Si l’évolution du trait de côte observée aujourd’hui est 
essentiellement liée à la dynamique actuelle (vagues, 
courants, tempêtes), au déficit du stock sédimentaire et 
aux actions anthropiques (aménagements côtiers, amé-
nagements des bassins versants), l’élévation du niveau 
de la mer va induire une intensification des impacts des 
tempêtes dans le futur. 

L’augmentation du niveau de la mer entraine naturel-
lement un recul du trait de côte qui est associé à une 
translation du prisme sableux vers les terres. Dans le 
cas de l’Occitanie, ce recul, souvent contraint par l’ur-
banisation, se traduira par l’amaigrissement progressif 
des plages, voire leur disparition. La quantification de 
ce recul reste toutefois complexe, et seuls des modèles 
simples, tels que la loi de Bruun (1966), permettent, avec 
des hypothèses simplistes, de prévoir ces évolutions. 

A titre d’exemple, Desmazes et al. (2020) ont estimé un 
recul du trait de côte de l’ordre de 59 m à échéance 2100 
sur le lido du Petit-travers à Mauguio-Carnon. Les tra-
vaux réalisés en 2011 (Artélia, 2011) à échéance 2100 in-
diquaient que la majorité du littoral du Languedoc-Rous-
sillon serait en érosion (environ 60 %), particulièrement 
sur le littoral au nord-est d’Agde, jusqu’à l’Espiguette où 
les aléas sont les plus importants. L’étude plus récente 
du CEREMA (2018) indique qu’à échéance 2100 :

• 20 % du linéaire évoluerait de manière non percep-
tible, en-deçà de 10 cm par an ;

• 34 % des plages avanceraient, dont 6 % avance-
raient de plus de 3 m par an ;
• 46 % du linéaire reculerait, dont 27 % de plus de 
50 cm par an.

Ces éléments résultent de projections des tendances 
historiques observées, qui n’intègrent pas d’élévation 
supplémentaire du niveau de la mer à horizon 2100, 
et ne font pas l’objet de simulation précise de la mor-
pho-dynamique future. Or, la position du trait de côte 
dépend du bilan sédimentaire de la zone côtière, en 
fonction des apports et des pertes de sédiment dans la 
cellule hydro-sédimentaire. Ces bilans sédimentaires dé-
pendent du stock présent, des apports par les fleuves et 
des pertes sédimentaires au large lors des tempêtes, ces 
différents phénomènes pouvant également être modifiés 
par les effets du changement climatique. Par ailleurs, du 
fait de l’élévation du niveau moyen de la mer, ces côtes 
basses sont susceptibles d’être plus régulièrement sub-
mergées. 

Les études prospectives du projet MISEEVA (BRGM, 
2013) ont montré qu’en région Occitanie, les superficies 
concernées par la submersion récurrente seront multi-
pliées par 4 et la superficie des zones submergées de 
manière permanente pourrait atteindre près de 50 km² 
en 2100. Les impacts attendus sont multiples : dispari-
tion des plages et des services associés, impact sur la 
qualité des eaux souterraines, impacts sur les lagunes, 
les territoires agricoles et les territoires artificialisés. Les 
perspectives de recherche sur la vulnérabilité du trait de 
côte nécessitent de nouvelles approches, notamment 
en modélisation, qui permettent de simuler l’évolution 
du trait de côte à long terme par des modèles rapides 
permettant de simuler une grande quantité de scénarios 
pour mieux prendre en compte les incertitudes.

L’adaptation à ces effets repose aujourd’hui sur une stra-
tégie d’atténuation des effets sur le court-moyen-terme 
par des rechargements en sable, une meilleure gestion 
des stocks sédimentaires, des initiatives d’atténuation 
de l’impact de tempêtes. Sur le long-terme, plutôt après 
2040 pour la généralisation des expériences pilotes, des 
stratégies de recomposition spatiale seront mises en 
œuvre pour limiter la présence d’enjeux dans les zones 
vulnérables et renaturer la bande côtière pour lui rendre 
sa résilience naturelle (André et al., 2015).

Chapitre 6 | Milieux littoraux

Crédit photo : ©OBSCAT-BRGM (obscat.fr)
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Risques de salinisation des aquifères
Perrine FLEURY (BRGM)

Dans les zones côtières, les aquifères alimentés en eau 
douce par la recharge issue des précipitations sont en 
contact avec l’eau salée d’origine marine. L’eau douce 
d’une densité moindre « flotte » sur l’eau salée. La pres-
sion liée à l’augmentation de la densité du fait de l’ac-
croissement du niveau marin induit un risque accru d’in-
trusion saline qui prend la forme d’un biseau plongeant 
vers l’intérieur des terres. Ce phénomène est communé-
ment appelé « biseau salé ». 

Outre l’augmentation du niveau marin, ce phénomène 
est renforcé par le changement des précipitations et 
de la température qui engendrent une diminution de 
la recharge des aquifères et du débit des cours d’eau 
côtiers en particulier en période d’étiage. Ainsi, le ni-
veau bas des nappes favorise les intrusions salines, et 
la diminution des débits aux embouchures des fleuves 
accentue la pénétration des eaux salées qui peuvent 
remonter loin dans les terres puis s’infiltrer dans les 
nappes adjacentes. Par ailleurs, la fréquence accrue des 
surcotes et l’augmentation permanente du niveau marin 
engendreront une salinisation des terres et des aquifères 
selon une double temporalité :

• une salinisation « instantanée » des terres suite 
à la submersion marine qui concerne à l’heure ac-
tuelle des zones à proximité immédiate de la mer 
et des lagunes, mais aussi des zones connectées 
à ces milieux via le réseau hydrographique (naturel 
ou artificiel). De nombreuses zones humides sont 
aujourd’hui directement concernées ;

• une salinisation plus « inertielle ». L’augmentation 
du niveau de la mer conduit à une modification 
des équilibres, les intrusions marines au sein des 
aquifères vont s’accentuer via une amplification 
de la pénétration du biseau salé (plus à l’intérieur 
des terres et à des profondeurs moindres).

Signalons que cette salinisation des aquifères est ampli-
fiée par l’augmentation des prélèvements qui influence 
la position du biseau salé, et l’évolution de ce dernier 
risque de nuire à l’exploitation des eaux souterraines 
du fait de la dégradation de la qualité de l’eau prélevée 
(augmentation de la salinité).

Sur la quasi-totalité du littoral d’Occitanie, les risques 
de salinisation des aquifères sont avérés. La synthèse 
la plus récente de la vulnérabilité de ces aquifères au 
changement climatique a été réalisée en 2011 (Dörfliger 
et al., 2011) en utilisant la méthode GALDIT (Chachadi et 
Lobo Ferreira, 2001 et 2005). Il s’agit d’une cartographie 
intégrant la notion de remontée de niveau marin et fon-
dée sur la combinaison de six paramètres regroupant les 
propriétés hydrauliques des aquifères (type d’aquifère, 
conductivité hydraulique, épaisseur, impact actuel de 
l’intrusion) ainsi que leur localisation (profondeur de la 
nappe, distance à la côte). Sur les 11 grands aquifères 
littoraux d’Occitanie neuf d’entre eux (localisés d’est en 
ouest), présentent une forte vulnérabilité (figure 6.3) :

• FRDG 504 : Limons et alluvions quaternaires du 
Bas Rhône et de la Camargue ;
• FRDG 102 : Alluvions anciennes entre Vidourle et 
Lez et littoral entre Montpellier et Sète ;
• FRDG 160 : Calcaires jurassiques pli W Montpel-
lier et formations tertiaires, unité Thau Monbazin-Gi-
gean Gardiol ;
• FRDG 159 : Calcaires jurassiques pli ouest de 
Montpellier - unité Plaissan-Villeveyrac ;
• FRDG 311 : Alluvions de l’Hérault ;
• FRDG 316 : Alluvions de l’Orb et du Libron ;
• FRDG 530 : Formations tertiaires BV Aude et allu-
vions de la Berre hors BV Fresquel ;
• FRDG 351 : Alluvions quaternaires du Roussillon ;
• FRDG 243 : Multicouche pliocène du Roussillon.

Figure 6.3. Localisation des masses 
d’eau littorales d’Occitanie présentant une 

vulnérabilité avérée au changement climatique.
(Source : Dörfliger et al., 2011)
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Par ailleurs, des zones de roselières se développent au 
sein des lagunes et des étangs côtiers sur une grande 
partie du littoral. Elles bénéficient d’un apport impor-
tant d’eau douce, permettent le maintien d’une lentille 
d’eau douce en surface, salutaire au développement de 
la roselière. Cette lentille limite également l’intrusion du 
biseau salé ou le repousse en profondeur, préservant 
les aquifères en amont hydraulique immédiat. Zones 
tampon entre milieux terrestres et aquatiques, les ro-
selières sont de ce fait les premières zones impactées 
par le changement climatique. Une synthèse de leur état 
hydrogéologique a été réalisée (Palvadeau et al., 2021). 
Elle montre que la plupart de ces milieux sont déjà en 
mutation, impactés par la remontée des niveaux marins 
et l’augmentation de l’intensité et de la fréquence des 
tempêtes. L’état de plusieurs roselières s’est déjà dégra-

dé ces dernières années, suite à des intrusions d’eau 
salée ou du fait de rupture de cordon dunaire lors de 
tempêtes. Citons par exemple les roselières du Méjan si-
tuées en bordure de l’étang de Pérols (localisé au sud de 
Montpellier) ou du marais de Plagnol (au nord de l’étang 
de Mauguio) qui ont vu la salinité des eaux superficielles 
et de la nappe fortement augmenter. 

Une analyse de la vulnérabilité de ces roselières (Palva-
deau et al., 2021) révèle que 50 % des roselières seront 
impactées de manière permanente (augmentation de 
+40 cm du niveau de la mer) ou récurrente (+70 cm en 
période de tempête) dès la période 2030-2050, du fait de 
leur proximité avec la mer ou les lagunes. Ces éléments 
confirment ainsi la forte vulnérabilité des aquifères litto-
raux d’Occitanie (figure 6.4).

Figure 6.4. Submersion des roselières selon les différents scénarios climatiques.
(Source : Palvadeau et al., 2021)
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LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Un projet pilote innovant et Fondé sur la Nature pour 
lutter contre l’érosion littorale et l’érosion de la 
biodiversité (PEGASE) - 34
Seaboost - En savoir plus
Le projet PEGASE (Protection contre l’Érosion du littoral du 
Grau d’Agde et Sauvegarde des Écosystèmes) repose sur le 
déploiement d’un projet pilote innovant de lutte contre l’éro-
sion côtière sur la plage du Grau d’Agde. Il entre dans la ca-
tégorie des Solutions d’adaptation au changement climatique 
dites fondées sur la Nature (SafN) : la solution déployée s’ins-
pire des écosystèmes de mangroves pour reproduire leur ca-
pacité à atténuer la houle et les courants incidents. Contrai-
rement aux ouvrages traditionnels, la solution proposée est :

• perméable, assurant ainsi une performance locale sans 
perturbation des cycles sédimentaires régionaux ;

• modulaire et facile à mettre en œuvre car nécessitant des 
moyens de pose plus abordables ;
• conçue pour l’accueil et le développement de la vie et des 
bénéfices associés. 

Elle rend ainsi accessible une approche conjointe de lutte 
contre l’érosion littorale et contre l’érosion de la biodiversité 
grâce à une approche douce, notamment sur des petits sites 
ou pour des collectivités aux moyens limités.

https://reco-occitanie.org/project/pegase-protection-contre-lerosion-du-littoral-du-grau-dagde-et-sauvegarde-des-ecosystemes/
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2.4 Perception et mise en oeuvre des politiques d’adaptation

Introduction
Hélène REY-VALETTE (UM - CEE-M)

Diverses enquêtes auprès des habitants (résidents prin-
cipaux et secondaires), des usagers (touristes et excur-
sionnistes rétro littoral), des élus et des parties prenantes 
ont été menées pour identifier leurs perceptions des 
risques et des types de politiques d’adaptation (projet 
Interreg BEACHMED, projet ANR MISEEVA, projet Inter-
reg COASTANCE et projet OHM (Observatoire Homme 
Milieu du CNRS) PsycoReloc) (Rey-Valette et al., 2019). 
Ces perceptions, reflets de la mémoire du risque et de 
phénomènes de déni ou de biais cognitifs, sont déter-
minantes des comportements et de l’acceptabilité des 
mesures d’adaptation. 

Par exemple, l’attachement au lieu et aux aménités pro-
curées par la proximité de la mer conduisent à « rela-
tiviser » les risques (biais d’optimisme) d’autant qu’on 
note une faible mémoire des tempêtes exceptionnelles 
(notamment 1982 et 1997) accentuée par les caracté-
ristiques sociodémographiques des communes littorales 
où on note une part importante de « nouveaux » rési-
dents issus de migrations interrégionales et de retraités. 
Ainsi, on note une sous-estimation des effets du chan-
gement climatique, notamment par les résidents secon-
daires peu présents lors des tempêtes hivernales, mais 
aussi de l’impact des changements institutionnels (biais 
de statut quo), par exemple concernant le maintien d’un 
régime d’assurance solidaire et l’évolution du marché 
immobilier. 

Les perceptions des politiques d’adaptation témoignent 
aussi d’importantes contraintes de mise en œuvre des 
pratiques de relocalisation pour réduire la vulnérabilité. 
Outre l’opposition très fréquente des habitants et activi-
tés concernés, on note aussi des difficultés en termes de 
réserves foncières, de règlementation, de financement, 
d’ingénierie territoriale pour intégrer le caractère intégré 
et dynamique (logique d’anticipation et progressivité) 
des processus de gouvernance et d’aménagement. Le 
projet de recherche MISEEVA coordonné par le BRGM 
a permis d’évaluer à l’horizon 2100 les pertes écono-
miques qui résulteraient d’une augmentation d’un mètre 
du niveau de mer. 

On peut ainsi évaluer que l’adaptation anticipée par 
une politique de relocalisation permettrait d’éviter 
31,2 milliards d’euros de dommages sur la période 
2010-2100, soit 69 000 euros par habitant de littoral 
sableux d’Occitanie en 2010 ou 135 millions d’euros/
km de littoral (Hérivaux et al., 2018). Outre le développe-
ment important des actions d’information (par exemple 
l’initiative Dynamique littorale du Parc Marin du Golfe du 
Lion ou le programme « La mer monte » du Parc Naturel 
Régional de la Narbonnaise), des observatoires du trait 
de côte (ObSCAT par exemple) et des recherches sur les 

conditions de mise en œuvre de ces politiques d’adapta-
tion (notamment à travers des recherches partenariales 
sur des sites pilotes), il convient d’interroger plus géné-
ralement l’évolution des logiques d’urbanisation. 

Plus récemment, l’analyse de ces politiques d’adap-
tation s’élargit en intégrant des dimensions psycholo-
giques (notamment le rôle des émotions et des ressentis 
à travers des approches d’économie comportementale, 
de psychologie environnementale et d’économie expé-
rimentale), sociales et politiques, à travers des indica-
teurs de résistance et de capacité d’adaptation qui in-
tègrent l’attachement au lieu, la mobilité résidentielle, la 
perception du risque, la confiance dans les institutions 
de gestion et la conscience du besoin d’anticiper (voir 
chapitre-enjeu Enjeux psychosociologiques). 

Par ailleurs, s’agissant des processus de gouvernance 
territoriale, le projet SOLTER a étudié la question des so-
lidarités sociales et économiques entre les territoires lit-
toraux et rétro littoraux, notamment dans quelle mesure 
les habitants des communes rétro littorales se sentent 
concernés en tant qu’usagers des plages ou d’actifs dé-
pendant des flux touristiques pour repenser les échelles 
de gouvernance et de concertation concernant les me-
sures d’adaptation et leur financement (Clément et al., 
2015 ; Rulleau et al., 2016 ; Dachary et al., 2019). 

Ces problématiques conduisent aussi à prendre de plus 
en plus en compte les questions d’équité et d’inégalité 
environnementale entre territoires et types de popula-
tions. De même, les recherches portent de plus en plus 
sur des modalités innovantes d’achat des biens et d’oc-
cupation temporaire, et plus généralement les conditions 
d’indemnisation, en vue d’éviter un effondrement du 
marché immobilier et de faciliter la maitrise foncière des 
zones très exposées. Plus généralement, il s’agit aussi 
d’étudier l’opérationnalisation de modalités progressives 
et adaptatives de l’action publique.

Crédit photo : Xavier Ducommun, 2021
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Des systèmes d’assurance fragilisés face à l’accroissement des risques et souvent critiqués 
pour leur incitation au statut quo
Antoine LEBLOIS (INRAE - CEE-M)

Les risques côtiers sont couverts par des contrats d’as-
surance (avec des processus de réassurance), notam-
ment le dispositif Catastrophe Naturelle (ou « CatNat »), 
spécifique à la France, dont le coût cependant ne cesse 
d’augmenter, ce qui pose à terme la question de sa 
pérennité. Ainsi, par exemple en Australie, où le risque 
d’élévation progressive du niveau de la mer ne cesse de 
s’accentuer, aucune compagnie ne propose de couvrir 
ce type d’aléa dans les contrats d’assurance de biens 
immobiliers résidentiels. 

En France, les Plans de prévention des risques naturels 
(PPRn) définissent les zones vulnérables, et notamment 
les zones non constructibles. Selon la loi, l’assureur 
n’est pas contraint d’accorder la garantie catastrophes 
naturelles pour les biens ou activités implantés dans 
des zones jugées inconstructibles par le PPRn. Depuis 
le début des années 2000, dans le cas des forêts les 
assureurs ne couvrent plus certaines zones jugées trop 
risquées, notamment sur le pourtour méditerranéen. 
L’imprévisibilité de ces risques est aussi une raison de la 
frilosité des marchés d’assurance.

Depuis leur recensement dans les années 1980, environ 
1250 arrêtés de reconnaissance de l’état de catastrophe 
naturelle relatifs aux aléas côtiers (submersions marines 
essentiellement) ont été pris sur les communes littorales 
du territoire métropolitain (1 % de l’ensemble des arrêtés 
catastrophes naturelles). Le traitement des déclarations 
de catastrophe naturelle pour les communes littorales 
(52 communes) d’Occitanie permet d’identifier une tem-
pête commune en 1982 et un nombre de submersions 
(inondation et chocs de vagues) pouvant aller jusqu’à 7 
événements par commune sur la période 1997-2018 (fi-
gure 6.5).

Le total des communes concernées selon les années 
(figure 6.6) permet d’identifier trois principales submer-
sions, en 1997, 2009 et 2018 avec respectivement 36, 
24 et 18 communes concernées. Il ressort aussi que 
seulement 7 communes n’ont jamais eu de déclaration 
de submersion sur la période. Dans la perspective du 
renforcement de l’exposition des littoraux aux aléas cô-
tiers du fait de l’élévation du niveau de la mer, l’implica-
tion actuelle de l’Etat pour la réparation des dommages 
pourrait être remise en cause, d’autant que l’exposition 
à ces risques côtiers est étroitement liée à la forte at-
tractivité démographique qui implique une urbanisation 
croissante dans des zones exposées. 

Or si les achats immobiliers sont effectués en ayant l’in-
formation sur les risques, il se pose à terme la question 
de la responsabilité de l’acheteur, évoquée dans le rap-
port récent du député Buchou (2019) et qui peut influen-
cer les modalités d’indemnisation en cas de rachat par 
l’Etat dans le cadre d’une opération de relocalisation. Ce 
rapport propose ainsi un renforcement de l’information 
des futurs acquéreurs par les agences immobilières. Se-
lon les modalités, les systèmes d’assurance sont sou-
vent critiqués en tant que facteur renforçant le statut quo. 

Les enquêtes menées en Occitanie sur la perception 
des populations, et dans une moindre mesure des 
élus, témoignent d’un biais d’optimisme par rapport 
à la pérennité du système CatNat actuel avec près de 
la moitié des personnes (44 %) qui sont optimistes et qui 
pensent que le système de solidarité actuel sera main-
tenu, mais aussi qui n’anticipent pas vraiment le risque 
d’une augmentation significative des cotisations d’assu-
rance et par suite une baisse des prix de l’immobilier.

Figure 6.5. Nombre de catastrophes naturelles submersion et chocs de vagues par commune.
(Source : données de Géorisques, Observatoire National des Risques Naturels, 2020)
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Figure 6.6. Cumul annuel de déclarations submersion pour les communes littorales d’Occitanie.
(Source : données de Géorisques, Observatoire National des Risques Naturels, 2020)

Conception de nouveaux modèles urbains pour le littoral : la ville du futur sera « une autre »
Sylvain PIOCH (UMPV - LAGAM)

S’adapter, changer, muter, incite à inventer de nouvelles 
formes d’urbanisation côtière, pour réduire l’exposi-
tion des habitants. Ainsi, les directives de l’Etat recom-
mandent de densifier l’habitat dans les zones les moins 
exposées tandis que de multiples innovations sont ex-
périmentées, voire développées selon les pays dans 
les zones plus exposées par exemple en proposant de 
l’habitat flottant pour les résidences mais aussi pour les 
mobil-homes et les habitations légères afin de maintenir 
les capacités d’accueil des campings. 

Ainsi une première expérience de logements flottants 
en location résidentielle est expérimentée sur le port 
de Gruissan et le département de l’Hérault lance un 
concours « Habiter le littoral demain » auprès des jeunes 
architectes. Ces évolutions vont dans le sens d’une maî-
trise de l’extension des zones urbanisées et d’une rup-
ture des logiques résidentielles souvent fiscalement bé-
néfiques à court et moyen termes pour les collectivités, 
et qui s’inscrit plus généralement dans le cadre des nou-
velles logiques de gestion des impacts environnemen-
taux. Il s’agit notamment de la séquence Eviter Réduire 
et Compenser visant un objectif de Pas de Perte Nette 

de biodiversité pour protéger les rares espaces naturels. 
Par ailleurs, les formes d’habitats et les infrastructures 
collectives liées expriment aussi des modes de consom-
mation et des modes de vie tant des résidents que des 
touristes avec, par exemple et jusqu’à présent, la crois-
sance continue des piscines, des fronts de mer aména-
gés, des ports illuminés... Or les attentes des citoyens et 
des touristes évoluent vers la préservation de la qualité 
du cadre de vie dans un environnement sain et vers la 
recherche d’authenticité et d’espaces naturels. 

Ainsi, il s’agit d’inventer la ville du futur qui intégrera lar-
gement les enjeux et solutions environnementales, par 
exemple en favorisant la désimperméabilisation, les so-
lutions fondées sur la nature, l’éco-conception, les îlots 
verts et la nature en ville… Autant d’injonctions agissant 
sur l’offre d’urbanisation, de l’architecte aux urbanistes 
et entreprises du BTP, dont l’application sera stimulée 
à la fois par de nouvelles réglementations (énergie, bio-
diversité, recyclage matériau, bio-sourcing, bio-inspi-
ration) et par l’évolution des attentes et des exigences 
socio-écologiques tant des citoyens que des touristes.
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3. LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET LA BIODIVERSITÉ DU LITTORAL

3.1 Interactions entre changements climatiques et biodiversité dans les eaux côtières
Rutger DE WIT (CNRS – MARBEC)

Au sein de leurs habitats, les organismes aquatiques 
seront confrontés aux changements des conditions en-
vironnementales, comme l’augmentation de la tempéra-
ture et du rayonnement UV, l’augmentation de la pres-
sion partielle du CO2 et la diminution du pH (acidification, 
voir texte 3.2). Tandis que certains organismes seront 
mieux adaptés à ces nouvelles conditions d’autres se-
ront impactés négativement. Dans les écosystèmes il y 
aura donc des gagnants et des perdants. 

Cependant, les organismes ont aussi une capacité 
d’adaptation, notamment à travers leur capacité de mo-
bilité et de dispersion. Ainsi les aires de distribution des 
espèces pourraient s’adapter à la nouvelle géographie 
climatique ; dans l’hémisphère nord les espèces tendent 
ainsi à migrer vers le nord et ce processus parait plus ef-
ficace en mer que sur terre (Lenoir et al., 2020). Les eaux 
littorales et côtières de l’Occitanie vont donc accueillir de 
plus en plus des espèces du sud et de l’est de la Médi-
terranée plus chaude. Cependant, ces changements de 
la distribution peuvent se heurter à des contraintes de 
géographie physique, comme par exemples des obsta-
cles à la dispersion ou l’absence d’habitats appropriés 
plus au nord. Comme cela a été étudié pour les poissons 
de mer (Lasram et al., 2010), en Occitanie, le Golfe du 
Lion représentera ainsi un « cul-de-sac » pour les es-
pèces méditerranéennes adaptées aux eaux froides. 
Ainsi la Méditerranée représente actuellement la limite 
sud de distribution de la grande zostère (Zostera marina), 
qui se trouve dans les lagunes et autres zones abritées 
du littoral, et qui pourrait disparaitre. 

Par ailleurs les changements rapides induits par les 
changements climatiques impactent directement les in-
teractions entre les espèces et par conséquent plusieurs 
espèces natives seront impactés très négativement (voir 
chapitre-enjeu Milieux montagnards). Ainsi, les nou-
veaux arrivants pourront être des prédateurs ou concur-
rents redoutables pour certaines espèces natives. Les 
interactions entre les espèces natives seront aussi im-
pactées par le déphasage des stades de leurs cycles de 
vie et de leurs périodes de croissance. Par exemple, les 
prédateurs peuvent être impactés négativement lorsque 
la densité de leurs proies est affaiblie pendant des pé-
riodes de leur besoin maximal (mismatch). Les interac-
tions mutuellement positives entre espèces peuvent se 
rompre lorsque leurs déplacements ne vont plus de pair 
dans le temps et l’espace. 

Globalement pour les espèces il y aura donc plus de per-
dants que de gagnants : les changements climatiques 
contribuent ainsi à l’érosion de la biodiversité, en plus 
des autres impacts humains (pollution, eutrophisation, 
destruction des habitats, surpêche et autres formes de 

surexploitation, espèces invasives…). En même temps, 
la perte de la biodiversité compromet la capacité des 
écosystèmes à s’adapter aux changements climatiques. 
Les deux phénomènes, changements climatiques et éro-
sion de la biodiversité, doivent donc être étudiés conjoin-
tement. Jusqu’à ce jour, cette approche intégrative a été 
peu développée, mais un travail récent en collaboration 
entre le GIEC et l’IPBES est encourageant (Pörtner et al., 
2021).

Pour une démarche prospective, c’est-à-dire essayer 
d’anticiper les compositions des communautés aqua-
tiques à l’horizon 2050 et 2100, les chercheurs s’ap-
puient sur trois approches :

• l’expérimentation (voir l’exemple des mésocosmes 
3.3) ;
• l’observation (notamment l’analyse des tendances 
déjà observées, voir le texte du phytoplancton 3.4) ; 
• la modélisation mathématique. 

Cette dernière approche est appliquée à l’océan ouvert 
où l’analyse peut plus raisonnablement être restreinte 
à un (notamment, la température) ou deux facteurs de 
changements climatiques. Cette approche est décrite 
pour les ressources halieutiques du Golfe du Lion dans 
le texte 4.3. En revanche, sur le littoral, et notamment 
pour les écosystèmes aquatiques peu profondes (baies, 
lagunes, estuaires et zones humides dans les deltas), 
l’impact des changements climatiques se traduit par une 
multitude de facteurs à prendre en compte (Pörtner et 
al., 2021). Les principaux facteurs, changement de la 
température, pression partielle du CO2 et montée du ni-
veau de la mer, interagissent de telle façon à influencer 
directement les écosystèmes par la destruction des ha-
bitats et indirectement sur la disponibilité de l’oxygène et 
la présence de composés réduits comme le sulfure d’hy-
drogène, l’ammonium et le manganèse dissout (texte 
3.6). Ces trois composés sont toxiques pour beaucoup 
d’espèces végétales et animales. Ce phénomène sera 
particulièrement important pour les sédiments et im-
pactera également la colonne d’eau lors des malaïgues 
(« mauvaise eaux » en occitan) (textes 3.5 et 3.6). 

Par ailleurs, les changements climatiques impactent aus-
si le fonctionnement des bassins versants du littoral avec 
des impacts qui peuvent varier localement. Ainsi, une di-
minution de la pluviométrie pendant le printemps et l’été 
dans la région influera sur les flux des éléments nutritifs 
et par conséquent sur la composition du phytoplancton 
dans les lagunes (texte 3.4). Les impacts des change-
ments climatiques sont en très forte interaction avec les 
autres pressions humaines, et dans la zone côtière ceci 
est particulièrement le cas pour l’eutrophisation. 
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Dans les quatre dernières décennies du XXe siècle, beau-
coup de lagunes côtières ont été dégradées par l’eutro-
phisation, ce qui s’est traduit par une perte des herbiers 
d’angiospermes marines (Zostera noltei, Zostera marina, 
Ruppia spp.) et des crises récurrentes de malaïgues. Les 
politiques publiques plus récentes d’assainissement des 
bassins versants ont néanmoins réussi à invertir la ten-
dance (oligotrophisation) et plusieurs lagunes sont ac-

tuellement sur une trajectoire de reconquête du bon état 
écologique (Derolez et al., 2020a ; De Wit et al., 2020). 
Cependant, les résultats positifs de ces politiques 
publiques risquent d’être contrecarrés par l’impact 
des changements climatiques (textes 3.4, 3.5 et 3.6) 
et par conséquence l’effort de lutte contre l’eutrophi-
sation doit encore être renforcé.

3.2 Le dioxyde de carbone (CO2) et son impact sur la chimie de l’eau de mer
Rutger DE WIT (CNRS – MARBEC)

Le dioxyde de carbone (CO2) tend à s’équilibrer entre 
l’atmosphère et l’océan et la proportion des émissions 
du CO2 qui se dissout dans l’océan est estimée à environ 
30 %. Dissout dans l’eau, le CO2 forme l’acide carbo-
nique (H2CO3), induisant une acidification du milieu. Ainsi 
le pH de l’eau océanique est passé de 8,2 avant la révo-
lution industrielle à 8,1 actuellement. L’acide carbonique 
est un acide faible qui se dissocie en bicarbonate (HCO3

-

-) et carbonate (CO3
2-) selon le pH de l’eau de mer (figure 

6.7). A l’avenir l’augmentation continue de la concentra-
tion du CO2 engendrera ainsi une diminution du pH en-
core plus forte qui devrait se situer autour de 7,9 en 2100 
(Zeebe et Wolf-Gladrow, 2001), avec paradoxalement 
comme conséquence une baisse de la concentration de 
carbonate (CO3

2) qui va impacter négativement la calci-
fication. On admet que ce phénomène se traduira par 
une baisse de la croissance des organismes marins doté 
d’un exosquelette calcaire, notamment les gastropodes 
et bivalves avec coquilles calcaires. L’acidification en-
gendrera ainsi des changements dans la composition 
des communautés marines favorisant les organismes 
non-calcaires aux dépens des organismes calcaires. 

La calcification dans l’eau contribue à son acidification 
(Zeebe et Wolf-Gladrow, 2001) et ne représente donc pas 
une solution miracle pour faciliter le stockage du CO2, 
car en lieu de la ralentir ce processus accélère l’acidifi-

cation de l’océan. Par contre, la photosynthèse (fixation 
du CO2 dans la biomasse) contribue à alcaliniser le mi-
lieu. De ce fait un moyen de stockage du CO2 efficace 
avec des compensations possibles entre acidification et 
alcalinisation par la photosynthèse existe pour les algues 
calcaires (coralligènes) et les récifs de corail mais pas 
pour les huîtres, avec des impacts pour la conchylicul-
ture (voir texte 4.1). 

Bien que l’impact des émissions de CO2 puisse être 
modélisé pour l’océan ouvert, son impact sur le pH 
des eaux côtières reste difficile à prédire, car il dé-
pend fortement des conditions locales (Duarte et al., 
2013). En effet le métabolisme très actif des eaux cô-
tières conduit ces milieux à être selon les cas sursaturés 
ou sous-saturés en CO2. 

Par ailleurs, les équilibres acide-base dans la zone cô-
tière sont fortement impactés par les apports des bas-
sins versants, ainsi que par la géomorphologie du fait 
du rôle des sédiments dans les milieux peu profonds sur 
la chimie de l’eau, qui dans certains cas, comme pour 
l’étang de Thau pourrait contribuer à compenser l’effet 
acidification par la dissolution des carbonates sédimen-
taires. Dès lors les processus d’érosion côtière étudiés 
précédemment (voir section 2.3.1) ont aussi un impact 
sur les caractéristiques des milieux côtiers.

Figure 6.7. Equilibre des carbonates inorganiques dissous – proportion des trois 
différentes formes en fonction du pH dans l’eau de mer à 20 °C. 

(Source : De Wit, 2021, pour le CROCC_2021)
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3.3 Impact de l’augmentation de la température sur le fonctionnement des réseaux trophiques 
microbiens en zone côtière méditerranéenne
Francesca VIDUSSI (CNRS - MARBEC), Behzad MOSTAJIR (CNRS - MARBEC)

L’augmentation de la température de l’eau dans les 
zones côtières de l’Occitanie, en particulier les zones 
côtières les moins profondes et plus confinées telles que 
les écosystèmes lagunaires est désormais une tendance 
reconnue. En particulier, on observe une tendance à une 
augmentation de la température moyenne décennale, 
mais également des périodes plus au moins prolon-
gées d’anomalies des températures saisonnières telles 
qu’observé dans la lagune de Thau pour certains hivers 
où la température peut atteindre 4-5 °C au-dessus de 
la moyenne hivernale habituelle (Trombetta et al., 2019). 

Des observations et des expérimentations en mé-
socosmes (enceintes expérimentales étanches conte-
nant plus de 2000 litres d’eau naturelle, figure 6.8) 
permettant d’étudier l’ensemble des organismes planc-
toniques dans des conditions au plus proche des condi-
tions naturelles sont fondamentales pour élucider le 
fonctionnement des écosystèmes lagunaires et marins. 
Ces recherches ont mis en évidence la rapidité de ré-
ponse des communautés planctoniques à des augmen-
tations de la température d’eau. 

Notamment, un changement des communautés 
planctoniques dans les eaux plus chaudes est ob-
servé et ces effets ne se restreignent pas à quelques 
espèces ou groupe d’organismes qui seraient plus 
sensibles à ces changements, mais se répercutent 

sur les différents niveaux trophiques affectant aus-
si bien la base du réseau trophique, les producteurs 
primaires, jusqu’en haut de la pyramide trophique, 
les prédateurs planctoniques (Trombetta et al., 2019 
et 2020). Aussi bien les observations dans la lagune que 
les expérimentations en mésocosmes mettent en évi-
dence la prédominance d’organismes plus petits due à 
l’augmentation de température, et une nette diminution 
des amplitudes des efflorescences phytoplanctoniques 
printanières. 

Ces deux résultats sont d’une importance fondamen-
tale : premièrement, la prédominance d’organismes plus 
petits diminue le passage de matière vers les organismes 
supérieurs (huitres et poissons) ; deuxièmement, la dimi-
nution de l’amplitude des efflorescences phytoplancto-
niques printanières qui ont une importance fondamentale 
pour la productivité a des répercussions sur l’ensemble 
du fonctionnement des écosystèmes lagunaires. 

Ces résultats mettent en exergue la réactivité et la fra-
gilité de ces écosystèmes face à l’augmentation de la 
température et alertent sur la capacité future des éco-
systèmes lagunaires à maintenir les biens et services ac-
tuels, notamment en termes de productivité biologique 
dans un contexte de changement climatique et en parti-
culier d’augmentation de la température des eaux.

Figure 6.8. Mésocosmes dans la lagune de Thau (plateforme 
MEDIMEER, OSU-OREME Sète).

(Source : photo B. Mostajir). 
Ces enceintes expérimentales étanches contenant plus de 2000 
litres d’eau chacune, elles sont immergées dans l’eau de la 
lagune et permettent d’étudier l’effet des forçages climatiques 
tels que l’augmentation de la température sur l’ensemble des 
organismes planctoniques dans des conditions au plus proche 
des conditions naturelles.

Figure 6.9. Photographie du canal de Sète en plein épisode 
d’eaux vertes à Picochlorum sp., 19 janvier 2019 

(Source : crédit photo : Franck Lagarde, MARBEC, IFREMER)
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3.4 Impact du changement climatique sur le phytoplancton des lagunes côtières 
méditerranéennes
Béatrice BEC (UM - MARBEC), Ariane ATTEIA (CNRS - MARBEC*), Angélique GOBET (IFREMER - MARBEC), Valérie 
DEROLEZ (IFREMER - MARBEC), Marion RICHARD (IFREMER - MARBEC), Franck LAGARDE (IFREMER - MARBEC)

En milieu lagunaire, la croissance du phytoplancton (les 
algues microscopiques vivant dans la colonne d’eau) 
s’appuie à la fois sur les apports nutritifs externes ryth-
més par les pluies sur le bassin versant et sur les ap-
ports nutritifs internes recyclés au sein même de l’éco-
système, au niveau des sédiments et par l’excrétion des 
huîtres ou leur dégradation lors de mortalités dans les 
zones conchylicoles. Au sein du phytoplancton, on dif-
férencie trois composantes en fonction de la taille : le pi-
cophytoplancton de petite taille (inférieure à 3 µm), le na-
nophytoplancton de taille intermédiaire (entre 3 et 20 µm) 
et le microphytoplancton de plus grande taille (supérieur 
à 20 µm). Le pico- et le nano-phytoplancton répondent 
préférentiellement aux apports faibles et constants pro-
venant des sédiments alors que les diatomées de grande 
taille (Chaetoceros, Skeletonema) répondent plus favora-
blement aux apports du bassin versant (Bec et al., 2005). 
Sur la façade méditerranéenne française, le changement 
climatique se traduit par une tendance à l’augmentation 
de la température de l’eau en milieu lagunaire (de +1,6 °C 
sur 20 ans entre 2000 à 2019 pour la lagune de Thau) et 
par une tendance à la diminution des précipitations (La-
garde et al., 2021). Il entraîne également des événements 
météorologiques extrêmes tels que des pluies intenses 
(orages printaniers, épisodes méditerranéens autom-
naux), et des canicules estivales pouvant aboutir à des 
crises anoxiques (ou « malaïgue ») résultant de la déplé-
tion de la teneur en oxygène dissous dans l’eau. 

En milieu lagunaire, cette variabilité climatique peut en-
trainer une diminution des apports nutritifs du bassin 
versant (induite par la diminution des pluies) ou favoriser 
un accroissement des apports nutritifs provenant des 
sédiments (par l’augmentation de la température). En 
modifiant les sources et les quantités des apports nutri-
tifs disponibles dans la colonne d’eau, en particulier de 
l’azote et du phosphore, ces perturbations climatiques 
peuvent impacter les communautés phytoplanctoniques 
en modifiant leur saisonnalité, leur composition, ou leur 
abondance. De plus, l’augmentation de la température a 
pour effet d’accélérer la croissance de certaines espèces 
phytoplanctoniques et de favoriser le phytoplancton de 
petite taille (Bec et al., 2005, Trombetta et al., 2019) au 
détriment des diatomées qui soutiennent généralement 
la productivité conchylicole en milieu lagunaire. Dans la 
lagune de Thau, les étés caniculaires (2003, 2006, 2018 
et 2019) ont favorisé le développement de picocyano-
bactéries de très petite taille (inférieure à 1 µm) (Collos 
et al., 2009, Derolez et al., 2020b). Une étude récente 
sur l’évolution des successions saisonnières des com-
munautés phytoplanctoniques entre 1998 et 2017 dans 
la lagune de Thau a également montré un décalage de 
4 semaines dans la saisonnalité des diatomées (Prigent 
2020). La diatomée Skeletonema semble être la plus im-
pactée par des changements de saisonnalité, avec une 

diminution des amplitudes d’abondance et des efflores-
cences plus précoces (figure 6.9). 

Au niveau du territoire national, l’année 2018 a été quali-
fiée à la fois d’année pluvieuse (le cumul pluviométrique 
annuel de 843 mm est le plus important des 20 dernières 
années) et d’année chaude (la température moyenne an-
nuelle de 13,9 °C a dépassé la normale de 1,4 °C, pla-
çant l’année 2018 au premier rang des années les plus 
chaudes depuis le début du XXe siècle, Météo-France). 
Dans la lagune de Thau, les perturbations climatiques 
observées en 2018 ont provoqué une cascade d’effets 
écologiques aboutissant à une malaïgue au cours de 
l’été puis à un phénomène d’eaux vertes observé au 
cours de l’automne et de l’hiver (Lagarde et al., 2021). 
Ces deux événements écologiques ont engendré des 
changements de la composition, de la diversité et des 
abondances des communautés phytoplanctoniques. 
Ainsi, la malaïgue a conduit à une efflorescence majeure 
de Cylindrotheca (Diatomée) puis à un bouleversement 
de la composition des communautés phytoplancto-
niques en réduisant fortement la diversité des espèces 
présentes, en particulier au sein du microphytoplancton. 
A l’automne, le phénomène d’eaux vertes inédit dans la 
lagune résulte du développement d’une algue de petite 
taille (< 3 µm) appartenant au genre Picochlorum. Une 
telle efflorescence phytoplanctonique avec une densité 
particulièrement élevée n’avait jamais été observée dans 
la lagune depuis la mise en place des réseaux de surveil-
lance dans les années 1990, ni en termes de biomasses ni 
en termes d’abondance qui expriment ici respectivement 
le poids et le nombre des algues en suspension rapporté 
par rapport au volume. Au cours de cette efflorescence 
automnale, un effondrement des abondances et de la di-
versité des diatomées a été observé. Ces perturbations 
écologiques ont perduré pendant près d’un an après la 
malaïgue de l’été 2018. L’efflorescence de Picochlorum a 
également eu des impacts socio-économiques majeurs, 
en réduisant drastiquement la productivité ostréicole. En 
effet, les huîtres n’ont pas la capacité de filtrer Picochlo-
rum (compte tenu de sa petite taille) pour s’en nourrir. 
Cette efflorescence a donc causé un arrêt de croissance 
et des mortalités importantes chez les huîtres. 

Situé à la base de la chaîne alimentaire, le phytoplancton 
joue un rôle important dans le maintien de la productivi-
té conchylicole, activité économique majeure du littoral 
occitan. Dans le contexte actuel des changements 
globaux, des modifications dans la composition, la 
biomasse et les successions saisonnières des com-
munautés phytoplanctoniques sont déjà amorcées 
dans les lagunes méditerranéennes et pourraient 
impacter durablement leur fonctionnement et par 
conséquent les usages qui en dépendent.
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3.5 Changements climatiques et risque d’asphyxie des environnements aquatiques côtiers
Sylvain RIGAUD (UN - CHROME), Valérie DEROLEZ ((IFREMER - MARBEC), Marion RICHARD (IFREMER - MARBEC)

L’oxygène est indispensable à la vie dans les écosys-
tèmes aquatiques. Ses concentrations dissoutes dans 
l’eau sont la résultante d’un complexe équilibre entre 
d’un côté, son apport par échange avec l’atmosphère 
et par l’activité photosynthétique des végétaux (macro-
phytes et phytoplancton) et d’un autre côté, sa consom-
mation par respiration biologique (animale, végétale et 
microbienne) et par des réactions chimiques d’oxyda-
tion. Dans une eau de mer à l’équilibre avec l’atmosphère 
les concentrations en oxygène sont de 7,4 mg/L à 20 °C. 
Lorsque les taux de consommation excèdent les apports 
en oxygène, les concentrations tendent à diminuer. Les 
organismes marins sont plus ou moins sensibles à ces 
réductions de concentrations en oxygène selon leur ca-
pacité de mobilité, leur physiologie, leur relation avec le 
sédiment et la façon dont ils se nourrissent (régime tro-
phique) (p. ex : Riedel et al., 2012 ; figure 6.10). Passé 
sous le seuil des 5 mg/L, certaines espèces subissent 
déjà un stress biologique. A partir de 2 mg/L, le milieu 
passe en conditions hypoxiques, et les espèces les 
plus sensibles meurent. Si les conditions se dégradent 
encore, la disparition complète de l’oxygène conduit à 
l’anoxie et à la mort de tous les organismes macrosco-
piques, au relargage de sulfures d’hydrogène (H2S) et à la 
prolifération de bactéries anaérobies. Ces phénomènes 
d’asphyxie entrainent la formation de « zones mortes » 
qui ont des impacts écologiques et socioéconomiques 
considérables.

Les situations hypoxiques et anoxiques peuvent se ren-
contrer naturellement dans les zones côtières fermées, 
faiblement renouvelées et/ou fortement productives. Ce-
pendant, au cours du dernier siècle, le nombre de sites 
côtiers impactés par ces phénomènes a doublé chaque 
décennie pour atteindre plus de 500 sites à l’échelle 
globale (Breitburg et al., 2018). L’ensemble des prédic-
tions s’accordent pour dire que ces augmentations vont 
se maintenir dans le futur sous l’effet des forçages an-
thropiques et hydroclimatiques. Si l’eutrophisation des 
écosystèmes côtiers, associée à des apports excessifs 

en nutriments (azote et phosphore principalement), ap-
parait comme la première cause de ces phénomènes de 
désoxygénation en zones côtières, les changements cli-
matiques contribuent à l’augmentation de leur étendue, 
durée et amplitude (Isensee et al., 2015). La cause la plus 
directe est associée à l’augmentation des températures 
qui limite de la solubilité de l’oxygène et donc la quantité 
totale d’oxygène disponible pour les écosystèmes. Par 
exemple, l’augmentation prévue de 3,75 °C des tem-
pératures en 2100 en Occitanie générera une diminu-
tion relative de 7,1 % des concentrations en oxygène 
dissous. Des températures plus chaudes favoriseront 
la consommation d’oxygène par la respiration. La dimi-
nution probable de la fréquence des épisodes de vent 
en période estivale limitera le brassage de la colonne 
d’eau et donc sa réoxygénation, pendant la saison où 
les concentrations en oxygène seront minimales et ses 
consommations maximales. Enfin, la modification de la 
pluviométrie et des apports d’eau douce (et nutriments) 
par les bassins versants aura des conséquences sur le 
renouvellement des eaux, la stratification de la colonne 
d’eau et ses échanges avec l’atmosphère ainsi que la 
productivité de ces écosystèmes côtiers, pouvant favo-
riser dans certains cas les phénomènes de désoxygé-
nation.

A l’échelle de l’Occitanie, les phénomènes d’anoxie, ap-
pelées localement malaïgues, sont observés notamment 
pendant la période estivale. Si l’occurrence de ces ma-
laïgues tend à diminuer en lien avec l’oligotrophisation 
(diminution du phénomène d’eutrophisation) des lagunes 
méditerranéennes, associée à la réduction des apports 
en nutriments par des politiques de gestions mises en 
place ces dernières années, des conditions hydroclima-
tiques - de moins en moins - exceptionnelles (canicule, 
absence de vent) tendront, au contraire, à favoriser leur 
apparition. La dernière importante malaïgue date de l’été 
2018 et a impacté de nombreuses lagunes méditerra-
néennes. 

Figure 6.10. Modèle général de la distribution des 
animaux dans les sédiments des lagunes côtières 

selon un gradient de concentration d’oxygène dans 
l’eau surnageante.

(Source : modifié d’après Sutula et al., 2014 basé sur 
le modèle d’origine de Pearson et Rosenberg, 1978)
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Elle s’est traduite notamment par des mortalités excep-
tionnelles de la totalité des moules et de 30 à 60 % des 
huitres en exploitation dans l’étang de Thau, pour une 
perte estimée à 5,9 millions d’euros. Une étude récente 
sur l’historique des malaïgues dans l’étang de Thau de-
puis 1970 montre qu’une augmentation de 1 °C de la 
température estivale multiplie par 3 le risque de déclen-
chement de ces crises (Derolez et al., 2020a). La dégra-
dation massive des chairs des organismes morts, ainsi 
que les modifications des réactions biogéochimiques 

dans les sédiments de surface (section 3.6), ont proba-
blement entrainé le relargage de nutriments (et potentiel-
lement de polluants, (section 3.6) dans la colonne d’eau, 
ce qui pourrait expliquer en partie le phénomène d’eaux 
vertes, ayant succédé à la malaïgue dans la lagune de 
Thau (Lagarde et al. 2021).

Des recherches sont actuellement en cours au niveau de 
la lagune de Thau pour essayer de mieux comprendre 
les conséquences des anoxies sur les fonctionnements 
écologiques et biogéochimiques dans ces environne-
ments. Ainsi des suivis in situ haute fréquence ont été 
initiés pour mieux comprendre les variations temporelles 
de l’oxygène à différentes échelles de temps (horaire, 
saisonnière, pluri-annuelle) dans ces lagunes, dans l’idée 
de pouvoir anticiper les crises. Le développement et 
l’utilisation d’outils innovants et la mise en place d’expé-
rimentations (figure 6.11) permettront d’analyser l’effet 
de l’anoxie et des mortalités sur les organismes planc-
toniques, les flux biogéochimiques et les relargages de 
métaux et de contaminants. 

Les perspectives de ces travaux sont de quantifier l’im-
pact des forçages climatiques sur la désoxygénation 
actuelle et future des lagunes méditerranéennes d’Oc-
citanie. A terme, ces travaux devraient permettre le dé-
veloppement de modèles hydro-biogéochimiques ca-
pables de prédire l’évolution des écosystèmes côtiers 
selon différents scénarios hydroclimatiques et de ges-
tion (p. ex : apports en nutriments, conchyliculture). Ces 
modèles serviront d’outils d’aide à la décision pour les 
gestionnaires, afin d’adapter les modes de gestion de 
ces environnements, et tenter de limiter l’occurrence de 
ces phénomènes de désoxygénation au cours des pro-
chaines décennies.

Figure 6.11. Suivi en plongée de la mortalité des huitres 
durant une expérimentation d’anoxie (Projet ANOXIMO), 

réalisée à l’aide d’un mésocosme déployé dans la lagune de 
Thau. 

(Source : crédit photo : N. Cimiterra, MARBEC, Ifremer)

3.6 Les sédiments des lagunes méditerranéennes : une bombe à retardement à détonateur 
climatique ?
Sylvain RIGAUD (UN - CHROME), Julie REGIS (UN - CHROME), Rutger DE WIT (CNRS - MARBEC)

Les sédiments de surface sont des zones où se dé-
roulent d’importantes réactions biogéochimiques de la 
minéralisation de la matière organique. Entre autres, ils 
représentent une source interne d’éléments nutritifs pour 
le phytoplancton par le relargage vers la colonne d’eau 
du phosphore et de l’azote, principalement sous forme 
d’ammonium (NH4

+, voir aussi impact sur le phytoplanc-
ton, texte 3.4). L’oxygène est le premier réactif prenant 
part aux réactions de la minéralisation de la matière orga-
nique. Cependant, le transport d’oxygène de la colonne 
d’eau vers la profondeur du sédiment ne suffit pas pour 
pallier à sa demande par les micro-organismes aérobies. 
Par conséquence, à une certaine profondeur les sédi-
ments sont anoxiques et la matière organique y est mi-
néralisée par des microorganismes anaérobies. Dans les 
sédiment marins et côtiers, ce métabolisme anaérobie 
dépend principalement des bactéries sulfato-réductrices 

qui convertissent les sulfates dissous dans l’eau de mer 
en sulfure. Ce sulfure, peut s’accumuler ainsi dans les 
eaux interstitielles du sédiment et diffuser vers la sur-
face du sédiment. Or, dans un écosystème côtier en bon 
état, les sulfures sont oxydés par les bactéries sulfo-oxy-
dantes dans la couche oxique de surface du sédiment, 
ce qui évite ainsi leur transfert vers la colonne d’eau.

Le sulfure est hautement toxique pour la plupart des 
plantes et animaux, donc notamment pour les angios-
permes marines avec leurs racines qui plongent dans la 
partie anoxique du sédiment. Cependant, ces plantes 
ont mis en place une stratégie de protection en assurant 
un transport de l’oxygène par leurs racines jusque dans 
la rhizosphère (partie des sédiments pénétrée par les ra-
cines), permettant ainsi d’éviter l’exposition des plantes 
aux sulfures. 
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La zostère naine (Zostera noltei) bénéficie également 
d’un système de protection par un réseau d’interactions 
mutualistes avec les bivalves du genre Loripes (famille 
Lucinidae), qui hébergent des bactéries sulfo-oxydantes 
(figure 6.12) et qui protègent la plante ainsi contre l’intru-
sion par le sulfure (Van Der Geest et al., 2020). 

L’augmentation de la température réduit la solubilité de 
l’oxygène dans l’eau (voir texte 3.5), stimule la respiration 
aérobie et plus particulièrement la sulfatoréduction dans 
les sédiments (Sanz-Lázaro et al., 2011). Le changement 
climatique favorise ainsi la production de sulfure d’hy-
drogène dans le sédiment et ce phénomène est renforcé 
dans un contexte d’eutrophisation. Dans ces conditions 
le réseau des interactions mutualistes (figure 6.12) se 
détruit (Van Der Geest et al., 2020) et par conséquent les 
plantes subissent l’intrusion de sulfures toxiques dans 
leurs tissus causant ainsi leur mortalité. En général, la 
diminution de l’oxygène dans le sédiment et l’augmen-
tation des concentrations de sulfure ont aussi un im-
pact négatif sur l’ensemble de la faune du sédiment qui 
s’appauvrit en nombre d’espèces avec l’intensité de ce 
phénomène (Pearson et Rosenberg, 1978 ; figure 6.10). 

Ceci introduit une rétroaction qui aggrave le problème, 
car l’activité des animaux contribue également à intro-
duire de l’oxygène dans le sédiment par le processus 
de bioturbation (Bianchi et al., 2021). Les changements 
climatiques ont donc un impact très négatif sur la 
flore et la faune du sédiment avec comme rétroac-
tion une diminution de la bioturbation et des impacts 
négatifs sur les processus biogéochimiques dans le 
sédiment (Bianchi et al., 2021). Une fois que les sédi-
ments sont totalement anoxiques jusqu’en surface, 
ils favorisent le relargage de sulfure dans la colonne 
d’eau avec d’autres composés réduits (notamment le 
manganèse Mn2+), ce qui peut induire le départ d’une 
malaïgue dans la colonne d’eau. Encore une fois, ce 
processus de dégradation est aggravé dans un contexte 
d’eutrophisation. 

Les lagunes méditerranéennes ont reçu au cours du 
siècle dernier d’importants apports en polluants (nutri-
ments en excès, métaux, hydrocarbures, pesticides…) 
issus des activités anthropiques localisées sur leurs 
bassins versants. Si les réglementations mises en place 
à partir des années 1970-1980 ont permis de diminuer 
ces apports, les polluants n’ont pas disparu et sont au-
jourd’hui stockés en grande partie dans les sédiments. 
A ces stocks historiques s’ajoutent aujourd’hui des pol-
luants émergents (plastiques, pharmaceutiques…). Or 
la diminution observée et prédite des concentrations 
en oxygène dans la colonne d’eau des zones côtières 
laisse présager une modification des caractéristiques 
chimiques de ces polluants dans les sédiments (réaction 
de réduction et désorption des contaminants adsorbés 
aux particules sédimentaires) avec dans certains cas la 
remobilisation de ces polluants dans la colonne d’eau. 
Les expérimentations conduites ces dernières an-
nées montrent en effet que la diminution des condi-
tions d’oxygénation favorise le relargage des nutri-
ments et de certains métaux pouvant dégrader la 
qualité des eaux, participer à la persistance et inten-
sification des phénomènes d’eutrophisation et donc 
d’hypoxie, et finalement s’opposer aux efforts mis 
en œuvre pour restaurer ces environnements aqua-
tiques. Les changements climatiques, en remobilisant 
les polluants stockés dans les sédiments, vont donc 
peut-être orienter les lagunes méditerranéennes vers 
des trajectoires écologiques non désirées que seuls des 
travaux multidisciplinaires intégrant la chimie, la biodi-
versité et le fonctionnement biogéochimique permet-
tront de comprendre, prédire et peut-être limiter.

Figure 6.12. Schéma des interactions écologiques et biogéochimiques au sein d’un sédiment d’un herbier de 
zostères naines (Zostera noltei).

(Source : modifié d’après Matthijs Van der Geest, MARBEC). 
La production de sulfure d’hydrogène (H2S) par les bactéries sulfato-réductrices a potentiellement un impact négatif 
sur les plantes. Cependant, dans un écosystème en bon état une grande partie de ce sulfure est intercepté par les 
bivalves de la famille Lucinidae où il est détoxifié par leurs symbiontes (bactéries sulfo-oxydantes).
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4. LES CONSÉQUENCES DE L’ÉVOLUTION DES MILIEUX SUR LES ACTIVITÉS MARINES

Introduction
Hélène REY-VALETTE (UM - CEE-M)

Comme noté précédemment (section 3), la hausse des 
températures et la modification des régimes pluviomé-
triques peuvent modifier le fonctionnement écologique 
des milieux marins et des lagunes occitanes et impacter 
ainsi les activités liées aux ressources marines associées, 
à savoir la conchyliculture (concentrée dans les lagunes 
du fait des prédations par les daurades qui interviennent 
en mer ouverte) et la pêche, qui se décline en Occitanie 
à travers plusieurs segments de petits métiers, chalutiers 
et thoniers. Ces secteurs génèrent des filières amont et 
aval importantes pour l’économie locale et s’avèrent très 
vulnérables aux effets du changement climatique sur la 
température et la pluviométrie (avec des conséquences 
en termes de salinité et d’acidification). 

Dès lors des politiques d’adaptation devront être trou-
vées en collaboration entre scientifiques et profession-
nels pour renforcer à moyen terme la résilience de ces 
écosystèmes et des filières économiques et faciliter la 
gestion des crises, notamment par des suivis environ-
nementaux à haute-fréquence. On peut citer ainsi pour 
la conchyliculture des modifications des pratiques cultu-
rales, des sélections de souches adaptées, et une meil-
leure connaissance et maîtrise des cycles biologiques 
incluant stades larvaires et recrutement des juvéniles, 
des tables d’élevage connectées incluant exondation 
et oxygénation ou encore des systèmes de protection 
contre les prédateurs.

4.1 Impacts du changement climatique sur les cultures marines
Valérie DEROLEZ (IFREMER - MARBEC), Franck LAGARDE (IFREMER - MARBEC), Béatrice BEC (UM - MARBEC), Marion 
RICHARD (IFREMER - MARBEC), Marie-Agnès TRAVERS (IHPE)

Les lagunes méditerranéennes font l’objet d’usages 
traditionnels tels que la conchyliculture. La production 
conchylicole issue des lagunes occitanes représente an-
nuellement entre 5000 et 8000 tonnes d’huîtres et entre 
2000 et 4000 tonnes de moules, dont 90 % proviennent 
de la lagune de Thau. En Occitanie, cette activité per-
met l’emploi de 1200 permanents et 500 saisonniers et 
génère un chiffre d’affaires estimé à 75 millions d’euros 
en 2016.

En premier lieu, l’augmentation de la température peut 
conduire à un dépassement des limites physiologiques 
tolérables pour les coquillages en élevage. Ainsi, une 
hausse de 1,6 °C de la température moyenne annuelle 
de l’eau a été mise en évidence ces deux dernières dé-
cennies en lagune de Thau, accompagnée de tempéra-
tures estivales excédant parfois pendant plusieurs jours 
consécutifs le seuil létal pour les moules (température 
> 27,5 °C) (Lagarde et al., 2021). Les températures es-
tivales plus chaudes peuvent engendrer un risque ac-
cru de crise anoxique ou « malaïgue », phénomène de 
dégradation du milieu aquatique entraînant la disparition 
complète de l’oxygène et la mort des organismes aqua-
tiques, dont les coquillages en élevage. 

Une étude récente sur Thau a montré qu’une hausse 
de 1 °C de la température estivale pourrait multiplier le 
risque de malaïgue par 3 (Derolez et al., 2020a), met-
tant ainsi en cause les efforts d’assainissement menés 
depuis plusieurs décennies pour limiter l’eutrophisation 
(excès de nutriments) qui ont quant à eux permis de di-

viser par 6 le risque de malaïgue sur Thau par rapport 
aux années 1990 (Derolez et al., 2020a). Après douze 
années sans crise anoxique sur Thau, la canicule excep-
tionnelle de l’été 2018 a ainsi provoqué une malaïgue 
importante causant la mortalité de la totalité du stock de 
moules et de 30 à 60 % du stock d’huîtres (figure 6.13). 
La poursuite et l’amplification du réchauffement risquent 
en outre de favoriser le développement de certaines mi-
croalgues toxiques ou la prolifération d’organismes pa-
thogènes pour les coquillages. 

Des températures plus favorables à la bactérie patho-
gène Vibrio aestuarianus augmentent ainsi son impact 
sur les huîtres creuses adultes (Lupo et al., 2020) et 
peut générer des mortalités d’huîtres de taille commer-
ciale de plus de 50 %. Enfin avec l’augmentation des 
températures de l’eau, il est également possible que de 
nouvelles espèces prédatrices de coquillages en élevage 
provenant d’Atlantique, ou surtout de la Mer Rouge et 
de l’Océan Indien, puissent migrer en Occitanie et s’y 
installer durablement.

Par ailleurs, une analyse sur la période 1994-2016 à Sète 
a mis en évidence un déficit pluviométrique depuis 2005 
(Bec et al., 2018). La hausse des températures, associée 
à une baisse des cumuls pluviométriques, peut engendrer 
une hausse des niveaux de salinité, avec des impacts 
potentiellement négatifs sur la physiologie des huîtres, 
mais aussi sur le fonctionnement de la chaîne trophique, 
en particulier les communautés de phytoplancton. 
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Dans un contexte de changement climatique associé à la 
réduction des rejets de nutriments (phosphore et azote) 
d’origine urbaine - obtenue grâce aux travaux d’assainis-
sement réalisés - une étude sur Thau a montré au cours 
des deux dernières décennies une diminution de près de 
70 % des abondances de diatomées, microalgues im-
portantes pour l’alimentation des coquillages (Derolez et 

al., 2020b). Par ailleurs, suite à la malaïgue de l’été 2018, 
un bouleversement de la composition des communautés 
de phytoplancton a été observé pendant plusieurs mois 
et s’est caractérisé par un phénomène inédit de prolifé-
ration d’eaux vertes à Picochlorum, microalgue de très 
petite taille (< 3 µm) non filtrée par les huîtres en élevage 
et impactant leur croissance (Lagarde et al., 2021).

Figure 6.13. Production 
annuelle d’huîtres (courbe 
brune), de moules (courbe 

grise) et production 
conchylicole totale (courbe 
noire) en milliers de tonnes 

(t/an) de 1970 à 2019 ; 
occurrence des malaïgues 
estivales (bandes grises 

verticales) dans la lagune 
de Thau 

(Source : Derolez et al., 
2020a complété avec les 

données de production de 
2018, DML comm. pers.).

4.2 Impacts du changement climatique sur les ressources marines exploitées du Golfe du Lion
Jean-Marc FROMENTIN (IFREMER - MARBEC)

Le Golfe du Lion, à l’instar de la Méditerranée, se ca-
ractérise par une grande diversité d’espèces marines 
dont certaines, comme le thon rouge ou la sardine, sont 
exploitées depuis l’antiquité. Comme sur les autres fa-
çades maritimes françaises et européennes, la pêche en 
Méditerranée s’est fortement développée à partir de la 
seconde moitié du XIXe siècle, avec notamment la mo-
torisation des navires, conduisant à des situations de 
surpêche (Jackson et al., 2001). Tandis que la situation 
des pêcheries dans l’Atlantique nord ou le Pacifique 
nord s’est aujourd’hui nettement améliorée (Hilborn et 
al., 2020), les pêcheries méditerranéennes restent dans 
une situation difficile du fait de surpêche chronique (FAO, 
2020) et de changements environnementaux, dont le ré-
chauffement global (Marbà et al., 2015). 

Sur le littoral méditerranéen français, l’une des espèces 
emblématiques exploitées est incontestablement le thon 
rouge (Thunnus thynnus thynnus). Cette espèce, forte-
ment surexploitée des années 1990 à 2008, est main-
tenant reconstituée et exploitée durablement (ICCAT 
2018), à la suite de la mise en place de mesures de ges-
tion drastiques portant sur les quotas de pêche (forte-
ment réduits dans les années 2010), la durée de la saison 
de pêche, la taille minimale de capture et des contrôles 
stricts à terre et en mer afin de limiter la pêche illégale 

(Fromentin et al., 2014). Ce plan de gestion a permis de 
retrouver un stock comparable à celui des années 1970 
plus rapidement qu’attendu par les scientifiques. 

Ce redressement est pour partie dû aux effets du chan-
gement climatique, car la survie des œufs et des larves 
de thon rouge est fortement tributaire de la température 
qui doit être > 20 °C (Fromentin et Powers, 2005). Or 
le thon rouge se reproduit en Méditerranée de fin mai à 
début juillet, c’est-à-dire dans des eaux n’atteignant pas 
toujours ce minimum. Les années caniculaires, comme 
2003, ont été marquées par de très bons recrutements 
du thon rouge (ICCAT, 2013), laissant penser que le ré-
chauffement des eaux est bénéfique à la reproduction 
de cette espèce. La reconstitution rapide de ce stock 
pourrait donc résulter d’un effet synergique positif lié au 
plan de gestion et au réchauffement des eaux. 

Cependant, le changement climatique semble avoir plus 
d’effets négatifs que positifs sur la biodiversité méditer-
ranéenne et son exploitation. Tout d’abord par l’accélé-
ration des invasions d’espèces tropicales transitant par 
le canal de Suez et qui trouvent, en Méditerranée (côtes 
françaises incluses), un habitat devenu favorable avec le 
réchauffement.
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Leur invasion produit dans certains cas des dégradations 
touchant fortement les relations trophiques, le fonction-
nement et la productivité des écosystèmes, affectant 
ainsi aussi la durabilité de son exploitation. L’invasion 
des deux espèces de poisson lapin (Siganus luridus et S. 
rivulatus) impactent par exemple fortement la biomasse 
et la diversité des macroalgues et des invertébrés ben-
thiques méditerranéens (Vergés et al., 2014), alors que 
les espèces invasives toxiques, comme la rascasse vo-
lante (Pterois miles) et le poisson ballon (Lagocephalus 
sceleratus), impactent directement (prédation) ou indi-
rectement (compétition) des espèces natives à forte va-
leur marchande (Savva et al., 2020). 

Par ailleurs, les sardines et l’anchois du Golfe du Lion, 
première ressource des pêcheries méditerranéennes 
françaises en volume depuis le XIXe siècle, ont connu 

une diminution forte de leur taille et de leur condition 
(taux de gras) depuis 2008, les rendant inexploitables 
faute de marché (Saraux et al., 2019). Différentes hypo-
thèses ont été étudiées pour expliquer ce phénomène 
soudain, notamment la surpêche, la prédation naturelle 
due au thon rouge ou au dauphin, l’émigration ou les 
maladies épizootiques, mais toutes ont été réfutées (Sa-
raux et al., 2019). 

Actuellement, l’hypothèse principale est celle d’une 
évolution de la production planctonique au profit des 
espèces de plus petite taille et moins énergétique pour 
les poissons qui les consomment et qui pourrait résulter 
de changements environnementaux en liaison avec le 
réchauffement global et/ou des pollutions d’origine an-
thropique (Feuilloley et al., 2020).

4.3 Impacts du changement climatique sur la biodiversité marine et les ressources 
halieutiques en mer Méditerranée
Fabien MOULLEC (NIOZ - DCS), Ignacio PITA (IRD - MARBEC)

Si la surexploitation des ressources a été l’un des prin-
cipaux moteurs des changements biologiques observés 
en mer Méditerranée au cours des 70 dernières années, 
nul doute que le changement climatique constituera un 
des forçages majeurs de la dynamique des écosystèmes 
dans les prochaines décennies (Shin et al., 2019). L’en-
semble des modifications physico-chimiques induites 
par le changement climatique conduit à un bouleverse-
ment des composantes biologiques des écosystèmes, 
de l’échelle individuelle à l’échelle écosystémique, des 
producteurs primaires (algues, phytoplancton) aux plus 
hauts niveaux trophiques (p. ex. poissons prédateurs) 
(Moullec et al., 2016 ; MedECC 2020). Avec l’augmen-
tation des émissions de gaz à effet de serre, notamment 
du CO2, la température moyenne de l’eau a déjà aug-
menté de 1,5 °C par rapport à l’ère préindustrielle. Le 
pH, qui caractérise l’acidité des eaux, a diminué de 0,08 
unité et le niveau de la mer a, quant à lui, augmenté de 
6 cm en l’espace de 20 ans (MedECC 2020). Ces chan-
gements observés peuvent paraitre faibles, ils sont en 
réalité considérables. La Méditerranée change plus vite 
et parfois plus fortement que le reste de l’océan mondial 
(Cramer et al., 2018).

Selon les derniers scénarios d’évolution des émissions 
de gaz à effet de serre, les eaux de surface devaient 
continuer à se réchauffer, de l’ordre de 1 à 4 °C au cours 
du XXIe siècle. Dans ce contexte, des travaux de modé-
lisation récents ont montré que la biomasse et les cap-
tures de poissons pourraient augmenter respectivement 
de 22 % et 7 % d’ici la fin du siècle à l’échelle du bassin 
méditerranéen (Moullec et al., 2019). Cette apparente 
bonne nouvelle cache en réalité une très forte disparité 
spatiale, la présence simultanée de grands gagnants et 
perdants parmi les espèces et les pêcheries ainsi que 
des remaniements importants au sein des assemblages 
d’espèces.

Il est, par exemple, anticipé une diminution jusqu’à 23 % 
des captures dans le bassin occidental (-17 % dans 
le Golfe du Lion). Les espèces gagnantes seraient des 
espèces de plus petite taille, situées plus bas dans la 
chaine alimentaire, non-indigènes et à affinité pour des 
eaux plus chaudes, tandis que les espèces perdantes 
seraient caractérisées par des tailles plus importantes 
et ont actuellement une valeur commerciale plus impor-
tante (p. ex., la biomasse de merlu pourrait diminuer de 
26 % d’ici la fin du siècle). En outre, près de la moitié 
de la surface de la Méditerranée devrait subir une dimi-
nution de la richesse en espèces et plus d’un tiers de la 
surface un remplacement total ou partiel des espèces 
existantes par de nouvelles (Moullec et al., en révision).

Dans ce contexte, une diminution de la pression de 
pêche et/ou une amélioration de la sélectivité des 
pêcheries (un plus grand maillage des filets par 
exemple) pourrait partiellement inverser les ten-
dances projetées en Méditerranée occidentale (p. 
ex., une diminution théorique de 40 % de la pression 
de pêche dans le Golfe du Lion pourrait permettre une 
augmentation des captures totales de l’ordre de 10 % 
d’ici la fin du siècle) et augmenter la résilience des éco-
systèmes face au changement climatique (Moullec et al., 
en révision). En raison de grandes disparités socio-éco-
nomiques au sein du bassin méditerranéen, tous les 
pays n’affichent pas la même vulnérabilité climatique. 
Les pêcheries méditerranéennes françaises capturent 
certes des espèces vulnérables au changement clima-
tique (p. ex., anchois) mais, et contrairement à ces voi-
sins du sud de la Méditerranée, le pays dispose d’une 
capacité d’adaptation plus importante d’un point de vue 
socio-économique et une dépendance moindre aux pro-
duits de la pêche comme sources de revenus et d’ali-
mentation (figure 6.14). 
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Bien que des incertitudes demeurent quant à l’ampleur 
des modifications biologiques induites par le change-
ment climatique, il y a urgence à agir. Il s’agit de mettre 
en œuvre une véritable gestion écosystémique des 
pêches à l’échelle du bassin méditerranéen, de protéger 
et conserver la biodiversité par la mise en place d’un ré-

seau d’aires marines protégées efficacement gérées et 
d’anticiper les changements pour adopter des stratégies 
d’adaptation cohérentes. Face à la crise climatique, ré-
duire nos émissions de gaz à effet de serre reste l’un 
des principaux leviers d’action pour protéger les écosys-
tèmes et les sociétés humaines qui en dépendent.

Figure 6.14. Sur la base de la méthodologie d’analyse de vulnérabilité au changement climatique développée par le 
GIEC, il est possible de calculer un indice de vulnérabilité des pêcheries au changement climatique. Cet indice considère 

trois composantes : la vulnérabilité des espèces face à des changements environnementaux (p. ex., la température de 
l’eau), les paramètres socio-économiques de dépendance aux pêcheries et la capacité d’adaptation de chaque pays. 

(IDH : Indice de Développement Humain, PIB : Produit Intérieur Brut). 
(Source : Pita et al., 2021).

Chapitre 6 | Milieux littoraux

LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Bâtir une vision prospective et collective pour 
s’adapter à l’élévation du niveau de la mer (La Mer 
Monte) - 11
Parc Naturel Régional de la Narbonnaise - En savoir plus
Territoire littoral composé d’un front maritime de 42 km, 
riche de lagunes et de lidos, le Parc naturel régional de la 
Narbonnaise en Méditerranée, en partenariat avec la Ré-
gion Occitanie, porte depuis 2018 le programme La Mer 
Monte dont l’objectif est de parler de l’élévation du niveau 
de la mer avec les élus et les habitants du territoire. Ce 
programme mêle études scientifiques et approches sen-
sibles pour mieux connaitre les phénomènes en jeu et leurs 
impacts sur le territoire, questionner la relation affective, 
intime et symbolique qu’ont les acteurs du territoire à la 
mer, agir sur la prise de conscience de l’enjeu et contribuer 
à la construction d’une vision prospective et collective pour 
engager un processus d’adaptation à l’élévation du niveau 
de la mer. La transversalité et la diversité des approches 
mises en œuvre font l’originalité de ce programme.

https://reco-occitanie.org/project/la-mer-monte/
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5. Faciliter le pilotage de l’adaptation et la prévision des événements extrêmes : 
les outils, capteurs et plateformes d’observation des océans et des littoraux
Catherine JEANDEL (CNRS – LEGOS), Pierre MAUREL (INRAE, TETIS)

La région Occitanie se caractérise par une recherche 
très active dans le domaine des dispositifs d’observa-
tion avec de nombreuses équipes impliquées dans les 
sciences de l’observation et de l’information qui s’in-
téressent au milieu marin. Il s’agit principalement des 
équipes suivantes : BRGM, CNES, ESPACE-DEV, GM, 
LA, LEGOS, LIRMM, L2C, Météo France, SHOM, TETIS. 

L’identification et le suivi des changements dans les 
caractéristiques du milieu marin requièrent une surveil-
lance de l’océan par des capteurs permettant de me-
surer des paramètres essentiels comme la température 
(T) et la salinité (S) qui conditionnent la densité et donc 
la profondeur de circulation de l’eau, mais aussi la pres-
sion ou la teneur en chlorophylle (fluorescence) ou en 
particules (turbidité) ainsi que la « qualité » géochimique 
du milieu à travers la concentration en oxygène dissous, 
le pH, la pression partielle en gaz carbonique et certains 
sels nutritifs. De nombreuses recherches permettent de 
diversifier et perfectionner des capteurs pour mesurer 
ces éléments. 

Ces capteurs peuvent être installés sur divers types 
de plateformes à des profondeurs assignées (navire 
océanographique, structures de mouillages, divers types 
de flotteurs, voire des animaux dotés de systèmes de 
balises) et avec des processus de collecte des infor-
mations directs (ordinateur de bord pour les navires) ou 
via des satellites. On note que l’association fréquente 
des capteurs in situ et des capteurs embarqués sur des 
satellites permet de renforcer la performance des me-
sures. Les recherches dans ce domaine visent à mini-
miser la taille des capteurs, l’énergie consommée et le 
coût tout en optimisant leurs performances de mesure 
avec notamment la volonté de privilégier un traitement 
intelligent du signal au sein du capteur pour réduire les 
flux de transfert de données. Par ailleurs, des travaux en 
termes d’imagerie in situ permettent aussi de caractéri-
ser la taille des particules de matière qui chutent vers les 
abysses (séquestrant le carbone) ou de reconnaitre des 
espèces de zooplancton. 

Par ailleurs, concernant les risques d’érosion et de sub-
mersion et la gestion des territoires côtiers, les observa-
tions satellitaires constituent aussi des sources de don-
nées précieuses pour la recherche et l’action publique 
relative à la surveillance des océans et la gestion des 
littoraux, comme l’illustrent les catalogues des deux 
pôles nationaux de données et de services Odatis (pour 
l’océan) et Theia (pour les surfaces continentales) au sein 
de l’Infrastructure de Recherche DataTerra (pour l’obser-
vation intégrée du système Terre). Différents paramètres 
océaniques peuvent être mesurés et cartographiés en 
utilisant et combinant les observations de satellites ac-
tifs et passifs (radiomètres, altimètres, scatteromètres, 
radars) : vents et vagues, salinité, température de sur-
face... 

Pour la gestion fine des territoires littoraux où se 
concentrent de nombreux enjeux qui s’amplifient avec le 
changement climatique, des images satellites optiques 
ou radars à haute répétitivité temporelle ou à très haute 
résolution spatiale permettent de suivre d’autres para-
mètres : occupation du sol, trait de côte, herbiers sur les 
estrans et dans les lagunes, humidité du sol. 

Du fait du coût élevé des images commerciales à très 
haute résolution spatiale (Pléiades, SPOT 6-7, …), des 
initiatives multi partenariales de mutualisation ont été 
mises en place en France pour l’acquisition et la diffu-
sion de ces données, tel que le dispositif Dinamis (Dis-
positif Institutionnel National d’Approvisionnement Mu-
tualisé en Imagerie Satellite) transversal à l’IR DataTerra. 

Soulignons enfin que l’ensemble de ces dispositifs satel-
litaires et capteurs in situ génèrent des volumes consi-
dérables de données qui peuvent être aujourd’hui mieux 
exploités grâce à de nouvelles infrastructures de don-
nées et de services qui tirent parti des progrès en intel-
ligence artificielle et en ressources informatiques (stoc-
kage massif, calcul intensif et distribué).

https://www.odatis-ocean.fr/
https://www.theia-land.fr/
https://www.data-terra.org/
https://dinamis.data-terra.org/page-d-exemple/
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Cartographie des milieux montagnards d’Occitanie : éléments de contexte et évolutions 
climatiques

Les milieux montagnards en Occitanie regroupent deux 
grands ensembles : 75 % du massif pyrénéen (mon-
tagnes, vallées et piémont : sud des Hautes-Pyrénées, 
Haute-Garonne et Ariège, sud de l’Aude et ouest des 
Pyrénées-Orientales) et 26 % du Massif central (monts 
et plateaux : Aveyron et Lozère, centre et nord du Lot, 
est du Tarn-et-Garonne et du Tarn, nord de l’Aude, de 
l’Hérault et du Gard). Le massif des Pyrénées est ca-
ractérisé par des paysages de montagnes (le long de la 
frontière franco-espagnole et sur les deux versants, le 
point culminant en France est le Vignemale, qui culmine 
à 3298 m d’altitude), et des paysages de piémont (plus 
au nord, côté français) (figure 7.1). 

Dans le Massif central, l’altitude y est moins élevée 
(1699 m pour le point culminant, le Mont Lozère), l’acti-
vité la plus répandue est l’élevage et l’exploitation fores-
tière et les industries agro-alimentaires y sont fortement 
représentées. A l’échelle de la région, six Parcs Natu-
rels Régionaux (sur sept) et les deux Parcs Nationaux 
d’Occitanie (Cévennes et Pyrénées) sont situés en zone 
de montagne. Ces deux espaces représentent 55 % du 
territoire de la région et s’étalent sur 12 des 13 dépar-
tements d’Occitanie, mais ne comptent que 20 % de la 
population, soit 1,2 millions d’habitants (Plan Montagnes 
2018-2025). 

Figure 7.1. Cartographie 
des grandes entités naturelles 

d’Occitanie.
(Source : Ecosphere, Région 

Occitanie, 2018)

Figure 7.2. Évolution de l’anomalie moyenne annuelle de (a) température maximale, (b) température minimale et (c) 
précipitation moyenne pour les Pyrénées. Les écarts entre les projections de températures minimales et maximales selon 

les 3 scénarios RCP (Representative Common Pathway - scénarios de trajectoire du forçage radiatif jusqu’à l’horizon 2300 
établis par le GIEC) analysés sont plus prononcés à la fin du siècle.

(Source : Projet CLIMPY 2016-2019)
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Les régions de montagne d’Occitanie s’inscrivent dans 
une dynamique climatique similaire aux autres milieux 
montagnards en France et dans le monde. Les tendances 
récentes observées sur les températures (figures 7.2 et 
7.3), la pluviométrie (figure 7.2) et l’enneigement (figures 
7.4 et 7.5), mais aussi la rapidité de ces changements 
ont déjà des conséquences directes et indirectes sur les 
écosystèmes des milieux montagnards et les activités et 
populations qui s’y trouvent. 

Ces écosystèmes, du fait de leurs caractéristiques (al-
titude, climat spécifique, biodiversité endémique) sont 
particulièrement sensibles aux modifications du climat, 
dont certains effets sont déjà identifiés (quantité et sai-
sonnalité des eaux de ruissellement, augmentation hi-
vernale et diminution estivale des apports en eau, pro-
ductivité des centrales hydroélectriques, fonte nivale 
précoce, impacts sur le tourisme et autres activités 
culturelles etc. (GIEC, 2019).

Figure 7.4. Évolution moyenne projetée de l’enneigement dans les Pyrénées 
orientales françaises, exprimée en % de diminution par rapport à la valeur moyenne de 

la période de référence 1986-2005 et en fonction de l’altitude. 
(Source : voir section analyse, géoportail OPCC 2021).

Figure 7.3. Évolution des températures selon trois horizons temporels et selon les différents 
RCP, moyenne des différents modèles employés (19 et 15 modèles pour les RCP8.5 et 4.5 

respectivement), d’après OPCC (2018). 
(Source : Projet CLIMPY 2016-2019).

Crédit photo : pexels.com

Chapitre 7 | Milieux montagnards

https://www.opcc-ctp.org/fr/geoportal
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Observations et projections climatiques dans les Pyrénées

A très haute altitude (au-delà de 1800 à 2000 m), la col-
lecte de données devient difficile en raison du faible 
nombre de stations météorologiques. Malgré cela, on 
constate une hausse générale des températures et 
même si celle-ci n’a pas toujours été régulière (+1,2 °C 
entre 1959 et 2015 avec des années plus ou moins éloi-
gnées des moyennes), elle devrait se poursuivre d’ici la 
fin du siècle, de manière plus ou moins marquée selon 
les RCP envisagés (OPCC action climat, 2013).

Selon les résultats de l’action climat du projet OPCC, 
l’analyse des données de 101 séries pour la période 
1959-2010 montre que le volume des précipitations 
a quant à lui diminué de 2,5 % par décennie sur l’en-
semble des Pyrénées. Les résultats du projet CLIMPY 
2016-2019 ont permis d’étendre et d’homogénéiser 
1328 séries de précipitations, prolongeant la base de 
données transfrontalière établie jusqu’en 2015. Les ré-
sultats de ce projet de coopération montrent que si, sur 
le versant sud des Pyrénées, cette réduction des pré-
cipitations moyennes a été de -3,5 % de 1950 à 2015, 
sur le versant nord, elle s’est maintenue à -0,5 % par 
décennie.

L’enneigement (figures 7.4 et 7.5) présente une baisse 
significative depuis 50 ans et notamment sur le versant 
sud, avec toutefois des niveaux contrastés entre la par-
tie occidentale et la partie orientale où les tendances 
observées avec les mesures disponibles ne sont pas 

statistiquement significatives (Projet CLIMPY 2016-
2019). Dans les Pyrénées orientales et à l’horizon 2090 
(figure 7.4), l’enneigement pourrait diminuer d’environ 
60 à 80 % (RCP4.5) ; cette diminution pourrait atteindre 
100 % dans le cas du scénario 8.5. Cependant, ces ten-
dances se superposent à une variabilité interannuelle 
élevée, qui s’explique par les fortes oscillations des tem-
pératures et des précipitations dans le temps. 

En ce qui concerne les projections futures, l’épaisseur 
du manteau neigeux dans les Pyrénées centrales pour-
rait diminuer de moitié d’ici 2050 à 1800 m d’altitude, et 
la période de permanence de la neige au sol pourrait se 
réduire de plus d’un mois par an (entre l’automne et le 
printemps). L’ampleur du phénomène montre une forte 
variabilité interannuelle et varie également en fonction 
de l’altitude, même si la sensibilité augmente à partir 
de 2000 m. Ce phénomène de réduction du manteau 
neigeux, en épaisseur et en durée, pourrait avoir des 
effets marqués sur les écosystèmes, le régime des 
cours d’eau et les activités socioéconomiques.

Globalement, malgré un fort niveau d’incertitude quant 
aux projections climatiques d’ici la moitié et la fin du 
siècle (celles-ci dépendent des scénarios d’émissions 
envisagés et des actions qui seront mises en place), les 
analyses des données météorologiques et climatiques 
montrent une prédominance des années sèches et des 
quantités de précipitations inférieures à la normale.

Figure 7.5. Évolution de la distribution statistique de l’épaisseur moyenne 
de neige dans les Pyrénées centrales (1800 m d’altitude) à partir de la 

série de l’observatoire de La Mongie dans les Hautes-Pyrénées (ligne noire 
continue), des simulations historiques (gris) et de la re-analyse SAFRAN (ligne 
noire pointillée), pour le futur de l’ensemble Euro-CORDEX, avec les RCP2.6 

(bleu foncé), RCP4.5 (bleu clair) et RCP8.5 (rouge). 
(Source : projet CLIMPY 2016-2019, dans OPCC, 2018).
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Observations et projections climatiques dans le Massif central

Dans le sud du Massif central, les quatre massifs qui 
composent le Parc national des Cévennes (Mont Aigoual, 
Mont Lozère, Causse Méjean et vallées cévenoles) sont 
caractérisés par un climat très contrasté selon la période 
et le lieu considérés, en raison de leur localisation à la 
croisée de différentes influences climatiques (méditerra-
néenne, montagnarde et continentale). 

Les observations climatiques réalisées depuis plusieurs 
décennies montrent une diminution des précipitations 
(entre -8 et -10 % à l’échelle du Parc, GREC-Sud et 
RECO, 2020) et du nombre de jours de pluie, un réchauf-

fement généralisé qui est plus important au printemps et 
s’accompagne d’une hausse du nombre de « nuits tropi-
cales » (nuit dont la température minimale est supérieure 
ou égale à 20 °C, Météo France). 

Ces « nuits tropicales » ont tendance à augmenter en 
basse altitude, notamment sur les sites de Mende (Lo-
zère), Saint-Christol-lès-Alès (Gard) et Salindres (Gard). 
On constate également une hausse du nombre de jours 
très chauds (jour dont la température maximale est su-
périeure à 30 °C) (+49 jours/an à Salindres depuis 1959 ; 
figure 7.6).

Figure 7.6. Nombre de jours très chauds (température maximale supérieure à 30 °C) à Salindres, Gard. 
(Source : Météo-France, dans GREC-Sud et RECO, 2020).

LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Développer une approche sensible pour favoriser 
l’appropriation et l’acceptation des mesures 
d’adaptation (Cartes Blanches) - 65 
Parc National des Pyrénées - En savoir plus
« Cartes Blanches » est un projet initié par le Parc national des 
Pyrénées avec l’objectif de contribuer à une meilleure prise de 
conscience des enjeux paysagers et climatiques par le grand 
public. En s’appuyant sur différents canaux, la perception des 
habitants et des visiteurs sur les évolutions paysagères et cli-
matiques sera collectée en 2021 et utilisée en 2022 comme 
vecteur de sensibilisation. Le changement climatique est un 
sujet anxiogène, il est nécessaire d’adopter une démarche in-
novante de sensibilisation. C’est l’enjeu de Cartes Blanches 
qui s’appuie sur une approche sensible, pour permettre une 
prise de conscience et un passage à l’action. Le projet s’arti-
cule autour de quatre axes :

• la collecte de mémoire par une ethnologue ;
• la diffusion de cartes postales lors de spectacles de rue 
qui représentent des paysages anciens, actuels et futurs 
pour susciter l’expression des habitants ;
• l’organisation d’ateliers et interviews radiophoniques avec 
des experts locaux, des échanges intergénérationnels dans 
les écoles ;

• l’élaboration de spectacles de sensibilisation s’inspirant 
de la parole collectée.

L’enjeu final sera d’arriver à une bonne appropriation des 
problématiques liées au changement climatique pour faciliter 
l’acceptation de mesures d’adaptation dans les prochaines 
années et permettre une gouvernance des actions plus par-
tagée.

Chapitre 7 | Milieux montagnards

https://reco-occitanie.org/cahier-territorial-cevennes/
https://reco-occitanie.org/project/cartes-blanches-perceptions-locales-dun-changement-global/
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Préparer les acteurs du territoire à faire face aux phénomènes climatiques extrêmes et 
récurrents

L’augmentation de l’occurrence et de l’intensité des évé-
nements climatiques extrêmes est constatée depuis plu-
sieurs années dans le bassin méditerranéen. Malgré une 
forte variabilité en termes de niveau des précipitations 
et de récurrence du phénomène, l’analyse des épisodes 
méditerranéens montre une tendance à l’augmentation. 
Des facteurs tels qu’une mer Méditerranée plus chaude 
et des reliefs sur lesquels vient buter une masse d’air 
chaude favorisent l’apparition de pluies intenses, surtout 
à l’automne. 

On observe que la fréquence du nombre d’épisodes mé-
diterranéens où l’on dépasse les 200 mm en 24h a aug-
menté de 2,7 fois entre 1961 et 2015. Sur cette période, 
on obtient une augmentation de « +22 % sur les maxi-
ma annuels de cumuls quotidiens, avec une variabilité 
interannuelle très forte, qui explique la forte incertitude 
(de +7 à +39 %) sur l’ampleur de cette intensification » 
(Ribes et al., 2019). Le Gard, l’Ardèche, l’Hérault et la Lo-
zère sont les départements les plus touchés par des épi-
sodes apportant plus de 200 mm en 24h (en moyenne, 1 
fois par an pour le Gard et l’Ardèche et tous les 1 à 2 ans 
pour l’Hérault et le Lozère). 

Les prévisions montrent que les vagues de chaleur, 
les pluies intenses, les épisodes de sécheresse, qui 
peuvent entraîner à leurs tours des inondations, des 
éboulements, des glissements de terrain ou encore des 
avalanches pourraient se multiplier dans les années à 
venir. Concernant ce dernier aléa, le départ d’une ava-
lanche est le résultat d’une interaction complexe entre 
terrain, enneigement et conditions météorologiques, qui 
peuvent conduire au glissement de neige sèche ou hu-
mide. Selon le rapport « Climate change adaptation and 
disaster risk reduction in Europe » (EEA, 2017), « l’acti-
vité d’avalanches de neige sèche et humide a augmenté 
entre 1952 et 2013 en Europe, surtout au milieu de l’hiver 
et à haute altitude ». 

Cependant, la relation entre fréquence et magnitude des 
avalanches et changements climatiques est incertaine. 
On peut observer que les changements possibles de fré-
quence et de magnitude des avalanches sont liés aux 
changements de l’enneigement, avec une possible ré-
duction des risques d’avalanche à basses et moyennes 
altitudes (suite à l’augmentation des températures en 
hiver), bien que des phénomènes plus fréquents de pré-
cipitations fortes puissent contrecarrer cette tendance 
(PLANALP, 2016).

Dès lors, un travail de préparation de la population et 
des acteurs du territoire est nécessaire, afin de mieux 
faire face aux conséquences de ces changements cli-
matiques et notamment en termes de santé. 

Ces effets peuvent se caractériser dans ce domaine par 
la hausse des maladies chroniques et l’émergence de 
nouveaux virus, la détérioration de la qualité de l’air cau-
sée par la combinaison de vagues de chaleur et d’une 
concentration accrue d’O3 troposphérique (Andersson 
et al., 2007 ; Zampieri et al., 2013 ; Hertig et al., 2020 ; 
Gong et al., 2020), la hausse de la mortalité liée aux 
canicules, et de manière plus globale une dégradation 
de la qualité de vie (voir chapitre-enjeu Santé). Cette 
préparation doit permettre de mettre en œuvre des pro-
cessus d’adaptation à ces effets en travaillant sur une 
mutation profonde des comportements individuels et 
collectifs, afin de transformer les secteurs économiques 
et les activités dont la pérennité est mise à mal par ces 
phénomènes (voir chapitre-enjeu Enjeux psychoso-
ciologiques).

La viabilité des activités touristiques, qui sont un atout 
majeur des régions de montagnes et notamment pen-
dant la saison hivernale, est fragilisée par les modifica-
tions de l’enneigement dont la tendance est à la baisse 
(voir chapitre-enjeu Tourisme). D’autres secteurs éco-
nomiques essentiels au territoire tels que l’agriculture et 
l’élevage pourraient également être contraints. Les évé-
nements climatiques extrêmes ont des conséquences 
importantes sur la quantité, la diversité et la qualité des 
alpages (Nettier et al., 2010 ; Climfourel, 2011 ; Dumont 
et al., 2015). Les changements de température et d’hu-
midité suite aux extrêmes climatiques ont également 
une influence directe sur l’état sanitaire (en particulier du 
bétail en stabulation) et le rendement de la production is-
sue des troupeaux (voir chapitre-enjeu Agrosystèmes). 

Les nouvelles conditions climatiques basées sur les 
projections énoncées plus haut pourraient favoriser une 
propagation et une prévalence accrue des maladies ani-
males y compris celles transmises par vecteurs (Estra-
da-Peña et al., 2012 ; Gauly et al., 2013). Enfin, au-delà 
des activités économiques, il est essentiel de porter une 
attention particulière au bâti et aux infrastructures, qui 
accueillent habitants et touristes et contribuent à l’inté-
grité physique et la sécurité de ces derniers, qui pour-
raient être mis en danger lors d’évènements météoro-
logiques (Nogués-Bravo et al., 2007 ; Rico et al., 2017), 
dont la fréquence et l’intensité pourraient augmenter du 
fait des changements climatiques.

Ces changements et évènements climatiques ex-
trêmes ont déjà des conséquences observables 
dans les milieux montagnards d’Occitanie. Toutefois, 
des adaptations sont possibles, parfois génératrices 
d’opportunités pour les populations et les territoires, et 
nécessitent, pour leur mise en œuvre, l’implication de 
toutes les parties prenantes du territoire.
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Améliorer les niveaux de préparation et de prévention face aux risques naturels

Les aléas naturels typiques des zones de montagne se 
déclenchent sous l’effet d’événements météorologiques 
(précipitations intenses ou prolongées de pluie ou de 
neige, cycles de gel/dégel, fortes chaleurs, etc.) et vont 
affecter les territoires qui y sont exposés et sur lesquels 
sont implantées des activités socio-économiques. 

C’est la rencontre du phénomène naturel (type, intensi-
té, période de retour à la normale), l’exposition et la vul-
nérabilité des systèmes socio-économiques concernés 
(habitats, voies de circulation et autres aménagements 
urbains, occupation des sols, activités économiques…), 
et l’impact des changements climatiques sur les carac-
téristiques de l’aléa qui déterminera alors le niveau de 
risque naturel (affaissements, glissements de terrain, 
éboulements, crues, inondations…). 

La plus grande variabilité 
climatique et l’intensifica-
tion de certains phéno-
mènes météorologiques 
(sécheresses, précipita-
tions extrêmes ou cani-
cules) sont associées à une 
fréquence et intensité plus 
importantes des aléas na-
turels typiques des zones 
de montagne. 

A ce jour, même s’il reste 
difficile de corréler scienti-
fiquement l’augmentation des températures 
et de ces évènements extrêmes, le constat montre une 
augmentation significative de leur survenue sur les der-
nières années. Par exemple, on observe une augmen-
tation significative des chutes de blocs sur le versant 
nord-ouest du Vignemale associée à une dégradation du 
pergélisol (Rico et. al., 2017 dans OPCC, 2018). 

Une étude récente (Bernardie et al., 2021) montre que 
l’occurrence des glissements de terrain dans les Pyré-
nées françaises pourrait augmenter de 1,5 (entre 2021 
et 2050) à 4 fois (entre 2071 et 2100) dans le cas du 
scénario RCP8.5. Cette augmentation est le résultat de 
la combinaison de plusieurs facteurs qui ne se limitent 
pas aux changements climatiques, tels que le type d’oc-
cupation des sols, l’humidité du sol, la présence plus ou 
moins importante de végétation et d’espaces boisés (qui 
peut augmenter la stabilité du sol grâce aux racines des 
arbres, mais aussi la réduire par son poids). 

L’étude montre que les glissements de terrain peu pro-
fonds sont généralement causés par des pluies plutôt 
courtes mais dont l’intensité est plus forte, alors que 
des glissements de terrain plus profonds sont davan-
tage causés par des changements de long terme (mo-
dification des niveaux mensuels des précipitations, des 
niveaux saisonniers de l’enneigement...). Ces phéno-
mènes naturels menacent la sécurité des habitants du 
territoire et des touristes, mais aussi l’intégrité du pay-
sage, qui est parfois modifié de manière irréversible. 

Si les Pyrénées ont jusqu’alors été relativement épar-
gnées par les grands incendies grâce au taux d’hu-
midité assez élevé des combustibles, elles y sont de 
plus en plus exposées aujourd’hui. Plusieurs phéno-
mènes expliquent cette augmentation ; la quantité de 
combustible a augmenté en raison de l’abandon pro-
gressif de l’agropastoralisme, causant un embroussaille-

ment des zones pastorales de 
moyenne et haute montagne. 
Ces combustibles sont plus 
secs et plus inflammables à 
cause des épisodes de séche-
resse et de la diminution du 
manteau neigeux, qui permet-
tait jusqu’à alors d’emmagasi-
ner un certain niveau d’humi-
dité dans le sol et les végétaux 
et protégeait la végétation du 
soleil pendant une période de 
l’année. 

La pratique très ancienne de 
l’écobuage peut également être responsable 

d’importants incendies de forêts et fait l’objet d’une 
attention et une réglementation particulière afin de li-
miter les risques d’emballement de ces feux. Dans les 
Cévennes, le risque incendie devrait augmenter dans les 
décennies à venir malgré une gestion des feux renfor-
cée qui a montré des résultats efficaces dans les années 
1990. 

Aujourd’hui, on constate un risque croissant d’incen-
dies dits « convectifs », qui sont des feux induits par 
des conditions chaudes et sèches. Le nombre de jours 
qui présentent ces caractéristiques météorologiques, 
avec un Indice Forêt Météo (IFM) supérieur à 30, devrait 
doubler dans le cas du scénario RCP4.5 et tripler dans 
le scénario RCP8.5 d’ici la fin du siècle (GREC-Sud et 
RECO, 2020). Enfin, au-delà du risque que font courir 
les incendies aux biens et aux personnes, ils peuvent 
affecter la capacité des forêts à maîtriser ou réduire les 
aléas naturels.

Crédit photo : pexels.com

Chapitre 7 | Milieux montagnards
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La ressource en eau est présente dans différents es-
paces des milieux montagnards et sous différentes 
formes (glaciers, manteau neigeux, fleuves, rivières, lacs, 
tourbières, zones inondées et aquifères). Au fil des sai-
sons, les phénomènes de précipitation, évapotranspira-
tion, écoulement de surface, infiltration et recharge des 
eaux souterraines se succèdent et constituent le bilan 
hydrologique. Ces phénomènes déterminent les quanti-
tés et la répartition de la ressource en eau entre les ré-
servoirs superficiels et souterrains. 

Les changements climatiques perturbent ces processus 
naturels et altèrent la qualité et la disponibilité de la res-
source en eau. Les montagnes d’Occitanie ont une im-
portance majeure pour les ressources en eau, car c’est 
au niveau des têtes de bassins versants qu’est consti-
tuée une part très importante des débits de surface et 
des eaux souterraines qui sont utilisées en aval dans les 
bassins de l’Adour ou de la Garonne.

Modifications des débits totaux et de la 
quantité d’eau de surface

Les données empiriques, par le biais de l’étude des 
séries instrumentales du réseau de stations hydromé-
triques couvrant les Pyrénées, montrent des signes de 
changement dans les contributions moyennes annuelles 
des rivières des Pyrénées au cours des dernières décen-
nies. 

Dans les sous-bassins pyrénéens du Têt et du Tech, une 
diminution significative des flux annuels dans la plupart 
des stations hydrométriques a été constatée (Lespinas 
et al., 2009 ; 2014). Cependant, l’attribution des baisses 
de débit dans les cours d’eau, c’est-à-dire l’identification 
de leurs causes, climatiques et non climatiques, reste 
encore difficile à déterminer (Begueria et al. dans OPCC, 
2018). 

Malgré cela, l’utilisation de modèles de simulation hy-
drologique permet aussi d’estimer l’évolution future des 
débits annuels face à divers scénarios de changements 
climatiques. Pour l’Ariège, il a été estimé une baisse 
d’environ 20 % des débits annuels et saisonniers pour 
la période 2055-2065 par rapport à la période de réfé-
rence 1985-1995 (Caballero et al., 2007), en considérant 
un scénario d’augmentation de la température moyenne 
de 2 °C. Dans les Cévennes, le constat est identique, les 
scénarios prévoient une diminution des débits estivaux 
(environ 30 %) et hivernaux (entre 10 et 15 %) d’ici la 

fin du siècle, une augmentation du risque de sécheresse 
agricole (déficit en eau dans les sols), mais aussi une 
diminution des débits d’étiages et une hausse de l’éva-
potranspiration (GREC-Sud et RECO, 2020). 

Diminution de l’enneigement et précocité de la 
fonte nivale 

L’augmentation des températures provoque une moindre 
fréquence des épisodes de neige en moyenne mon-
tagne, une augmentation des précipitations hivernales 
sous forme de pluie jusqu’à des altitudes de plus en plus 
élevées ainsi qu’une apparition précoce de la fonte ni-
vale (Lopez-Moreno et al., 2020). Les projections sur le 
régime d’écoulement des rivières montrent une hausse 
des débits en hiver et une diminution au printemps (au-
jourd’hui soutenus en cette période par la fonte nivale, 
dont le pic apparait plus tôt dans l’année) et en été à 
cause d’une diminution des précipitations (OPCC, 2018). 

Les projections climatiques indiquent une augmen-
tation de ces tendances, avec une réduction impor-
tante de l’accumulation de neige, qui, dans le dernier 
quart du XXe siècle, pourrait atteindre -78 % en des-
sous de 1500 m (OPCC, 2018) selon la moyenne des 
modèles employés et le scénario RCP8.5. 

Risque d’étiages plus prononcés

Une tendance négative généralisée a été constatée sur 
les débits en période d’étiage pour la période 1968-2008 
dans les Pyrénées (Giuntoli et Renard, 2010). En plus des 
périodes de sécheresse plus longues et plus sévères, la 
diminution des débits d’automne (saison de l’année dont 
la tendance négative est particulièrement significative 
sur l’ensemble du territoire) provoque l’allongement de la 
période des étiages (OPCC, 2018). L’effet combiné des 
changements climatiques et des différents types d’oc-
cupation des sols dans le futur accentuerait ces change-
ments (Boé et al., 2009). 

Des simulations sur la période 2046-2065 comparées à 
la période de référence 1970-1999 montrent des réduc-
tions générales du débit de l’Ariège, plus marquées au 
printemps et au début de l’été. Au contraire, les débits 
d’hiver montrent une légère augmentation par rapport à 
la période de référence, en raison d’une plus grande fré-
quence des épisodes de pluie par rapport aux épisodes 
de neige.

Accompagner les acteurs du territoire pour affronter la pénurie d’eau et les sécheresses
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Garantir la qualité des eaux superficielles et souterraines

Les modifications du bilan hydrologique vont entraîner 
des modifications en termes de qualité et de disponibilité 
des eaux superficielles et souterraines. Le Massif cen-
tral est réputé pour la richesse de son réseau hydrogra-
phique et ses nombreux cours d’eau (dont la Dordogne 
et le Tarn en Occitanie) et plans d’eau. La pluviométrie 
y est extrêmement importante, notamment au Mont Lo-
zère ou au Mont Aigoual et en particulier durant l’hiver. 
Cela fait du Massif central le « premier massif français 
pour l’activité économique générée par l’exploitation des 
eaux souterraines » (SIDAM).

Eaux superficielles

Les lacs sont des systèmes dynamiques qui évoluent 
régulièrement en réponse à leur environnement (tempé-
ratures, précipitations, intrants atmosphériques, usages 
du bassin versant, etc.). La variation de la disponibilité 
en eau et l’augmentation des températures va entraîner 
une altération des caractéristiques physico-chimiques 
des lacs, moins marquée pour les lacs profonds qui ont 
une inertie thermique plus élevée et réagissent plus len-
tement aux « changements physiques (gradients de tem-
pérature et densité), chimique (salinité, l’alcalinité, pH, 
nutriments) et biologique (productivité primaire, compo-
sition des communautés biologiques) » (OPCC, 2018). 

Dans les montagnes pyrénéennes, les changements 
climatiques pourraient avoir des conséquences sur la 
température de l’eau, mais également sur la dynamique 
de mélange du lac, la durée d’englacement, la stratifica-
tion thermique et chimique de la colonne d’eau (Råman 
Vinnå et al., 2020) et la disponibilité en nutriments qu’il 
contient. Les travaux du réseau Lacs Sentinelles, com-
posé de gestionnaires d’espaces protégés et de scien-
tifiques, ont permis d’identifier ces changements et les 
mutations qu’ils induisent sur les lacs d’altitude, à l’aide 
par exemple de capteurs de température installés à dif-
férentes profondeurs (lac d’Aumar, Hautes-Pyrénées et 
lac d’Izourt, Haute-Ariège).

Eaux souterraines

Les impacts des changements climatiques sur les eaux 
souterraines seront très variables ; ils dépendent du type 
de formation géologique dans lequel elles se trouvent, 
de leur degré de confinement, des interactions hydrau-
liques avec les cours d’eau qui s’écoulent à proximité et 
du niveau d’exploitation qui en est fait (voir chapitre en-
jeu Eau). Les modèles montrent toutefois une diminution 
généralisée de leur recharge, à cause du changement 
d’occupation des sols, en particulier la revégétalisation, 
qui devrait s’intensifier dans les années à venir. À cela 
s’ajoutent les effets des changements climatiques : la 
fonte nivale plus précoce, la réduction des niveaux des 
précipitations et un taux d’évapotranspiration plus élevé. 

Il apparait que ces conséquences seraient plus impor-
tantes pour les aquifères de surface et peu profonds. 
Selon une étude de Caballero et al. (2015) qui présente 
une estimation des impacts du changement des précipi-
tations sur la recharge des aquifères libres dans le bassin 
Adour-Garonne, la recharge des aquifères de la région 
pyrénéenne (Pyrénées-Atlantiques, Hautes-Pyré-
nées, Haute-Garonne et Ariège) pourrait diminuer 
de 10 % en 2050. Cette estimation correspond à la 
moyenne des résultats obtenus pour les scénarios 
RCP2.6 et 8.2 établis sur « un ensemble de cinq modèles 
climatiques régionalisés par deux méthodes différentes 
et appliquées à deux méthodes différentes de calcul du 
bilan hydrique, afin d’explorer le degré d’incertitude des 
résultats » (OPCC, 2018).

Les tourbières, zones humides emblématiques 
des paysages montagnards

Les tourbières sont des écosystèmes particulièrement 
fragiles et sensibles aux effets des changements clima-
tiques, en particulier celles qui sont localisées en haute 
altitude, avec des températures basses, une couche de 
glace présente pendant plusieurs mois de l’année, une 
forte radiation solaire et une faible présence de nutri-
ments (ultra-oligotrophie). L’accumulation de matière 
organique (turfigénèse) a été rendue possible par les ca-
ractéristiques de ces milieux (saturation en eau). 

Les tourbières des Pyrénées et du Massif central n’ont 
pas toutes été identifiées mais nous savons que cer-
taines ont pu se former par le retrait des glaciers à la 
fin de la dernière déglaciation, d’autres par l’activité hu-
maine ou encore via un processus de paludification (ce 
processus se caractérise par l’initialisation de la tourbe 
dans des habitats précédemment plus secs et végétali-
sés sur des sols inorganiques, sans phase entièrement 
aquatique). 

Elles ont une fonction essentielle de puits de carbone 
(même si l’estimation de la quantité de carbone stocké 
n’existe pas à ce jour) et assurent la qualité et une plus 
grande régularité de l’eau en amont des bassins hydro-
logiques (rôle d’éponge en saison pluvieuse et de relar-
gage en période sèche). Ces milieux sont également des 
réservoirs de biodiversité et abritent des écosystèmes 
extrêmement riches, notamment en micronutriments. 
En tenant compte de toutes ces caractéristiques, nous 
pouvons identifier plusieurs types d’impacts des chan-
gements climatiques sur les tourbières, tels que la dé-
gradation de ces milieux, l’érosion de leur biodiversité, 
l’inversement de leur rôle de puits de carbone et la perte 
de services écosystémiques (OPCC, 2018).

Chapitre 7 | Milieux montagnards
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Modifications physico-chimiques des eaux

Les caractéristiques physiques et chimiques des eaux 
peuvent être modifiées et conduire à une plus forte 
concentration de polluants. C’est une des conséquences 
de la diminution des débits (combinée à une hausse des 
rejets de substances polluantes dans la nature par les 
activités anthropiques), mais aussi des périodes de sé-
cheresse et d’étiage qui s’allongent. La quantité d’eau, 
diminuée sur le long terme, ne suffit plus pour diluer les 

polluants qui se trouvent dans les milieux aquatiques. 
Enfin, les inondations peuvent remobiliser les polluants 
retenus dans les sédiments et accroître leur concentra-
tion.
Ces facteurs se combinent et, couplés à des activités 
anthropiques (changement d’occupation des sols, mise 
en culture de surfaces fourragères rendant les sols à nu 
en hiver, revégétalisation, activités polluantes, etc.), ils 
induisent des impacts sur la biodiversité et la santé des 
écosystèmes de haute montagne.

Maintenir l’attrait touristique

Les milieux montagnards bénéficient d’attraits particu-
liers qui leur valent d’être plébiscités pour des activités 
touristiques au cours de différentes saisons. Sous l’effet 
des changements climatiques, les projections d’évolu-
tion des caractéristiques des évènements météorolo-
giques extrêmes et les risques naturels liés indiquent des 
impacts considérables sur les activités touristiques des 
milieux montagnards. Cela concerne la viabilité de cer-
taines activités, des infrastructures, mais aussi l’attracti-
vité du territoire pour ses caractéristiques patrimoniales.

Les sports d’hiver sont directement confrontés aux effets 
des changements climatiques avec la diminution de l’en-
neigement (figures 7.4 et 7.5), qui a déjà eu pour consé-
quence une diminution du nombre de jours skiables, ain-
si qu’un recul de la date d’ouverture des saisons de ski. 
Ces retards sont compris entre cinq et 55 jours dans les 
stations de basse altitude et entre cinq et 30 jours dans 
les stations d’altitude moyenne (OPCC, 2018). 

Certaines stations, moins vulnérables en raison de cer-
taines caractéristiques (altitude, pente et exposition prin-
cipalement) et dont le niveau d’enneigement permet de 

poursuivre les activités de ski, pourront temporairement 
être privilégiées par les touristes dont la répartition se 
fera sur un nombre plus réduit de stations disponibles. 
La figure 7.7 montre, en bleu, les stations qui devraient 
pouvoir être en mesure de poursuivre leur activité, en 
jaune, les stations qui pourraient maintenir leur capacité 
à fonctionner grâce à la production de neige artificielle, 
et en rouge, les stations pour lesquelles cette solution ne 
sera pas viable. 

Les adaptations techniques, telles que le recours à la 
production de neige artificielle mise en œuvre par la 
majorité des stations, ou encore le transport de neige 
par héliportage ne sont pas sans conséquences ; elles 
présentent des externalités environnementales né-
gatives (une demande énergétique croissante, des 
prélèvements significatifs sur la ressource en eau), 
et leur capacité à être efficaces dans le cas de forts 
niveaux de réchauffement n’est pas assurée car la 
hausse des températures hivernales affecte la capacité 
à produire cette neige artificielle avec les technologies 
actuelles.

Figure 7.7. Évolution de la capacité 
à fonctionner des stations de ski des 

Pyrénées avec et sans production de neige 
artificielle, pour deux horizons temporels 
et scénarios futurs différents (+2 °C, pour 

2051-2070, et +4 °C pour 2071-2100). 
(Source : Pons et al., 2015 dans OPCC, 

2018).
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L’étude de Spandre et al. (2019) confirme cette tendance 
à la réduction du nombre de stations où le niveau d’en-
neigement est fiable en fonction de différents scénarios 
et horizons temporels. Jusqu’à la catégorie cinq (figure 
7.8), l’enneigement de la station est jugé suffisamment 
fiable pour maintenir les activités touristiques, au-de-
là, la diminution de l’enneigement ne permettra plus la 
poursuite des activités de sports d’hiver tels qu’elles se 
présentent aujourd’hui. Dès 2030-2050, et pour chaque 
scénario (car les divergences dans les scénarios se 
constatent surtout sur le long terme sur la deuxième 
moitié du XXIe siècle), les difficultés liées à la diminution 
de l’enneigement se manifestent dans plusieurs stations.

Une étude récente de WWF France (WWF France, 2021) 
sur l’impact des changements climatiques sur la pratique 
sportive montre que dans un scénario d’augmentation 
des températures de +2 °C, seulement trois stations de 
ski pyrénéennes bénéficieraient d’un enneigement natu-
rel suffisant ; à +4 °C, aucune station ne pourrait bénéfi-
cier de ce niveau d’enneigement.

Au cours du printemps et de l’été, les montagnes py-
rénéennes attirent de nombreux touristes et la région 
pourrait avoir un avantage concurrentiel par rapport aux 
zones littorales ou urbaines, plus chaudes, plus densé-
ment peuplées et moins agréables pour les activités tou-
ristiques. Ainsi, dans le massif pyrénéen comme dans le 
Massif central, le secteur du tourisme pourrait bénéfi-

cier d’un avantage concurrentiel et se positionner sur un 
« tourisme de fraîcheur », avec une saison touristique qui 
pourrait être prolongée, notamment au printemps ou en 
automne avec l’adoucissement des températures (Jacob 
et al., 2018). La diversification des pratiques (randonnée, 
sports aquatiques, VTT, varappe, thermalisme…) et l’al-
longement des saisons de tourisme sont encouragées 
pour ces stations, afin qu’elles puissent perdurer et 
maintenir des emplois liés au tourisme en favorisant des 
activités moins vulnérables à la disponibilité de la neige 
(Hatt et Vlès, 2014). 

C’est dans cet objectif que la communauté de com-
munes Causses-Aigoual Cévennes « Terres Solidaires » 
a travaillé de 2011 à 2020 pour diversifier l’offre touris-
tique du Massif de l’Aigoual (en particulier autour de la 
station de ski de Prat Peyrot) et faire prendre conscience 
aux parties prenantes du territoire des changements 
climatiques en cours. La station s’est tournée vers un 
tourisme sportif mais aussi patrimonial, échelonné sur 
quatre saisons. La forêt du Mont Aigoual est notamment 
reconnue à l’échelle mondiale pour son patrimoine na-
turel et paysager et est labellisée « Forêt d’exception ».

Néanmoins, le maintien de l’attrait touristique des 
zones de montagne doit également tenir compte de 
changements irréversibles du paysage, qui risquent 
de modifier la perception de ces espaces, notamment 
de la part des touristes.

Figure 7.8. Catégorisation des stations de ski 
pyrénéennes en fonction de la taille de la station et 

de la capacité à fonctionner (catégories 1, 2 et 3 : les 
conditions d’enneigement naturel sont satisfaisantes ; 
catégories 4 et 5 : les conditions d’enneigement sont 
satisfaisantes avec de la neige artificielle ; catégories 
6 et 7 : la neige artificielle ne suffit plus à contrer la 

diminution de l’enneigement). 
(Source : adapté de Spandre et al., 2019).

Figure 7.9. Variation de la surface du glacier d’Ossoue sur 
la période 1850-2018 (52 observations). 

(Source : René, pour World glacier monitoring service, 2018).

Chapitre 7 | Milieux montagnards
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Prévoir des changements irréversibles des paysages

Certains espaces sont particulièrement spécifiques aux 
milieux montagnards et représentent des atouts cultu-
rels, touristiques et patrimoniaux incontournables, tels 
que les glaciers, les paysages enneigés, les forêts ou 
encore les lacs d’altitude. 

L’étude des changements climatiques, observés de-
puis près d’un siècle, montre des modifications consé-
quentes du paysage, transformant alors les perceptions 
que peuvent avoir les habitants et les touristes de ces 
milieux, et portant atteinte aux « valeurs culturelles » por-
tées par ces territoires (GIEC, 2019).

Les changements climatiques contribuent également 
à créer de nouveaux écosystèmes, notamment par les 
processus de thermophilisation. Ce déplacement de la 
zone de distribution des espèces faunistiques et floris-
tiques (vers une altitude ou une latitude plus élevée) in-
tervient comme une adaptation aux nouvelles conditions 
climatiques. Ainsi, certaines espèces végétales méditer-
ranéennes apparaissent, des espèces animales migra-
trices deviennent sédentaires, etc. 

Combinés à d’autres facteurs anthropiques, ces chan-
gements conduisent à une homogénéisation du paysage 
qui, par sa moindre diversité, devient moins résilient aux 
évènements extrêmes et aux changements induits par 
les modifications du climat.

Glaciers

Les glaciers des Pyrénées présentent un retrait spec-
taculaire qui a débuté depuis la fin du XIXe siècle 
et s’est considérablement intensifié à la fin du XXe 
siècle. A l’échelle de la région, les neufs glaciers des 
Pyrénées françaises ne représentent aujourd’hui plus 
que 79 hectares, contre 140 hectares il y a seulement 17 
ans et 450 hectares au milieu du XIXe siècle. Dans le Lu-
chonnais, le glacier du Seil de la Baque a perdu 90 % de 
sa surface en 150 ans. Le deuxième plus grand glacier 
des Pyrénées, avec 145 hectares, s’étendait du Portillon 
d’Oô à l’est au Port d’Oô à l’ouest, sans discontinuité. 
Aujourd’hui, il ne compte plus que 16 hectares, en trois 
zones distinctes. 

Le glacier d’Ossoue (Hautes-Pyrénées) fait l’objet d’une 
analyse de son évolution depuis 2001 par l’Association 
Moraine en termes de « bilan de masse » (figure 7.9 et 
7.10), qui figure dans les indicateurs suivis par l’ Obser-
vatoire national sur les effets du réchauffement clima-
tique (ONERC). Entre 1924 et 2019, le glacier d’Ossoue 
s’est raccourci de 590 m. Sa surface est passée de 90 à 
32 hectares, soit 64 % de perte. Sur la même période, la 
perte d’épaisseur est estimée à environ 80 m (ONERC, 
2020). Ce glacier s’est fortement contracté depuis près 
d’un siècle et ce de manière presque continue. L’évolu-
tion du bilan de masse (figure 7.10) montre que l’abla-
tion (perte de masse estivale) est toujours supérieure à 
l’accumulation (gain de masse hivernal).

Figure 7.10. Bilan de masse du glacier d’Ossoue depuis 2001. 
(Source : Association Moraine).
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Faire face aux changements au niveau de la productivité et de la qualité des cultures et saisir 
les opportunités émergentes

Sur le versant français des Pyrénées, l’agriculture em-
ploie 8,4 % de la population (OPCC, 2018). Ce secteur 
représente un potentiel économique majeur pour le ter-
ritoire, fournit des services écosystémiques (production 
de ressources, protection de la biodiversité, stockage du 
CO2) tout en étant également considéré comme une res-
source paysagère. 

Dans le Massif central, ce secteur représente 4,5 % de 
la part totale des salariés (3,7 % à l’échelle nationale) 
et plus de 8 % des actifs. 85 % du territoire du Mas-
sif est voué à l’élevage d’herbivores avec 38 % des ex-
ploitations orientées en bovins viande, 20 % en bovins 
lait et 16 % en ovins/caprins (répartition des exploita-
tions par l’Orientation technico-économique des exploi-
tations agricoles). Avec 4,4 millions de têtes (57 % du 
cheptel national), l’élevage bovin est l’activité dominante 
(SIDAM). 

Ces paysages agricoles représentent des ressources 
paysagères et patrimoniales pour le territoire et contri-
buent à la préservation des milieux montagnards. Tou-
tefois, les changements climatiques entraînent, pour ces 
activités, des situations de stress thermique, hydrique, 
des risques hydrologiques et de pertes de terres exploi-
tables et cultivables, et la prolifération de maladies et 
d’espèces nuisibles envahissantes.

La capacité de production des cultures est fortement 
conditionnée par deux facteurs : la température et la 
quantité d’eau disponible dans le sol. Les changements 
climatiques influencent directement les deux variables, 
pouvant entraîner des effets négatifs sur la quantité et la 
qualité de la production finale. 

Les principaux impacts des changements climatiques 
sur l’agroécosystème Occitan de moyenne et haute 
montagne se caractérisent par une diminution de la pro-
duction en raison du stress thermique et hydrique accru 
subi par les cultures, une potentielle perte de terres agri-
coles en raison de l’augmentation des risques hydrolo-
giques, et un risque important de propagation de para-
sites et de ravageurs. 

Des changements agro-phénologiques ont également 
été relevés dans les cultures : la hausse progressive des 
températures moyennes provoque l’avancement d’une 
partie importante du calendrier agricole, et a provoqué 
en particulier l’avancée de la date de floraison et de ré-
colte de nombreuses cultures. 

Néanmoins, des effets positifs pourraient être observés 
grâce à l’effet fertilisant du CO2 atmosphérique et l’allon-
gement de la saison de croissance.

De même, des changements dans le régime thermique, 
en particulier à haute altitude, peuvent également repré-
senter des opportunités. De nouvelles cultures (d’ori-
gine méditerranéenne notamment, telles que la vigne 
ou l’olivier) pourraient trouver dans les milieux mon-
tagnards d’Occitanie des conditions adéquates pour 
se développer (Ponti et al., 2014). 

Aussi, des recherches en cours (INRAE, 2021) étudient 
les capacités d’adaptation des plantes, notamment le 
ray-grass anglais (graminée fourragère couramment 
utilisée en France), déjà menacé par les changements 
climatiques dans le Sud de la France. Des stratégies 
de migration « assistée », accompagnées de méthodes 
de gestion appropriées des prairies et de la création de 
nouvelles variétés de ray-grass pourraient permettre de 
conserver cette espèce et la rendre plus résiliente aux 
aléas climatiques.

En haute montagne, les pelouses sont une ressource es-
sentielle pour l’économie du territoire et rendent de nom-
breux services écosystémiques à la société (séquestra-
tion du carbone, entretien de la biodiversité, ressource 
paysagère (Leip et al., 2015). 

L’augmentation de la concentration de CO2 dans l’at-
mosphère, la hausse de la température moyenne de l’air 
qui en découle, ainsi que les changements du régime 
saisonnier des précipitations et la plus grande fréquence 
et intensité des événements climatiques extrêmes, pour-
raient avoir des conséquences considérables sur les 
pâturages, provoquant des impacts positifs ou néga-
tifs et de différente ampleur selon les zones concernées 
(OPCC, 2018). 

Les changements climatiques favorisent la propaga-
tion de certaines espèces herbacées et d’arbustes très 
compétitifs et déplacent les autres espèces, provoquant 
une perte de diversité floristique des pelouses. D’autre 
part, ces changements agissent en synergie avec 
l’actuelle tendance de dégradation des agro-écosys-
tèmes et l’abandon progressif de l’agropastoralisme 
de haute montagne dans de nombreuses zones des 
Pyrénées.

Chapitre 7 | Milieux montagnards
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Faire face à l’éventuelle perte progressive de la biodiversité et les modifications des 
écosystèmes climatique et global

Faune et flore

La faune et la flore des régions de montagne sont ca-
ractérisées par une forte endémie, et le climat apparait 
comme le principal facteur régulateur de l’écosystème 
et de la phénologie des espèces faunistiques et floris-
tiques. Les changements climatiques risquent d’impac-
ter de multiples manières les cycles de vie des espèces, 
en termes notamment de productivité, d’abondance et 
de diversité des populations. 

Par exemple, la fonte précoce et la diminution globale du 
manteau neigeux exposent plus tôt et de manière plus 
prononcée les plantes (dont les graines seront moins 
protégées des gelées) et les herbes, que l’exposition au 
soleil pourrait faire sécher et rendre moins abondantes 
pour nourrir les herbivores. 

Les aires de répartition seront également impactées, car 
certaines espèces se déplacent plus en altitude pour 
retrouver des conditions climatiques favorables à leur 
développement, mais cela les isole et les fait entrer en 
concurrence avec d’autres espèces. 

Cette migration les expose à de nouveaux prédateurs et 
dans certains cas extrêmes à l’hypoxie, à des niveaux 
de rayons ultra-violets plus élevés, ou encore à des cy-
cles thermiques plus contrastés auxquels ils ne sont pas 
adaptés. 

De manière plus globale, on remarque des modifications 
dans les cycles phénologiques des espèces (bourgeon-
nement, floraison, feuillaison, fructification, jaunisse-
ment automnal pour la flore et périodes de reproduction, 
ponte, migration pour la faune). Certaines espèces de 
papillons et d’oiseaux migrateurs apparaissent déjà 
plus tôt dans l’année et repartent à leur lieu d’originie 
plus tard (OPCC, 2018). 

Sur la figure 7.11, les zones en gris correspondent aux 
zones actuelles potentiellement favorables pour le Ca-
lotriton asper, mais qui ne le seront probablement pas 
à l’avenir, et les zones en noir correspondent aux zones 
du territoire pyrénéen qui resteront potentiellement fa-
vorables malgré les changements et les limites de dis-
persion de l’espèce. Les différentes couleurs indiquent 
le moment estimé de colonisation des nouvelles zones 
colonisées.

Figure 7.11. Évolution estimée de la répartition potentielle de Calotriton asper dans la chaîne pyrénéenne en 2080 
par rapport à la répartition actuelle, en utilisant la moyenne des trois modèles de circulation mondiale (GCM : CCCMA, 

HADCM3 et CSIRO) et le scénario d’émissions SRES A2. 
(Source : d’après de Pous et al., 2015 dans OPCC, 2018)
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De plus, toutes les espèces n’ont pas les mêmes capa-
cités d’adaptation et de dispersion, et sont toutes dé-
pendantes d’interactions-clés entre faune et flore qui, 
lorsqu’elles sont désynchronisées, auront de multiples 
conséquences sur la phénologie de plusieurs espèces. 
Par exemple, les cycles de vie de certains mammifères 
comme l’isard sont « lancés » par la croissance des es-
pèces végétales dont ils s’alimentent. 

Autre espèce emblématique des milieux montagnards, 
le lagopède, voit la couleur de ses plumes changer en 
fonction de la saison : il devient blanc en hiver, ce qui 
le camoufle des prédateurs. Tous ces changements 
peuvent entraîner des modifications dans les relations 
proie-prédateur, parasite-hôte, herbivore-végétaux, ou 
encore plante-pollinisateur et causer un déséquilibre gé-
néralisé de cet écosystème riche mais fragile.

Forêts

La forêt recouvre 36 % de la région Occitanie et repré-
sente 2,6 millions d’hectares, ce qui en fait la deuxième 

région la plus boisée de France. La forêt occitane est 
composée principalement de 77 % de feuillus (chênes, 
châtaigniers) et 23 % de résineux (pins, sapins, épicéas) 
(ONF). Les fortes chaleurs risquent de freiner la crois-
sance des populations et réduire leur capacité à stocker 
le carbone, de les rendre plus vulnérables aux incendies 
et donc limiter leur rôle de protecteur face aux risques 
naturels, ou encore entraîner des processus de thermo-
philisation.

Les forêts des Cévennes recouvrent 72 % du territoire 
du Parc national des Cévennes, et sont composées 
d’espèces très diversifiées selon le sous-ensemble 
concerné (influence méditerranéenne dans le sud-est 
et montagnarde dans le centre et nord-ouest). Les es-
pèces méditerranéennes comme le chêne vert sont 
plus sensibles aux changements climatiques et pré-
sentent déjà des niveaux de dépérissement impor-
tants. Une autre essence est particulièrement fragilisée 
par les changements climatiques : le châtaignier, dont 
la production est historique dans les Cévennes et s’est 
caractérisée par une monoculture, exploitée sous forme 
de vergers. 

Pour lutter contre le dépérissement de cette espèce, 
plusieurs stratégies d’adaptation ont été mises en place, 
comme la diversification des essences, le choix d’es-
sences plus résistantes à la chaleur, mais cela a aus-
si permis l’expérimentation de techniques innovantes 
visant à réduire le ruissellement et le risque inondation 
(Nature 2050). 

Le territoire du Haut-Languedoc, situé en moyenne mon-
tagne, se trouve à la croisée de trois influences clima-
tiques : méditerranéenne, montagnarde et océanique. A 
travers le projet FORECCAsT, une quarantaine d’enjeux 
ont été identifiés et concernent la sylviculture, le foncier 
forestier et la gestion durable ; l’environnement (patri-
moine naturel, forêts anciennes, biodiversité, eau, car-
bone, risques naturels, sanitaires et climatiques) ; la pré-
servation des paysages ; la filière forêt-bois (politiques 
stratégiques, mobilisation et valorisation de la ressource 
locale, structuration) ; la multifonctionnalité forestière 
(accueil du public, produits non ligneux, lien avec l’agri-
culture). 

L’identification et la réduction des vulnérabilités des 
forêts du territoire (facteurs prédisposants) permet de 
mieux faire face aux aléas (facteurs déclenchants), et 
être plus efficace en cas de crises comme celles de 2003 
(sécheresses impactant les résineux), 2006 (épisodes 
de givre entraînant des bris de cimes et de branches), 
2009 (tempête Klaus), ou encore d’autres évènements 
tels que des incendies (dont les probabilités d’occur-
rence augmentent dans le temps et dans l’espace), des 
maladies (scolytes, bandes rouges) ou des intempéries 
diluviennes (Bec, 2018).

Gestion forestière et filière bois

L’Occitanie représente entre 6 et 7 % de la production 
nationale de bois, avec 8000 entreprises et 32 000 em-
plois (Plan Montagnes 2018-2025). En 2018, le bois 
d’œuvre représentait 53 % des récoltes, le bois d’indus-
trie 30 %, et 17 % était destiné à la production d’éner-
gie. Les récoltes en Occitanie représentent 39 % de l’ac-
croissement naturel des forêts (IGN, 2016). 

Le volume total de bois de la région croît donc chaque 
année. On dénombre également 333 entreprises d’ex-
ploitation forestière, dont 134 scieries en activités et 2 en 
projet dans la région, à Mazamet dans le Tarn et à Lan-
nemezan dans les Hautes-Pyrénées (Direction Régionale 
de l’Alimentation, de l’Agriculture et des Forêts). 

Les méthodes de gestion forestière permettent de ré-
pondre aux défis des changements climatiques et 
d’adapter les forêts, mais aussi de dynamiser la filière 
bois, désenclaver les forêts de montagne sans porter at-
teinte à la biodiversité (grâce notamment aux techniques 
de débardage par câble), mais aussi de prévenir les 
risques naturels face auxquels les forêts peuvent s’avé-
rer être un atout essentiel.

Chapitre 7 | Milieux montagnards
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S’adapter aux déséquilibres entre l’offre et la demande énergétique et exploiter les 
opportunités émergentes
Par la morphologie naturelle du paysage, les reliefs des 
Pyrénées permettent au territoire de contribuer à la pro-
duction d’énergies renouvelables. Toutefois, les impacts 
des changements climatiques sur le niveau de produc-
tion, selon l’énergie considérée, peuvent être positifs ou 
négatifs. La modification du niveau de l’offre, combinée 
à une évolution de la demande due à des hivers moins 
rigoureux (baisse probable de la demande) et des étés 
plus chauds (hausse probable des besoins en climati-
sation et de la consommation d’eau), peut générer un 
déséquilibre à l’échelle de la région mais aussi dans 
le cadre de ses importations et exportations énergé-
tiques vis-à-vis des territoires limitrophes, français et 
espagnols. 

Le développement des énergies renouvelables doit donc 
tenir compte des évolutions des comportements induits 

par les changements climatiques, mais aussi des modifi-
cations à mettre en œuvre sur les matériaux et infrastruc-
tures de production d’énergies renouvelables pour les 
rendre plus résistantes aux aléas climatiques et aux pics 
ou fortes baisses de production.

Energie hydroélectrique
C’est la part la plus importante de la production totale 
d’énergies renouvelables en Occitanie. 32,7 % de la 
production électrique en Occitanie vient de la ressource 
hydraulique, issue de l’écoulement de l’eau sur le lit des 
fleuves et des rivières (Bilan électrique Occitanie, 2020). 
Malgré un fort potentiel, la modification des cycles hy-
drologiques, des débits des cours d’eau, du régime des 
précipitations et du calendrier de fonte peuvent réduire 
la capacité des centrales hydroélectriques à produire de 

Les changements climatiques influencent les interac-
tions entre faune et flore qui garantissent l’équilibre des 
écosystèmes. La rapidité des changements climatiques 
et leur caractère inédit vont modifier (dans des propor-
tions encore incertaines) les aires de répartition des es-
pèces et les caractéristiques des milieux. Cela pourrait 
altérer leurs capacités à s’adapter et faire face à ces 
nouvelles conditions climatiques et aux nouvelles es-
pèces nuisibles et/ou envahissantes. 

Celles-ci profitent des nouvelles conditions climatiques 
favorables à leur développement pour s’installer et pé-
renniser leur présence sur des territoires sur lesquels 
elles étaient jusqu’alors inconnues ou peu présentes, 
comme la chenille processionnaire du pin (Toïgo et al., 
2017), l’acarien parasite Varroa destructor qui s’attaque 
fortement aux colonies d’abeilles, le cynips du châtai-
gnier ou encore le chancre du platane.

Dans ce cas, certaines espèces peuvent devenir nui-
sibles pour d’autres, et se développer de manière trop 
importante du fait de conditions plus favorables. Cette 
nouvelle répartition des espèces modifie également les 
relations entre les différentes populations et notamment 
entre les parasites et hôtes. 

Pour les végétaux, d’autres facteurs entrent en jeu dans 
la propagation des maladies telles que l’humidité des 
sols et de l’atmosphère et les températures moyennes. 
Globalement, les changements climatiques influencent 
la dissémination et l’apparition de nouveaux ravageurs à 
travers plusieurs facteurs : les nouvelles conditions cli-

matiques et environnementales, qui vont créer des es-
paces propices au développement d’espèces nuisibles 
et/ou envahissantes et renforcer leur capacité de déve-
loppement et d’expansion (comme c’est le cas avec la 
balsamine de l’Himalaya ou la jussie dans certains lacs), 
et enfin la fréquence et l’intensité des états de stress 
abiotique, qui rendraient les cultures plus sensibles et 
plus vulnérables aux attaques des organismes patho-
gènes (OPCC, 2018). 

Une des activités les plus répandues dans les zones de 
montagnes n’est pas épargnée car l’élevage est confron-
té à de nombreuses maladies émergentes qui touchent 
le bétail. Le développement de ces maladies impacte 
la santé des animaux d’élevage, leur bien-être, leurs 
performances reproductives, et plus globalement 
leur résistance aux maladies. Certaines maladies ont 
connu une recrudescence au cours des dernières an-
nées, telles que la leishmaniose, la maladie de la langue 
bleue, la fièvre hémorragique Crimée-Congo.

A ces maladies s’ajoutent d’autres phénomènes qui fra-
gilisent la résistance des animaux, tels que les périodes 
de stress thermique (augmentation de la fréquence res-
piratoire, de la transpiration et de la consommation d’eau 
pour compenser la hausse de la température corporelle, 
mais aussi réduction de la consommation d’aliments et 
de l’activité métabolique), ou de stress hydrique (déshy-
dratation) (OPCC, 2018).

Faire face à la plus grande propagation de maladies, de vermines et d’espèces envahissantes
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LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Accroître la résilience des productions animales 
et végétales dans un contexte de changement 
climatique - 31
GIEE Agrivaleur - En savoir plus
AGRIVALEUR, reconnu Groupe d’intérêt économique et 
environnemental (GIEE) en 2018, a été le premier collectif 
à parler des problématiques du changement climatique 
sur la production agricole. L’objectif principal est donc de 
trouver des solutions et mettre en place des actions pour 
continuer à produire dans ce contexte climatique tout 
en limitant les émissions de gaz à effet de serre. C’est 
également de répondre aux enjeux du développement 
durable en productions animales et végétales en utilisant 
les moyens de l’agro-écologie tout en restant en phase 
avec la demande du consommateur. Ce projet pluridis-
ciplinaire s’inscrit dans une vision globale de l’agriculture 
dans le but de maintenir les territoires attractifs grâce à 
des fermes productives et viables. L’ambition du GIEE 
est de favoriser la complémentarité plaine-montagne et la 
solidarité entre zones de production animale et végétale 
par des échanges de pratiques, la transhumance, et le 
tutorat, développer la diversification agricole comme fac-
teur de résilience des fermes et enfin diffuser, vulgariser, 
communiquer et sensibiliser.

l’énergie, en raison d’un risque de saturation (en cas de 
pluies intenses, crues ou inondations et au moment de la 
fonte nivale concentrée au printemps) mais aussi car les 
ressources en eau seront globalement plus rares (voir le 
chapitre-enjeu Mobilité-Énergie). 

Le barrage de l’Oule est un cas particulièrement em-
blématique car il concentre différentes problématiques 
auxquelles sont confrontés les usages de l’eau (hydroé-
lectricité et irrigation). Dans le cadre du projet PIRAGUA 
2018-2021, les scientifiques étudient l’impact de la sé-
vérité des étiages sur les prélèvements estivaux, la sai-
sonnalité des crues pour la reproduction des poissons, 
le suivi de l’épaisseur du manteau neigeux, le degré de 
tolérance des usages à des perturbations, la fréquence 
des événements extrêmes, etc., afin de modéliser les 
opérations actuelles de stockage/déstockage de l’eau 
et tester de nouvelles modalités de gestion des barrages 
adaptées aux changements climatiques.

Energie solaire
À une échelle plus globale, les études montrent que la 
production d’énergie solaire pourrait augmenter grâce 
à une quantité d’énergie atteignant la Terre (degré 
d’insolation) plus élevée (Jerez et al., 2015 ; Müller et 
al., 2019) mais ces données ne sont pas disponibles à 
l’échelle régionale. Cet avantage est toutefois à nuancer 
car plus les capteurs des panneaux solaires (thermiques 

et photovoltaïques) chauffent, moins leur rendement 
sera élevé.

Energie éolienne
La production d’énergie éolienne dépend de plusieurs 
variables et de leurs comportements, tels que la vitesse 
et la distribution des vents, le degré de nébulosité ou 
la capacité de transmission de l’atmosphère. Les pré-
visions montrent que la production d’énergie éolienne 
pourrait augmenter pendant l’hiver et le printemps, mais 
diminuer pendant l’été et l’automne à cause d’une ré-
duction de la vitesse des vents de 9 %. Cela se traduirait 
par une baisse de la production de 1 MWh/jour au cours 
de ce siècle (OPCC, 2018). 

Toutefois, des études menées à des échelles plus fines 
seraient nécessaires pour connaitre le potentiel éolien 
de chaque zone du territoire. Un autre déterminant du 
niveau de production d’énergies solaire et éolienne vient 
de l’augmentation de la surface des sites de production. 
Cela renvoie à d’autres enjeux en termes de protection 
de la biodiversité, des paysages, de disponibilité des 
terrains pour le secteur agricole, mais également d’ac-
ceptabilité de la part des parties prenantes du territoire. 
Un contexte propice au développement de ces énergies 
renouvelables se base sur un équilibre entre les enjeux 
énergétiques, sociétaux, et environnementaux du terri-
toire.

Chapitre 7 | Milieux montagnards

Crédit photo : Agrivaleur

https://reco-occitanie.org/project/au-fil-de-lherbe-des-coteaux-gersois-aux-montagnes-pyreneennes-2/
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Les activités agricoles sont à la fois très impactées par 
le changement climatique, fortement émettrices de gaz 
à effet de serre et porteuses de solutions pour atténuer 
ces émissions et stocker du carbone. En Occitanie, l’ac-
centuation et l’extension du climat méditerranéen, cou-
plées à une intensification des événements extrêmes, 
fragilisent une agriculture très orientée vers des filières 
de qualité, notamment AOP (appellation d’origine proté-
gée) ou AB (agriculture biologique). Les rendements des 
cultures ou la biomasse des prairies et des parcours sont 
en effet affectés par des contraintes hydriques et ther-
miques plus fortes sur les périodes végétative et repro-
ductrice. La composition des graines, des fruits et des 
feuilles se modifie aussi, pouvant remettre en question 
une qualité recherchée par les transformateurs ou les 
consommateurs, à l’image des vins devenus plus alcoo-
lisés et moins acides. 

C’est globalement la compétitivité d’une agriculture 
très contrastée (intensive et souvent irriguée en plaine 
vs extensive sur coteaux et montagnes) qui est en jeu, 
mais aussi sa capacité à répondre aux demandes ur-
baines d’une alimentation plus locale, et à assurer ses 
fonctions de gestion de l’espace rural y compris, par 
exemple, pour réduire les risques d’incendie accrus 
par le changement climatique. L’agriculture d’Occitanie 
contribue aux émissions de gaz à effet de serre, mais 
sans doute de manière moins importante (par unité de 
surface) que d’autres régions françaises du fait d’une 
plus faible proportion de systèmes intensifs d’élevage 

et de cultures consommatrices en intrants. La diminu-
tion de ces émissions et la compensation par la cap-
ture accrue de carbone est pour autant un impératif, en 
phase avec l’engagement français de réduire de 46 % 
les émissions du secteur agricole d’ici 2050. Que ce soit 
à travers la conservation des sols, l’introduction de légu-
mineuses, les modifications des pratiques d’élevage, les 
économies d’énergie, la limitation des gaspillages ou de 
la logistique, les leviers sont multiples et déjà testés et 
engagés dans de nombreuses filières… 

En même temps, les situations diversifiées d’Occitanie 
offrent un large éventail de pratiques adaptatives et de 
connaissances qui peuvent être sources de résilience, de 
partages d’expériences, de co-construction de solutions 
avec les chercheurs, d’analyses ou expérimentations 
comparées. Les zones climatiquement plus contraintes 
préfigurent des situations qui seront affectées par le 
changement climatique, constituant ainsi des zones 
d’étude privilégiées. Les différents systèmes, espaces 
et filières de l’agriculture d’Occitanie sont engagés dans 
une lutte contre le changement climatique, accompa-
gnés en cela par les chercheurs, les collectivités locales, 
les instituts techniques et organisations agricoles. Eva-
luer les impacts, préciser les conditions de l’atténuation 
et explorer les leviers et stratégies d’adaptation suppose 
création et partage de nouvelles connaissances. C’est 
un des axes importants des recherches conduites dans 
les centres Inrae de Toulouse et Montpellier où de nom-
breuses équipes et disciplines sont impliquées. 

Introduction
Philippe DEBAEKE (INRAE - AGIR), Jean-Marc TOUZARD (INRAE - Innovations)
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1. SYSTÈMES D’ÉLEVAGE

1.1 Gérer les ressources fourragères et assurer la durabilité et la résilience des 
systèmes d’élevages
Dormir en été ou mourir : comment les graminées pérennes survivent aux sécheresses 
méditerranéennes
Florence VOLAIRE (INRAE - CEFE)

Les prairies naturelles, les parcours pâturés, certaines 
cultures fourragères et les pelouses ornementales sont 
constitués majoritairement de graminées pluriannuelles. 
Dans nos régions et sans irrigation, comment ces es-
pèces peuvent-elles survivre à de fortes sécheresses 
estivales qui sont de plus en plus sévères ? Contraire-
ment aux espèces annuelles qui produisent leurs graines 
au printemps et évitent ainsi l’été, les espèces pérennes 
herbacées mettent en œuvre trois stratégies principales 
pour se perpétuer sur plusieurs années (Volaire, 2018). 

La première stratégie est d’éviter de se déshydrater no-
tamment en allant chercher de l’eau dans le sol en pro-
fondeur avec un système racinaire efficace. Mais cela 
n’est possible que tant que l’eau est disponible en condi-
tions de sécheresse modérée. Puis, quand la sécheresse 
s’intensifie, les plantes doivent tolérer la déshydratation. 
Cette seconde stratégie est plus développée chez les 
populations méditerranéennes que chez les populations 
d’origine tempérée. Nous avons montré que chez le dac-
tyle et la fétuque (Poirier et al., 2012), les populations 
tempérées présentaient de la mortalité à partir de déficit 
climatique, c’est-à-dire une différence entre les précipi-
tations et l’évapotranspiration de mai à septembre d’en-
viron 450 mm sur sols profonds, et probablement bien 
moins sur sols plus superficiels (figure 8.1). De plus, les 
populations des régions méditerranéennes semi-arides 
(Maroc, Californie) présentent une stratégie encore plus 
efficace, c’est la dormance estivale qui leur permet de 
tolérer la déshydratation pendant plusieurs mois (Volaire 
et Norton, 2006). 

Cette stratégie est peu connue mais correspond à l’in-
verse de la dormance hivernale qui se caractérise par la 
chute automnale des feuilles des arbres pour permettre 
à ces espèces de tolérer ensuite le gel hivernal (qui est 

aussi une déshydratation). Dans les deux cas, la dor-
mance est induite par la photopériode et la température. 
On mesure la dormance estivale comme la capacité des 
plantes à ne pas pousser et dans le cas de dormance 
complète, à se dessécher même sous irrigation estivale. 
Nous montrons que cette stratégie illustre le compromis 
entre capacité à investir dans la croissance et la capacité 
à survivre au stress (Keep et al., 2021). Pour la majori-
té des organismes vivants en effet, se mettre en repos, 
économiser son énergie est la meilleure façon de survivre 
à la plupart des stress du milieu. La dormance permet 
d’anticiper les stress et de les surmonter au mieux. Cette 
stratégie a un grand intérêt écologique et agronomique 
pour la survie à des sécheresses plus intenses en été.

Avec des collègues généticiens (INRAE Lusignan), nous 
avons montré que cette dormance estivale est en fait 
présente chez les populations méditerranéennes de 
deux espèces très répandues en Europe, le ray-grass 
anglais et le dactyle. En collaboration avec des firmes de 
semences nationales, nous menons un projet pour dé-
velopper de nouvelles variétés de dactyle qui présentent 
une gamme de dormance estivale mais aussi une bonne 
productivité de biomasse fourragère aux autres saisons 
plus pluvieuses (projet CASDAR Dactysec). En effet, et 
encore actuellement, la plupart des variétés de ces es-
pèces présentes sur le marché des semences ont été sé-
lectionnées pour les grandes régions d’élevage en zones 
tempérées et vont être de moins en moins pérennes. Vu 
que le climat européen tend vers une « méditerranéisa-
tion », les adaptations des espèces sous nos latitudes 
doivent être étudiées et valorisées (Norton et al., 2016) 
car elles sont susceptibles de permettre l’adaptation aux 
conditions plus drastiques qui vont sévir beaucoup plus 
largement dans un proche avenir sous réchauffement cli-
matique.

Chapitre 8 | Agrosystèmes

Pour ce chapitre Agrosystèmes, nous avons choisi de 
présenter les travaux pour trois grands systèmes de pro-
duction agricole qui marquent les espaces et l’histoire 
de la région Occitanie :

1) Les systèmes d’élevage, qui occupent majoritaire-
ment les espaces de collines et montagnes et dont 
la résilience est liée à la gestion des ressources four-
ragères ou de nouvelles relations entre polyculture et 
élevage ;
2) les systèmes de grandes cultures (céréales, oléo-

protéagineux…) très implantés dans les plaines et co-
teaux de l’ouest de l’Occitanie et où l’on doit revoir 
les choix de variétés et de pratiques pour améliorer la 
tolérance à la sécheresse mais aussi reconcevoir une 
gestion de l’eau plus durable ;
3) la viticulture qui occupe avant tout les plaines et co-
teaux (déjà) méditerranéens et a très tôt exploré des 
leviers d’adaptation (cépage, mode de conduite, irri-
gation, relocalisation…) qu’elle cherche aujourd’hui à 
intégrer, avec les chercheurs, dans de nouveaux sys-
tèmes et stratégies à plusieurs échelles.
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Figure 8.1. Zones d’adaptation des graminées pérennes selon le déficit hydrique présent et futur sous 
changement climatique en fonction de la disponibilité hydrique des sols. Du fait de leur faible tolérance à la 
déshydratation, les populations tempérées seront moins pérennes et donc moins adaptées. Les populations 
d’origine méditerranéenne et semi-arides seront par contre de plus en plus adaptées car leurs stratégies de 
tolérance à la déshydratation et/ou de dormance estivale leur permettent une plus grande résilience sous 

sécheresses croissantes. 
(Source : F. Volaire)

LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Régénérer l’écosystème pour plus de résilience 
alimentaire (Reforestation, Permaculture et Transition 
alimentaire) - 11
Cap-Heol - En savoir plus
La reforestation, la permaculture et la transition vers une ali-
mentation plus végétale et locale sont des clés pour ralentir 
le dérèglement climatique. C’est pourquoi, sur des terres 
en friche, incendiées il y a une dizaine d’années, sèches, 
rocailleuses et abritant peu de vie micro-organique, des ci-
toyens regroupés en association initient depuis 2018 la ré-
génération de l’écosystème : expérimentation de la perma-
culture végétale, création d’une forêt nourricière, plantation 
et semis de plusieurs centaines d’espèces et de variétés 
champêtres, fruitières, potagères, fertilisantes, mellifères, 
aromatiques et médicinales. Ces réalisations contribuent à 
la protection de la biodiversité, au stockage du carbone et 
de l’eau de pluie, à la prévention des incendies, etc. Elles 
visent plus d’autonomie et de résilience alimentaire du ter-
ritoire et serviront aussi de support à la sensibilisation et la 
formation dans les domaines de la permaculture et de l’ali-
mentation végétale moins émettrice de gaz à effet de serre.
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Crédit photo : Cap-Heol

https://reco-occitanie.org/project/reforestation-permaculture-et-transition-alimentaire/
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Accompagner l’adaptation des systèmes fourragers au changement climatique : identifier des 
leviers d’adaptation et créer un outil pour les éleveurs, les conseillers, les étudiants

Vincent THÉNARD (INRAE - AGIR)

Les premiers effets du changement climatique sont 
déjà visibles dans les exploitations d’élevage d’Occi-
tanie. L’émergence d’aléas climatiques de plus en plus 
fréquents conduit les éleveurs à devoir adapter leurs 
systèmes fourragers pour préserver la pérennité de leur 
exploitation. Au cours du projet Mélibio (2014-2019), le 
Pôle AB Massif central, l’ITAB, l’INRAE et des conseillers 
agricoles ont mis au point une démarche d’accompa-
gnement pour identifier les leviers d’adaptation. Ces le-
viers, directement actionnables par les éleveurs, visent à 
renforcer l’autonomie de leur élevage. 

A partir d’enquêtes exploratoires, en zones méditerra-
néennes où des éleveurs développent déjà des stra-
tégies d’adaptation et des ateliers participatifs menés 
dans le sud du Massif central en Occitanie, de nouveaux 
leviers d’action ont été identifiés et testés pour renforcer 
l’autonomie fourragère des élevages face à des aléas cli-
matiques futurs. Au final, ce travail a conduit à élaborer 
un jeu de cartes des leviers d’autonomie pour accompa-
gner des éleveurs et des étudiants dans leur réflexion sur 
l’adaptation des systèmes fourragers au changement 
climatique.

L’influence méditerranéenne sera plus forte en 
2050 dans le Massif central

La simulation à l’échelle régionale fait apparaitre des 
différences entre zones du Massif central mais, globa-
lement, le climat verrait un réchauffement d’ici 2050 de 
quelques degrés (+1,5 °C à +2 °C), en particulier en ré-
gion Occitanie. Les précipitations annuelles devraient 
peu changer mais leurs répartitions se modifier : au-des-
sous de 600 m, elles seraient davantage groupées au 
printemps et en automne, parfois sous forme d’orage 
avec de fortes pluies concentrées sur quelques jours 
seulement (AP3C, 2018). Cette évolution correspondrait 
à une remontée vers le nord du climat « méditerranéen 
subhumide » laissant place à des étés plus chauds 
et plus secs avec un ensoleillement important, et une 
hausse de l’évapotranspiration, augmentant les besoins 
en eau de la végétation.

Des éleveurs de Toscane et de Catalogne 
déjà contraints de s’adapter aux sécheresses 
estivales

Aujourd’hui, dans deux régions méditerranéennes, la 
Toscane et la Catalogne, les éleveurs développent déjà 
des stratégies d’adaptation face à la sécheresse. Le cli-
mat actuel est similaire à ce qu’il pourrait être en 2050, 
dans le sud du Massif central en Occitanie. À partir d’en-
quêtes auprès d’éleveurs et de conseillers agricoles, 
nous avons ainsi identifié quatre stratégies : 1) des pro-
ducteurs de lait de vache en système intensif utilisent 

peu le pâturage et irriguent les cultures fourragères ; 
2) des producteurs de lait de brebis pour produire du 
fromage sous AOP « Pecorino Toscano » cultivent la 
luzerne combinée à du pâturage de prairies diversifiées ; 
3) des producteurs de viande développent de nom-
breuses cultures fourragères, notamment d’hiver afin de 
profiter des pluies hivernales et constituer des stocks ; 4) 
des éleveurs de broutards valorisent les prairies perma-
nentes de montagne associées à des cultures variées et 
irriguées. Ainsi les leviers d’adaptation développés au-
jourd’hui sont agronomiques (choix d’espèces, cultures 
adaptées) ou techniques (stock, irrigation) (Thénard et 
al., 2015).

Tester en ateliers participatifs de nouveaux 
leviers d’adaptation aux aléas climatiques 
futurs 

Pour un éleveur, dans cette période de transformation 
du climat, il est essentiel de s’adapter aux aléas clima-
tiques. Lors d’ateliers participatifs (éleveurs, conseillers, 
chercheurs), nous avons identifié, testé et évalué les le-
viers les plus pertinents permettant à des éleveurs d’Oc-
citanie de se préparer au changement climatique. Ces 
ateliers ont été conduits dans deux zones du nord de 
l’Occitanie (Tarn et Aveyron) : des éleveurs de vaches 
laitières dans les coteaux de l’Albigeois (81), déjà habi-
tués à des sécheresses estivales proposent de diversi-
fier leurs cultures (cultures à double fin, luzerne…) et en-
visagent d’irriguer les prairies. Les aléas de sécheresse 
ou au contraire de pluies trop abondantes au printemps 
impliquent de raisonner « en temps réel » et d’adapter le 
système fourrager en misant sur la diversité des cultures. 

En revanche, des éleveurs de brebis laitière des Causses 
(12) font face à des sécheresses d’été importantes sur 
des sols pauvres et très séchants : pour eux l’adapta-
tion par de nouvelles cultures est difficile. Ce groupe 
d’éleveurs vise la sécurisation du système par l’achat de 
fourrage, permise par un prix du lait attractif. Au cours 
de ces ateliers nous avons constaté la pertinence des 
leviers identifiés en Toscane et Catalogne pour s’adapter 
à la sécheresse en fonction des conditions de milieu et 
des types de production agricoles (Cliozier, 2018).

Un jeu sérieux pour favoriser les échanges 
entre éleveurs et conseillers agricoles et former 
les étudiants 

Lors du projet MELIBIO, des leviers d’adaptation des 
systèmes fourragers ont été identifiés, ce fut aussi le cas 
dans un autre projet (CASDAR OPTIALIBIO). Les parte-
naires de ces deux projets (le Pôle AB Massif central, 
l’ITAB, l’IDELE et l’INRAE) ont décidé de valoriser ces 
résultats, sous forme d’un jeu de cartes, simple. 

Chapitre 8 | Agrosystèmes
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Ainsi est né « LAURACLE, 40 leviers pour l’autonomie 
fourragère » (figure 8.2). Le jeu repose sur la description 
d’une quarantaine de cartes leviers d’adaptation. Cette 
description présente les avantages et inconvénients de 
leurs mises en œuvre. Ce jeu sérieux vise à répondre aux 
besoins du conseil en élevage, favorise les échanges 

entre éleveurs et conseillers agricoles, et envisage des 
voies d’adaptation au réchauffement climatique des sys-
tèmes fourragers. Il a aussi été utilisé lors de sessions de 
formation d’étudiants en agronomie (Thénard, 2021). Ce 
jeu est téléchargeable sur le site Mélibio.

Figure 8.2. Etude 
climatique, enquêtes en 

élevage et ateliers de 
conception ont permis 
la création d’un jeu de 

cartes LAURACLE pour 
envisager l’adaptation des 

systèmes fourragers face au 
changement climatique en 

Occitanie. 
(Source : Thénard, 2021)

Les systèmes d’élevage d’Occitanie face au changement climatique : quels leviers 
d’adaptations ?

Fabien STARK (INRAE – PASTO), Amandine LURETTE (INRAE – PASTO), Aurélie MADRID (IDELE), Charles-Henri 
MOULIN (AGRO – SELMET)

Le changement climatique a des effets directs sur la 
composante animale des systèmes d’élevage, mais 
également sur les ressources alimentaires (figure 8.3). 
L’élevage d’Occitanie est et sera fortement impacté par 
le changement climatique, compte tenu des modes de 
conduite des systèmes d’élevage de la Région. En effet, 
avec près d’un tiers des surfaces agricoles d’Occitanie 
classé en surface toujours en herbe (STH, Agreste 2021), 
l’élevage régional, principalement ruminant, repose en 
partie sur le pâturage de surfaces pastorales (pelouses, 
landes, bois), notamment à l’est, mais également sur 
une diversité de ressources fourragères : prairies perma-
nentes, prairies temporaires, cultures fourragères... Ces 
différentes surfaces sont et seront affectées par le chan-
gement climatique, de façon plus ou moins marquée. 

En particulier, dans le cas des surfaces pastorales, qui 
sont composées de végétation spontanée, sur des 
terres non labourables, sans possibilité de fertilisation 

ni d’irrigation, les possibilités « directes » d’en atténuer 
les effets sont limitées. Les ressources alimentaires culti-
vées sont également impactées, avec une baisse du ren-
dement des prairies temporaires par exemple. Pour au-
tant, plusieurs leviers sont mobilisables par les éleveurs 
pour faire face aux effets du changement climatique sur 
leurs systèmes d’élevage : gestion des ressources four-
ragères, gestion du troupeau, espèces cultivées, race et 
composition des troupeaux. 

Dans le cadre de travaux de recherche menés au sein 
de l’UMR SELMET (Unité mixte de recherche systèmes 
d’élevages méditerranéens et tropicaux) et dans le cadre 
de l’UMT PASTO (Unité mixte et technologique res-
sources et transformations des élevages pastoraux en 
territoires méditerranéens), certains de ces leviers sont 
ainsi étudiés pour essayer d’apporter des solutions aux 
préoccupations des éleveurs.

https://melibio.bioetclic.org/lauracle-jeu-outil/
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Le projet Agrosyl (GOPEI, 2016-2020), porté par la 
chambre départementale de l’Ariège, en partenariat 
avec l’UMR Selmet, l’Idele et le CNPF, s’est ainsi atta-
ché à tester certaines pratiques sylvopastorales pour 
accompagner l’évolution des systèmes herbagers pyré-
néens vers une meilleure résilience face au changement 
climatique. Ces travaux ont notamment permis d’explo-
rer certaines pratiques prometteuses tel que l’introduc-
tion de banques fourragères arbustives de type murier 
blanc pour disposer d’un fourrage vert et pérenne en 
période estivale, ou encore la mise en place d’éclaircies 
sylvopastorales pour favoriser la pousse de l’herbe et le 
pâturage par les ruminants. 

Le projet AdaptHerd (PRIMA, 2019-2023), est quant à lui 
un projet de recherche international associant plusieurs 
organismes de recherche du pourtour méditerranéen 
(Espagne, Tunisie, Egypte), et concerne plus spécifique-
ment les modes de conduite pour améliorer la résilience 
et l’efficience des troupeaux en fonction de la capacité 
d’adaptation des petits ruminants. Concernant les situa-
tions françaises (élevage ovin viande méditerranéen), il 
s’agira de s’appuyer sur les stratégies d’adaptation au 
changement climatique mises en œuvre par les éleveurs, 
pour concevoir différents scénarios d’adaptation des 
éleveurs au changement climatique. Les scénarios envi-
sagés mobiliseront différents leviers tels que la période 
de pâturage, l’allotement et l’implantation de cultures 
fourragères. Un modèle de simulation permettra aux par-
tenaires du projet de tester l’impact de différentes stra-
tégies d’adaptation sur les performances des systèmes 
d’élevage concernés, en fonction des contextes d’étude. 

Le projet LiveAdapt (Life 2018-2022) est également un 
projet européen associant des partenaires espagnols, 
portugais et français autour de l’adaptation au change-
ment climatique. Dans ce cadre, des fiches techniques 
de présentation de leviers d’adaptation sont en cours 
de rédaction. Une enquête en ligne visant à recueillir la 
perception du changement climatique et les mesures 
d’adaptation mises en œuvre est ouverte dans les trois 
pays. En France, des entretiens menés avec une ving-
taine d’éleveurs ovins viande du Sud-Ouest (Tarn et Lot 
principalement) en 2020 ont montré que les éleveurs mo-
bilisent déjà de nombreux leviers, en matière de gestion 
des surfaces fourragères ou de conduite du troupeau. 
Des ateliers menés avec des éleveurs pastoraux du 
Larzac autour de l’outil Rami pastoral ont mis en avant 
la complémentarité des différents types de ressources 
fourragères et l’importance d’une bonne gestion de ces 
ressources au fil de l’année.

Même si le changement climatique a et aura un impact 
non négligeable sur les ressources naturelles et sur 
l’agriculture en particulier, les éleveurs d’Occitanie sont 
déjà habitués à composer avec un climat changeant. 
Ceux qui mobilisent des surfaces pastorales, avec des 
ressources alimentaires disponibles et accessibles uni-
quement à certains endroits et à certains moments de 
l’année (estives par exemple), sont par nature en per-
pétuelle adaptation face aux changements de leur envi-
ronnement. Les savoir-faire de ces éleveurs pour mobi-
liser une diversité de ressources, à la fois spontanées et 
cultivées, leur permet de s’adapter aux changements et 
aléas climatiques, passés et à venir.

Figure 8.3. Effets du changement climatique sur les animaux et les ressources 
alimentaires composant les systèmes d’élevage. 

(Source : Idele d’après BC3, projet iSAGE)

Chapitre 8 | Agrosystèmes



172 Cahier Régional Occitanie sur les Changements Climatiques

1.2 Gestion du risque climatique dans les exploitations de polyculture et d’élevage
L’adaptation durable des systèmes agricoles au changement climatique
Nicolas MÉTAYER (Solagro), Sylvain DOUBLET (Solagro),

Solagro est une association au service des transitions énergétique, agroécologique et alimentaire.

Risques climatiques à venir, indicateurs et 
mesures d’adaptation 

Avec trois partenaires européens (Bodensee Stiftung, 
Fundacion Global Nature et Eesti Maaülikool -Esto-
nian University of Life Sciences), Solagro a développé 
une plateforme web en libre accès pour permettre aux 
acteurs agricoles de renforcer leurs connaissances en 
matière de vulnérabilité et d’adaptation au changement 
climatique. Dans le cadre du projet LIFE AgriAdapt, 126 
fermes pilotes ont été étudiées en Europe, dont 34 en 
France et 15 en Occitanie.

L’Occitanie, comme la partie méditerranéenne de l’Eu-
rope, est soumise à des problématiques de baisse de la 
disponibilité en eau, de la durée du cycle cultural et des 
rendements et de diminution des zones favorables aux 
cultures. Elle est impactée par une hausse des risques 
de sécheresse et d’érosion des sols. Les indicateurs uti-
lisés pour mesurer ces changements intègrent notam-
ment des données agronomiques (relatives aux rende-
ments) et climatiques (à partir d’observations sur les 30 
années passées et de projections pour les 30 années à 
venir). Sur cette base, des mesures d’adaptation ont été 
proposées à plus ou moins court terme (figure 8.4).

Le cas d’une ferme d’élevage dans le Tarn

Solagro a étudié le cas d’une ferme d’élevage avec 240 
vaches laitières et 80 vaches à viande. Cette exploitation 
possède 360 ha, dont 145 ha consacrés aux prairies per-
manentes, le reste des surfaces étant consacré au maïs 
ensilage irrigué, méteil, blé tendre et prairies temporaires. 
170 000 m3 d’eau par an sont déjà utilisés pour l’irriga-
tion. L’autosuffisance en fourrages est assurée mais le 
stress hydrique menace de diminuer à terme la quantité 
de biomasse produite. Enfin, cette ferme d’élevage a ré-
cemment mis en place une unité de méthanisation. Les 
projections climatiques à l’horizon 2035 indiquent une 
baisse des précipitations (-6 % par an, -66 mm en été), 
une augmentation des températures, un déficit en eau 
plus élevé (+24 %) et un doublement du nombre de va-
gues de chaleur. 

Pour minimiser les impacts du changement climatique, 
des mesures d’adaptation sont possibles :

• réduire ou supprimer progressivement le cheptel 
bovin viande pour sécuriser les besoins en four-
rage des vaches laitières ;

• optimiser l’utilisation des digestats comme ferti-
lisant et diversifier les revenus de la ferme par la 
vente d’énergie via l’unité de méthanisation. Les 
cultures intermédiaires à vocation énergétique 
(CIVE) permettent également d’éviter les sols nus, 
les protégeant de l’érosion et améliorant leur ferti-
lité (stockage additionnel de carbone) ;

• introduire progressivement du sorgho fourra-
ger en substitution au maïs ensilage irrigué. Les 
économies d’eau d’irrigation peuvent permettre 
de couvrir les besoins en eau des cultures céré-
alières, pour sécuriser les niveaux de rendement 
et limiter la dépendance vis-à-vis des achats ex-
térieurs ;

• substituer une partie du blé tendre par du méteil, 
pour une alimentation du troupeau plus riche en 
protéines ;

• améliorer le confort thermique des vaches dans 
les bâtiments (brasseurs d’air, ventilateurs, sys-
tèmes de brumisateurs), pour réduire l’impact des 
vagues de chaleur estivales sur les animaux, et 
ainsi limiter les pertes de lait et la baisse de fer-
tilité.

Le projet LIFE AgriAdapt s’inscrit dans des enjeux de 
long terme. La méthodologie mise en place permet, sur 
la base d’indicateurs locaux, d’envisager une multiplici-
té de pistes d’adaptation. L’ensemble des co-bénéfices 
(sociaux, économiques, environnementaux) liés à leur 
mise en œuvre sont pris en compte. L’adaptation est un 
mouvement continu, les pratiques doivent être réinterro-
gées régulièrement. Avec l’ensemble des ressources et 
outils en libre accès, Solagro participe à la diffusion et 
au partage de ces enseignements auprès des conseillers 
agricoles et des agriculteurs.

https://awa.agriadapt.eu/fr
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Figure 8.4. Principaux risques climatiques pour l’agriculture européenne. 
(Source : Solagro, 2020 - projet LIFE AgriAdapt)

LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Un jardin-forêt nourricier et pédagogique adapté au 
climat local - 11
Phacélie - En savoir plus
La raison d’être de l’association « Phacélie, agir pour la 
biodiversité » s’articule autour de 3 axes qui se nourrissent 
et s’enrichissent mutuellement :

• agir pour la biodiversité et la protection de l’environ-
nement ;
• cultiver le végétal de manière expérimentale en harmo-
nie avec la nature et adaptée à notre climat méditerra-
néen ;
partager et essaimer nos expériences et observations 
• grâce à l’éducation à l’environnement.

En s’inspirant des principes de la permaculture et de 
l’agro-écologie, l’association crée et développe un jar-
din-forêt nourricier sur Fitou qui a un rôle de refuge de bio-
diversité et comprend une mosaïque d’écosystèmes (haies 
et guildes champêtres, espèces nourricières et mellifères, 
potager, zones de friche naturelle, mare de biodiversité…). 

Afin de partager ses retours d’expérience, l’association 
anime des ateliers en lien avec la nature, la biodiversité, 
l’éveil des sens, l’éducation à l’environnement, l’alimen-
tation durable, etc., en utilisant le jardin-forêt comme lieu 
d’expérimentation et comme outil pédagogique. L’associa-
tion propose également des semences, plants et essaims 
d’abeilles sauvages issus du jardin-forêt et donc adaptés 
au climat local.
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Croiser les connaissances pour concevoir collectivement des solutions d’adaptation au 
changement climatique
Aurélie MADRID (IDELE)

Face au changement climatique qui affecte les animaux 
directement mais également la disponibilité des res-
sources alimentaires, la nécessaire adaptation des sys-
tèmes d’élevage et de polyculture-élevage passe par la 
mise en relation de divers domaines de connaissances 
(climatiques, agronomiques, zootechniques…) croisés 
avec l’expérience des éleveurs.

Une première étape consiste à se rendre compte des 
changements passés et à « savoir de quoi le futur sera 
fait ». La mise en évidence des évolutions climatiques 
observées et les résultats des travaux de projection me-
nés par la communauté climatique sont des ressources 
précieuses sur lesquelles se construisent plusieurs ou-
tils et projets, tels que ceux des Chambres d’agriculture 
(Oracle et ClimA-XXI). Les données issues de ces tra-
vaux sont souvent valorisées sous forme d’indicateurs, 
permettant d’évaluer les impacts des évolutions clima-
tiques sur les plantes ou les animaux. 

Par exemple, il est possible de suivre l’évolution de la 
date d’atteinte du stade floraison (pour une culture) ou 
de la date de mise à l’herbe (pour une prairie) ou encore 
l’évolution du nombre de jours de stress thermique (pour 
les animaux d’élevage). Ces indicateurs peuvent être 
calculés sur des données historiques ou des données 
projetées. Ils ne permettent cependant pas de mettre en 
évidence l’effet cumulé de plusieurs paramètres clima-
tiques.

Les travaux autour de la résilience des espèces végétales 
et animales face au changement climatique (cf. partie 
1) viennent également alimenter la réflexion collective. 
Il s’agit de mieux comprendre comment les évolutions 
du climat affectent les différentes composantes des sys-
tèmes d’élevage, afin d’identifier les voies d’adaptation 
possibles. Les outils de modélisation peuvent alors venir 
en renfort pour évaluer l’impact du changement clima-
tique (ou l’impact d’aléas climatiques), notamment en si-
mulant la croissance des prairies et cultures fourragères 
dans le climat attendu pour le futur, grâce à des modèles 
de cultures.

Sur le terrain, agriculteurs et éleveurs expérimentent an-
née après année de nouvelles conditions climatiques. 
Face à cela, ils adaptent leurs systèmes fourragers mais 
également la conduite de leurs troupeaux et confrontent 
ainsi l’adaptation au changement climatique aux nom-
breux autres enjeux auxquels font face les élevages et 
les filières. Par exemple, 22 éleveurs ovins viande du 
Sud-Ouest témoignent de l’adaptation de leurs pra-
tiques au changement climatique dans le cadre du projet 
Life LiveAdapt, travail par ailleurs similaire en cours côté 
Sud-Est dans le cadre du projet AdaptHerd.

Des outils pour faciliter l’échange entre diffé-
rents acteurs

Le projet Climalait, mené à l’échelle d’une vingtaine de 
petites régions françaises, dont les coteaux du Tarn pour 
la région Occitanie, s’est appuyé sur ces différentes com-
pétences pour travailler collectivement sur l’adaptation 
des systèmes laitiers face au changement climatique. 
Dans chaque zone, les données issues des modèles de 
climat ont permis de visualiser les futurs possibles et 
d’alimenter un modèle de culture (STICS) afin d’évaluer 
leurs conséquences sur les prairies et cultures fourra-
gères. Ces résultats étaient ensuite intégrés dans un jeu 
de plateau associé à un module informatique, le Rami 
fourrager®, qui servait de support à une réflexion entre 
éleveurs et conseillers sur l’adaptation des systèmes lai-
tiers face au changement climatique. 

Pour les systèmes pastoraux, un Rami pastoral existe 
également, qui permet notamment de confronter un sys-
tème d’élevage valorisant des ressources pastorales à 
des aléas climatiques saisonniers (baisse de production 
fourragère sur une ou plusieurs saisons ou décalage des 
dates de début et/ou fin de ces « saisons »). Le système 
étudié était constitué de 50 vaches sur 100 ha (dont 48 
ha de surfaces dédiées à l’alimentation du troupeau). 
Il a été adapté à un futur moyen puis confronté à une 
succession d’aléas climatiques (printemps pluvieux suivi 
d’une forte sécheresse estivale). 

Différents leviers ont été évoqués par les participants : 
luzerne, cultures intermédiaires et cultures à double fin 
(grain ou ensilage) sur le plan fourrager ; ajustement 
des périodes de mise bas, adaptation de la génétique 
du troupeau et adaptation des bâtiments sur le plan du 
troupeau.

Photo. Bergère salariée conduisant un troupeau de brebis 
sur des parcours boisés soumis au risque d’incendie. 

(Source : M. Meuret)

http://idele.fr/reseaux-et-partenariats/aclimel/publication/idelesolr/recommends/adaptation-des-pratiques-delevage-au-changement-climatique-les-eleveurs-ovins-viande-du-sud-ouest.html
https://www.adapt-herd.eu/
http://idele.fr/reseaux-et-partenariats/climalait.html
http://idele.fr/no_cache/recherche/publication/idelesolr/recommends/resultats-de-letude-climalait-pour-les-coteaux-secs-du-tarn-81.html
https://www6.paca.inrae.fr/stics/
http://idele.fr/reseaux-et-partenariats/aclimel/publication/idelesolr/recommends/jeu-du-rami-fourrager.html
http://idele.fr/reseaux-et-partenariats/aclimel/publication/idelesolr/recommends/jeu-du-rami-fourrager.html
http://idele.fr/no_cache/recherche/publication/idelesolr/recommends/le-rami-pastoral-un-jeu-outil-pour-discuter-autour-des-systemes-pastoraux.html
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2. GRANDE CULTURE

2.1 Comprendre et améliorer la tolérance à la sécheresse des grandes cultures en 
Occitanie

La variété du futur, tolérante à la sécheresse ? Un ensemble de variétés adaptées aux 
scénarios de sécheresse locaux

Boris PARENT (INRAE – LEPSE), Claude WELCKER (INRAE – LEPSE), François TARDIEU (INRAE – LEPSE)

UNE ou DES tolérance(s) à la sécheresse ?

Le changement climatique augmente la fréquence des 
épisodes de sècheresse du sol, souvent combinés à de 
fortes températures et une forte demande évaporative. 
La sélection variétale a été jusque-là efficace, avec des 
progressions observées de l’ordre de +1 % de rende-
ment par an chez la plupart des grandes cultures, même 
pour des conditions de sécheresse. Cependant, chez la 
plupart des céréales, on observe une stabilisation des 
rendements en France et à l’échelle européenne depuis 
2010 ainsi qu’une augmentation des oscillations interan-
nuelles de la production agricole, principalement dû à 
la multiplicité des scénarios de sécheresses. Il est donc 
urgent de développer rapidement de nouvelles variétés 
plus économes en eau adaptées aux spécificités agro-
nomiques et climatiques locales. 

Répondre à ce besoin est pourtant loin d’être élémen-
taire. En effet, le changement climatique a tendance à 
faire fortement varier la performance relative d’une va-
riété par rapport à une autre. Il en résulte qu’il est très 
difficile de préjuger quelle combinaison de traits physio-
logiques (caractéristiques génétiques qui caractérisent 
une variété) sera la plus bénéfique dans tel ou tel envi-
ronnement, tant ces traits interagissent entre eux. Par 
exemple, en cas de sécheresse importante, chaque mil-
limètre d’eau économisé pendant les stades précoces 
du développement de la culture permet d’obtenir un état 
hydrique du sol plus favorable pendant les stades plus 
tardifs et très sensibles que sont la floraison et le rem-
plissage du grain. 

A l’opposé, en cas de sècheresse modérée, une forte 
réduction de photosynthèse accompagnant une réduc-
tion de la transpiration des plantes ne sera pas compen-
sée pendant le cycle cultural, aboutissant à une faible 
production de grains. Ainsi, la meilleure variété obser-
vée dans un environnement peut être un très mauvais 
choix dans un scenario de sècheresse différent. Dans le 
contexte de changement climatique et d’oscillations des 
performances relatives des variétés, il est donc essentiel 
d’identifier « où et quand » une combinaison donnée de 
caractéristiques génétiques peut octroyer de meilleurs 
rendements.

Des modèles mathématiques pour prédire les 
performances des variétés présentes et futures

Une approche purement expérimentale, au champ, ne 
peut pas explorer les conséquences sur le rendement 
de chaque combinaison de caractères physiologiques 
dans toute la diversité des scénarios de sécheresse. 
Une solution consiste à utiliser un modèle mathématique 
qui prédit les effets de caractères physiologiques dans 
un plus grand nombre de scénarios environnementaux, 
pour les conditions climatiques actuelles et futures. 

Cette recherche d’« idéotypes » vise à définir la com-
binaison de ces caractères pouvant donner le meilleur 
rendement moyen au fil des ans dans une région don-
née (exemple sur la précocité en figure 8.5). Un idéo-
type dépend forcément de l’objectif spécifique qu’il lui 
est imposé (p. ex. : meilleur rendement, stabilité des ren-
dements… ) et sera différent selon l’environnement et la 
conduite de culture. 

Cette stratégie nécessite donc un modèle de culture 
capable de prédire l’impact des caractéristiques géné-
tiques des variétés dans des environnements contras-
tés, combiné à des mesures à large échelle de ces ca-
ractéristiques pour un grand nombre de variétés. Cette 
utilisation de la modélisation est très différente de celle 
des premiers modèles de cultures qui ont principalement 
été construits pour prédire les conséquences de diffé-
rentes conduites culturales et des conditions climatiques 
sur le rendement (p. ex. : dates de semis, espacement 
des rangs, irrigation, ou diverses conditions climatiques). 

De plus, ces modèles de culture ont été principalement 
construits sur la base d’une variété « moyenne », idéa-
lement représentative de l’espèce et n’intègrent pas la 
diversité que l’on peut trouver dans chaque espèce pour 
chaque caractère physiologique. La prédiction de l’im-
pact de cette diversité sur les performances des plantes 
nécessite donc de repenser ces modèles en profondeur, 
de telle sorte qu’ils incluent plus largement cette diver-
sité, et que les valeurs de ces caractères soient mesu-
rables pour des centaines de variétés.
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La « Phénomique » permet aujourd’hui de 
mesurer les caractéristiques physiologiques de 
centaines de variétés

Pendant des années, le phénotypage (la caractérisation 
du phénotype, soit d’un/des caractère(s) observable(s) 
chez un individus), est resté un obstacle majeur en mo-
délisation des cultures et en sélection variétale. Jusqu’à 
récemment, obtenir un jeu de caractères représentant la 
variété (le Phénome), pour ne serait-ce que quelques di-
zaines de variétés était tout simplement impossible, tant 
l’effort expérimental pouvait être important pour mesu-
rer ces dizaines de valeurs de caractères nécessaires au 
modèle de culture pour simuler une variété. 

Ces 15 dernières années ont été marquées par l’ex-
plosion du nombre de plateformes de phénotypage 
haut-débit, en vue de pouvoir caractériser des phéno-
types dynamiques à différentes échelles, de métabolites 
jusqu’à la croissance de la plante entière en conditions 
contrôlées (serres, chambres de cultures, ou les condi-
tions environnementales sont imposées), au champ se-
mi-contrôlé (abris roulants, irrigation, imagerie…), et à 
l’exploitation agricole (télédétection, drones, réseaux de 
capteurs… ; figure 8.6). 

Cependant, dans un premier temps, cette démonstration 
technologique ne s’est pas transformée automatique-
ment en données biologiques d’intérêt, tant manquaient 
des procédures d’analyses de ces données hétérogènes 
à différents pas de temps. Aujourd’hui, la « Phéno-
mique » végétale est devenue une science à part entière, 
développant de nouvelles méthodes de traitement et de 
modélisation des données, pour tirer parti de l’imagerie 
des plantes à haut débit, des technologies de capteurs, 
et procurer des ensembles de valeurs de caractères phy-
siologiques sur des centaines de variétés.

Quels traits physiologiques pour les variétés 
du futur ? Les caractères adaptatifs, de grands 
oubliés ?

La vision classique de l’amélioration variétale pour la to-
lérance à la sécheresse est basée sur le compromis entre 
disponibilité en eau pendant le cycle végétatif (avant la 
floraison) et pendant le remplissage du grain. 

Dans ce cadre, les leviers possibles pour développer de 
nouvelles variétés adaptées à des épisodes de séche-
resse de plus en plus fréquents sont : 

1) L’évitement, en jouant sur la précocité des va-
riétés et leur vitesse de développement, afin que 
la floraison ait lieu avant les épisodes de séche-
resse sévère ; 

2) La croissance racinaire ; 

3) La modération de la transpiration des plantes. 

Cependant, la caractérisation de ces caractères clefs 
(dynamique de croissance racinaire et foliaire, contrôle 
temporel de la transpiration…) est très difficile à une 
échelle temporelle fine (minutes à heures), et les cher-
cheurs ont donc eu tendance à travailler principalement 
sur des caractères constitutifs (qui ne changent pas avec 
l’environnement, par exemple, enracinement profond) et 
dans des conditions artificiellement stables. 

Ces caractères peuvent améliorer le rendement dans 
de larges gammes environnementales, mais ont aussi 
des conséquences sur la production qui dépendent des 
conditions environnementales. Par exemple, diminuer 
fortement la transpiration en ciblant des processus phy-
siologiques constitutifs (p. ex. : le nombre de stomates, 
les pores permettant le passage de l’eau) peut apporter 
un nouvel éclairage sur leur fonctionnement, mais l’ob-
jectif de maintenir les rendements n’est alors rempli que 
dans des conditions de sécheresse très sévère, qui ne 
se produisent que rarement dans un contexte agricole. 

De même, un système racinaire plus profond peut être 
bénéfique en cas de réserves disponibles en profondeur, 
mais c’est au contraire un système racinaire superficiel 
qui sera bénéfique dans le cas de sols peu profonds et 
en cas d’épisodes réguliers de faibles précipitations. 
Pourtant, la sélection variétale a jusqu’à récemment 
largement ignoré les processus adaptatifs dynamiques 
dans des environnements fluctuants, laissant de côté 
une large gamme de mécanismes temporels d’intérêt 
pour l’amélioration variétale. Utiliser la modélisation peut 
permettre d’optimiser ces processus adaptatifs et d’uti-
liser ces nouveaux leviers pour développer les variétés 
du futur mieux adaptées à des environnements fluctuant 
d’une année sur l’autre. 

Pour résumer, pour développer les variétés du futur 
adaptées aux changements climatiques, et plutôt que re-
chercher un hypothétique gène miracle de la résistance 
à la sécheresse, une alternative réaliste et efficace est de 
rechercher dans la diversité génétique un ensemble de 
caractères physiologiques variétaux, et d’utiliser la mo-
délisation pour prédire leurs avantages respectifs pour 
chaque scénario local de sécheresse.
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Figure 8.5. Exemple d’utilisation de modèles pour prédire les meilleurs « idéotypes » 
dans chaque situation locale. Précocité optimale pour une variété de maïs pour une 

cinquantaine de sites de culture du maïs Européens aujourd’hui et en 2050. 
(Source : Parent et al., 2018).

Figure 8.6. Exemple de plateformes pour le phénotypage haut-débit de 
caractères à différentes échelles. 

(Source : figure composite élaborée par les auteurs)
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2.2 Concevoir et évaluer des systèmes de grande culture adaptés au changement 
climatique

Évaluation des performances de systèmes en agriculture de conservation sur le bassin 
Adour-Garonne : quelques résultats du programme BAG’AGES (2016-2021)

Lionel ALLETTO (INRAE - AGIR), Julie CONSTANTIN (INRAE - AGIR)

Le projet de recherche BAG’AGES, financé par l’Agence 
de l’Eau Adour-Garonne et la Région Occitanie, avait pour 
objectif de quantifier les performances agronomiques, 
environnementales et socioéconomiques de systèmes 
mobilisant différents niveaux de pratiques agroécolo-
giques (diversification des rotations des cultures, utili-
sation de couverts végétaux, agroforesterie, réduction/
suppression du travail du sol), avec un effort particulier 
d’étude de systèmes en agriculture de conservation 
dans différents contextes agropédoclimatiques du bas-
sin versant Adour-Garonne. Près de 60 exploitations ré-
parties sur le bassin versant ont été enquêtées pour éva-
luer leurs performances technico-économiques à l’aide 
de différents indicateurs.

En parallèle, un réseau de 12 parcelles situées sur des 
exploitations a été instrumenté et suivi durant 3 années 
pour évaluer le fonctionnement global du système sol-
plante en couplant expérimentation et modélisation. En-
fin des travaux de modélisation à l’échelle de petits bas-
sins versants ont visé à quantifier les effets des pratiques 
agroécologiques sur la dynamique hydrique de ces bas-
sins. Dans cette courte synthèse, seuls les principaux ré-
sultats issus des parcelles suivies durant 3 années sont 
présentés.

Les travaux expérimentaux menés sur des parcelles en 
agriculture de conservation et, pour certains sites, sur 
des parcelles mitoyennes cultivées avec labour, font res-
sortir un fonctionnement hydrique des sols différent de 
celui observé sur des parcelles travaillées. Les capacités 
d’infiltration de l’eau sont généralement plus élevées (de 
2 à 8 fois) et plus stables dans le temps, à l’échelle d’une 
saison culturale, que celles mesurées sur parcelles la-
bourées.

Ces différences s’expliquent par une meilleure stabilité 
structurale du sol en lien avec l’accroissement des te-
neurs en carbone organique en surface du sol et par une 
meilleure connectivité du réseau poral sur l’ensemble 
du profil de sol, qui est ainsi plus performant dans la 

conduction de l’eau. Par ailleurs, l’activité de la macro-
faune des sols (vers de terre notamment), plus intense 
en agriculture de conservation, est à l’origine d’un ré-
seau de macropores capables de faire circuler l’eau lors 
d’épisodes pluvieux intenses, réduisant ainsi les risques 
de ruissellement de surface ou sub-surface.

Sur certains types de sol (notamment sur sol limoneux 
de vallée alluviale), une augmentation de la rétention en 
eau des sols est également observée, en particulier dans 
les horizons de surface, traduisant notamment une évo-
lution de la mésoporosité, gamme de pores impliqués 
dans la rétention d’eau disponible pour les plantes. Cet 
accroissement de rétention en eau des sols peut per-
mettre aux cultures de mieux résister aux périodes de 
sécheresse et d’améliorer l’efficience de l’eau en agri-
culture de conservation mais, à ce jour, cette hypothèse, 
soutenue par des observations d’agriculteurs, n’a pas 
pu être testée expérimentalement.

Par ailleurs, l’origine de l’évolution de la gamme de pores 
impliqués dans la rétention d’eau demeure non explici-
tée mais pourrait être, au moins partiellement, liée à une 
augmentation de l’activité méso et microbiologique des 
sols et notamment fongique en agriculture de conserva-
tion. Les hyphes des champignons, en se décomposant, 
contribueraient à fournir un réseau de mésopores bien 
connectés et ainsi à accroitre l’infiltration et la rétention 
en eau des sols.

Les travaux de caractérisation des populations mycorhi-
ziennes conduits dans le cadre du projet font apparaitre 
des augmentations significatives à la fois de la diversi-
té mais aussi des taux de mycorhization en agriculture 
de conservation, ce qui va dans le sens d’une probable 
amélioration de l’alimentation hydrominérale des plantes 
dans des sols couverts au maximum et sans perturba-
tion mécanique.
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Impact du changement climatique sur les interactions plante-virus

Manuella VAN MUNSTER (INRAE - PHIM), Denis VILE (INRAE - LEPSE)

Dans le Bassin Méditerranéen la production agricole et 
le fonctionnement des écosystèmes sont fréquemment 
contraints par des épisodes de sècheresse et d’éléva-
tion de la température dont la fréquence et la durée aug-
mentent sous l’influence du changement climatique. Ces 
conditions climatiques ont également une influence sur 
l’épidémiologie des virus de plantes, cause majeure des 
maladies affectant les plantes sauvages et cultivées. 

Cependant, une infection virale pourrait également, 
sous certaines conditions, prédisposer les plantes à une 
meilleure tolérance à des facteurs environnementaux 
contraignants. L’identification des paramètres qui gou-
vernent ces interactions complexes aux conséquences 
néfastes ou au contraire bénéfiques pour la production 
végétale est une priorité de recherche. 

Nos travaux au sein d’INRAE, dans les unités mixtes 
de recherche LEPSE et PHIM à Montpellier, participent 
aux dernières avancées en phénotypage des plantes et 
en virologie pour analyser les effets des facteurs envi-
ronnementaux abiotiques (sècheresse, température, 
concentration en CO2) sur la transmission et la biologie 
des virus de plantes, et leur impact sur la performance 
des plantes avec le soutien de la Région Occitanie et de 
l’Université Montpellier (via PHENOPSIS 2.0 : évolution 
d’une plateforme de phénotypage plantes à haut-débit 
en conditions environnementales contrôlées ; le projet 
APSEVIR, 2015 ou encore l’Initiative Clé Montpellier Uni-
versité d’Excellence « Risques et Vecteurs », 2021). 

Les virus de plantes confèrent une meilleure 
tolérance aux stress abiotiques 

L’avènement de la métagénomique a permis la détec-
tion massive de nombreuses espèces virales dans les 
plantes sauvages sans être pour autant responsables de 
maladies. Et même, certains de ces virus peuvent être 
bénéfiques pour leur hôte en améliorant la tolérance 
des plantes à des stress abiotiques. A ce jour, les mé-
canismes qui sous-tendent cette tolérance conférée aux 
plantes par les virus en conditions extrêmes ne sont pas 
clairement élucidés. 

Deux virus étudiés au laboratoire permettent d’avoir 
des données génériques sur un virus modèle pour le-
quel nous disposons de nombreux outils moléculaires (le 

virus de la mosaïque du chou-fleur, CaMV) et sur un virus 
d’intérêt agronomique qui provoque des dégâts majeurs 
dans de nombreuses plantes cultivées (le virus de la mo-
saïque du navet, TuMV). 

Nous avons montré que des plants de navet (Brassica 
rapa) infectés par le CaMV ou le TuMV étaient plus tolé-
rants à un déficit hydrique sévère que des plants non in-
fectés (van Munster et al., 2017). Ces observations et les 
mécanismes impliqués font l’objet d’une collaboration 
avec une équipe de l’Université Hébraïque de Jérusalem 
afin de tester une approche innovante, selon laquelle une 
inoculation virale dirigée pourrait aider les plantes à faire 
face à des stress abiotiques. Ces recherches ouvrent la 
voie à l’utilisation potentielle des virus comme « vaccin 
de tolérance au stress » dans un contexte appliqué.

Impact des stress abiotiques sur la biologie des 
virus de plantes 

Les virus réagissent à des changements de l’environne-
ment de leur plante hôte. Ainsi, une blessure, une aug-
mentation de la salinité du sol, un déficit hydrique, une 
augmentation de la température ou de la teneur en CO2 
de l’air peut se traduire par une altération de la charge 
virale, de la virulence et potentiellement de l’efficacité de 
transmission par un vecteur (Bergès et al., 2020 ; Yvon 
et al., 2017). Nous avons mis en évidence ces phéno-
mènes avec notamment une augmentation importante 
de la transmission par puceron vecteur du CaMV et du 
TuMV (30 % et 100 %, respectivement) lorsque la plante 
infectée subissait un déficit hydrique sévère (van Muns-
ter et al., 2017). 

Cette altération de la transmission est spécifique du 
couple plante-virus considéré et d’autres virus voient 
au contraire leur transmission drastiquement réduite 
dans de telles conditions environnementales (Yvon et al., 
2017). L’obtention de nouvelles données sur la biologie 
des virus de plantes (capacité à se multiplier dans l’hôte, 
virulence, efficacité de transmission) en fonction de l’état 
physiologique de la plante est essentielle à l’étude des 
mécanismes impliqués et pour augmenter les capaci-
tés de prédiction de l’écologie et de l’épidémiologie des 
virus, en particulier dans un contexte de changement 
global.
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Vers des systèmes de culture irrigués plus résilients face au changement climatique

Simon GIULIANO (INP PURPAN - AGIR), Valentin DEREMETZ (INP PURPAN), Magali WILLAUME (INP ENSAT – AGIR)

Le projet VACCARM porté par l’UMR AGIR a débuté 
en 2018 afin de développer des outils permettant de 
mesurer et de réduire la vulnérabilité des systèmes de 
culture (SdC) maïsicoles agroécologiques face au chan-
gement climatique. Entre l’automne 2018 et le printemps 
2020, des ateliers réunissant agriculteurs, techniciens 
et chercheurs ont permis de co-concevoir des SdC qui 
répondent aux changements climatiques envisagés en 
Occitanie. 

Pour atteindre à la fois des objectifs économiques, agro-
nomiques, environnementaux (résilience face au chan-
gement climatique et qualité de l’eau) et sociaux, ces 
ateliers ont mobilisé une approche systémique. Ces ate-
liers ont abouti à la mise en place de SdC expérimentés 
chez 6 agriculteurs de la région (Tarn, Gers et Haute-Ga-
ronne) et sur la station expérimentale de Lamothe où 
d’autres SdC agroécologiques sont déjà testés depuis 
2011 (Ecole d’Ingénieurs de Purpan). Les SdC conçus 
se situent le long d’un gradient Efficience, Substitution 
et Reconception (ESR) caractérisant le degré de chan-
gement (Hill et MacRae, 1996).

L’ensemble de ces systèmes était comparé à une Mo-
noculture de Maïs conventionnelle, MMConv, une réfé-
rence locale. Des sondes de suivi de la teneur en eau du 
sol étaient installées afin d’améliorer le pilotage de l’irri-
gation. Sur le site de Lamothe, ces mesures étaient com-
plétées par des suivis agronomiques (rendement, adven-
tices) ainsi que par des suivis de la qualité de l’eau, enjeu 
fort dans le bassin Adour-Garonne. Les données col-
lectées ont permis de comparer les performances des 
différents SdC (référence et systèmes agroécologiques 
reconçus) sur de multiples critères (économiques, envi-
ronnementaux, agronomiques).

Deux des SdC alternatifs mis en œuvre, l’un réduisant 
l’usage des produits phytosanitaires (MMEcophyto) et 
l’autre l’intensité du travail du sol (MMStrip-till), ont ob-
tenu des rendements (respectivement 95±18 et 103±18 
q/ha) équivalents au SdC de référence (100±14 q/ha) 

tout en améliorant la marge semi-nette (respectivement 
405±342 et 522±287 €/ha) par rapport au SdC de ré-
férence (307±291 €/ha). MMStrip-till et MMEcophyto 
ont également permis de réduire l’irrigation de 15 % et 
19 %, respectivement. De ce fait, ces SdC ont permis 
d’améliorer la productivité de l’eau de 0,62 et 0,57 q/mm 
par rapport à MMConv. 

Cette productivité de l’eau d’irrigation est un indicateur 
d’intérêt par rapport à l’adaptation au changement cli-
matique (Bodner et al., 2015). Chez les agriculteurs, les 
expérimentations doivent continuer afin de confirmer 
les baisses d’utilisation de l’eau d’irrigation permises 
par l’utilisation de sondes de teneur en eau du sol. Par 
ailleurs, sur MMEcophyto, une réduction de 75 % des 
pertes en produits phytosanitaires dans les eaux de drai-
nage a été observée (Giuliano et al., 2021). 

Du point de vue de l’atténuation du changement clima-
tique, la totalité des SdC testés en station a permis de 
réduire entre 20 % et 40 % les consommations d’énergie 
par rapport à MMConv (19 514,2 MJ/ha) et par consé-
quent de diminuer les émissions de gaz à effet de serre 
afférentes à ces SdC. De plus, la quantité de carbone 
dans les sols augmente de 0,5 à 5,5 g/kg pour les SdC 
où le travail du sol a été réduit (voire supprimé) et dans 
les SdC où des cultures intermédiaires sont systémati-
quement implantées en hiver. Le SdC en semis direct 
sous couvert végétal avec apport de compost est celui 
dont la teneur en matière organique a le plus augmenté. 
Les cultures intermédiaires nouvellement introduites par 
les agriculteurs devraient également permettre d’amélio-
rer leur bilan de gaz à effet de serre.

Les résultats obtenus montrent que des compromis 
peuvent être trouvés au sein des SdC régionaux afin 
d’atteindre les objectifs de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre, tout en améliorant la qualité de l’eau 
et/ou des sols, mais ceux-ci doivent être adaptés aux 
contraintes locales (type de sol, régime hydrique de la 
parcelle, filières présentes, accès à l’eau…).
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Impacts du changement climatique sur la culture de soja et possibilités d’adaptation

Philippe DEBAEKE (INRAE – AGIR), Etienne-Pascal JOURNET (INRAE – AGIR), Pierre MAURY (INP ENSAT – AGIR), Céline 
SCHOVING (INRAE – AGIR, Terres Inovia), Elana DAYOUB (INRAE, INP ENSAT – AGIR), Jay-Ram LAMICHHANE (INRAE 
– AGIR), Mathieu ABELLA (Terres Inovia), Lionel ALLETTO (INRAE – AGIR), Charlotte CHAMBERT (Terres Inovia), Luc 
CHAMPOLIVIER (Terres Inovia), Julie CONSTANTIN (INRAE – AGIR), David Camilo CORRALES (INRAE – AGIR), Hélène 
RAYNAL (INRAE – AGIR)

La culture de soja (Glycine max (L.) Merr.), apparue dans 
le Sud-Ouest de la France dans les années 70 après le 
premier choc pétrolier, a connu un très fort développe-
ment à la fin des années 80 (132 000 ha en 1989). Après 
des fluctuations de surfaces dues aux soutiens spéci-
fiques apportés, une nouvelle envolée est observée : de 
22 000 ha (2008) à 186 000 ha (2020) (dont 35 % en Oc-
citanie). Les débouchés du soja comprennent l’alimen-
tation animale (73 %) et humaine. 29 % des surfaces de 
soja sont cultivées en AB (l’Occitanie cultivant plus de 
50 % du soja bio français). 

La recherche d’une autonomie protéique a donné lieu à 
la création d’une filière tracée et durable, en vue d’un 
arrêt des importations de tourteaux non OGM d’ici 2025. 
Cette croissance a été permise également grâce aux 
atouts agronomiques et environnementaux de la culture 
(faible consommation en pesticides, faible émission de 
GES, fixation symbiotique de l’azote…) et à la qualité 
de sa graine (~41 % de protéines, % MS). Le contexte 
climatique a permis d’envisager une extension vers les 
zones septentrionales, soutenue en cela par le dévelop-
pement de variétés plus précoces.

Au niveau mondial, les impacts négatifs du change-
ment climatique sur le rendement du soja apparaissent 
moindres que pour les autres cultures (blé, maïs) du fait 
d’une disponibilité en eau d’irrigation et/ou de sa locali-
sation en climats tropicaux humides (Porter et al., 2014). 
Cependant, nos travaux ont montré que l’implantation 
du soja pourrait être affectée par le changement clima-
tique : en particulier, sans avancée de la date de semis, 
la levée du soja pourrait être exposée à un défaut de 
pluviométrie (Lamichhane et al., 2020a). 

Les travaux communs INRAE-Terres Inovia (UMT Pac-
tole) s’inscrivent dans l’adaptation au changement cli-
matique de la culture de soja. Plusieurs leviers agrono-
miques ont été évalués :

1) La connaissance de la variabilité génétique du soja 

pour la tolérance à la sècheresse. Schoving (2020) a 
mis en évidence des réponses stomatiques différen-
ciées au sein d’une gamme de variétés ce qui permet 
d’envisager une adaptation à différents scénarios de 
sècheresse. Dayoub et al. (2021) ont montré que les 
traits racinaires (ex angle des racines) et la croissance 
précoce pouvaient être proposés comme indicateurs 
de tolérance à la sècheresse en évaluation variétale.

2) Le semis (anticipé d’un mois) pourrait permettre 
d’esquiver la sècheresse estivale et de réduire les be-
soins en eau d’irrigation (Lamichhane et al., 2020b). 
Des rendements un peu inférieurs en moyenne au 
semis conventionnel, mais une teneur en protéines 
supérieure ont été observés en expérimentation. Il n’a 
pas été observé de risque accru de fonte de semis 
(Lamichhane et Aubertot, 2021).

L’allongement de la saison de culture avec le réchauffe-
ment permet d’implanter le soja en double culture (soit 
en dérobé, soit en relay-cropping) après une céréale. 
Nos travaux évaluent la faisabilité, les performances (ac-
tuelles et futures) et la stabilité de ces nouveaux sys-
tèmes en s’appuyant sur des réseaux expérimentaux et 
de la modélisation. Le modèle de culture STICS a été 
évalué et amélioré sur le soja (Corrales et al., soumis). 
Des travaux d’inter-comparaison de modèles (dont 
STICS) sont réalisés à l’échelle internationale dans le 
réseau AgMip (Kothari et al., soumis) en vue d’explorer 
les impacts du changement climatique et de tester des 
adaptations.

Les travaux d’écophysiologie et d’agronomie sous-
jacents mobilisent les plateformes instrumentées de IN-
RAE Auzeville (Agrophen, Heliaphen, serres, phytotrons) 
et de Terres Inovia (En Crambade), avec l’appui de par-
tenaires privés (Euralis, RAGT, Caussade). Ceci a permis 
de développer un algorithme phénologique simple (SPA) 
pour la prévision des stades et le positionnement des 
cycles de culture (Schoving et al., 2020). Des travaux 
sont menés en collaboration avec d’autres équipes eu-
ropéennes au nord (ZALF, Berlin) et au sud (IRTA, Lleida) 
dans le cadre du projet « LegumeGap » en vue d’étudier 
la localisation actuelle et future du soja en culture princi-
pale et en dérobé (Nendel et al., 2020). 

Bien que le soja valorise très bien l’eau d’irrigation (8-10 
q/ha pour 100 mm apportés) et nécessite 30 à 50 mm 
de moins que le maïs (Champolivier, 2006), son déve-
loppement dans le contexte du changement climatique 
dépendra de la ressource en eau disponible dans le futur 
car la plante reste assez sensible à la sécheresse.

Crédit photo : Terres Inovia.
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Identification et évaluation des stratégies d’adaptations possibles au changement climatique 
pour le blé, les pommes de terre et le tournesol et impacts sur leur santé
Marie Hélène ROBIN (INP PURPAN – AGIR)

Ont contribué par leur travaux sur le projet OPERATE : Marie-Odile BANCAL, Jean-Noël AUBERTOT, Philippe DEBAEKE, Violaine 
DEYTIEUX, Marie LAUNAY et Laurent HUBER.

Dans un contexte de changement climatique et de pré-
occupation croissante pour la sécurité alimentaire, la 
compréhension et la prévision des effets du climat sur 
les maladies des cultures deviennent des enjeux incon-
tournables (GIEC, 2014). C’est une préoccupation agro-
nomique majeure, de nature à faciliter l’adaptation de 
nouvelles pratiques agricoles face aux aléas climatiques 
actuels et futurs. Le projet de recherche OPERATE 
« crOP disEase Response to climATE change adapta-
tion », porté par l’INRAE, vise à quantifier les impacts sur 
la santé des plantes des adaptions aux stress abiotiques 
majeurs futurs liés au changement climatique dans le 
cas de 3 grandes cultures (maïs, blé et tournesol). 

Au niveau régional d’Occitanie, le projet d’étudiants 
(École d’Ingénieurs Purpan), a permis dans un premier 
temps de proposer une analyse des trois filières de pro-
duction de grandes cultures : céréales/pomme de terre/
tournesol de l’amont à l’aval afin : 1) d’identifier puis 
sélectionner les voies d’adaptations régionales préfé-
rentielles par filière, 2) d’évaluer les besoins et attentes 
des porteurs d’enjeux pour chacune des filières et 3) 
d’identifier à dires d’experts les impacts potentiels de 
ces adaptations sur la santé des plantes et les critères 
permettant d’évaluer les adaptations. Il s’est avéré que 
les différents acteurs se sentent en grande majorité très 
préoccupés par le changement climatique en relation 
avec des baisses de rendement et de plus grandes diffi-
cultés d’accès à l’eau. 

L’augmentation de la sévérité des bioagresseurs a été 
soulignée par tous surtout pour le risque lié aux rava-
geurs. Pour limiter les effets du changement climatique 
sur les cultures, les leviers envisagés sont essentielle-
ment du ressort de l’agroécologie comme le levier géné-
tique, la gestion des couverts végétaux ou la diversifica-
tion des systèmes. De manière intéressante, l’échantillon 
était à 80 % constitué d’agriculteurs bio plus réceptifs 
que les agriculteurs conventionnels au questionnement 
des étudiants. 

Le même travail a été réalisé par des étudiants d’Agro-
ParisTech. Les principales adaptations retenues sont 
les stratégies de compensation de la ressource en eau 
telles que l’irrigation, et l’amélioration génétique de la to-
lérance de la plante aux stress thermiques et hydriques ; 
des stratégies d’évitement, telles que la modification 
des dates de semis et de la précocité des variétés, allant 
jusqu’à la relocalisation de cultures ; et des stratégies 
de re-conception de filières en proposant l’introduction 
d’espèces apparentées comme le seigle dans le cas du 
blé ou de l’agroforesterie. 

La deuxième étape a consisté à simuler les adaptations 
aux stress abiotiques et leurs impacts sur la production, 
l’environnement et la santé des plantes. Concernant la 
culture du tournesol, espèce a priori rustique, des si-
mulations ont été réalisées avec le modèle biophysique 
SUNFLO sur les performances attendues des adapta-
tions agronomiques au changement climatique qui pour-
rait consister en une opportunité de l’implanter dans de 
nouvelles aires de culture plus septentrionales et de di-
versifier ainsi les rotations.

Concernant la culture de la pomme de terre, le modèle 
MILEOS® a été utilisé pour anticiper l’évolution du risque 
de mildiou avec ou sans adaptation des pratiques. On 
observe une modification des profils épidémiques avec 
un accroissement des risques au printemps sans in-
cidence majeure sur les cumuls de risques annuels. 
L’avancement des dates de plantation et le développe-
ment de variétés plus résistantes au mildiou et tolérantes 
à la sècheresse semblent être des voies d’adaptation 
pertinentes pour la gestion du risque sanitaire.

Concernant le blé, l’évolution du risque sanitaire a été 
estimé sur rouilles, septoriose, fusariose, piétin verse ; si 
en l’absence d’adaptation, le risque biotique semble di-
minuer dans le futur pour la septoriose et la fusariose, se 
posent alors des questions comme le compromis à trou-
ver face à des irrigations nécessaires pendant la montai-
son pour le maintien du rendement. La combinaison de 
plusieurs leviers permettra d’identifier les meilleurs com-
promis mais également l’évolution possible des risques 
multiagresseurs.

La dernière étape consiste à identifier les stratégies 
d’adaptations les plus prometteuses par analyse multi-
critères. Pour cela, une méthode d’évaluation multicri-
tères, basée sur un modèle de décision multi-attributs 
qualitatif a été développée et déclinée pour chaque 
culture. Trois grandes catégories de critères d’évaluation 
sont considérées : la quantité et la qualité des produc-
tions, la maitrise des impacts environnementaux, la mai-
trise des risques sanitaires. 

Les différents critères d’évaluation sont renseignés prin-
cipalement à partir des sorties des modèles de culture ou 
des modèles épidémiologiques, et sont complétés par le 
calcul de quelques indicateurs économiques (marge se-
mi-nette) ou environnementaux (consommation d’éner-
gie) (figure 8.7).
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Les résultats d’évaluation multicritères seront présentés 
aux acteurs du projet et des filières régionales pour iden-
tifier les stratégies d’adaptations les plus prometteuses, 
des voies d’améliorations de certaines d’entre elles et 
discuter de la faisabilité de leur mise en œuvre. Au ni-
veau de l’Occitanie, le projet a donc permis d’identifier 

par enquêtes et expertises les voies d’adaptations préfé-
rentielles et les besoins et attentes par filière, d’évaluer à 
quels horizons temporels ces acteurs se projettent pour 
les différentes problématiques, et enfin, d’identifier par 
modélisation les impacts potentiels de ces adaptations 
sur la santé des plantes.

Figure 8.7. Identifier les stratégies d’adaptations les plus prometteuses par analyse multicritères. 
(Source : projet Operate)

Chapitre 8 | Agrosystèmes
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3. VITICULTURE

3.1 Adaptation au changement climatique pour la vigne et le vin : une approche 
interdisciplinaire et participative

Jean-Marc TOUZARD (INRAE - Innovation), Nathalie OLLAT (INRAE - EGFV)

Avec près de 250 000 ha de vigne, 2 milliards de chiffre 
d’affaires et 20 000 producteurs dont 2500 qui vinifient 
directement leur raisin, la viticulture conserve en 2021 
une place économique et sociale importante en Occi-
tanie. Mais cette activité est très marquée par le chan-
gement climatique, dont elle est un témoin précurseur, 
poussant ses acteurs à expérimenter de nombreuses 
solutions pour s’adapter. Le projet LACCAVE (Ollat et 
Touzard, 2014) étudie depuis 2012 les options d’adap-
tation pour les vignobles français, et en particulier dans 
la région Occitanie. Il rassemble une centaine de cher-
cheurs et d’étudiants de différentes disciplines (clima-
tologie, génétique, agronomie, œnologie, géographie, 
économie…) et s’est appuyé progressivement sur des 
méthodes participatives.

Des impacts qui menacent la pérennité du 
vignoble languedocien

Les impacts du changement climatique sur les vignobles 
d’Occitanie sont multiples, s’accentuent et peuvent se 
combiner différemment selon les années (Ollat et al., 
2016) :

• les stades de développement de la vigne sont plus 
précoces, depuis le débourrement (induisant une vul-
nérabilité plus forte aux gels tardifs), jusqu’à la matu-
rité des raisins et donc leur récolte (démarrage der-
nières semaines d’août contre mi-septembre avant 
les années 80). Cette précocité amplifie l’augmen-
tation de température lors des vendanges, avec des 
risques accrus d’altération des moûts ;

• le bilan hydrique diminue sur la période végétative 
des vignes (évapotranspiration plus forte, pluviomé-
trie plus faible). Il est ainsi négatif depuis 2000 sur la 
plaine littorale avec des conséquences sur les rende-
ments ou la composition des baies (Ojeda et Saurin, 
2014) ;

• les caractéristiques des raisins et vins se modifient. 
Le taux d’alcool augmente (de 11° à 14° en moyenne 
depuis les années 80), l’acidité baisse, les profils 
aromatiques évoluent, des pertes de couleur (antho-
cyanes) sont repérées sur les vins rouges ;

• l’intensité accrue d’événements extrêmes accentue 
les risques de perte de récolte, voire de destruction 
de vignes (notamment jeunes plants, plus sensibles). 
Cela a été le cas lors de la vague de chaleur de 2019 
(Pret et al., 2021), de la gelée du 8 avril 2021 ou de 
pluies torrentielles ;

• d’autres effets sont aussi mentionnés : bioagres-
seurs (mildiou) favorisés les années chaudes et hu-
mides, salinisation de sols viticoles en bordure du 
littoral, et surtout risques accrus d’incendies et mo-
dification de paysages pouvant affecter l’écosystème 
cultivé et les images associées à la qualité du vin.

Ces effets accentuent les contraintes pour produire 
du raisin et du vin en zone méditerranéenne avec des 
conséquences économiques globalement négatives 
pour les entreprises : baisses de production, modifica-
tions de qualité du vin en déphasage avec la demande, 
risques économiques accrus.

Des leviers d’adaptation testés chez les 
viticulteurs ou par la recherche

Pour autant des solutions techniques ou organisation-
nelles sont possibles, expérimentées et mises en œuvre 
pour faire face à ces impacts : 

• renouveler et diversifier l’encépagement avec des 
variétés plus tardives, résistantes à des températures 
plus élevées et à la sécheresse, produisant moins de 
sucre et plus d’acidité, et si possibles résistantes aux 
maladies… Les options, engagées et objet d’éva-
luations, concernent des variétés anciennes, des 
cépages d’autres régions méditerranéennes ou des 
créations variétales (Wolkovich et al., 2018) ;

• modifier les pratiques culturales, à la fois au niveau 
de la gestion du sol (amendement de matière orga-
nique pour renforcer la réserve utile en eau, travail du 
sol favorisant la pénétration de l’eau, couvert limitant 
l’évaporation…), de la gestion de la canopée (hauteur, 
forme et volume du feuillage favorisant l’ombrage et 
limitant le besoin en eau, taille plus tardive…), ou 
d’une modification plus radicale de l’agrosystème 
(plantation raisonnée d’arbres pouvant tamponner le 
climat) ;

• développer l’irrigation de précision pour piloter 
l’état hydrique de la vigne. L’option mise en avant par 
les organisations viticoles ne peut toutefois concer-
ner qu’un nombre limité d’hectares en Occitanie, et 
suppose des pratiques économes en eau, prenant 
en compte la durabilité de la ressource (Graveline et 
Grémont, 2021) ;

• adopter de nouvelles techniques œnologiques 
pour corriger après récolte certains effets du chan-
gement climatique sur la composition des raisins. 
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Cela concerne la désalcoolisation (techniques par 
membrane), l’ajustement du Ph (électrodialyse…), le 
choix de levures à plus faible rendement en éthanol 
ou un meilleur contrôle de la température ;

• relocaliser les vignes sur des parcelles moins expo-
sées au soleil, avec des sols plus profonds, ou plus 
en altitude pour gagner en fraicheur. Ces stratégies 
sont observables par exemple sur les terrasses du 
Larzac ou à Banyuls (Delay et al., 2015). L’adaptation 
des vignobles dans l’espace concerne aussi les choix 
de densité de plantation, la gestion des terrasses, du 
bassin versant ou du paysage ;

• développer de nouveaux services d’assurance, mais 
aussi renforcer les systèmes d’information et d’alerte 
climatique, favoriser le conseil et la prévention (règles 
de décision, équipements) pour réduire les risques ;

• faire évoluer les cahiers des charges des appel-
lations (introduction de nouveaux cépages et pra-
tiques) et, plus largement, les organisations et poli-

tiques viticoles pour favoriser innovations et partages 
d’expérience (Boyer et Touzard, 2021).

Co-construire des stratégies d’adaptation à 
plusieurs échelles

Au-delà d’une analyse de ces différents leviers d’adap-
tation, les travaux du projet LACCAVE ont rapidement 
montré que l’enjeu était de concevoir et d’étudier leurs 
combinaisons possibles dans des stratégies d’adapta-
tion pouvant se construire à différentes échelles d’action. 

Les chercheurs se sont pour cela engagés dans des 
travaux systémiques, mobilisant des démarches partici-
patives et ouvertes, impliquant une diversité d’acteurs 
concernés par l’évolution des vignobles d’Occitanie. 

Ces démarches se sont déployées à des échelles locales 
pour explorer de nouveaux systèmes viticoles (voir texte 
3.2) ou faire émerger des solutions partagées (voir texte 
3.3), et des stratégies pour la filière aux échelles régio-
nales et nationales (voir texte 3.4).

Figure 8.8. Schéma impacts et adaptation pour la vigne et le vin. 
(Source : N. Ollat et J.-M. Touzard, 2014)

Chapitre 8 | Agrosystèmes
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La caractérisation des impacts du changement clima-
tique sur le cycle de la vigne, la quantité et la qualité 
des rendements viticoles fournit des informations impor-
tantes pour anticiper ce changement (Ollat et Touzard, 
2014). De nombreux leviers d’adaptations sont propo-
sés et sont inclus pour certains dans les politiques pu-
bliques : en 2018, le département de l’Hérault vote un 
schéma d’irrigation ; en 2019 l’AOP Languedoc inscrit 
à son cahier des charges des cépages expérimentaux 
tolérants à la chaleur et à la sécheresse ; en 2021 l’Etat 
lance le programme « Plantons des haies », etc. 

La difficulté actuelle consiste à évaluer les effets d’une 
articulation spatiale de ces leviers en intégrant la diversi-
té des contextes pédoclimatiques et socio-économiques 
à une échelle locale (types de sols, types de production, 
accès à l’irrigation, etc.).

Notre démarche est de mettre au service des acteurs 
d’un petit territoire viticole, des outils de modélisation 
disponibles au sein de la recherche, afin de simuler l’im-
pact du changement climatique dans un contexte donné, 
ainsi que l’effet de différentes stratégies d’adaptation. 

Pour réaliser notre étude, nous avons choisi le bassin 
versant du Rieutort (1500 ha de vignes, figure 8.9) si-
tué au nord de Béziers. Nous y mobilisons des acteurs 
d’horizons divers : syndicats d’AOP, représentants de la 
cave coopérative, syndicat mixte d’animation du bassin, 
conseillers de la Chambre d’Agriculture, et viticulteurs.

En parallèle nous mobilisons un certain nombre d’ex-
perts de cette question (Chambre d’Agriculture de l’Hé-
rault, Institut Français de la Vigne et du vin, AOP Langue-
doc, Conseil départemental, INRAE). 

Après avoir décrit les contextes pédoclimatiques et les 
pratiques viticoles associées au sein du territoire étu-
dié, nous utilisons les projections climatiques fournies 
par Météo-France pour simuler l’impact de ces futures 
conditions climatiques sur la phénologie, la contrainte 
hydrique et le rendement de la vigne, selon deux scé-
narios climatiques (+2 °C, +5 °C), aux horizons 2050 et 
2100 (GIEC, 2014). 

Les résultats montrent que le cycle de la vigne est avan-
cé de 10 jours à l’horizon 2050 jusqu’à 23 jours à l’hori-
zon 2100 avec une avancée plus marquée sur les reliefs 
au nord du bassin versant, du fait d’un encépagement 
plus tardif et d’une augmentation plus importante des 
températures. Ce décalage amène le raisin à mûrir dans 
des conditions chaudes très différentes des conditions 
actuelles. Les rendements des zones en IGP subissent 
une baisse plus importante que les rendements en AOP, 
d’une part du fait d’un potentiel de rendement actuel-
lement élevé et d’une pluviométrie annuelle inférieure à 
550 mm. 

Enfin, les parcelles actuellement irriguées (10 % des sur-
faces) voient leurs besoins en eau d’irrigation multipliés 
par 1,7 en 2050 et jusqu’à 2,2 en 2100 pour maintenir 
des rendements de 90 hl/ha en IGP. A l’échelle du bas-
sin versant, nous estimons une perte de production de 
l’ordre de 10 % à l’horizon 2050 et de 14 % à l’horizon 
2100. Une première stratégie visant à augmenter les sur-
faces irriguées jusqu’à 30 % du bassin viticole n’entraine 
qu’une réduction de 2 % de la baisse de production at-
tendue à l’échelle de ce bassin. 

Les modèles utilisés dans cette étude ne permettent pas 
de prendre en compte l’intégralité des processus et des 
leviers pour l’adaptation au changement climatique (ef-
fets microclimatiques, tolérance des cépages à la séche-
resse, qualité des sols, etc.). Cependant, la confrontation 
de ces résultats avec les acteurs a permis d’identifier, 
localement, quelques leviers d’adaptation : 

1) L’augmentation de l’efficience de l’eau dans les 
zones irriguées (adéquation besoin/apport, limita-
tion de la vigueur de la vigne, enherbement) ; 

2) Le maintien d’un haut niveau de valorisation 
économique dans les zones AOP pour assurer 
la pérennité malgré un maintien de faibles rende-
ments ; 

3) L’importance de mobiliser des leviers à la plan-
tation des vignes pour veiller à l’adéquation ma-
tériel végétal/parcelle, un enracinement profond 
(technique de greffe, enherbement, limitation du 
tassement), et favoriser un microclimat moins 
chaud (orientation des rangs, ombrage, haies).

3.2 Vignobles méditerranéens : de l’évaluation locale du changement climatique à l’identifica-
tion de leviers d’adaptation

Audrey NAULLEAU (INRAE - ABSys), Laure HOSSARD (INRAE - Innovation), Christian GARY (INRAE - ABSys), Laurent 
PRÉVOT (INRAE - LISAH)
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Figure 8.9. Impacts du changement climatique (scenario +5 °C) sur le vignoble du bassin versant du 
Rieutort (en gris). Les dates de vendanges, les températures moyennes pendant la maturation des baies, 

les rendements potentiels et les besoins en irrigation sont calculés sur des périodes de 30 ans. 
(Source : A. Naulleau, 2021 - carte élaborée pour le CROCC_2021)
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Encadré 8.A. VINEAS, la plateforme collaborative pour la vigne, le vin et le changement 
climatique

VINEAS.net est une plateforme collaborative qui rassemble acteurs et projets et permet de partager des connaissances 
et des solutions. Elle a pour objectif de faciliter la production et le partage des connaissances nécessaires pour faire face 
au changement climatique avec six catégories de données :

• Identifier les acteurs engagés sur ces enjeux et mettre en valeur vos projets ;
• Être visible en tant que membre actif de la plateforme ;
• Naviguer et contribuer à la diversité des solutions et leviers face au changement climatique ;
• Explorer tous les documents (de la littérature scientifique aux vidéos / rediffusions d’événements) qui fournissent 
une base de connaissances importante allant de l’expertise locale à la recherche ;
• Informer et s’informer des dernières actualités sur le sujet ;
• Donner de la visibilité et être sûr d’être informé de tous les événements organisés autour de ces défis ;
• Poster vos questions, idées, demandes d’échange d’expériences, etc. dans une agora où les autres utilisateurs 
pourront vous répondre.

Pour en savoir plus : vidéo de présentation.

VINEAS est développée dans le cadre du projet MEDCLIV, MEDiterranean Climate Vine & Wine Ecosystem. Ce projet 
vise à développer un écosystème d’innovation permettant d’expérimenter des approches participatives pour aider à 
la conception et aux partages de stratégies d’adaptation pour la filière vigne et vin Méditerranéenne face au chan-
gement climatique et inciter à l’action collective. Cet écosystème repose sur l’organisation d’évènements participatifs 
et une plateforme Internet.
Durée : trois ans à partir d’octobre 2019.
Six pays impliqués : Italie, France, Portugal, Chypre, Slovénie, Espagne.
Financement par la Climate-KIC : association dépendant de la Commission Européenne qui vise à financer et accom-
pagner des projets sur le changement climatique.

https://www.vineas.net/fr/1/home.html
https://youtu.be/KAogy11ZAXQ
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Les leviers pour l’adaptation au changement climatique 
de la viticulture et ses filières peuvent être initiés puis por-
tés par des acteurs à des échelles d’action différentes, 
depuis les choix techniques du viticulteur sur sa parcelle, 
jusqu’à l’évolution de la réglementation au niveau natio-
nal ou aux stratégies marketing des distributeurs du vin 
(Ollat et al., 2015). Mais l’échelle du territoire, en parti-
culier local ou régional, ressort comme particulièrement 
stratégique, appelant au développement de nouvelles 
démarches participatives.

Construire de nouvelles stratégies territoriales 
pour la viticulture

Plante pérenne dont la qualité des fruits (puis du vin) 
est très sensible à des conditions locales, la vigne s’est 
historiquement ancrée dans des territoires où se sont 
construits des savoirs et pratiques adaptés à chaque 
situation. Ces « terroirs » sont devenus des marqueurs 
de la qualité du vin, reconnus par les consommateurs et 
institutionnalisés pour la régulation économique du sec-
teur (Appellations d’Origine Contrôlée, interprofessions 
régionales…). 

Le changement climatique vient bouleverser cet ancrage 
territorial de la viticulture et des vins : ses impacts, diffé-
renciés selon les régions, modifient les rendements et les 
qualités des vins, remettent en cause la hiérarchie entre 
appellations, et affectent les paysages qui comptent 
aussi pour l’image des vins. Les réponses adaptatives 
des viticulteurs changent aussi les « liens au terroir » 
par l’introduction de nouveaux cépages et pratiques, ou 
la relocalisation de vignes parfois en dehors des aires 
d’appellation.

Aux échelles locale et régionale, de nouvelles actions 
collectives sont donc mises en œuvre pour accompagner 
l’adaptation au changement climatique, à partir d’organi-
sations viticoles existantes (en particulier les organismes 
de gestion des appellations), mais aussi d’initiatives mul-
ti-acteurs plus originales. Ces initiatives répondent à un 
besoin accru de partage de connaissances, de coordi-
nation entre nouvelles actions individuelles et de négo-
ciations accrues avec d’autres acteurs impliqués dans 
la gestion de ressources stratégiques pour la viticulture 
(sols, eau, paysages…) (Delay et al., 2015). 

L’enjeu est de construire de nouvelles relations entre 
la viticulture, ses vins et ses territoires, en développant 
des méthodes prenant en compte la diversité des leviers 
d’adaptation et en s’ouvrant à de nouveaux acteurs.

Intérêt et pluralité des démarches participatives 
pour l’adaptation

Dans ce contexte, les démarches participatives offrent 
plusieurs intérêts, en permettant de répondre à des ob-
jectifs tels que :

• accéder à des données plus nombreuses, dans des 
domaines multiples liés au changement climatique ;
• mieux prendre en compte des conditions locales 
d’adoption d’innovation pour l’adaptation ;
• construire une vision commune et favoriser la prise 
de conscience ;
• élargir les connaissances pour construire des stra-
tégies plus complexes et explorer des options plus 
radicales ;
• construire des liens, favoriser la cohésion et la lé-
gitimité d’agir, enrôler des acteurs liés à l’usage de 
ressources territoriales ;
• imaginer des projets concrets et les initier dans le 
territoire ;
• évaluer des mesures ou stratégies.

Les démarches participatives engagées dans les vi-
gnobles d’Occitanie prennent des formes diverses, se-
lon leurs initiateurs (organisation viticole, collectivité, 
recherche…), le niveau d’ouverture hors du monde vi-
ticole, le degré de participation (consultation, concerta-
tion, co-décision) ou les dispositifs et méthodes utilisés 
(ateliers, focus group, forum, open lab…). 

Les chercheurs du projet LACCAVE et leurs partenaires 
se sont ainsi engagés dans les démarches participatives 
suivantes :

• des réseaux d’observation sur le vignoble (cépage, 
pratiques, climat, états du vignoble…) associés à des 
démarches de « sciences participatives » ou d’expé-
rimentation ;
• des ateliers participatifs ciblés sur les viticulteurs 
pour identifier et évaluer des mesures d’adaptation à 
l’échelle d’une coopérative, d’une appellation ou d’un 
projet de recherche (cf texte 3.2) ;
• des living labs visant à suivre à plus long terme la 
mise au point d’innovations, à l’image du projet OC-
CITANUM testant des solutions numériques pour 
l’adaptation ;
• des démarches de concertation organisées par une 
collectivité territoriale pour l’élaboration de son plan 
climat territorial (PCAET) ;
• des forum territoriaux à l’échelle d’un bassin viticole 
ou de la région (cf texte 3.4) pour que les viticulteurs, 
l’état, les collectivités, et la recherche puissent coor-
donner leurs actions d’adaptation et d’atténuation ;
• des événements créatifs locaux visant à favori-
ser l’émergence et la mise en œuvre de solutions, à 
l’image des Climathons (cf infra).

3.3 La contribution des démarches participatives

Nina GRAVELINE (INRAE - Innovation), Jean-Marc TOUZARD (INRAE - Innovation)
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L’exemple des « Climathons » dans des com-
munes viticoles

Une initiative originale testée par INRAE en Occitanie 
est l’organisation de Climathons dans les territoires viti-
coles. Le Climathon est un ideathon formalisé et promu 
par la Climate KIC ; initialement pensé pour les villes, 
nous les avons adaptés à des territoires ruraux et viti-
coles. Cet événement vise à rassembler pendant 24 h un 
public très large (viticulteurs, chercheurs, étudiants, élus, 
représentants d’associations, habitants…) pour imaginer 
et faire émerger des projets pour l’adaptation au change-
ment climatique à l’échelle d’une commune. 

Les Climathons organisés à Murviel-les-Montpellier et 
à Montpeyroux dans l’Hérault ont suivi une même dé-
marche en 6 étapes, ponctuée de temps de convivialité :

• présentation et partage des enjeux locaux du chan-
gement climatique ;
• large exploration de solutions (animation de type 
World Café) ;
• construction d’un « cep des solutions » pour orga-
niser les solutions, puis faire voter celles qui seront 
développées par des groupes ; 
• première ébauche des projets par groupe, présen-
tés en « pitch » de quelques minutes ;
• visite chez des viticulteurs pour mettre à l’épreuve la 
première mouture de chaque projet ;
• développement de chaque projet, présentation fi-
nale, vote et remise des prix…

A Murviel comme à Montpeyroux certains projets issus 
du Climathon paraissent assez classiques, comme le 
développement de « systèmes d’irrigation responsable » 
ou de « parcelles expérimentales sur les cépages et 

pratiques », mais ils sont conçus, puis portés par une 
diversité d’acteurs locaux. D’autres projets sont plus ori-
ginaux et impulsés par des acteurs non viticoles comme 
une « certification climatique locale », la création d’une 
« Agora des savoirs », la « diversification culturale » ou 
l’installation d’une « écurie vigneronne ».

Les impacts des Climathons sont notables : au-delà de 
nouvelles idées partagées et de retours médiatiques, on 
peut noter par exemple à Murviel la constitution d’un 
GIEE « vigne, sol et climat », le lancement de projets 
concrets (introduction de l’élevage, Agora, parcelle ex-
périmentale…), mais aussi la diffusion de la démarche 
vers d’autres territoires viticoles (Cabrière en octobre 
2021) ou dans des événements plus importants (Salon 
SITEVI 2021 sur la gestion des risques climatiques).

Parmi les enseignements on peut retenir que réunir 
les acteurs d’un territoire autour d’enjeux communs a 
beaucoup de valeur en soi, amenant à considérer l’en-
jeu climatique dans ses relations avec les autres enjeux 
(transition agro-écologique, économiques, sociaux) 
auquel fait face la filière et ses territoires. Le choix des 
participants, la clarté de la communication, un langage 
commun, le choix des outils d’animation, le temps et les 
compétences investis sont des facteurs de réussite de 
ces démarches participatives. 

Par ailleurs, les travaux participatifs visant l’évaluation 
semblent plus pertinents pour traiter certaines adapta-
tions pour des raisons d’échelle spatiale et de position-
nement stratégique des acteurs. La complémentarité 
doit donc être recherchée entre plusieurs démarches, 
et avec des plateformes collaboratives comme www.
vineas.net qui couvre l’échelle Méditerranéenne, parti-
culièrement pertinente pour le vignoble Languedocien.

Figure 8.10. Les six équipes dans l’élaboration des solutions lors du Climathon de Murviel-lès-Montpellier. 
(Source : J.-M. Touzard, 2018 )
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https://climathon.climate-kic.org/
https://www.vineas.net/fr/7_102/5c77b71c2f1f01aa4b3413f2/Rapport du Climathon 2018 %C3%A0 Murviel-l%C3%A8s-Montpellier.html
https://www.vineas.net/fr/7_102/5ee381dbbd79c708060c1bc2/Climathon de Montpeyroux 2020 - Rapport complet.html
http://www.vineas.net
http://www.vineas.net
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Dans le cadre du projet LACCAVE, un exercice de pros-
pective a été réalisé en 2014 et 2015 pour identifier des 
scénarios d’adaptation de la viticulture française à l’ho-
rizon 2050, développer une vision commune et de nou-
velles collaborations entre chercheurs et professionnels. 
De manière originale, l’exercice a été utilisé entre 2016 
et 2018 pour animer des forums participatifs dans sept 
régions viticoles, dont l’Occitanie, et formuler des propo-
sitions d’action. Celles-ci ont ensuite été reprises pour 
élaborer la stratégie nationale d’adaptation du secteur, 
présentée au Ministre en 2021.

Un premier exercice de prospective pour la 
viticulture française en 2050

Dans le cadre du projet LACCAVE, le groupe à l’origine 
de la démarche, constitué de chercheurs et d’experts 
associés, a d’abord élaboré quatre scénarios d’adapta-
tion, en prenant comme hypothèse de travail un scénario 
climatique médian du GIEC, et en combinant deux di-
mensions de l’adaptation : les choix de localisation des 
vignes et l’ampleur de l’innovation technologique. Ces 
scénarios ont été précisés et décrits sous forme de ré-
cits publiés et médiatisés dans le contexte de la COP21 
(Aigrain et al., 2016). Ont été ainsi distinguées : 1) une 
stratégie « conservatrice » où les changements techno-
logiques et géographiques sont limités ; 2) une stratégie 
« nomade » où le déplacement des vignes est le princi-
pal vecteur d’adaptation ; 3) une stratégie « innovante » 
où l’intégration des innovations permet le maintien des 
vignobles dans leurs localisations actuelles ; et 4) une 
stratégie « libérale » largement ouverte à toutes sortes 
de changements.

Un forum régional sur la viticulture d’Occitanie 
dans le contexte du changement climatique

Le groupe « prospective » de LACCAVE a ensuite or-
ganisé des forums dans les principaux vignobles fran-
çais pour échanger sur « l’avenir de la viticulture dans le 
contexte du changement climatique », en partant de la 
prospective initiale. Il a réalisé l’un de ces forums le 22 
novembre 2017, au Mas de Saporta près de Montpellier, 
avec l’appui des organisations viticoles régionales. La 
journée a réuni 105 participants (viticulteurs, négociants, 
ingénieurs ou techniciens R&D, scientifiques…), répartis 
en douze groupes de travail munis de tablettes numé-
riques. La journée s’est organisée en cinq séquences : 

• un temps de partage de connaissances sur les im-
pacts et adaptations possibles ;
• une présentation des 4 scénarios élaborés par le 
projet LACCAVE ;
• un travail par table pour préciser enjeux et consé-
quences de chaque scénario en Occitanie ;

• un vote individuel exprimant l’attitude stratégique 
au regard de chaque scénario ;
• le recueil de propositions d’actions pour favoriser ou 
défavoriser chaque scénario.

Les participants ont globalement perçu le changement 
climatique comme une menace immédiate, et mis l’ac-
cent sur des stratégies qui s’appuient sur l’irrigation, 
le renouvellement du matériel végétal et des pratiques 
culturales, avec des options différentes selon chaque 
scénario, mais le repérage de difficultés économiques en 
raison soit de pertes de compétitivité (scénario conser-
vateur), soit d’une augmentation des coûts de produc-
tion (scénario innovant). Les attitudes stratégiques sont 
apparues convergentes : 82 % des participants ont ex-
primé une volonté de favoriser le scénario innovant et 
24 % le conservateur ; 40 % ont considéré qu’il faut se 
préparer au scénario nomade et 50 % qu’il faut agir dès 
aujourd’hui pour éviter le chemin libéral. Au final, 327 
propositions ont été recueillies, avant tout pour favo-
riser le scenario innovant, avec la volonté d’améliorer 
deux voies : d’une part autour des IGP et de l’irrigation, 
d’autre part autour de l’agroécologie associée à de nou-
velles technologies sur les coteaux en sec (Hannin et al., 
2020). Les résultats ont été repris par les organisations 
régionales pour définir leur stratégie, en particulier l’ap-
pellation Languedoc, l’IGP Oc et la Chambre régionale 
d’agriculture.

Une démarche répliquée dans d’autres régions 
et débouchant sur une stratégie nationale 
d’adaptation

Cette démarche a été dupliquée dans les 7 grands vi-
gnobles français, donnant lieu à des séminaires structu-
rés et animés à l’identique entre novembre 2016 et février 
2018. Les votes et les propositions d’action recueillies 
ont été analysés et comparés. Des différences ont été 
enregistrées entre les vignobles régionaux, quant à l’im-
pact du changement climatique et aux mesures préco-
nisées, mais une convergence se fait jour pour favoriser 
le scénario « innovant » afin de conserver globalement la 
localisation géographique des vignobles actuels grâce à 
l’introduction de nouveaux progrès techniques (Touzard 
et al., 2020).
Rapidement, cette démarche multi-régionale s’est dou-
blée d’un accompagnement par le projet LACCAVE des 
organisations vitivinicoles nationales à travers un groupe 
de travail créé à l’initiative des responsables de Fran-
ceAgriMer et de l’Institution national de l’orginie et de la 
qualité (INAO). Les travaux scientifiques, les conclusions 
des ateliers régionaux de prospective et les 2700 leviers 
d’action identifiés, ont ainsi été diffusés et analysés pour 
co-construire une stratégie pour le secteur. 

3.4. Une démarche de prospective pour construire des stratégies d’adaptation à l’échelle 
régionale et nationale

Hervé HANNIN (AGRO - MOISA), Jean-Marc TOUZARD (INRAE - Innovation)
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Les responsables professionnels ont choisi, conformé-
ment aux ateliers régionaux, de favoriser un scénario 
basé sur l’innovation, afin de préserver les fondements 
du modèle français. Ils ont alors proposé de consulter de 
nouveau les acteurs des instances viticoles régionales 
(Comités Régionaux INAO et Conseils de bassin), pour 
préciser cette fois les actions engagées ou souhaitées, 
selon un cadre d’actions en huit domaines : la connais-
sance des terroirs et de la localisation des vignobles, les 
conditions de production, le matériel végétal, les « pro-
cess » de vinification, le marketing, le soutien à la R&D, 
l’atténuation (réduction des émissions de gaz à effet de 
serre), la formation-communication-information.

Cette consultation, analysée par le groupe de prospec-
tive de LACCAVE (Aigrain et al., 2021), a été organisée 
par un groupe plus politique qui s’est chargé ensuite de 
la rédaction finale du plan stratégique, présenté au Mi-
nistre de l’Agriculture le 26 août 2021. Cette « stratégie 
nationale d’adaptation » s’appuie donc sur les travaux 
de LACCAVE pour organiser les demandes du secteur en 
termes de R&D et anticiper les besoins d’évolution régle-
mentaire face au changement climatique. La démarche 
a aussi été présentée au plan international notamment 
dans le cadre de l’OIV (Organisation Internationale de la 
Vigne et du Vin). Elle fait aussi figure d’exemple très ob-
servé par d’autres secteurs (contributions aux travaux de 
l’ADEME ou de l’ONERC par exemple).

Figure 8.10. Les discussions par table lors du Forum pour la viticulture du Languedoc 
face au changement climatique, Mas de Saporta, 22/11/2017. 

(Source : J.-M. Touzard)
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Le tourisme a d’un côté été un atout pour l’environne-
ment pyrénéen permettant de valoriser, depuis la fin du 
XVIIIe siècle, des ensembles paysagers de manière plus 
douce que les exploitations forestières ou que l’indus-
trie. D’un autre côté, devenu l’activité hégémonique, le 
tourisme a contribué à transformer les écosystèmes et 
nourrit une hausse des mobilités carbonées. Le tourisme 
a permis de justifier la protection de l’environnement et 
motivé des résistances à des aménagements qui me-
naçaient l’intégrité des paysages. L’industrie hydroélec-
trique et électrométallurgique affrontent ainsi, dès avant 
1914, les acteurs du tourisme. Gavarnie et Cauterets 
sont ainsi préservés, quand Luchon ou Ax échouent. 

Le Parc national des Pyrénées, créé en 1967, est d’abord 
porté localement pour s’opposer à l’hydroélectricité. Les 
négociations houleuses permettent de faire primer les in-
térêts agricoles et touristiques dans le règlement et le tra-
cé même. En même temps, avec la déprise industrielle et 
agricole, le tourisme devient l’activité essentielle de bien 
des vallées et donc un facteur essentiel de perturbation 
des milieux. Dès le début du XIXe siècle, le tourisme esti-
val se déploie autour de sites thermaux comme Luchon, 
Bagnères, Cauterets, Barèges ou Gavarnie. Les arase-
ments de forêts pour financer les thermes, les routes et 
les plans d’urbanisme, l’artificialisation de terres agri-
coles, l’accroissement de l’exposition aux risques, le 
déversement d’ordures et d’eaux usées, la présence de 
centaines de chevaux d’excursion, les prélèvements et 
introductions de gibiers et de poissons, les chemins de 
fer, renouvellent les pressions anthropiques (Hagimont, 
2021).

Au XXe siècle, les automobiles s’ajoutent aux trains et 
accentuent la dépendance structurelle du tourisme aux 

transports carbonés. Si dans les années 1960 encore, la 
majorité des déplacements touristiques domestiques se 
font en transports en commun, tout est fait pour faciliter 
les déplacements automobiles en finançant largement 
les aménagements routiers. Sur le modèle des villes, les 
lotissements étalent les urbanisations dès l’entre-deux-
guerres, comme à Luchon, Ax ou Font-Romeu. S’ajoute 
à ce tourisme estival la saison d’hiver. Dès 1945, un fait 
est acquis pour les services de l’Etat : les Pyrénées ne 
sont pas adaptées à l’exploitation du ski alpin car leurs 
sites et l’enneigement y sont trop limités. Cela n’em-
pêche pas les centres de se multiplier dans les trois dé-
cennies suivantes, portés souvent par les communes (y 
compris thermales) ne voyant pas d’autre solution pour 
relancer l’économie locale. 

Des entrepreneurs se lancent aussi, comme aux Agudes, 
à Ascou ou aux Monts-d’Olmes, le seul enjeu pour eux 
étant d’obtenir les conventionnements fonciers et de 
lancer la promotion immobilière. Peu importe la neige 
finalement, la prime est au béton. Les difficultés d’ex-
ploitations des remontées mécaniques retombent en 
tout cas sur les collectivités qui doivent assumer des 
pertes d’exploitation croissantes à partir des années 
1980 et s’engager dans une course à la neige de culture 
et aux remontées mécaniques. Dès ces années, des pro-
grammes de diversification plurisaisonnière sont élabo-
rés à l’échelle des vallées mais échouent par manque 
de volonté politique, d’investissements et de réponse du 
public.

Les nuages semblent alors s’amonceler sur le tourisme. 
Le public intéressé par les sports d’hiver commence à 
stagner. Le tourisme estival, sur fond de crise thermale, 
est plus diffus et moins rémunérateur ; il commence à 
poser le problème de la saturation de certains sites fa-
cilement accessibles comme les Bouillouses, Néouvielle 
ou Gavarnie. Les équipements touristiques apparaissent 
comme des services publics non rentables mais essen-
tiels à la survie économique des vallées. La dépendance 
envers les investissements faits dans le passé, l’assè-
chement de l’imaginaire et des finances empêchent 
d’inventer autre chose. Les enjeux climatiques et de 
biodiversité complexifient l’orientation des investis-
sements touristiques, laquelle pourrait tirer parti des 
nombreuses initiatives en faveur du tourisme diffus de-
puis les années 1960, dont le bilan reste à dresser (Hagi-
mont et al., 2021).

Le tourisme, la protection et la transformation de l’environnement pyrénéen : perspectives 
historiques
Steve HAGIMONT (UVSQ - CHCSC)
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Station des Angles. Crédit photo : V. Vlès.
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Nous entendons les mobilités touristiques comme l’en-
semble des déplacements des touristes, entre le départ 
de leur domicile et leur retour, et ce, quel que soit leur 
lieu de résidence (selon la définition du système d’obser-
vation statistique français du tourisme, un touriste est un 
visiteur qui passe au moins une nuit hors de son domi-
cile, quel que soit le motif de son déplacement). 

Les mobilités touristiques forment un ensemble mul-
tiforme, composé des déplacements pour venir sur le 
lieu de vacances, ainsi que de tous les déplacements 
effectués ensuite sur place. Cela les rend difficiles à 
reconstituer dans leur totalité par des enquêtes par 
questionnaire, seul moyen de pouvoir les relier avec les 
différentes caractéristiques des touristes qui en sont à 
l’origine, ce qui explique le peu d’études existantes sur 
leurs caractéristiques et ce qui les détermine.

En ce qui concerne la région Occitanie, les données 
publiées sur les mobilités touristiques sont peu dé-
taillées : nous disposons, pour l’année 2019, des nuitées 
touristiques, réparties selon les régions ou pays d’ori-
gine des touristes, et selon le type d’espace fréquenté 
(Destination Occitanie, 2020a) ainsi que de la répartition 
par mode de transport pour se rendre à destination (Des-
tination Occitanie, 2020b). En 2019, 24 % des nuitées 
sont le fait d’habitants de la région, 41 % de résidents 
d’autres régions françaises, et 35 % de résidents de 
pays étrangers, dont les ¾ sont réalisées par des eu-
ropéens, la part des clientèles lointaines (USA, Chine, 
Russie…) étant marginale (figure 9.1). Une majorité des 
nuitées touristiques (36 %) s’effectuent dans les centres 
urbains dont l’accessibilité nationale et internationale est 
facilitée par une bonne desserte aérienne (dont 5 aéro-
ports centrés sur l’international) et ferroviaire (77 liaisons 
TGV nationales et 5 gares bien reliées à l’Espagne).

L’impact environnemental et social des mobilités touristiques d’Occitanie d’ici 2030
Bernard SCHÉOU (UPVD - Art-Dev)

Figure 9.1. Répartition des nuitées touristiques en 2019 par type d’espace fréquenté. 
(Source : Destination Occitanie, 2020a pour le fond de carte et pour les chiffres.)

Le second type d’espace le plus fréquenté est l’es-
pace rural, avec 29 % des nuitées, suivi du littoral qui 
concentre 23 % des nuitées, les deux massifs pyrénéen 
et central accueillant respectivement 7 % et 4 % des 
nuitées touristiques. Si l’ensemble du littoral est bien 
desservi par les transports en commun, c’est nette-
ment moins le cas des espaces ruraux et de mon-
tagne, qui sont plus difficiles d’accès. Le type d’es-
pace de destination influence logiquement le mode de 
transport des touristes français pour venir en Occitanie : 
si la part de la voiture particulière domine tous les autres 
modes de transport avec 84,5 % en moyenne, elle est 
plus élevée encore chez ceux qui séjournent en espace 
rural (85 %), sur le littoral (88 %) ou en montagne (89 %). 

L’ensemble des modes routiers est même de 90 % si l’on 
ajoute à la voiture particulière, le camping-car (2,5 %), le 
covoiturage (2 %) et le car (1 %). La part du train n’est 
que de 6 % et celle de l’avion de 2 %. 

Une étude récente pour le compte de l’agence de la 
transition écologique (ADEME) a estimé et modélisé l’im-
pact environnemental et social des mobilités touristiques 
d’Occitanie d’ici à 2030 selon plusieurs scénarii d’évo-
lution par rapport à l’année 2018 de référence (Diamant 
et al., 2020). Les auteurs ont retenu comme effets, au 
niveau environnemental : 1) le changement climatique 
lié aux émissions de gaz à effet de serre, 2) la pollution 
atmosphérique locale et 3) les nuisances sonores ; et au 
niveau social : 1) le temps perdu par la congestion, 2) 
les accidents et 3) les bénéfices pour la santé (vélo et 
marche à pied). 

Ces différents effets dépendent des distances et des 
modes de transport choisis. Afin d’estimer leur coût glo-
bal pour la collectivité, ils ont été monétarisés par l’ap-
plication de valeurs tutélaires (prix fictifs déterminés col-
lectivement par différents groupes de réflexion publics, 
par exemple au sein du Commissariat Général au Déve-
loppement Durable). 
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Ce coût est de 3,6 milliards d’euros en 2018. Les six scé-
narios d’évolution retenus sont : 1) « tendanciel », soit la 
poursuite des tendances actuelles ; 2) « normatif », soit 
un scénario correspondant à la mise en œuvre de la stra-
tégie nationale bas carbone (SNBC) qui vise la neutrali-
té carbone pour 2050, et quatre scénarii exploratoires ; 
3) « tourisme de proximité », soit le remplacement des 
clientèles étrangères par des clientèles nationales ; 4) 
« Transports en commun », soit l’augmentation consé-
quente de la part modale des transports en commun ; 5) 
« modes actifs », soit l’utilisation de modes actifs pour 
les déplacements locaux (vélo et marche) et enfin 6) 
« exploratoire », un scénario co-construit entre les au-
teurs du rapport et le CRTL d’Occitanie (figure 9.2). 

Ce dernier repose sur la stratégie touristique de la région 
qui d’une part, prévoit de favoriser un tourisme social 
et de proximité permettant de faire passer la part de la 
clientèle occitane de 25 % à 35 % pour 2030, une aug-
mentation légère et régulière de la clientèle française et 
un recul équivalent de la clientèle étrangère, et d’autre 
part se fixe des objectifs très ambitieux en termes de re-
port modal, visant 1) pour les français et les européens, 
une baisse de la part de la voiture au profit du train ou du 
car (avec une part cumulée doublant d’ici 2030 pour les 
atteindre 13 % pour les français et 8 % pour les euro-
péens et 2) le doublement du recours aux transports en 
communs pour les déplacements sur place.

Figure 9.2. Scénarios d’évolution des externalités de la mobilité touristique à horizon 2030 pour 
l’Occitanie. 

(Source : Diamant et al., 2020)

On constate sur la figure précédente que quel que 
soit le scénario retenu, la part des changements cli-
matiques s’accroit dans les externalités de la mobili-
té touristique à l’horizon 2030, même si elle s’accom-
pagne d’une réduction d’autres effets négatifs. 

Par ailleurs, le scénario co-construit avec le CRTL serait 
le seul à permettre une baisse du total estimé des effets 
négatifs des mobilités touristiques en 2030 par rapport à 
2018. Malgré le volontarisme de la région, l’effectivité de 
ce scénario nous semble incertaine, en particulier pour 
l’objectif de limitation de la clientèle européenne, lequel 
parait difficilement contrôlable par la région. Comment 
pourrait-elle, par exemple, empêcher les nombreux eu-
ropéens qui possèdent des résidences secondaires en 
Occitanie de s’y rendre ?

En outre, amener les touristes à abandonner la voiture 
particulière est une tâche ardue qui suppose non seu-
lement d’agir sur l’ensemble de la chaine des dépla-
cements, du point de départ jusqu’aux déplacements 
sur place, en proposant des solutions alternatives effi-
caces, coordonnées et intégrées, mais en plus de les 
convaincre de changer de comportement malgré de 
nombreux freins (Rocci, 2014). Dans cette perspective, 
nous suggérons :

• d’expérimenter la limitation de la circulation des voi-
tures particulières sur des espaces restreints, particu-
lièrement adaptés à un accès en transports en com-
mun et à une circulation locale sans voiture (exemple 
des stations sans voitures du réseau Alpine Pearls) ;

• des actions de mobilisation des professionnels vo-
lontaires, en particulier les hébergements, en s’inspi-
rant du programme « en Bretagne sans ma voiture » 
(ADEME Bretagne, 2017) ;

• la mise en place d’une agence de la mobilité, afin 
d’offrir un service d’accompagnement personnalisé 
au changement modal, tant pour les mobilités touris-
tiques que pour les mobilités quotidiennes.

Si ce premier travail réalisé sous l’égide de l’ADEME per-
met de disposer d’une première approche relativement 
grossière des externalités générées par les mobilités 
touristiques, la mise en place d’actions à la hauteur de 
l’enjeu climatique suppose au préalable, la produc-
tion d’une connaissance scientifique plus fine des 
mobilités touristiques et de leurs déterminants, qui 
résultent de processus de décision complexes, à travers 
la diffusion des données existantes aux chercheurs et la 
mise en place de programmes de recherche spécifiques.
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Le Conseil régional d’Occitanie et la Banque des Terri-
toires ont constitué une société de participation dans les 
stations de ski, la Compagnie des Pyrénées, et une fon-
cière pour soutenir les domaines fragilisés par la diminu-
tion de l’enneigement. Il s’agit de diversifier les activités 
pour les quatre saisons et de moderniser l’hôtellerie. 

La première station concernée est le Grand Tourmalet. 
La crise sanitaire a du reste remis en selle le ski de fond 
et les stations familiales de moyennes altitudes : les re-
tours d’expériences seront utiles pour déployer un « plan 
de repli » plus global à l’échelle de l’Occitanie. Le tou-
risme de fraicheur, combiné par exemple au therma-
lisme ou bien aux sports d’eaux vives, est un marché 
prometteur – même s’il ne faut pas en surestimer le po-
tentiel commercial.

La situation des stations balnéaires face aux consé-
quences des changements climatiques est complexe. 
La plupart des stations balnéaires, implantées de façon 
localisée dans la deuxième moitié du XIXe siècle puis 
massivement dans l’entre-deux guerres et surtout à par-
tir des années 1960, sont tournées vers la plage (figure 
9.3). Celles de deuxième génération ont été conçues ou 
modernisées dans le cadre de la Mission Racine pour 
littoraliser l’économie régionale de l’ex-région Langue-
doc-Roussillon. 

Agde, par exemple, compte 29 000 habitants permanents 
(2018) et presque dix fois plus l’été, pour beaucoup au 
Cap d’Agde, station fantôme l’hiver. Leur reconversion, 
leur diversification et encore moins leur « recul » ou leur 
« recomposition », n’ont pas été prévus à l’époque des 
Trente Glorieuses. En résumé, rien à voir avec les sta-
tions de montagne, plus petites et moins stratégiques 
dans l’économie régionale.

Ni l’organisation des milliers d’immeubles d’habitation 
où les studios cabines abondent, ni la composition ur-
baine des stations balnéaires ne faciliteront le chantier 
de l’adaptation qu’imposent autant le vieillissement des 
équipements que les effets des changements clima-
tiques. La Grande Motte semble réussir le pari de la ville 
hybride, c’est-à-dire comprenant de plus en plus d’habi-
tants permanents tout en conservant son statut de sta-
tion balnéaire. 

Mais toutes les stations ne sont pas aussi riches. Au de-
meurant, toutes n’ont pas bénéficié du traitement archi-
tectural et urbain de la Grande Motte – exceptionnel – ou 
de sa localisation, avantageuse, dans l’orbite de Mont-
pellier. Il subsiste de surcroit de légitimes interrogations 
chez les élus locaux, les gérants d’hôtels et de cam-

pings et les estivants eux-mêmes au sujet de la nature, 
de l’ampleur et des temporalités propres aux effets des 
changements climatiques. La mer monte, certes, mais à 
hauteur de quelques millimètres par an. 

En résumé, c’est un processus invisible. Comment, dans 
ce contexte, mobiliser les pouvoirs locaux ? C’est pour-
quoi, jusqu’à présent, les territoires n’ont pas reculé. 
Pour aller où, au reste ? Dans les zones de l’arc rétro-lit-
toral – encore non bâties précisément parce qu’elles 
sont exposées aux incendies, aux crues violentes des 
fleuves côtiers ou réservées à l’agriculture ou au main-
tien de la biodiversité ?

Les tempêtes à l’origine des phénomènes de submer-
sion marine surviennent quant à elles, majoritairement 
en hiver lorsque la côte est désertée de ses vacanciers. 
Par conséquent, le risque, même s’il existe, est relati-
vement limité. En revanche, le recul de la majorité des 
plages constitue un enjeu majeur car c’est là que se 
concentrent les activités. 

La plage reste la principale source de revenus de l’éco-
nomie balnéaire : impossible de s’en passer, quitte à 
la recharger périodiquement et à affronter les contro-
verses soulevées par des habitants et des touristes plus 
sensibles aux arguments écologiques et relayés par la 
presse régionale. Paradoxalement, le problème de 
l’érosion est moins directement lié aux changements 
climatiques qu’au fait d’avoir urbanisé de façon mas-
sive des côtes particulièrement mobiles car majori-
tairement basses et sableuses.

Les stations touristiques ont-elles un plan de repli ?
Alexandre BRUN (UMVP - LAGAM)

Figure 9.3. Plan d’aménagement touristique de la côte du 
Golfe du Lion. 

(Source : © Stéphane Coursière et Llewella Maléfant)
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Les plages ont un rôle déterminant pour l’attractivité 
touristique et récréative des communes littorales. Avec 
les cordons dunaires auxquels elles sont généralement 
associées, elles constituent aussi une source de biodi-
versité et une infrastructure naturelle de protection par 
rapport aux effets des tempêtes. Lorsqu’elles sont natu-
relles, leur mobilité leur permet de s’adapter à une aug-
mentation progressive du niveau de la mer. A l’inverse, 
en fonction de leur taille ou de leur pente, les plages des 
secteurs urbanisés peuvent être très vulnérables et à 
terme disparaitre du fait de l’aggravation des processus 
d’érosion et de submersion générés par l’augmentation 
du niveau de la mer. En Occitanie, les plages largement 
ouvertes, sont particulièrement vulnérables. Pour 1 
mètre d’augmentation du niveau de la mer en 2100 et 
dans un scénario d’absence d’adaptation planifiée, 
c’est 27 % de la surface des plages qui serait perdue, 
avec des résultats très différenciés allant de 5 % à 50 % 
selon les communes (Rey-Valette et al., 2016). 

Les conséquences économiques de cette vulnérabilité 
sont importantes, mais difficiles à estimer du fait de l’ab-
sence de suivi des flux de fréquentation, des retombées 
économiques, et plus généralement de la valeur des ser-
vices écosystémiques rendus par les plages. Les usages 
et les stratégies d’aménagement et de conservation des 
plages (construction d’épis et de brise-lames, recharge-
ment…) doivent être appréhendés en analysant les so-
lidarités économiques et territoriales qu’elles impliquent 
entre les collectivités littorales et rétro-littorales à diffé-
rentes échelles. Une estimation des valeurs d’usage des 
pages a été réalisée en 2009 (projet MISEEVA coordon-
né par la BRGM) à partir d’enquêtes visant à évaluer les 

consentements à payer des usagers pour le maintien 
des services récréatifs et des services de protection des 
plages. La valeur accordée par les résidents principaux 
et secondaires à la protection contre les tempêtes s’élève 
à 2,1 millions €/hectare tandis que leur valeur récréative 
pour l’ensemble des usagers (résident principaux et se-
condaires, touristes et excursionnistes) s’établit à 3,3 
millions €/hectare (euros 2010). Le cumul de ces deux 
fonctions permet d’estimer la valeur d’usage d’un 
hectare de plage à 5,4 millions €, et dès lors, l’effet 
du changement climatique (perte maximale de 27 %) 
à l’échelle régionale à 2,43 milliards € (euros 2010) 
(Rey-Valette et al., 2016).

Outre cette valeur d’usage rendant compte de leurs 
fonctions, les plages génèrent aussi de nombreux em-
plois directs et indirects et d’importants flux financiers 
dans l’économie locale liés aux chiffres d’affaires des ac-
tivités présentes sur les plages ou à proximité immédiate 
(concessions, restaurants, vendeurs ambulants) et aux 
budgets dépensés par les collectivités pour le maintien 
des plages (rechargement, épis, ganivelles…) et en lien 
avec les services offerts par les collectivités (postes de 
secours, nettoyage des plages, toilettes et douches, aires 
de jeux, aménagements handicapés...). Néanmoins, ces 
flux sont difficiles à évaluer en l’absence de comptabi-
lité analytique au sein des collectivités. A moyen terme 
face aux coûts croissants de rechargement, il s’agira 
pour les plages urbaines de mettre en œuvre des po-
litiques d’adaptation impliquant la relocalisation des 
biens et infrastructures les plus exposés afin de ré-
duire la vulnérabilité des plages et maintenir l’attractivité 
de ces territoires.

Économie et vulnérabilité des plages face à la submersion marine
Hélène REY-VALETTE (UM - CEE-M)

Chapitre 9 | Tourisme

LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Réorganiser le territoire pour renaturer le site 
emblématique du Petit Travers - 34
Conservatoire du littoral - En savoir plus
Site emblématique du tourisme littoral méditerranéen dès la 
fin des années 1960, le site du Petit Travers a petit à petit été 
dégradé par la sur-fréquentation (environ 1 million de visiteurs 
par an) et les usages anarchiques. Pour faire face à ces pro-
blématiques accentuées par un contexte d’érosion du littoral 
(lié à la construction de digues et d’épis en amont du transit 

sédimentaire entre 1970 et 1995), un ensemble d’actions de 
renaturation du cordon dunaire et de réorganisation complète 
de l’accueil sur le site a été mené jusqu’en 2015, avec notam-
ment la suppression d’un tronçon de la route départementale 
construite sur la dune. 5 ans après, la résilience et la natura-
lité du cordon et des milieux d’arrière-dunes s’expriment net-
tement. La dynamique côtière, avec l’engraissement à l’est 
et l’érosion à l’ouest, se poursuit dans un contexte géomor-
phologique rendu plus souple par l’aménagement. Le cordon 
dunaire semble avoir retrouvé une partie de sa mobilité né-
cessaire à l’adaptation au changement climatique.
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https://reco-occitanie.org/project/recit-dun-littoral-renature-le-petit-travers/
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L’organisation de la société locale de Marseillan, petite 
ville littorale de l’Hérault, est profondément marquée 
par le tourisme, sous différents aspects. Depuis l’après 
guerre, il a été le principal moteur du développement de 
la commune. L’économie locale repose essentiellement 
sur l’industrie touristique. 

Toutes les politiques d’aménagement du territoire ont été 
orientées vers le développement de celle-ci, comme l’il-
lustre la création et l’aménagement de Marseillan Plage, 
la station balnéaire, située à 5 km du centre villageois 
ancien au bord de l’Étang de Thau, et qui concentre 
75 % des résidences secondaires, les 19 campings et 
la majeure partie des commerces et des activités sai-
sonnières.

Marseillan se caractérise aussi par l’importance des va-
riations démographiques dues au tourisme. La popula-
tion présente sur le territoire communal passe d’environ 
8000 en hiver à près de 60 000 au plus fort de la saison. 
Le tourisme joue ainsi sur la sociologie de la population. 
Au quotidien, les habitants permanents souvent natifs de 
Marseillan côtoient aussi bien des touristes occasion-
nels que des néo-retraités ayant acquis une résidence à 
Marseillan pour y vivre toute ou partie de l’année. Enfin, 
la gestion au quotidien de la commune est rythmée par 
l’organisation et le déroulement de la saison touristique. 
Les politiques locales et la gestion urbaine (de l’aména-
gement urbain à la gestion des réseaux, en passant par 
la sécurité, les commerces ou la santé) sont orientées 
par les questions touristiques. 

A plus long terme, le tourisme est au cœur des perspec-
tives d’évolution du territoire et des instruments de pla-
nification. Notre recherche dans le cadre du programme 
POPSU Territoire montre à quel point Marseillan s’inscrit 
dans un sentier de dépendance au tourisme, à la fois par 
la présence très forte des infrastructures matérielles (à 
commencer par le parc de résidences secondaires mais 
aussi les locaux commerciaux ou les équipements de loi-
sirs) et par l’organisation sociale (activités quotidiennes 
des habitants, temporalités sociales, organisation de 
l’action collective et des acteurs, etc.) (figure 9.4). 

Cette situation n’est pas sans poser problème ou engen-
drer d’effets pervers : 

• dualisation de la société locale entre habitants his-
toriques et nouveaux venus ;

• tensions entre les activités touristiques dominantes 
et les secteurs économiques minoritaires ;

• pression sur l’urbanisation et sur les besoins en lo-
gements (Marseillan est tiraillée entre une attractivité 
touristique et résidentielle croissante et une restric-
tion drastique des possibilités d’urbanisation nou-
velle, ce qui contraint une partie des habitants – les 
jeunes ménages notamment – à s’éloigner du littoral 
pour s’installer dans l’arrière-pays) ;

• effet pervers en matière d’environnement (les efforts 
d’adaptation vers un tourisme plus respectueux de 
l’environnement ne viennent pas alléger la pression 
du tourisme de masse qui reste la clef de voute du 
fonctionnement du territoire) ;

• tension entre un modèle économique condamné 
à terme et des politiques intégrant le risque de sub-
mersion marine qui peinent à voir le jour (en dépit de 
l’émergence de cette préoccupation au niveau des 
services de l’État et d’une partie de la population, les 
acteurs locaux ont des difficultés à porter ce sujet, 
tant politiquement qu’opérationnellement, et à l’inté-
grer dans leurs politiques et leurs projets d’aménage-
ment) (Idt et al., 2021).

Le cas de Marseillan est emblématique de la situa-
tion de nombreuses petites villes littorales dont la 
trajectoire de développement est similaire. Notre re-
cherche-action a été réalisée en partenariat avec la mu-
nicipalité de Marseillan, via des rencontres et des visites 
de terrains régulières avec les acteurs locaux, ainsi qu’à 
travers l’organisation d’un séminaire-débat partenarial 
entre acteurs et chercheurs, dans le but notamment de 
mettre en regard le cas de Marseillan avec celui d’autres 
communes touristique du littoral languedocien.

Ce partenariat a permis de pointer et de mettre en dis-
cussion les problèmes et les difficultés rencontrés, en 
même temps que des pistes de travail possibles pour 
l’action publique locale : la requalification des infrastruc-
tures touristiques (et en particulier du parc de résidences 
secondaires) comme levier d’adaptation du territoire aux 
risques liés au changement climatique, l’amélioration 
de la connaissance et de la prise en compte des trans-
formations démographiques locales dans les outils de 
planification urbaine, la mutualisation des problèmes liés 
au tourisme (entre communes littorales voisines autant 
qu’entre communes littorales et rétro-littorales), do-
maine qui demeure dans une large mesure aujourd’hui 
un pré-carré communal alors que les effets pervers sont 
collectifs.

Les petites villes littorales en situation de dépendance très forte au tourisme : le cas de 
Marseillan
Joël IDT (UGE - Laburba), Jules-Mathieu MEUNIER (UGE - Laburba), Lucie RENOU (UGE - LATTS)
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Figure 9.4. Processus 
d’urbanisation de Marseillan. La 
croissance urbaine s’opère par 

extension jusqu’à début des 
années 2000 en investissant 
massivement le littoral, avant 

de procéder ensuite par 
densification des secteurs déjà 

urbanisés. 
(Source : agence Alphaville, 

2020)

LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Une reconversion en station « 4 saisons » pour 
s’adapter au changement climatique et diversifier 
l’offre touristique - 30
AIGOUAL QUALITÉ 1567 - En savoir plus
La station Alti Aigoual, de par son emplacement géogra-
phique, a un rôle majeur à jouer pour assurer des activités de 
montagne responsables et de proximité pour la population 
du Gard, de l’Hérault et de la Lozère. Un rôle local, égale-
ment, de poumon économique, social et touristique pour le 
pourtour du massif de l’Aigoual qui en a fortement besoin. 

Cela passe par une reconversion en station quatre saisons 
pour s’adapter aux enjeux du changement climatique, même 
si l’hiver reste une saison d’avenir sur le massif de l’Aigoual. 
Depuis le 1er mai 2019, la société Aigoual Qualité 1567 (en 
délégation de service public), en partenariat notamment avec 
la Communauté des Communes de l’Aigoual Terre Solidaire, 
s’y emploie. La situation sanitaire a empêché de démontrer 
toute la pertinence des investissements en cours sur la partie 
hivernale, par contre, l’été 2021 a été une belle première sur 
le massif avec un vrai début de vie qui s’est installé sur la 
station grâce, entre autre, à la location de vélo à assistance, 
l’accro-filet, etc.

Chapitre 9 | Tourisme

https://reco-occitanie.org/project/reconversion-de-la-station-alti-aigoual-en-station-4-saisons/
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Le tourisme de sports d’hiver a profondément structuré 
le développement et l’aménagement des territoires de 
montagne français, et ce depuis plus de 50 ans. Passée 
la phase d’expansion dans le prolongement de l’Après-
Guerre, les années 1990 ont marqué l’engagement dans 
la période de gestion du parc de stations existant, et ce, 
dans le prolongement des premières difficultés apparues 
dès les années 1980. Ces dernières concernent les pre-
miers hivers sans neige, le tassement de la fréquentation 
touristique, les premières méventes immobilières mais 
interrogent également les capacités financières des col-
lectivités locales.
Dans ce contexte d’incertitudes, la notion de diversifica-
tion touristique s’affirme dès les années 2000, comme 
une stratégie visant à moins dépendre du ski. Après une 
volonté initiale de structurer une forme de tourisme « 4 
saisons », la diversification touristique s’est rapidement 
recentrée sur deux saisons en privilégiant le développe-
ment de la fréquentation estivale à une échelle territoriale 
élargie (Achin, 2015). L’enjeu est alors de mobiliser les 
ressources territoriales, dans une perspective de spéci-
fication de l’offre touristique (François, 2008). Pour leur 
mise en œuvre, ces démarches de diversification tou-
ristique ont reposé sur des initiatives individuelles mais 
ont aussi été soutenues par plusieurs dispositifs d’ac-
tion publique. La mise en œuvre de la diversification a 
dû composer avec la diversité des contextes, des enjeux 
et des trajectoires territoriales de développement. Ainsi, 
en fonction du poids du tourisme neige dans l’économie 
locale, les vulnérabilités du secteur touristique ont pu 
expliquer que le Commissariat de massif des Pyrénées 
(CMP) ait encouragé en 2007 la structuration de pôles 
touristiques, organisés autour des stations considérées 
comme des locomotives et visant la constitution de 
territoires de projet (CMP, 2007). Au même moment, la 
région Rhône-Alpes, via son dispositif Contrat Stations 
Durables ciblait principalement la gouvernance et la pro-
fessionnalisation des acteurs à l’échelle des stations.
Le Massif central, davantage orienté sur l’agriculture, 
s’est emparé du tourisme en 2015 via les Pôles de pleine 
nature, pour valoriser des formes de tourisme plus doux 
et attirer de nouvelles populations résidentes. Dans le 
massif des Alpes, initialement focalisée sur l’échelle de 
la station, la diversification s’est ensuite déportée à une 
échelle territoriale élargie avec le concept des Espaces 
Valléens. Aussi, en fonction des situations particulières 
dans les différents massifs, à des rythmes différents, la 
convergence projet de territoire / projet touristique, et in 
fine la possible assimilation entre territoire de projet et 
destination touristique, a progressivement guidé la dé-
termination de l’échelle de mise en œuvre de la diversi-
fication.
En termes d’activités et de produits, et avec un recul 
de plusieurs décennies, force est de constater que la 

dynamique de diversification touristique repose es-
sentiellement sur des activités et des prestations au 
final assez similaires. Les activités de pleine nature 
(randonnées pédestres ou à vélo) constituent les princi-
pales activités développées dans les stations et les ter-
ritoires de projet (et plébiscitées par les prestataires tou-
ristiques locaux). En parallèle, les activités relevant de 
la diversification peuvent aussi être synonymes d’inves-
tissements pour la création d’équipements et infrastruc-
tures, témoignant de l’implication forte des pouvoirs pu-
blics dans le domaine du tourisme, à l’image de centres 
aqualudiques ou de musées (Achin et al., 2018). Cette 
tendance à l’uniformité s’inscrit dans une forme de 
mimétisme, découlant de la recherche, dans la diver-
sification, d’un nouveau mode de développement lo-
cal par lequel les territoires pourraient bénéficier de 
retombées économiques comparables à celles ayant 
contribué à la dynamique de développement des sta-
tions de sports d’hiver.
Les processus de diversification, spontanés comme 
soutenus politiquement, ont amené des recompositions 
territoriales, interrogeant la centralité des sports d’hiver 
au sein de territoires de projet comme le renouvellement 
de la gouvernance touristique et territoriale. En effet, la 
mobilisation de ressources issues des secteurs agricole, 
culturel ou de l’environnement contribue à élargir le sys-
tème d’acteurs et à mettre en exergue les visions diffé-
renciées du territoire et de son futur. Cela questionne les 
capacités collectives des acteurs à travailler, agir et ap-
prendre ensemble, dans une logique de territoire appre-
nant (Rouch, 2021). In fine, l’ensemble des choix réalisés 
localement (liés aux formes comme à la gouvernance de 
la diversification) interrogent l’ampleur des retombées 
économiques et territoriales escomptées. Ainsi, dans le 
contexte actuel de transition territoriale pouvant dépas-
ser le cadre du secteur touristique, notamment en lien 
avec la relocalisation d’activités agricoles et/ou artisa-
nales, le développement de dynamiques résidentielles 
mais également les évolutions des modes de vie ou des 
mobilités, l’enjeu est bien d’évaluer les recomposi-
tions à l’œuvre ainsi que leurs bénéfices et impacts 
pour les territoires concernés, notamment en termes 
de trajectoires d’évolution (George-Marcelpoil et al., 
2016).

NB : cette contribution se fonde sur des résultats issus de nos travaux 
de recherche sur les processus de diversification touristique à l’œuvre 
dans les Espaces Valléens du massif alpin, en termes de nature de l’offre 
de diversification comme de leur gouvernance. Au-delà des contours 
du dispositif d’accompagnement susnommé Espaces Valléens mis en 
œuvre dans le cadre du POIA (Programme Opérationnel Interrégional 
des Alpes), la notion d’espace valléen contribue à renouveler la vision 
des dynamiques de développement du tourisme de montagne et de la 
place relative qu’y occupent les stations de sports d’hiver. L’enjeu est 
de mettre en perspective ces résultats avec les dynamiques présentes 
en Occitanie, sans pour autant nous prévaloir d’analyses en Occitanie 
aussi fines que celles menées dans les Alpes.

Le virage de la diversification touristique dans les massifs : un renouvellement des 
trajectoires territoriales des stations
Emmanuelle GEORGE (UGA – INRAE LESSEM), Laura ROUCH (UGA – INRAE LESSEM), Coralie ACHIN (UGA – INRAE et 
commune de Valloire), Hugues FRANÇOIS (UGA – INRAE LESSEM).
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Directement dépendantes de la ressource neige et mo-
teurs économiques de nombreux territoires de mon-
tagne, les stations de sports d’hiver font l’objet d’une 
attention particulière parmi les études d’impact du chan-
gement climatique. Comme le souligne le rapport spécial 
Océan & Cryosphère du GIEC (GIEC, 2019), l’évolution 
du climat a déjà affecté et affectera au XXIe siècle l’ennei-
gement des domaines skiables. Cette synthèse souligne 
une forte diminution du manteau neigeux, notamment 
à basse altitude par le passé, pour la quasi-totalité des 
régions de montagne dans le monde. Cette tendance 
passée devrait se prolonger jusqu’en milieu de siècle 
puis les conditions pourraient se stabiliser ou poursuivre 
leur dégradation jusqu’à la fin de siècle, en fonction des 
scénarios d’émission de gaz à effet de serre (GES). Les 
résultats présentés ci-après s’appuient ainsi sur le scé-
nario RCP8.5 qui suppose de fortes émissions de GES, 
le RCP4.5 qui fait l’hypothèse d’une stabilisation des 
émissions de GES à leur niveau actuel d’ici au milieu du 
siècle et le RCP2.6 impliquant l’atteinte de la neutralité 
carbone planétaire d’ici au milieu du siècle. 

La diminution tendancielle du manteau neigeux des 
dernières décennies se superpose à la variabilité inte-

rannuelle intrinsèque des conditions naturelles d’ennei-
gement (Lopez-Moreno et al., 2020). Face à une telle va-
riabilité, l’amortissement et la valorisation des importants 
capitaux sur lesquels repose l’activité des remontées 
mécaniques est d’autant plus difficile qu’elle s’inscrit 
dans une saisonnalité fortement marquée par les pé-
riodes de vacances. En France, les « hivers sans neige » 
de la fin des années 1980 ont marqué un tournant dans 
l’adoption des techniques de production de neige avec 
pour objectif de sécuriser les conditions d’exploitation. 
Elles ont depuis pris une place croissante dans les mo-
dalités d’exploitation des domaines skiables et il est pri-
mordial d’en tenir compte pour analyser l’évolution des 
conditions d’exploitation des domaines skiables (GIEC, 
2019).

Le rapport SROCC souligne que la production de neige a 
permis par le passé de limiter, en fonction des situations, 
l’impact du changement climatique sur l’activité des sta-
tions de sports d’hiver. Diverses approches ont été dé-
veloppées et mises en oeuvre afin d’évaluer l’évolution 
de l’enneigement des domaines skiables, reposant sur la 
descente d’échelle de projections climatiques, la modé-
lisation de l’enneigement naturel et géré, et le calcul d’in-

Perspectives d’enneigement dans les stations pyrénéennes de sports d’hiver
Hugues FRANÇOIS (UGA – INRAE LESSEM), Raphaëlle SAMACOÏTS (Météo-France - DCSC), Carlo M. CARMAGNOLA 
(UGA - Météo-France CEND), Jean-Michel SOUBEYROUX (Météo-France - DCSC), Samuel MORIN (Météo-France et CNRS 
– CNRM).

Figure 9.5. Principales caractéristiques des stations des Pyrénées françaises étudiées. 
(Source : BD Stations (U. Grenoble Alpes, INRAE-LESSEM))
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dicateurs pertinents au regard des conditions d’exploi-
tations des domaines skiables (Abegg et al., 2020). La 
présente approche focalisée sur les Pyrénées françaises 
mobilise différents outils de modélisation complémen-
taires. La dynamique du manteau neigeux est simulée en 
utilisant une version adaptée du modèle à base physique 
Crocus, dit Crocus-Resort (Spandre et al., 2016), pour 
intégrer les pratiques de gestion de la neige, damage et 
production de neige complémentaire aux précipitations 
naturelles. En entrée de ces simulations, les conditions 
météorologiques passées sont fournies par la réanalyse 
SAFRAN (Vernay et al., 2019) qui fournit des informa-
tions météorologiques, réparties par tranche d’altitude 
de 300 m au sein d’entités géographiques unitaires, ap-
pelées « massifs », représentés sur la figure 9.5. 

Ces données tiennent compte des observations mé-
téorologiques réalisées dans les Pyrénées depuis 1958. 
Cette réanalyse a également servi de référence pour pa-
ramétrer la méthode de descente d’échelle ADAMONT 
(Verfaillie et al., 2018) qui a permis de produire des pro-
jections climatiques ajustées pour 20 couples GCM-
RCM (Global et Regional Circulation Models) issus des 
simulations Euro-CORDEX (Jacob et al., 2014).

Comme le montre la figure 9.5, les stations prises en 
compte dans l’étude des Pyrénées françaises, enregis-
trées dans la BD Stations (INRAE), sont au nombre de 28, 
de taille plutôt modeste. Pour caractériser les stations, 
Domaines Skiables de France propose une typologie 
fondée sur le moment de puissance, produit du dénivelé 
(exprimée en km) et du débit d’un appareil de remon-
tée mécanique qui permet d’évaluer sa contribution au 
domaine skiable et qui peut être agrégé pour évaluer la 
taille d’un parc de remontées mécaniques et comparer 
différentes stations entre elles. 

La plupart (15) des stations pyrénéennes sont considérées 
comme des petites stations (moment de puissance 
inférieur à 2500 km/pers/h), 6 appartiennent à la catégorie 
des stations moyennes (entre 2500 et 6000 km/pers/h) et 
7 à celle des grandes stations (entre 6000 et 15 000 km/
pers/h) mais aucune station ne correspond à une très 
grande station (au-delà de 15 000 km/pers/h). L’altitude 
des stations n’est pas directement corrélée à leur taille, 
les plus élevées se révélant être plutôt parmi les plus 
petites. Les domaines skiables sont inégalement répartis 
en fonction des massifs, avec, sur un gradient ouest-
est, une concentration occidentale de 14 stations parmi 
les plus grandes sur quatre massifs puis, plus à l’est, 
un groupe de 11 stations de taille modeste également 
réparties sur quatre massifs.

Une étude récente (Spandre et al., 2019a) a analysé 
l’évolution passée et future de l’altitude de fiabilité de 
l’enneigement dans les Pyrénées, définie comme l’al-
titude au-dessus de laquelle la durée d’enneigement 
naturel ou géré dépasse un certain seuil à une certaine 
fréquence (n années sur 10). Cette altitude de fiabilité 
permet de caractériser les stations de sport d’hiver dans 

diverses catégories, en fonction de leurs altitudes ca-
ractéristiques. Les résultats montrent que l’altitude 
de fiabilité de l’enneigement naturel damé sur terrain 
plat des Pyrénées françaises se situe pour la période 
de référence 1986-2005 à environ 2000 m d’altitude. 
L’amélioration des conditions d’exploitation par la pro-
duction de neige se révèle relativement faible (-700 m), 
par rapport aux autres massifs étudiés), soit 1300 m d’al-
titude (voir chapitre-enjeu Milieux montagnards). 

Dans le futur, les projections indiquent une dégra-
dation des conditions d’enneigement. Ainsi, en mi-
lieu de siècle, l’altitude de fiabilité remonte environ 
à 2300 m sans production de neige, mais à 1800 m 
avec production, par rapport à la période de réfé-
rence et pourrait aller jusqu’à 2750 m, pour le scéna-
rio de fortes émissions, en fin de siècle. Ces altitudes 
de fiabilité sont comparées avec les altitudes caractéris-
tiques des stations de ski (altitudes des hébergements et 
du domaine skiable). 

Dès la période historique, les stations des Pyrénées 
françaises se démarquent par un enneigement généra-
lement plus précaire que dans les autres massifs étudiés 
(Alpes du Nord, Alpes du Sud et Pyrénées espagnoles). 
Les projections indiquent une dégradation sensible des 
conditions d’exploitation au cours du XXIe siècle. La dif-
férence entre les scénarios RCP8.5 et 2.6 en fin siècle 
est forte, mais même dans les scénarios de moindre 
réchauffement, la récurrence des conditions d’enneige-
ment difficiles demeure élevée.

Au-delà de cette approche fondée sur l’étagement de 
l’enneigement en fonction de l’altitude, pour divers mas-
sifs au sein du massif pyrénéen, une méthode plus so-
phistiquée a été déployée, qui permet de tenir compte 
plus finement des caractéristiques des domaines 
skiables. Pour le moment, elle a essentiellement été ap-
pliquée dans les stations des Alpes françaises (Spandre 
et al., 2019b). Elle se distingue de l’approche fondée sur 
la simple durée d’enneigement, et quantifie la fraction 
du domaine skiable couverte par une quantité de neige 
sur les pistes dépassant un certain seuil (correspondant 
à 20-25 cm de neige damée), en se focalisant sur les 
périodes de vacances (spécifiquement celles de Noël et 
de février). Cet indice de fiabilité de l’enneigement est 
illustré dans la figure 9.6 ci-après. 

L’analyse porte en particulier sur la fréquence de retour 
des saisons hivernales dont l’enneigement est com-
parable aux hivers délicats de la période de référence 
1986-2015 (seuil fixé à l’enneigement rencontré 20 % 
des saisons, noté Q20), qui est une approche beaucoup 
plus pertinente pour l’activité des domaines skiables 
que l’évolution de la moyenne multi-annuelle de l’ennei-
gement. Pour l’application de cette méthode dans les 
Pyrénées le taux de couverture du domaine skiable par 
les équipements de production de neige est fixé à 30 % 
quelle que soit la période considérée.
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Figure 9.6. Évolution des conditions d’enneigement des stations des Pyrénées françaises dans le contexte du changement 
climatique en fonction des pratiques de gestion de la neige, avec uniquement du damage (a et c) et une couverture de 30 % 

du domaine skiable par des installations de production de neige (b, d, e). 
(Source : Application aux Pyrénées de la méthode décrite et appliquée pour les Alpes françaises dans Spandre et al., 2019b)
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La figure 9.6 montre l’évolution temporelle de l’indica-
teur d’enneigement des stations de sport d’hiver des 
Pyrénées françaises de 1960 à 2100, utilisant des pro-
jections climatiques ajustées et un modèle de manteau 
neigeux tenant compte des processus de neige naturelle 
damée (9.6a), mais aussi de l’effet de la production de 
neige (9.6b). Les projections des divers scénarios sont 
similaires dans un premier temps, et divergent peu avant 
la moitié du XXIe siècle. 

L’impact sur les conditions d’exploitation des domaines 
skiables est marqué : dans le cas du RCP8.5, la valeur 
médiane (rencontrée en moyenne une année sur deux) 
descend rapidement en deçà du Q20 historique alors 
que cette situation ne se présente qu’après 2040 dans le 
cas du RCP4.5 et jamais dans le contexte du RCP2.6. La 
contribution de la neige de culture pour réduire l’im-
pact du réchauffement apparait relativement margi-
nale en permettant de reculer de quelques années 
cette échéance, tout en réduisant l’amplitude de la 
variabilité interannuelle de l’enneigement.

Les figures 9.6c et 9.6d présentent la fréquence de 
récurrence des saisons les plus défavorables connues 
pendant la période de référence historique 1986-2015. 
En écho à la diminution rapide de l’indice de fiabilité, 
le taux de retour des saisons de faible enneigement 
connait dans les projections une croissance importante 
dès 2030 jusqu’à atteindre une valeur de 100 % dès 
2080 dans le cas du RCP8.5. Dans le cas du RCP4.5, la 
pire situation connue, une année sur 5 deviendrait donc 
la norme une année sur 2 à l’horizon 2050 alors qu’au 
même moment cette fréquence de retour se stabiliserait 
autour d’une saison toutes les 2 à 3 dans le contexte du 
RCP2.6. La figure 9.7 fournit une représentation spatiale 
du taux de retour de l’enneigement au 20 % d’années les 
plus défavorables (Q20). 

Le massif pyrénéen est ainsi subdivisé en massifs mé-
téorologiques qui constituent l’unité de base des simula-
tions d’enneigement. Quel que soit le massif considéré, 
il apparait ainsi que la production de neige a un impact 
sensible mais limité sur la période historique qui tend à 
se prolonger à l’échéance 2050, particulièrement pour 
les massifs les plus orientaux. Cette situation s’explique 
très certainement par l’altitude relativement élevée des 
stations bien que demeurant de taille modeste (figure 
9.5). En revanche, toute différence, quel que soit le mas-
sif, quel que soit le type de gestion de neige considéré, 
disparait en fin de siècle dans le cas du RCP8.5, alors 
que la situation dans la trajectoire du RCP2.6 apparait 
comme beaucoup plus contrastée.

L’évolution du besoin en eau pour la production de neige 
est présentée dans la figure 9.6e. Elle montre que mal-
gré la dégradation des conditions d’enneigement na-
turel au cours du XXIe siècle, le besoin en eau pour 
la production de neige n’augmente pas, quand bien 
même les conditions naturelles d’enneigement se 
dégradent, ce qui indique l’absence de marges de 
manœuvre en la matière. 

Ce résultat est valable à l’échelle de l’ensemble des Py-
rénées, avec des situations potentiellement contrastées 
à l’échelle de chaque station, et pour un taux de couver-
ture donné en équipements de production. Cette évolu-
tion est principalement due à l’accroissement de la tem-
pérature et à la diminution des créneaux de production 
qui en résulte. Dans les scénarios de fort réchauffement 
(RCP8.5), le besoin en eau calculé pour la production 
de neige se réduit fortement au cours du XXIe siècle, du 
fait de conditions de production de plus en plus défavo-
rables.

Le climat s’affirme comme un facteur décisif pour 
l’évolution des conditions d’enneigement des sta-
tions pyrénéennes qui apparaissent d’ores et déjà 
soumises à une contrainte forte. La stabilisation, 
dans le meilleur des cas, de la capacité de production 
de neige dans un contexte qui continue de se dégrader 
montre que les stations semblent se rapprocher rapide-
ment d’un point d’inflexion des conditions d’exploita-
tion. Dans ce sens, nous rejoignons les conclusions de 
Vlès (2019) qui montre, qu’en plus du changement cli-
matique, de multiples facteurs (impact environnemental, 
appauvrissement des ressources territoriales délaissées 
par le tourisme du ski, évolution de la demande) per-
turbent les trajectoires des stations, au point de remettre 
leur existence en cause. 

Ces résultats mettent en lumière l’irréversibilité des 
trajectoires climatiques jusqu’à la moitié du XXIe 

siècle du fait de l’inertie climatique et des émissions 
de GES, et les marges de manoeuvre limitées en ma-
tière d’adaptation sous l’angle de la fiabilisation de 
l’enneigement, même si l’enneigement naturel et/ou 
géré n’aura pas totalement disparu à cette échéance. 
L’impact des émissions de GES, déterminant pour la 
deuxième moitié du XXIe siècle, souligne l’articulation 
indispensable entre adaptation et réduction de ces 
émissions pour toutes les activités humaines, et invite 
à considérer les transitions territoriales et touristiques à 
l’aune de ces deux pans de l’action climatique.
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Figure 9.7. Carte des stations des Pyrénées françaises réparties en fonction des massifs à l’échelle desquels 
la modélisation du manteau neigeux est réalisée. 

Répartition du moment de puissance (produit du dénivelé et du débit des remontées mécaniques, cet indicateur 
permet d’évaluer et de comparer la contribution d’un appareil au sein d’un parc de remontées mécaniques ou les 
stations en fonction de la taille totale de leurs équipements) et fréquence de retour des années de faible enneigement 
de la période de référence (quantile 20 % de l’enneigement en neige damée). 
(Source : Application aux Pyrénées de la méthode décrite et appliquée pour les Alpes françaises dans Spandre et 

al., 2019b)
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En 2007, dans le cadre de l’élaboration de la Charte 
nationale du développement durable, 10 stations de 
ski (adhérentes à l’association nationale des maires 
des stations de montagnes, ANMSM) ont réalisé un Bi-
lan carbone de leurs activités, avec l’aide de l’ADEME 
et de l’association Mountain Riders (ANMSM, 2007). Il 
en ressort notamment qu’avec 27 % des émissions de 
gaz à effet de serre (GES), les usages énergétiques des 
bâtiments représentent le deuxième poste de dépenses 
d’émissions de GES en stations de montagne, après le 
transport de personnes (57 %). Les usages énergétiques 
des bâtiments sont répartis entre 16 % pour les activités 
tertiaires et 11 % pour l’habitat résidentiel. Les activités 
tertiaires concernent les hébergements touristiques (hô-
tellerie, résidences hôtelières, locations), la restauration 
ou encore l’organisation d’activités de loisirs (patinoires, 
piscines, remise en forme, cinéma, etc.). 

L’activité touristique saisonnière en stations de mon-
tagne inclut des périodes d’occupation très fortement 
concentrées, principalement en hiver, qui nécessitent 
la mobilisation d’installations thermiques pour répondre 
aux pics de consommation. Les résidences secondaires 
en sont une parfaite illustration. Occupées moins de 4 
semaines par an, et principalement en hiver, elles re-
présentent entre 50 % et 75 % des lits touristiques en 
stations de montagne. S’ajoute à ces résidences secon-
daires le poids significatif des résidences en stations 
ayant plus de 30 ans. Utilisant majoritairement des éner-
gies fossiles comme combustible de chauffage, ces der-
nières représentent environ 45 % des émissions de GES 
du secteur résidentiel. 

Bon nombre de ces bâtiments et hébergements touris-
tiques ne répondent plus aux normes et exigences ac-
tuelles, notamment en termes d’efficacité énergétique. 
Leur réhabilitation a d’ailleurs fait l’objet de la création 
d’un dispositif ad hoc suite à la Loi SRU de 2000 (relative 
à la solidarité et au renouvellement urbains). Ces opéra-
tions de réhabilitation de l’immobilier de loisir (ORIL) ont 
notamment pour objectif d’améliorer le parc immobilier 
touristique et locatif. Malgré une redéfinition de l’outil 

avec la loi du 28 décembre 2016 (« acte II de la loi Mon-
tagne »), ce dispositif ne semble pas, à ce jour, présenter 
de résultats probants. En 2010, la loi portant engage-
ment national pour l’environnement (ENE) a été créée, 
fixant comme objectif l’amélioration de la performance 
énergétique des bâtiments. 

Quelques années plus tard, la loi relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte (loi TECV de 2015) 
engage la France dans la lutte contre le dérèglement cli-
matique, notamment en renforçant son indépendance 
énergétique. En 2018, une expérimentation sur la réha-
bilitation de l’immobilier de loisir et la transition énergé-
tique des stations a été lancée par le Gouvernement et 
confiée à Atout France. 10 stations de montagne ont fait 
partie du programme expérimental, dont 2 situées en 
Occitanie : Saint-Lary-Soulan et Ax-les-Thermes (Atout 
France, 2015 et 2020). 

Bien que les résultats de cette expérimentation néces-
sitent un recul de plusieurs années et que les solutions 
qui seront mises en place sont propres à chaque sta-
tion, plusieurs grands objectifs ont pu d’ores et déjà être 
définis : mieux observer et piloter la destination, mobi-
liser et sensibiliser les acteurs locaux (notamment les 
propriétaires), ou encore mettre à disposition des outils 
d’accompagnement (financiers, humains, etc.) liés aux 
opérations de rénovations. Une autre station d’Occitanie 
s’est engagée vers la recherche de diminution de ses dé-
penses énergétiques, à savoir la station de Peyragudes. 

En 2015, elle fut la première station française a recevoir 
la certification ISO 50001 sur l’exploitation, la mainte-
nance des remontées mécaniques, le parc roulant, le da-
mage, la neige de culture, mais également les bâtiments. 
Cette norme volontaire propose des modalités visant la 
réduction de consommation d’énergie. A travers la me-
sure de ses consommations et la recherche de solutions 
adaptées, la station a diminué sa dépense énergétique 
par jour d’exploitation de 5,2 %, ce qui représente la 
consommation annuelle moyenne de 115 foyers (Ba-
chimon et al., 2016 ; Hatt, 2019).

Les usages énergétiques des bâtiments : deuxième émetteur de gaz à effet de serre en 
stations de montagne
Solène ALBERT (UPVD - CRESEM)
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Quand on cherche à évaluer le bilan carbone des diffé-
rents modes de transport, il est important de distinguer 
les volumes totaux d’émissions de gaz à effet de serre 
(GES) mais aussi de ramener ces volumes au nombre de 
kilomètres parcourus par passagers. En termes de vo-
lume, le transport routier arrive largement en tête (95 %) 
reléguant les autres modes à une part marginale. Pré-
cisons que parmi ces transports routiers, les voitures 
(56 % du total des émissions), représentent plus du 
double des émissions des poids-lourds (22 %). 

Ces chiffres peuvent alors laisser penser que le secteur 
aérien a une empreinte carbone négligeable avec seule-
ment 0,8 % des émissions nationales. Ce serait oublier 
que ne sont pris en compte que les vols intérieurs mais 
aussi que le transport aérien surpasse très largement 
les autres secteurs quand on rapporte ses émissions au 
nombre de kilomètres parcourus par passagers trans-
portés : 144g de CO2. C’est près du double des 85g de 
la voiture particulière et 45 fois plus qu’un TGV ! C’est 
donc bien depuis l’aérien et le routier que le report modal 
doit s’effectuer vers des modes moins émetteurs.

Aussi, l’importance des navettes aériennes entre 
Toulouse et Paris contribue à détériorer le bilan des 
2107 kg de CO² rejetés par an en moyenne par un 
habitant de l’Occitanie dans le secteur des trans-
ports. Ce chiffre situe la région légèrement au-dessus 
de la moyenne nationale pour les émissions de GES par 
habitants dans ce secteur (HCC, 2020). Le report mo-
dal apparait d’autant plus prioritaire que les transports 
constituent, selon l’ADEME, le 1er secteur d’émission 
de CO2 (30 % du total national) loin devant le chauffage 
(17 %) et l’industrie (11 %). 

Plus préoccupant encore, le transport est le seul secteur 
dont les émissions augmentent de manière régulière : 
+11 % depuis 1990 (CITEPA, 2019). On est donc très 
loin des objectifs de la loi Grenelle de 2010 qui fixait une 
division par quatre des émissions de GES en 2050 ou de 
la COP21 qui, pour les secteurs des transports, a fixé 
l’objectif de 29 % de réduction en 2028. La révision de la 
stratégie nationale bas carbone a même conduit à faire 
de la neutralité carbone l’objectif de 2050. A ces effets 
d’annonce toujours plus ambitieux répondent pourtant 
des résultats chaque année en deçà des objectifs fixés. 

La moitié du dépassement est ainsi liée au secteur des 
transports du fait de la croissance des déplacements et 
du boom des voitures utilitaires sport (SUV). 

Ainsi, depuis 2016, les émissions de CO2 moyennes des 
véhicules neufs sont reparties à la hausse. Jean-Baptiste 
Frétigny explique ce constat d’échec par le fait que cette 
réduction des GES reste un objectif secondaire des po-
litiques publiques de mobilité, par un déficit d’autono-
mie dans l’expertise et par une hiérarchisation inversée 
des registres de décarbonation (Frétigny et al., 2020). En 
effet, parmi les cinq leviers identifiés par Aurélien Bigo 
pour faire baisser les émissions de CO2 dans le secteur 
des transports, c’est la solution technologique qui est 
privilégiée alors qu’elle est la moins efficace et la plus 
incertaine (Bigo, 2020). Agir sur la demande et favoriser 
le report modal apparaissent comme les deux leviers les 
plus efficaces.

Il existe pourtant un moyen efficace d’activer ces deux 
leviers simultanément : améliorer la cohérence urba-
nisme – transport, c’est à dire penser un urbanisme 
plus dense susceptible de favoriser les transports 
en commun tout en réduisant les distances parcou-
rues grâce à des quartiers multifonctionnels. Juliette 
Maulat a étudié ces politiques à l’échelle de l’agglomé-
ration toulousaine. Si des efforts ont été faits à travers 
la réalisation du SCOT, elle montre que les principes de 
ces schémas sont parfois détournés lors de leur mise 
en œuvre et souligne divers dysfonctionnements liés no-
tamment à la gouvernance problématique de ces poli-
tiques, aussi bien entre les acteurs de l’urbanisme et des 
transports, qu’entre les différents échelons responsables 
de ces politiques : Région, Métropole, Communes (Mau-
lat, 2016). 

Les contrats d’axes illustrent ces difficultés de mise en 
œuvre de tels principes. Leur objectif est de condition-
ner une amélioration de l’offre de transports en commun 
avec une densification de l’urbanisation autour de ces 
stations. Leur mise en œuvre, que ce soit au sein de 
la métropole toulousaine ou le long de l’axe Nîmes – 
Alès, est souvent contrariée par le manque de coor-
dination entre les différents acteurs (Maulat, 2015).

PARTIE MOBILITÉ

Report modal : une action en faveur du climat
Bruno REVELLI (UT2J – LISST)
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Longtemps considéré comme un service par défaut par 
rapport à la grande vitesse sur les moyennes et longues 
distances (Zembri, 2017), le TET de nuit (Train d’Equilibre 
du Territoire) ou Intercité de nuit pour la marque commer-
ciale de la SNCF, est remis au goût du jour. A l’image de 
son proche-parent le TET de jour, il a pourtant subi une 
lente décroissance à l’échelle nationale, le service étant 
réduit à un minimum de deux lignes en activité jusqu’à 
la fin de l’année 2019 (figure 10.1). A cette date, seules 
les lignes Paris-Briançon et Paris-Rodez/Toulouse/La-
tour-de-Carol/Cerbère-Portbou ont été maintenues suite 
à une décision de l’Etat. Il est vrai que les chiffres de fré-
quentation soulignent le faible dynamisme de cette offre. 
Par exemple, le taux d’occupation est passé de 47 % en 
2015 à 36 % en 2018 (ART, 2018). 

Les facteurs explicatifs de cette désaffection sont à 
chercher dans un faisceau de causes. La concurrence 
est rude sur le segment des mobilités de moyenne et 
longue distance avec la présence des autocars, de l’aé-
rien, du covoiturage, voire même du train lui-même, dont 
le TGV. Le déficit est une autre explication puisque le 
train de nuit représente 25 % du déficit de l’ensemble 
des lignes TET en 2014, pour seulement 1,2 million de 
voyages de nuit sur 33,9 millions de voyages en TET 
(Duron, 2015). L’Etat n’est pas exempté de tout reproche 
si l’on pointe le manque d’investissement dans le réseau 
ferré national. Les travaux, souvent nocturnes, ont péna-
lisé les circulations. S’ajoute l’absence d’investissement 
dans le matériel roulant dont la moyenne d’âge avoisine 
les 40 ans.

La situation n’est pourtant pas irréversible. A la faveur 
de quelques faits décisifs, ce service est remis au 
goût de jour et devient même une solution de report 
modal face à l’aérien. Le train de nuit est présenté 
comme une alternative viable du point de vue écolo-
gique sur les parcours de longue distance avec respecti-
vement 14 et 8,5 fois moins de CO2 émis par rapport aux 
vols intérieurs en avion et aux autocars (ADEME, 2018). 
Ce regain, dirait-on béguin au regard de la couverture 
médiatique du sujet, se traduit dans le plan de relance 
de l’Etat à hauteur de 100 millions d’euros consacrés à 
la cause (modernisation des wagons-lits en particulier). 
La décision récente du gouvernement d’interdire les vols 
intérieurs ayant une alternative en train inférieure à 2h30 
place d’autant plus le train de nuit comme solution de 
report modal. 

Pour une alternative crédible, il faudra sans doute un pro-
jet ambitieux en termes de desserte du territoire national. 
Sans avoir de certitude à ce jour sur cette relance effec-
tive du service de nuit, deux facteurs supplémentaires 
plaident pour sa cause. La success story de l’opérateur 
ferroviaire autrichien ÖBB qui déploie un réseau de nuit 

sur une partie de l’Europe est un facteur d’inspiration 
non négligeable. L’entreprise devrait d’ailleurs proposer 
une ligne Genève-Barcelone, avec desserte de Lyon, 
Avignon et Perpignan d’ici 2024. Plus encore, le rapport 
additionnel à la LOM (Loi d’Orientation des Mobilités) 
paru au printemps 2021, plaide pour une relance signifi-
cative du réseau de nuit avec la création d’une armature 
desservant la majeure partie du territoire français. 

La région Occitanie est particulièrement concernée par 
le sujet du train de nuit. Le caractère périphérique de 
la région peut être atténué en partie par cette densité 
actuelle ou projetée de l’offre de train de nuit (Car-
rouet, 2018). Le Conseil régional s’est en effet prononcé 
très tôt pour le maintien de la branche Toulouse-Cerbère/
Portbou face à un désengagement de l’Etat, en reprenant 
la moitié du déficit de la ligne. Les perspectives de re-
lance du train de nuit témoignent également de l’impor-
tance de cette offre. Le Ministre Jean-Baptiste Djebbari, 
dans la lignée de la réouverture du segment Paris-Nice, 
a annoncé l’ouverture de la ligne Paris-Tarbes d’ici la fin 
de l’année 2021. En définitive, dans l’attente des futures 
LGV Bordeaux-Toulouse et Montpellier-Perpignan, aux 
délais de réalisation incertains, le train de nuit semble 
être un levier favorable au report modal.

Le train de nuit de nouveau sur les rails
Guillaume CARROUET (UPVD – ArtDev)

Figure 10.1. La desserte par les trains de nuit fin 2019.
(Source : www.ouisncf.fr. Fond : GEOFLA ; réalisation : 

Carrouet, 2018)
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Quelles conditions pour répondre aux enjeux 
climatiques ?

On le sait, le vélo est le mode mécanisé le moins émissif 
de gaz à effet de serre (GES) en analyse de cycle de vie, 
et s’il est légèrement plus polluant que la marche, il per-
met également de couvrir un périmètre beaucoup plus 
large et donc de répondre à des besoins auxquels elle ne 
répond pas. En cela, il peut être un instrument majeur de 
réduction de GES, mais également de résilience (Brand 
et al., 2021). Pour cela, il ne suffit pas d’augmenter le 
nombre de déplacements à vélo, encore faut-il qu’ils 
remplacent des déplacements motorisés. 

À l’heure actuelle, ce n’est que très peu le cas : d’abord, 
très peu de Français utilisent le vélo au quotidien (ils sont 
5 % en 2019, contre 43 % aux Pays-Bas) et ensuite, la 
majorité des déplacements à vélo sont très courts (au 
niveau national, le vélo représente 2,7 % des trajets mais 
seulement 0,6 % des distances parcourues au quoti-
dien).

Aurélien Bigo (2021) estime que le développement du 
vélo peut constituer jusqu’à 6 % des besoins de baisses 
d’émissions dans la mobilité pour 2050. Cela implique 
de multiplier le nombre de kilomètres parcourus par 10, 
et donc, d’une part, de permettre à beaucoup plus de 
monde de choisir ce mode, et, d’autre part, de rendre le 
vélo pertinent sur des distances plus longues.

Si la part du vélo en Occitanie ne représente que 2 % 
des déplacements, ce chiffre souligne également 
l’existence d’une marge de progression importante. 
Des enquêtes menées auprès des salariés du secteur 
aéroportuaire de Toulouse ont ainsi montré que 40 % 
d’entre eux souhaitent changer de mode de transport 
pour se rendre au travail et que 26 % privilégieraient le 
vélo (Dugot et Revelli, 2021). Par ailleurs, des recherches 
sont en cours afin de mesurer l’impact de la pandémie 
sur l’usage des vélos en libre-service à Toulouse et Lyon. 

Un cas concret : le projet de Réseau Express 
Vélo toulousain

Un Réseau Express Vélo (REV) a pour fonction d’être 
le réseau cyclable structurant d’un territoire et d’assu-
rer des liaisons confortables et efficaces entre les pôles 
(Tortel et Jouannot, 2016). C’est un réseau maillé, fran-
chissant les coupures urbaines et permettant des dépla-
cements de longue distance. Par rapport à des aména-
gements cyclables ordinaires, il présente une continuité, 
un confort, une sécurité et une visibilité accrus. Le res-
pect de ces principes amène à la création d’un amé-
nagement de type REV, c’est-à-dire une piste cyclable 
large (3-4 mètres minimum), séparée des flux motorisés 
et piétons, jalonnée et qualitative. Ce concept, originaire 
d’Europe du Nord, a été adopté par plusieurs agglomé-
rations françaises (Grenoble, Strasbourg, Paris…) de-
puis 2010 (Puchaczewski et al., 2019).

Le projet de REV Toulousain a été élaboré dans le cadre 
du Schéma Directeur Cyclable d’Agglomération par les 
collectivités compétentes de l’agglomération toulou-
saine sous la coordination de Tisséo Collectivités (Tis-
seo, 2019). Il part du constat que les politiques cyclables 
développées jusqu’alors n’ont eu qu’un effet limité sur 
la pratique du vélo. La discontinuité des réseaux fait 
du vélo un mode perçu comme plus dangereux, et le 
rend moins pertinent sur les longues distances pra-
tiquées aujourd’hui dans l’agglomération. La planifi-
cation d’axes cyclables sécurisés sur de plus longues 
distances est donc apparue nécessaire pour convaincre 
de nouveaux usagers, et faciliter les déplacements des 
cyclistes existants en leur permettant de parcourir de 
plus grandes distances. Adopté en 2019, le projet est 
désormais entre les mains de Toulouse Métropole et du 
conseil départemental de la Haute-Garonne, qui ont en 
charge sa réalisation (figure 10.2 et 10.3).

Étendre le domaine du vélo pour lutter contre le changement climatique
Robin PUCHACZEWSKI (UT2J – LISST)

Figure 10.2. Carte promotionnelle du 
REV parue en juillet 2019.

(Source : Tisséo Collectivités, 2019).

Figure 10.3. Les 
pistes cyclables 

entourant l’aéroport 
(ici rue Velasquez à 
Blagnac préfigurent 

le futur REV.
(Source : R. 

Puchaczewski)

https://www.tisseo-collectivites.fr/sites/default/files/D.2019.12.11.2.1_0.pdf


211

La dimension écologique de la gratuité des transports
Maxime HURÉ (UPVD - CDED)

Depuis les mesures pionnières prises par la municipalité 
de Colomiers en 1971, de nombreuses villes françaises 
ont généralisé le principe de gratuité sur leur réseau de 
transports. Alors que l’intégration de Colomiers au sein 
du périmètre des transports de Tisséo a mis fin à cette 
expérience en 2016, l’Occitanie compte aujourd’hui 
4 des 35 réseaux gratuits du pays : Figeac (depuis 
2003), Castres (2008), Gaillac-Graulhet (2014) et 
Cahors (2019). 

Si l’argument écologique n’était pas toujours mis en 
avant dans les premières expériences, il est désormais 
systématiquement avancé pour promouvoir cette poli-
tique (Guelton et Poinsot, 2020). Pour caractériser la di-
mension écologique de la gratuité, il convient de s’inté-
resser, dans un premier temps, à l’une des spécificités de 
cette mesure : le choix d’une incitation tarifaire et sym-
bolique pour stimuler la demande en faveur du transport 
collectif. Mais cette analyse ne suffit pas. Il s’agit aussi 
d’analyser les politiques urbaines dans lesquelles s’in-
sère un réseau de transport gratuit, en particulier celles 
visant à encadrer les déplacements automobiles. 

L’incitation tarifaire de la gratuité engendre-t-elle un 
transfert des automobilistes vers les transports col-
lectifs ? La question des effets réels de la gratuité des 
transports sur le trafic automobile est peu documentée 
et les modes de calcul utilisés pour essayer de quan-
tifier ces effets soulèvent de nombreuses controverses 
(Transports urbains, 2020). C’est pourquoi les opéra-
teurs et les élus s’appuient d’abord sur les chiffres de 
la fréquentation du réseau, à la fois pour établir des ob-
jectifs dans les politiques publiques et pour évaluer les 
mesures mises en œuvre. 

Sur la base des chiffres de la fréquentation des trans-
ports, la gratuité est présentée comme une réussite. A 
Dunkerque, la fréquentation du réseau a en effet aug-
menté de 85 % la semaine et de 120 % les week-ends 
entre septembre 2017 et septembre 2019 (Huré et Ja-
vary, 2019). Ces bons chiffres s’observent également 
dans les autres réseaux ayant fait le choix de la gra-
tuité : à Castres, la hausse a été de 76 % sur les six 
premiers mois.

Ces chiffres offrent une photographie intéressante de 
l’augmentation de la fréquentation, mais ils manquent 
de contextualisation et ne permettent pas toujours 
d’isoler l’effet de la gratuité des transports dans les ré-
seaux ayant restructuré leur offre. Si ces comparaisons 
permettent de fournir a posteriori des argumentaires 
en faveur de la gratuité des transports, les chiffres de 
la fréquentation ne permettent pas de conclure quant 
aux bénéfices écologiques de la gratuité car l’effet sur 
le trafic automobile reste méconnu. L’augmentation de 
la fréquentation n’induit pas nécessairement une dimi-
nution forte du trafic automobile, même si dans une pre-
mière enquête menée à Dunkerque en 2019, 24 % des 
usagers ont affirmé avoir remplacé leur trajet auparavant 
réalisé en voiture par le bus (Huré et Javary, 2019). Par 
ailleurs, l’augmentation de la fréquentation générée par 
le passage à la gratuité peut entrainer un autre bénéfice 
écologique : une optimisation réelle d’une infrastructure 
coûteuse en énergie. 

Pour caractériser la dimension écologique de la gra-
tuité, il semble nécessaire d’interroger plus large-
ment la capacité des projets de gratuité des trans-
ports à transformer l’urbanisme. Les projets urbains 
dans lesquels s’insèrent les politiques de gratuité des 
transports permettent-ils de diminuer la place de l’au-
tomobile en ville ? Pour répondre à cette question, il est 
possible d’ouvrir une réflexion plus large sur la produc-
tion de la ville, en s’intéressant à la place de la voiture 
individuelle dans les politiques urbaines. Une attention 
particulière peut être portée à la politique de station-
nement automobile, dans la mesure où cette dernière 
semble la plus efficace pour réguler la circulation auto-
mobile dans les villes (Massot, 2002). Une autre manière 
d’interroger la dimension écologique de la gratuité des 
transports consiste à retourner la question : dans quelle 
mesure permet-elle d’éviter d’autres comportements de 
mobilité moins vertueux ? 

L’Observatoire des villes du transport gratuit travaille par 
exemple sur la manière dont la gratuité pourrait impacter 
la mobilité des jeunes, en particulier la temporalité du 
passage du permis de conduire ou de l’achat d’un véhi-
cule, mais aussi l’apprentissage à de nouvelles pratiques 
de déplacement en transport collectif (figures 10.4, 10.5 
et 10.6).

DunkerqueCalais

Neuves-Maisons

Joigny

Dinard

Issoudun

Châteaudun

Châteauroux

Saint-Flour

Gap

Nyons

Aubagne

Castres
Gaillac

Figeac
Cahors

Villeneuve-sur-Lot

Libourne

Niort

Saint-Brévin-les-Pins

Carhaix

Dinan

Vitré

Mayenne
Bernay

Porto-Vecchio

Péronne
Compiègne

Pont-Ste-Maxence

Chantilly
Crépy-en-Valois

Senlis
Levallois

Puteaux

Noyon

50 000

0

100 000

Population

+ de 100 000

10 000

20 000

30 000

40 000

60 000

70 000

80 000

90 000

Les 35 villes françaises du transport totalement gratuit

(En nombre d’habitants, RP INSEE 2016)

Source : Observatoire des villes du transport gratuit - AGUR - VIGS | Cartographie AGUR Infographie - SIG QGis3.4 2019

0 100 200 km

Figure 10.4. Carte des villes françaises du transport 
gratuit.

(Source : Observatoire des villes du transport gratuit, 2021)

Chapitre 10 | Mobilité et Énergie



212 Cahier Régional Occitanie sur les Changements Climatiques

Figure 10.6. Évolution de la fréquentation de certains réseaux de transport 
collectif des villes passées à la gratuité en France et en Europe.

(Source : tableau réalisé par Henri Briche, 2017)

Figure 10.5. Carte des villes françaises du transport gratuit.
(Source : Observatoire des villes du transport gratuit, 2021)
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Pour une très large majorité de Français, les vacances 
riment avec pompe à essence. En effet, la part des dé-
placements motorisés (voiture, véhicule utilitaire, deux-
roues et camping-car) dans la sphère des déplacements 
touristiques est écrasante et en croissance : à l’échelle 
nationale elle s’élève à 82,5 % contre 13,5 % pour le 
train selon l’enquête Suivi de la Demande Touristique de 
2016 (MERF, 2017). En Occitanie, l’enquête du Comi-
té Régional au Tourisme (CRT) de 2020 présente des 
résultats encore plus accentués avec 87 % des son-
dés qui déclarent utiliser ces modes de déplacements, 
en particulier l’été et pour les destinations telles que la 
montagne et le littoral. Une fois sur place, les modes 
motorisés individuels restent majoritaires (89 % en Oc-
citanie) (CRTO, 2020). Ces résultats soulignent l’ampleur 
des marges de manœuvre existantes concernant le re-
port modal en lien avec les pratiques touristiques.
Les citoyens soucieux de leurs déplacements au quo-
tidien oublieraient-ils leurs bonnes pratiques une fois 
revêtus leurs shorts et sandales ? Si la question reste 
débattue, un nombre important d’études souligne une 
déconnexion notable entre les mobilités quotidiennes et 
celles liées aux pratiques de tourisme et de loisirs (Durif 
et al., 2017). Des recherches menées dans les métro-
poles suisses confirment que les personnes qui utilisent 
pourtant peu leur voiture dans leurs déplacements quo-
tidiens y ont massivement recours dès qu’il s’agit d’ac-
tivités de loisir ou touristiques (Munafò, 2016). On peut 
alors se demander s’il s’agit-là d’une envie de liberté et 
de souplesse propre à ce type de déplacements ou plu-
tôt d’une adaptation par défaut du fait de la faiblesse des 
offres alternatives. 

Force est de constater qu’en Occitanie comme ailleurs, 
le recours à des transports alternatifs n’est pas sans pré-
senter son lot de contraintes, aussi bien en termes d’ho-
raires, de couverture du territoire que de régularité de 
l’offre. Malgré ces difficultés, une autre enquête du CRT 
Occitanie montre une équivalence chez les jeunes entre 
le désir de partir en voiture (62 %) ou en train (60 %). Une 
autre enquête du CRT identifie les transports comme « le 
maillon faible du tourisme durable » et souligne que seu-
lement 52 % des prestataires touristiques se déclarent 
en mesure d’accueillir des clients sans voiture. Les ac-
teurs du tourisme sont par ailleurs 77 % à considérer 
que les informations fournies par les sites des acteurs 
institutionnels sont insuffisantes concernant les trans-
ports collectifs à destination.
Précisons que la région dispose sur son littoral mé-
diterranéen de 11 plages accessibles en moins de 12 
mn de vélo depuis une gare dont 4 sont accessibles 
en moins de 10 mn à pied (figure 10.7). Pour les sta-
tions de ski, on ne compte guère qu’Ax-les-Thermes 
et Porté-Puymorens qui disposent actuellement d’une 
bonne desserte ferroviaire en attendant la réouverture de 
la ligne de Bagnères-de-Luchon. Ces destinations ferro-
viaires sont actuellement valorisées par les offres pro-
motionnelles « Skirail » ou « Train des plages » mais ces 
dernières attirent majoritairement un public jeune et cap-
tif. De plus, il n’existe pas d’équivalents pour des sites 
pourtant facilement accessibles depuis des gares régio-
nales comme la cité de Carcassonne, Najac ou Lourdes. 
Un report modal significatif susceptible de toucher 
une plus grande diversité de profils touristiques né-
cessite certainement des efforts de sensibilisation 
aux enjeux du changement climatique dans les pra-
tiques touristiques, aussi bien auprès des touristes que 
des acteurs du secteur (figure 10.8).

Réduire l’empreinte environnementale des déplacements touristiques en Occitanie
Bruno REVELLI (UT2J – LISST)

LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Une gouvernance participative pour développer le 
ferroviaire dans les territoires - région
Railcoop - En savoir plus
L’innovation de Railcoop réside dans l’idée que la réponse 
à la transition écologique n’est pas technologique, mais or-
ganisationnelle : il faut rendre accessible les technologies 
décarbonées existantes comme le ferroviaire. Le ferroviaire 
a non seulement un impact sur les émissions de gaz à effet 
de serre, mais également sur l’aménagement du territoire. En 
connectant les territoires, la possibilité est offerte d’aller vers 
une dé-métropolisation et donc vers un aménagement du ter-
ritoire plus résilient. C’est pour cela que Railcoop souhaite 
proposer davantage de liaisons ferroviaires, pour transporter 
des voyageurs comme des marchandises. Le faire ensemble 
est une valeur cardinale du projet. Railcoop s’est donc consti-
tuée en société coopérative d’intérêt collectif. Comme 1 so-
ciétaire = 1 voix en Assemblée Générale, tout le monde a son 
mot à dire et participe au projet. Les sociétaires de Railcoop 
participent aux travaux de la coopérative en rejoignant des 
cercles de réflexion (identification de futures lignes, réflexion 
sur la gouvernance, etc.).
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La gestion du cycle du carbone organique (Corg) est 
un levier majeur pour le maintien ou l’amélioration de la 
fertilité des sols agricoles. La gestion de la quantité et 
de la qualité du Corg dans les sols agricoles permet par 
exemple d’améliorer directement leur structure ou indi-
rectement via la stimulation de la macrofaune (vers de 
terre, myriapodes, cloportes, etc.), de stimuler l’activité 
microbienne et ainsi faciliter la libération de nutriments 
sous des formes biodisponibles pour les plantes, d’aug-
menter leur rétention en eau, d’augmenter leur capacité 
à adsorber des nutriments, etc. 

Les apports d’amendements organiques visent préci-
sément à augmenter la quantité de Corg dans les sols 
agricoles afin d’en améliorer les propriétés physiques, 
chimiques et biologiques. Au-delà de leurs valeurs agro-
nomiques, les amendements organiques sont désormais 
associés à des fonctions émergentes telles que 1) la pro-
duction d’énergie renouvelable grâce, entre autres, à la 
méthanisation ou 2) à la séquestration de carbone par 
les sols cultivés (Chenu et al., 2019). La séquestration de 
carbone par les sols cultivés correspond à un transfert 
de carbone depuis l’atmosphère vers les sols sur une 
période significative (supérieure à 20 ans).

En raison de la demande sociétale pour la production 
d’énergie renouvelable et aux politiques publiques as-
sociées, la méthanisation se développe en France et en 
Europe et pourrait devenir le principal mode de gestion 
de la biomasse fermentescible (Scarlat et al., 2018). En 
plus de la production d’énergie renouvelable, la métha-
nisation conduit à la production d’un résidu couramment 
appelé « digestat » qui est valorisé agronomiquement 
(Möller et Müller, 2012).

Nos travaux de recherches consistent à évaluer l’in-
fluence de la méthanisation sur le fonctionnement 
d’un agroécosystème par rapport au scénario initial en 
l’absence de méthanisation (figure 10.9). Nous nous 
sommes plus particulièrement intéressés au cycle du 
carbone organique avec pour principale question : est-
ce que l’exportation de carbone lors de la méthanisation 
via la production du biogaz, puis l’apport du digestat au 
sol conduit à une diminution de la séquestration de car-
bone dans les sols cultivés par rapport à un apport de 
biomasse non digérée ? 

Afin de répondre à cette question, nous avons conduit 
des incubations de sols avec l’ajout d’amendements 
organiques et tracé le carbone afin de quantifier sa sé-
questration pour les deux scénarios. 

Cette étude a mis en évidence une plus grande sé-
questration de carbone organique dans les sols pour le 
scénario méthanisation en raison d’une plus grande sta-
bilité biologique des matières organiques des digestats 
et d’un ralentissement induit de la biodégradation des 
matières organiques endogènes des sols (Béghin-Tan-
neau et al., 2019). 

Cette étude souligne le double intérêt de la méthani-
sation avec la production d’énergie renouvelable et 
la production d’un digestat ayant une valeur agrono-
mique et environnementale. Le champ d’étude asso-
cié à l’influence de l’adoption de la méthanisation sur 
le fonctionnement des agroécosystèmes à différentes 
échelles, depuis le sol jusqu’aux territoires en passant 
par l’exploitation agricole, est large et reste à explorer.

PARTIE ÉNERGIE

La méthanisation : une technologie productrice d’énergie renouvelable et d’amendement 
organique
Robin BÉGHIN-TANNEAU (INP Purpan - PPGV), F. GUÉRIN (UPS – GET), M. GUIRESSE (U. Toulouse – EFE), D. KLEIBER 
(INP Purpan), J.D SCHEINER (INP Purpan – EFE)

Figure 10.9. Site du campus de 
Lamothe (EI Purpan), à proximité de 
Toulouse, sur lequel est installée une 
installation de microméthanisation. 

(Source : École d’ingénieurs de Purpan, 
2019)
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L’Occitanie compte plusieurs dizaines de projets d’éner-
gies renouvelables financés et gouvernés par des ci-
toyens et des collectivités. Ces projets dits « citoyens » 
ont pour but la réappropriation de la transition énergé-
tique par les territoires. Puisque la gouvernance est lo-
cale, les décisions se prennent dans l’intérêt du territoire. 
L’épargne et les recettes enrichissent les collectivités et 
les habitants sociétaires. Dans ces montages de projet, 
l’investissement est citoyen et non pas spéculatif : les 
recettes financent d’autres projets en faveur d’une auto-
nomie énergétique des territoires (rénovation, sensibili-
sation, production).

En 2021, l’Occitanie compte 26 projets citoyens en fonc-
tionnement et 33 projets en développement. A ceux-
là viennent s’ajouter les 19 autres qui sont en phase 
d’émergence. Les collectifs qui portent ces projets font 
partie d’un réseau régional, animé par ECLR (Energies 
Citoyennes Locales et Renouvelables), fortement soute-
nu par la Région Occitanie et l’ADEME. Les acteurs du 
réseau échangent très régulièrement (bonnes pratiques, 
retours d’expériences, rencontres) et partagent le sen-
timent de faire partie d’un même mouvement (figure 
10.10).
En savoir plus.

L’émergence des projets d’énergie citoyenne
Clémence SOUID-PONCELIN (Eclr)

Figure 10.10. Projets 
d’énergie citoyenne 
en développement 

et en exploitation en 
Occitanie.

(Source : ECLR)

LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Se réapproprier les choix énergétiques du territoire 
pour développer les énergies renouvelables - 09
ECLA’EnR - En savoir plus
En Ariège, un collectif de citoyens et d’élus locaux accom-
pagné par le Parc naturel régional des Pyrénées Ariégeoises 
s’est constitué en coopérative, la société coopérative d’intérêt 
collectif (SCIC) ECLA’EnR, afin de produire collectivement et 
localement des énergies renouvelables. L’objectif est clair : se 
réapproprier les choix énergétiques du territoire en finançant, 
développant et exploitant des installations, dans une logique 
coopérative. Dans une SCIC, chacun participe aux décisions 
et les bénéfices servent à financer de nouveaux projets. Un 
premier projet est en développement, pour produire près de 
600 000 kWh d’électricité d’origine solaire grâce à l’installa-
tion de panneaux photovoltaïques sur plusieurs toitures du 
territoire. De quoi mettre au vert son épargne en épargnant 
le climat !
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Crédit photo : ECLA’EnR

https://ec-lr.org
https://reco-occitanie.org/project/cooperative-citoyenne-denergie-renouvelable-en-ariege/
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En France, l’hydroélectricité est la seconde source de 
production d’électricité derrière le nucléaire, soit environ 
11 % de la production électrique (p. ex. RTE, 2019). Elle 
vient compléter la production de base fournie par le parc 
nucléaire pendant des pics de demande (notamment du-
rant les vagues de froid) et est, à l’échelle de la région 
Occitanie, la première source de production d’énergie 
renouvelable (10 TWh), loin devant l’éolien (2 TWh) et le 
photovoltaïque (1 TWh).

L’évolution de l’hydroélectricité s’inscrit dans un contexte 
politique double : celui de la transition énergétique et ce-
lui de la gestion intégrée des ressources en eau. De facto, 
le potentiel hydroélectrique est fortement lié à la dispo-
nibilité en eau et donc à son devenir dans un contexte 
de changement climatique. En effet, celui-ci va agir sur 
la capacité à produire (modifications des apports natu-
rels alimentant le lac-réservoir amont en quantité et en 
temporalité) et sur la demande en énergie (modification 
des pics de demande liés aux vagues de froid notam-
ment). Pour un réservoir multi-usage, d’autres activités 
demandeuses en eau pourraient être impactées et entrer 
en concurrence plus forte avec l’usage hydroélectricité.

Le devenir de l’hydroélectricité est illustré sur deux 
exemples où seuls les enjeux du changement climatique 
et de la gestion de l’eau ont été considérés. 

Le devenir de la gestion des aménagements 
hydroélectriques du bassin de l’Ariège à Foix 

Dans le cadre du projet IMAGINE2030 (Sauquet et al., 
2010), un modèle hydrologique combiné à un module 
simplifié représentant la gestion des lacs-réservoirs, ses 
déterminants et les règles de placement de l’eau (stoc-
kage/déstockage conditionné par l’intérêt économique 
à turbiner) a été développé et alimenté par des projec-
tions climatiques à l’horizon 2030 établies sur la base de 
l’exercice AR4 du GIEC. Les simulations hydrologiques 
montrent des apports annuels aux barrages en baisse, 
une fonte de la neige plus précoce et une sévérité accrue 
des étiages en réponse à des températures plus élevées 
dès 2030 (de l’ordre de +1 à +2 °C à l’horizon 2030 en 
moyenne annuelle par rapport à la période 1970-1989). 

Deux scénarios de gestion (figure 10.11) ont été tes-
tés : le premier « business as usual » et le second in-
tégrant un soutien d’étiage estival augmenté au travers 
de l’augmentation du débit minimal à respecter. Dans 
les deux cas, on constate à l’horizon 2030 un rem-
plissage avancé des réservoirs sur l’Ariège, consé-
quence d’une onde de fonte plus précoce et d’une 
répartition des jours de déstockage modifiée. En ef-
fet, le nombre annuel de jours où il y a un fort intérêt à 
effectuer des lâchers pour la production d’énergie - avec 
une température moyenne en France < 15 °C - diminue 

tandis que le nombre annuel de jours où les lâchers sont 
nécessaires pour garantir un débit minimal augmente. 
Cela se traduit par une retenue moins mobilisée en hiver 
mais davantage en été et un niveau de remplissage plus 
haut en fin de printemps pour anticiper la contribution 
plus forte de ces réservoirs au soutien d’étiage estival 
en 2030. Dans le second scénario, la priorité donnée au 
soutien d’étiage au détriment de la production d’énergie 
implique une gestion très conservatrice en début d’an-
née (un « creusement » moindre de la courbe de rem-
plissage qu’avec le scénario « business-as-usual ») pour 
garantir le débit minimal. 

La réponse aux perturbations climatiques des 
lacs-réservoirs des vallées des Nestes d’Aure 
et du Louron

Le second cas d’étude s’intéresse aux lacs-réservoirs 
des vallées des Nestes d’Aure et du Louron, dont la So-
ciété Hydro-Electrique du Midi (SHEM) a la concession 
depuis 2003. Chaque réservoir est géré en coordination 
avec les autres pour, d’une part, satisfaire des besoins 
en énergie et, d’autre part, pour réalimenter 17 affluents 
rive gauche de la Garonne situés dans le Plateau de Lan-
nemezan. Un volume total de 48 Mm3 est ainsi réservé 
annuellement pour garantir les usages liés à l’irrigation, 
l’alimentation en eau potable et le bon état écologique 
des cours d’eau réalimentés du système Neste entre 
le 15 juin et le 1er mars de l’année suivante. En fin de 
campagne de soutien d’étiage, la SHEM valorise l’eau 
restante pour la turbiner en privilégiant les jours pendant 
lesquels les prix de l’énergie sont les plus élevés. Au 1er 
mars, les retenues sont à leur minimum. 

Une analyse de sensibilité via une modélisation des ap-
ports aux lacs-réservoirs a été engagée afin de mesurer 
comment le potentiel de production réagit à des pertur-
bations climatiques. Un premier diagnostic très grossier 
du fonctionnement du système consiste à examiner si 
les apports naturels peuvent garantir au moins 48 Mm3, 
ce qui permettra de conserver de l’eau pour le turbinage 
en hiver ; si ce n’est pas le cas, cette situation extrême 
est jugée « critique ». Des scénarios de changement 
climatique ont donc été créés pour explorer de façon 
systématique une gamme étendue des modifications 
possibles. L’analyse de sensibilité est résumée par une 
surface de réponse décrivant l’évolution des volumes 
annuels disponibles en amont des retenues en fonction 
des changements en précipitation et température. Sur ce 
graphique (figure 10.12) sont reportées les trajectoires 
climatiques des bassins d’alimentation des lacs-réser-
voirs d’après les simulations ADAMONT depuis 1980 
jusque 2099. La courbe noire est construite à partir des 
projections RCP8.5 et la courbe grise à partir des pro-
jections RCP4.5. Ce graphique fait apparaitre une zone 
critique pour le système Neste atteignable sous scénario 

Un potentiel hydroélectrique mis à mal par le changement climatique
Éric SAUQUET (INRAE - Riverly), Jean-Philippe VIDAL (INRAE - Riverly)
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RCP8.5 en fin de siècle, c’est-à-dire une hausse de la 
température annuelle de plus de 4.5 °C et une baisse 
des précipitations annuelles de plus de 400 mm/an, qui 
ne permettront pas d’assurer l’intégralité des 48 Mm3 

potentiellement requis et laissant peu d’opportunité de 
turbiner en hiver.

Brève synthèse

Dans les deux cas d’étude, l’effet attendu du change-
ment climatique sur l’hydrologie naturelle des cours 
d’eau de montagne serait en premier lieu une élévation 
des températures de l’air avec une onde de fonte avan-
cée et une réduction des précipitations sous forme de 
neige, modifiant la stratégie de remplissage des réser-
voirs (concomitant avec la période de fonte). De plus, la 

baisse des apports aux réservoirs et donc du poten-
tiel de production semble quasi certaine. A cette ré-
duction, s’ajoutent pour le producteur d’hydroélectricité 
les « contraintes » réglementaires (débits écologiques et 
volume contractuel dédié à d’autres besoins). Le respect 
de ces contraintes exprimées à l’aval des réservoirs in-
duit moins de flexibilité pour le déstockage de l’eau en 
période hivernale en réponse à la demande d’énergie 
dans le futur. Dans ces conditions, l’hydroélectricité 
produite dans les Pyrénées ne pourra pas contribuer 
au réseau électrique français comme par le passé. 
Ces évolutions interrogent donc la contribution de l’hy-
droélectricité à la production d’électricité dans les pro-
chaines décennies et la vraisemblance de certains scé-
narios de mix énergétique.

Figure 10.11. Courbe annuelle moyenne des volumes journaliers dans les réservoirs en 
amont de Foix, sur la période actuelle (PST), à l’horizon 2030 avec une gestion « business as 
usual » - contrainte de soutien du débit à la valeur objectif de 8 m3/s et à l’horizon 2030 avec 

une gestion considérant un soutien fixé à 12 m3/s (« soutien accru »).
(Source : d’après Hendrickx et Sauquet, 2013)

Figure 10.12. Surface de 
réponse caractérisant la sensibilité 

des apports naturels aux lacs-
réservoirs des vallées des Nestes 
d’Aure et du Louron (hors Orédon) 
à des perturbations du climat. Les 

courbes représentent des trajectoires 
possibles de la période actuelle 

1980-1999 () jusqu’à la fin de siècle 
2080-2099 (Δ), échantillonnées tous 

les 10 ans (●) sous scénarios RCP4.5 
(gris) et RCP8.5 (noir). Chaque point 

est représentatif d’une période 
glissante de 20 ans. La zone critique 
pour les usages en aval en termes de 
changement de climat (conduisant à 
des apports naturels inférieurs à 48 

Mm3) est hachurée en rouge. 
(Source : d’après Huang et al., in 

prep.)

Chapitre 10 | Mobilité et Énergie
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La variabilité climatique future (qui fait référence dans ce 
texte à 22 modèles de projections climatiques pour les 
deux scénarios RCP4.5 - stabilisation climatique inter-
médiaire - et RCP8.5 - réchauffement global plus éle-
vé) aura des impacts sur la production d’électricité de 
sources renouvelables (en particulier éolienne et solaire) 
au niveau des pays (et groupes de pays) européens, qui 
diffèrent selon les scénarios climatiques. 

En particulier, le projet de recherche européen Clim-
2Power a mis en évidence le niveau d’effort à four-
nir par les pays pour atteindre la neutralité carbone de 
l’électricité produite en 2050, tenant compte des effets 
combinés de la variabilité climatique (changements des 
précipitations, de l’irradiation solaire soit des heures 
d’ensoleillement, et de la configuration des vents), et des 
interactions au sein de l’ensemble du système électrique 
européen (figure 10.13).

Le graphique montre l’évolution du pourcentage d’élec-
tricité produite à partir d’une source d’énergie renouve-
lable à partir des valeurs historiques (moyenne 2013-
2018) dans les barres grises, jusqu’en 2030 (vert clair) 
et 2050 (vert foncé). La plage de valeurs pour 2030 et 
2050 reflète la variabilité des 22 projections climatiques 
futures envisagées. Dans certains cas, comme pour la 
Croatie, le pourcentage en 2030 peut diminuer par rap-
port aux valeurs actuelles pour certaines conditions cli-
matiques futures. En France, les valeurs varient très peu 
et pointent vers une augmentation importante d’ici 2050. 

Quant à l’évolution du pourcentage d’électricité produite 
à partir des sources éolienne et solaire en particulier, 
pour la France il y a peu d’incertitudes sur les augmen-
tations nécessaires pour atteindre la neutralité carbone 
d’ici 2030 et 2050.

Le service climatique développé par le projet fournit 
sous la forme de graphiques les résultats des modéli-
sations énergétiques tenant compte de la variabilité cli-
matique, déclinés par pays, et descendant jusqu’à des 
tranches horaires de 3 heures. Dans l’évolution optimale 
calculée par le modèle utilisé dans le cadre de ce projet, 
la capacité installée de production hydroélectrique, éo-
lienne, solaire, etc. à l’échelle européenne et des Etats 
membres, est augmentée en 2030 et 2050 pour satisfaire 
la demande croissante d’électricité neutre en carbone. 
La capacité hydroélectrique supplémentaire installée en 
France dans les différents scénarios évolue entre 0 et 
205 MW en 2030 et entre 137 MW et 478 MW en 2050. 

Les impacts du changement climatique sont intégrés 
dans le modèle sous la forme de facteurs de disponi-
bilité. De nouveaux facteurs de disponibilité sont calcu-
lés en tenant compte des données de pluviométrie, à 
l’échelle des jours-types pour le fil de l’eau, et à l’échelle 
des semaines-types pour les centrales munies de ré-
servoirs. Le modèle ne tient toutefois pas compte de la 
demande en eau provenant des autres usages qui peut 
potentiellement limiter l’eau disponible pour la produc-
tion électrique (en particulier lorsque les besoins sont 
les plus importants, et concordent avec des périodes 
d’étiages des cours d’eau (encadré 10.A).

Projet Clim2Power – quelles voies vers la neutralité carbone des systèmes électriques en 
Europe, sous la contrainte des évolutions climatiques ?
Camille PARROD (ACTeon), Gildas SIGGINI (Mines ParisTech - CMA), Edi ASSOUMOU (Mines ParisTech - CMA), Pierre 
STROSSER (ACTeon)

Figure 10.13. Pourcentage d’électricité produite à partir de sources d’énergie renouvelables, vers un 
secteur énergétique neutre en carbone.

(Source : ACTeon)
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Encadré 10.A. Intégrer les pressions des usages de l’eau dans la modélisation 
climat – eau – hydroélectricité 

Dans le cadre du projet Clim2Power, un modèle conceptuel a été développé autour d’un cas d’étude 
de retenue hydroélectrique en Occitanie pour représenter les liens entre les effets du changement 
climatique sur les ressources et les activités, le système hydrologique (à l’amont, au niveau de la re-
tenue et à l’aval) et les besoins à la fois pour l’environnement et les activités consommatrices en eau, 
dont ceux nécessaires à la production hydroélectrique. 

Ainsi, des paramètres d’entrée (principalement des paramètres climatiques) et de sortie (cf. ci-après) 
ont été définis pour les modules suivants :

• hydrologie/ressource en eau (évapotranspiration réelle, débit d’infiltration, taux de remplissage 
des nappes souterraines, débit des cours d’eau) ;
• énergie (prélèvements en volumes d’eau pour le refroidissement des centrales nucléaires, pour 
la production hydroélectrique et/ou thermique) ;
• agriculture (évaporation du sol, transpiration des végétaux et demande en eau pour l’irrigation/
les cultures pour ce qui est des productions végétales ; prélèvements en eau pour ce qui est des 
productions animales) ;
• alimentation en eau potable pour les résidents et les touristes (consommation unitaire par mois 
et par commune, prélèvements unitaires par mois et par commune) ; 
• industrie (prélèvements en eau par secteur) ; tourisme et loisirs (besoins en eau moyen par type 
d’activités) ;
• écologie (besoins en eau par région et par surface couverte par des végétaux, variabilité de la 
distribution/répartition des espèces piscicoles par aire) ;
• gestion des retenues hydroélectriques (prélèvements dans la retenue pour chaque usage de 
l’eau, débits turbinés). 

La mise à disposition d’un jeu de données cohérent (en termes d’unités de mesure, d’échelles tem-
porelles et spatiales), qui n’a pu être constitué dans le cadre du projet, permettrait une application 
pratique du modèle et de construire des scénarios prospectifs mettant en évidence les contraintes 
pouvant peser sur la gestion des ouvrages et les marges de manœuvre à rechercher.

LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Sensibiliser les professionnels de l’immobilier pour 
promouvoir les travaux de rénovation énergétique 
(Actimmo) - 34
GEFOSAT et Agence Locale de l’Energie et du Climat de 
Montpellier Métropole - En savoir plus
Porté localement par l’association Gefosat et l’Agence Lo-
cale de l’Energie et du Climat (ALEC) Montpellier Métro-
pole, le programme national Actimmo vise à sensibiliser les 
professionnels de l’immobilier aux enjeux de la rénovation 
énergétique, ainsi qu’aux démarches à entreprendre lors 
de la rénovation d’un bien. De cette manière, ces profes-
sionnels sont plus à même de conseiller et renseigner leurs 
clients. En effet, l’acquisition d’un bien est le moment clef 
pour envisager des travaux de rénovation énergétique de 
grande envergure et ainsi participer activement à la transi-
tion énergétique pour atténuer les effets des changements 
climatiques et s’y adapter. 
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https://reco-occitanie.org/project/programme-actimmo-sensibiliser-les-professionnels-de-limmobilier-a-la-renovation-energetique-performante/
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Le terme de « gouvernance » désigne, au-delà de l’ex-
plosion de définitions et d’usages pluriels qu’il a pu 
susciter dans de nombreux domaines, l’ensemble des 
situations de coopération entre autorités publiques et 
acteurs privés (associations, scientifiques, porteurs de 
projets et plus généralement citoyens) qui ne sont pas 
totalement ordonnées par la hiérarchie et qui visent à 
produire de la décision ou de l’action publique (Pasquier, 
Simoulin, Weisbein, 2013). 

La notion intègre donc, contrairement à celle de « gou-
vernement » à laquelle elle est bien souvent opposée 
(figure 11.1), l’idée d’une ouverture des mécanismes de 
production des politiques publiques, d’une (relative) sy-
métrie des acteurs qui y participent, d’une variabilité des 
modes de coordination qui s’établissent entre eux, d’un 
accroissement des matières et des enjeux ainsi abor-
dés par cette technique gouvernancielle. Elle renvoie 
également d’une forte complexification de l’action pu-
blique qui résulte de l’agrégation d’acteurs souvent très 
hétérogènes, de la difficulté à établir des mécanismes 
de redditions des comptes, de l’indifférenciation entre la 
décision et la mise en œuvre des programme ou bien de 
la sélection d’instruments visant davantage à faire dé-
libérer les parties prenantes sur une décision qu’à leur 
faire respecter une norme supérieure. 

La question climatique en appelle donc plutôt à la gou-
vernance qu’au gouvernement et ce, en raison de ses 
caractéristiques spécifiques que tous les chapitres du 
Cahier Régional Occitanie sur les Changements Clima-
tiques (CROCC_2021) ont pu abondamment illustrer 
jusque-là : sa transversalité, puisqu’elle traverse tous les 
secteurs de l’action publique régionale, sa complexité 
,puisqu’elle entremêle des considérations humaines et 

biophysiques et reste tissée d’incertitudes, et son im-
portance, puisqu’elle concerne tous les Occitans. On 
pourrait même parler de gouvernance élargie puisque 
les mécanismes de décision et surtout d’action dé-
passent le périmètre politico-administratif ou excèdent 
le seul aspect règlementaire. 

Le but de ce chapitre est donc à la fois de donner des 
éléments sur la mise en œuvre à l’échelle de la Région 
Occitanie de toutes les politiques publiques climatiques 
mais également de voir, sur la base des chapitres pré-
cédents, ce qui fait signe vers une climatisation accrue 
de ces enjeux sectoriels. Vu d’Occitanie, constate-t-on 
une convergence ordonnée des politiques sectorielles et 
territoriales autour d’un mot d’ordre climatique ? Et d’un 
point de vue plus opérationnel, existe-t-il un véritable 
programme climatique ? 

En l’absence de littérature spécifiquement dédiée à 
cette problématique de la climatisation des politiques 
régionales en Occitanie, nous nous proposons d’abord 
de recontextualiser cette climatisation des politiques 
régionales dans le processus plus large de re-territo-
rialisation de l’action publique en France, puis d’ana-
lyser, à l’aune de la lecture des différents chapitres du 
CROCC_2021 et à partir de plusieurs variables (comme 
les budgets dédiés, les instruments sélectionnés, les 
personnels ou le portage politique qui se nichent derrière 
ces programmes), quels scénarii tendent à se dessiner, 
entre dispersion sectorielle, convergence doctrinale ou 
convergence opérationnelle des politiques occitanes du 
climat. Il s’agira également, dans une seconde partie, de 
tirer les conséquences des tendances générales déga-
gées, enjeu après enjeu.

La gouvernance climatique occitane, entre climatisation de l’existant et émergence d’un 
nouveau modèle ?
Laura MICHEL (UM - CEPEL), Julien WEISBEIN (SciencePo - LaSSP) 

Figure 11.1. Deux modèles pour conduire l’action publique.
(Source : J. Weisbein)
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Partie 1. La gouvernance du climat en 
région Occitanie : entre territorialisation de 
la politique climatique et climatisation des 
politiques sectorielles

Le changement climatique a été construit comme un 
problème public global et c’est d’abord à cette échelle 
qu’un processus de gouvernance s’est mis en place 
pour le traiter (Aykut et Dahan-Dalmédico, 2014). Les 
politiques d’atténuation, d’abord dominantes ont surtout 
été déclinées aux plans européen et national pour mettre 
en œuvre les objectifs chiffrés de réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre (GES) du Protocole de Kyo-
to. Si la gouvernance climatique est censée se déployer 
du « global au local », ce n’est qu’à partir de la fin des an-
nées 2000 que la question d’une gouvernance territoriale 
du changement climatique commence à se dessiner. 

1.1 Vers un agenda climatique à l’échelle 
nationale

En raison de « l’urgence climatique » et de son irréversi-
bilité, le volet consacré à l’adaptation, jusqu’alors minoré 
au profit des politiques d’atténuation car jugé trop défai-
tiste, devient prioritaire dans les déclinaisons territoriales 
des politiques climatiques globales. On observe alors en 
France la construction d’une véritable politique nationale 
d’adaptation au changement climatique dans les années 
2000, souvent par la reprise de démarches préexistantes 
en matière de développement durable (comme les Agen-
das 21), et qui se déploie d’abord dans une logique d’in-
citation, d’expérimentations et d’émulation (Bertrand, 
2013), que ce soit avec la création de l’Observatoire Na-
tional des Effets du Réchauffement Climatique (2001), la 
mise en place du Plan Climat National (2004), de la Stra-
tégie Nationale d’Adaptation (2006) et du Plan National 
d’Adaptation (2011). 

Aujourd’hui, le volet adaptation prend corps à travers les 
plans climat qui s’inscrivent dans une approche globale 
du changement climatique. Ceux-ci visent moins à créer 
de nouvelles politiques qu’à aborder de façon intégrée 
tout ce qui existe déjà dans les différentes politiques lo-
cales. Elles sont notamment surtout focalisées sur l’en-
jeu de l’énergie où l’on commence à observer une terri-
torialisation de la politique énergétique de l’État, dès le 
milieu des années 20001 mais qui reste assez contrainte 
(Poupeau, 2013). En effet, pour cette deuxième géné-
ration des instruments climatiques, la logique incitative 
initiale fait place à une vision plus impérative (Béal et 
Pinson, 2013).

Il faudra attendre les lois Grenelle 1 et 2 de 2009 et 
2010 afin de voir apparaitre un investissement fort dans 
la lutte contre le changement climatique de la part de 
l’État, des collectivités territoriales, des entreprises mais 
aussi des citoyens. On a alors assisté à la mise en place 
de dispositifs (p. ex. la méthode Bilan Carbone de l’ADE-
ME) de structures spécifiques (les Observatoires régio-
naux de l’Énergie, les Autorités organisatrice de l’Éner-

gie-AoEn, etc.) et de réseaux de politiques publiques, 
ainsi qu’au lancement de certains labels et appels à 
projets (Cit’Energie, AACT-AIR PUMIQAT de l’ADEME, 
etc.). Depuis le Grenelle de l’environnement, on observe 
une tendance à la territorialisation de la politique envi-
ronnementale en général et de la politique climatique 
en particulier (Lascoumes et al., 2014). Cela se traduit 
par des transferts de compétences mais aussi par des 
textes nationaux (lois, stratégies, plans…) qui prévoient 
des déclinaisons sur le territoire, sur le mode de l’obliga-
tion ou de l’incitation. Cela passe par plusieurs types de 
documents, notamment les Schémas ou les Plans, qui 
visent à intégrer la question climatique dans la fabrique 
des politiques territoriales. Force est de constater que 
l’innovation la plus importante en matière de climat a été 
apportée par les lois Grenelle 1 et 2 qui ont rendu obliga-
toire l’élaboration des Plans Climat-Énergie Territoriaux 
(PCET, première génération) et des Schémas régionaux 
climat-air-énergie (SRCAE) qui restent alors co-pilotés 
par la Région et le préfet. 

Avec la loi relative à la transition énergétique pour la crois-
sance verte (TECV), les politiques climatiques sont désor-
mais développées au sein des Plans Climat-Air-Énergie 
Territoriaux (PCAET, deuxième génération), permettant 
de cette manière la généralisation de la prise en charge 
« du problème climat » et du volet adaptation au niveau 
de l’action locale. Par ailleurs, la loi NOTRe a chargé les 
Régions d’élaborer un Schéma Régional d’Aménage-
ment, de Développement Durable et d’Égalité des Terri-
toires (SRADDET), qui remplace l’ancien Schéma Régio-
nal d’Aménagement et de Développement Durable du 
Territoire (SRADDT). Il s’agit d’un document stratégique 
de planification, désormais prescriptif, qui détermine les 
grandes priorités régionales en matière d’aménagement 
du territoire à moyen et long termes et qui intègre le SR-
CAE, qui n’est donc plus copiloté par l’État. Le rôle de 
la Région en matière climatique s’en trouve renforcé par 
ricochet (Evrard et Pasquier, 2018). 

Ajoutons également que la loi MAPTAM (2014) a érigé 
la région au rang de « chef de file » pour l’exercice des 
compétences relatives au climat, à la qualité de l’air et à 
l’énergie. Les récentes réformes ou lois cherchent ainsi 
à clarifier le partage des compétences en matière clima-
tique, sans y parvenir totalement. En particulier, si le rôle 
de chef de file de la Région est clairement affirmé, les 
compétences des EPCI – au premier rang desquels les 
Métropoles – sont également renforcées en matière cli-
matique, via la loi MAPTAM (contribution à la transition 
énergétique) et la loi de 2015 sur la transition énergé-
tique pour la croissance verte par exemple. 

Enfin, différentes politiques nationales enjoignent les 
collectivités de prendre en compte le réchauffement cli-
matique dans leur domaine. A titre d’exemple, la Stra-
tégie nationale de gestion intégrée du trait de côte (SN-
GITC) de 2012 incite les collectivités territoriales à mettre 
en place des stratégies d’adaptation au recul du trait de 
côte dans un contexte d’élévation du niveau de la mer lié 
au changement climatique. 

Chapitre 11 | Gouvernance
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De manière générale, ces textes nationaux se présentent 
comme des injonctions à l’action climatique pour les col-
lectivités sans que la répartition des compétences et les 
moyens soient toujours clairement définis.

1 La loi POPE de 2005 renforce les compétences des conseils régionaux en ma-
tière de maîtrise de l’énergie et leur donne, à travers les ressources de l’ADEME 
et des contrats de plan État-Région, les moyens de mettre en œuvre des actions 
plus ambitieuses.

1.2. Vers une territorialisation de la politique cli-
matique nationale en Occitanie

Simultanément, les collectivités territoriales françaises 
se sont largement emparées du problème climat et ce, 
de manière proactive plus que réactive, œuvrant à la fois 
à l’échelle locale comme collaborant à l’échelle transna-
tionale (Bertrand et Rocher, 2013). Les villes notamment 
sont devenues des acteurs importants de l’action clima-
tique tant elles concentrent les compétences comme 
les ressources administratives ou financières sur cet 
enjeu qui les bouscule et les transforme en retour (Béal 
et al., 2011). La tendance à la métropolisation de l’ac-
tion publique, à travers l’an III de la décentralisation (loi 
MAPTAM de 2014), leur donne, comme on l’a évoqué, 
d’autant plus d’importance dans la prise en compte du 
problème climat. 

À Toulouse, devenue communauté urbaine en 2008 puis 
Métropole en 2015, une véritable action climatique s’est 
ainsi mise en place dans les années 2000-2010, d’abord 
à travers une démarche d’Agenda 21 en 2003, puis à tra-
vers un premier PCET en 2011, un PCAET en 2015 ainsi 
que de nombreuses initiatives et projets urbains liés à la 
question climatique, notamment le développement des 
écoquartiers (Parvu, 2020). De son côté, la Métropole de 
Montpellier a élaboré un premier Plan Climat plus tardi-
vement, en 2014, dans la suite de son Agenda 21 lan-
cé en 2008, transformé en PCAET en 2019. Toutefois, 
les travaux universitaires sur le sujet montpelliérain font 
défaut. Les recherches, notamment financées dans le 
cadre de thèses CIFRE par la Métropole ont moins porté 
sur les questions climatiques que sur d’autres enjeux de 
développement durable qui ont fait l’objet d’un fort in-
vestissement de la part de la collectivité comme l’agroé-
cologie et l’alimentation durable (Hasnaoui, 2018) ou les 
problématiques de biodiversité en lien avec la séquence 
Éviter-réduire-compenser (Bigard, 2018).

De même, la consécration de la Région comme chef de 
file en matière climatique fait écho à l’investissement dé-
veloppé par les Régions en la matière afin d’affirmer un 
peu plus le « pouvoir régional » (Pasquier, 2012). Sous 
ce prisme, on observe en leur sein une reconfiguration 
des jeux d’acteurs et une inflexion notable en matière 
de planification et d’environnement (Bertrand et Richard, 
2013). Devenues avec les lois MAPTAM et LTECV (2015) 
« cheffes de file » dans de nombreux champs de l’action 
climatique et énergétique, elles détiennent en effet de 
nombreux atouts dans ce domaine : elles coordonnent 
les autres collectivités territoriales et les intègrent dans 
une perspective commune et cohérente en matière cli-

matique (le SRADDET est ainsi opposable, c’est-à-dire 
qu’il doit être repris par les autres collectivités territoriales 
dans leurs exercices de planification) ; elles redistribuent 
les financements issus de l’Union européenne (fonds 
structurels) ou de l’Etat (contrats de plan Etat-Région) ; 
et elles peuvent servir d’exemple à suivre en matière de 
sobriété énergétique, d’allocations budgétaires ou de 
gestion de leurs compétences spécifiques (comme les 
lycées).

De ce point de vue, la Région Occitanie s’est avérée très 
proactive en matière de politique climatique. Elle bénéfi-
cie pour cela d’une certaine tradition d’action en matière 
environnementale, notamment de la part de l’ancienne 
région Midi-Pyrénées qui en a fait une des régions les 
plus exemplaires en matière de développement durable, 
avec une agence dédiée (l’ARPE) et des expérimenta-
tions menées sur de petits espaces (villes, pays, sites 
d’exception, vallées, etc.) car privilégiées à une concep-
tion plus générique et régionalisée du développement 
durable (Bertrand, 2009)2. Cette politique climatique oc-
citane a pris corps dans les années 2010-2020 à travers 
de nombreux dispositifs imposés ou incités par la légis-
lation nationale et bien souvent dépassés par l’activisme 
de l’institution. De la sorte, le prisme climatique colore 
alors de plus en plus d’enjeux sectoriels. 

En 2016, par exemple, l’objectif de la démarche H2O 
2030, destinée à alimenter le volet eau du SRADDET 
alors en cours de constitution, était d’aboutir en 2018 
à une stratégie régionale de gestion de l’eau durable et 
solidaire. Dans la même période, la Région Occitanie a 
rapidement affiché l’ambition de devenir la première Ré-
gion européenne à énergie positive (REPOS). Ce projet 
constitue le volet énergie de son SRADDET et repose 
en particulier sur le développement d’une filière indus-
trielle de l’éolien en mer, initié en Languedoc-Roussillon. 
La Région s’est alors saisie d’un appel à projet de l’État 
(ADEME, 2015) pour accompagner deux fermes pilotes 
au large de Gruissan et Port-la-Nouvelle, puis justifier 
l’extension du port industriel de Port-la-Nouvelle pour 
accueillir une plateforme de montage d’éoliennes et en-
fin développer sur ce site un maillon de la filière hydro-
gène vert émergente (Plan Hydrogène Vert) (Barone et 
Michel, 2021). Si le volontarisme énergétique régional est 
largement affiché, la poursuite de la politique de l’éolien 
offshore reste cependant largement conditionnée aux 
engagements de l’État, revus à la baisse dans le cadre 
de la dernière programmation pluriannuelle de l’énergie 
(PPE 2019). La Région a certes montré une capacité à 
renégocier les objectifs en sa faveur, en mobilisant les 
acteurs locaux et en s’alliant aux autres régions produc-
trices d’éolien offshore3 mais la gouvernance énergétique 
régionale reste en ce domaine partielle. Son autonomie 
est toutefois plus large dans d’autres domaines. 

En novembre 2019, un « Green New Deal » est engagé par 
l’institution régionale occitane à la suite d’une démarche 
de co-construction avec une Convention citoyenne et 
d’une votation ayant mobilisé 20 644 personnes autour 
de 10 priorités thématiques dont de nombreuses ren-
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voient à la question climatique (les transports, le modèle 
agricole et l’alimentation, ou bien le tourisme durable). 
Le budget participatif citoyen « Ma solution pour le cli-
mat », lancé en septembre 2019 et doté d’une enveloppe 
de 2 M€, a financé des initiatives qui contribuent à la 
lutte contre le réchauffement climatique (42 lauréats ont 
été ainsi sélectionnés pour la première édition, avec par 
exemple des projets de forêt urbaine, des actions de 
sensibilisation en direction des jeunes ou bien des appli-
cations de promotion du vélo pour smartphones). 

Dernièrement, le projet de SRADDET de la Région Oc-
citanie a été arrêté le 19 décembre 2019 et incarne le 
projet d’aménagement du territoire porté par la Région à 
l’horizon 2040. La réponse à l’urgence climatique com-
pose ainsi un des deux « caps stratégiques pour le deve-
nir du territoire ». Par ailleurs, le Plan régional d’adapta-
tion au changement climatique voté en décembre 2020 
et doté de 200 M€ sur 7 ans fusionne des dispositifs plus 
sectoriels existants comme la stratégie Région à Éner-
gie Positive, les Plans Littoral 21 et H2o30, le Plan pour 
l’économie circulaire, le Pacte Alimentation durable ainsi 
que le budget participatif « Ma solution pour le climat ». 
Cette fusion témoigne de la volonté d’intégration sous 
l’angle climatique d’actions régionales existantes.

2 Dans l’ex-Région Languedoc-Roussillon, une Agence méditerranéenne de l’en-
vironnement (AME) a précocement été créée en 1992, à la suite d’un accord élec-
toral entre Jacques Blanc et trois élus Verts dont le soutien lui était nécessaire 
pour être élu président. L’Agence a mené une politique active jusqu’à sa dissolu-
tion en 2004 par le nouveau Président de Région Georges Frêche (Michel, 2012).

3 « Appel de Narbonne » du 15 novembre 2018 (400 signataires : acteurs publics, 
entreprises...) ; contre proposition à la PPE portée par une alliance des régions 
Bretagne, Occitanie, PACA et Pays de la Loire.

1.3. La climatisation des politiques sectorielles 
sur le territoire Occitanie

On voit à la lecture des différents chapitres de ce 
CROCC_2021, que de très nombreux secteurs intègrent 

les effets et les enjeux du changement climatique : eau, 
tourisme, littoral, mobilité, biodiversité, etc. On parlera 
donc d’une climatisation de ces politiques sectorielles, 
dans la mesure où de nombreux acteurs se sont « rac-
crochés à cette question en formulant leurs centres 
d’intérêts en termes climatiques » (Foyer, 2016). La cli-
matisation renvoie ainsi à une dynamique qui vient sou-
vent redéfinir des politiques existantes au nom du chan-
gement climatique, tout en les faisant évoluer plus ou 
moins : qu’il s’agisse de repenser le modèle touristique 
de la montagne et du littoral, de repenser les politiques 
de mobilité (vélo, trains, etc.), l’enjeu climatique impacte 
fortement ces différents domaines d’action.

Si on prend l’exemple littoral, l’ancienne Région Langue-
doc-Roussillon a été pionnière dans la gouvernance des 
risques d’érosion et de submersion marine. La Mission 
interministérielle à l’aménagement du littoral (MIAL) ins-
tallée en 2000 a posé de nouveaux principes remettant 
en question le paradigme de la lutte contre la mer au 
profit d’une gestion douce et de la relocalisation des ac-
tivités menacées (MIAL, 2003). Elle a structuré une com-
munauté régionale experte – EID, BRGM, Universités 
de Montpellier et Perpignan…- qui a développé études 
et opérations durant une dizaine d’années en ce sens 
dans le cadre des contrats de projet État Région (CPER). 
La politisation de l’élévation du niveau de la mer liée au 
changement climatique, objectivée sur le territoire régio-
nal par les travaux de cette communauté experte, a don-
né une nouvelle visibilité aux enjeux littoraux et conforté 
leur statut de problème public nécessitant une politique 
d’anticipation. Elle a accompagné la requalification du 
problème de l’érosion comme risque « anticipable » dont 
la solution doit passer par la recomposition spatiale des 
territoires littoraux, doctrine entérinée par la publication 
de la Stratégie régionale de gestion intégrée du trait de 
côte (SRGITC) de la Région Occitanie publié en 2018 par 
l’État (Barone et Michel, 2021).
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LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Un réseau citoyen pour agir en faveur de la transition 
énergétique et écologique - 81
Réseau Bouge Ton Climat - En savoir plus
En 2018, des membres du conseil de développement du 
Pôle Territorial de l’Albigeois et des Bastides ont réalisé des 
écoutes citoyennes afin de récolter le ressenti des habitants 
sur les problématiques liées aux changements climatiques. 
Suite à ces rencontres, les participants ont souhaité créer 
le Réseau Bouge Ton Climat pour poursuivre la dynamique 
et développer les projets citoyens en faveur de la transition 
énergétique et écologique. 

Le Réseau Bouge Ton Climat a permis la concrétisation de 
certaines attentes suscitées lors des écoutes :

• la création d’une carte participative recensant les initia-
tives citoyennes en faveur de la transition écologique (38 
actuellement) ;
• divers évènements pour tisser du lien : visites d’expé-
riences, ateliers, réunions avec les membres du réseau… ;

• un fonds d’initiatives citoyennes visant à soutenir financiè-
rement les porteurs de projets collectifs lancé en juin 2021.

Crédit photo : Bouge ton climat.

https://reco-occitanie.org/project/reseau-bouge-ton-climat/
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Partie 2. Une climatisation de l’action 
publique à la croisée des chemins

La sociologie de l’action publique considère bien sou-
vent les politiques publiques avant tout comme des ins-
titutions sociales (du latin institutere : faire tenir debout), 
c’est-à-dire des formes sociales pérennes car organi-
sées autour d’acteurs et de paradigmes bien établis : 
on parlera alors de secteurs (comme le tourisme, l’agri-
culture, etc.), lesquels configurent efficacement l’action 
publique au sens où ils permettent de qualifier les en-
jeux tout comme de sélectionner les acteurs les plus à 
même de les résoudre. En matière d’environnement, ces 
secteurs déjà constitués ont pu ainsi à la fois retraduire 
cette thématique selon leur propre grammaire, mais aus-
si tendre à minorer celle-ci en fonction de leurs intérêts 
premiers (Rumpala, 2003). Or ce qui ressort des cha-
pitres de ce CROCC_2021 est une sorte d’épreuve que 
le changement climatique impose à des configurations 
sectorielles pourtant bien établies. Détricotés, reconfigu-
rés, ces secteurs dessinent une gouvernance climatique 
qui repose sur des formes plus horizontales (2.1), sur des 
instruments nouveaux (2.2) mais qui rencontre encore de 
nombreux freins et retards (2.3).

2.1. Une gouvernance qui appelle des formes plus 
horizontales

Le premier constat est celui d’une transversalité accrue 
des acteurs, qu’ils soient humains comme non-humains. 
Les divers chapitres laissent voir une extraordinaire di-
versité de professions ou de statuts engagés dans la 
gouvernance régionale du climat, au-delà des élus et 
des fonctionnaires. Les scientifiques et les citoyens 
en constituent deux figures centrales. La communauté 
scientifique, et plus largement les experts, comme les 
architectes urbanistes, sont particulièrement actifs dans 
la gouvernance climatique en Occitanie. Gouverner le 
climat à l’échelle régionale implique en effet la produc-
tion de connaissances inscrites localement pour évaluer 
les impacts et accompagner la décision. 

Dans le domaine du vivant, cela implique de surveil-
ler la démographie des « non-humains » impactés par 
le changement climatique, notamment en raison de la 
probabilité d’extinction de certains d’entre eux (comme 
la centaurée de la Clape), et des adaptations forcées 
de certaines espèces à un environnement transformé 
(comme le thym). Sur le littoral les travaux de la commu-
nauté scientifique renseignent à la fois l’évolution du trait 
de côte (CEFREM, BRGM, Géosciences Montpellier), 
variable selon les territoires, le fonctionnement théorique 
et empirique des solutions fondées sur la nature (EID), 
les perceptions des élus et de la population (projet SOL-
TER, Rey-Valette et al., 2014), la prise en compte des 
risques dans la planification (CEPEL, G-EAU), la façon 
d’envisager la mise en œuvre de la recomposition spa-
tiale (CEREMA, Consortium SAVE-EID), etc. Un effort ac-
cru de production de connaissances et d’anticipation est 
ainsi présent dans tous les chapitres. 

Un effort d’articulation avec la décision régionale est 
également envisagé par la région Occitanie qui prévoit 
par exemple la création d’un groupe d’experts (pour mo-
déliser un scénario d’adaptation) ou d’un Observatoire 
régional du littoral associant la communauté scientifique 
- dont les sciences sociales - pour accompagner la re-
composition spatiale. Le projet RECO lui-même appa-
rait comme le prolongement et l’institutionnalisation de 
cette dynamique. Le monde scientifique (CNRS, INRAE, 
CIRAD, ONF, universités toulousaines et montpellié-
raines, observatoires divers comme l’ATMO Occitanie) 
doit être particulièrement connecté aux circuits de prise 
de décision et d’action car c’est de lui que proviennent 
les données qui permettent tant de mesurer l’ampleur 
des transformations que de nourrir les modèles qui per-
mettent d’agir en situation d’incertitude. La science au-
torise en effet des diagnostics au présent comme des 
prévisions au futur. Surtout, elle permet de calibrer l’ac-
tion (comme la sélection des essences les plus adap-
tables pour les politiques forestières, un véritable pilo-
tage de la mer grâce aux capteurs et autres satellites qui 
l’observent, ou bien un monitoring des ICU grâce à la té-
lédétection spatiale). À ce sujet, l’existence de collectifs 
scientifiques occitans à la fois denses et spécialisés est 
une ressource d’importance pour la gouvernance clima-
tique régionale, comme le démontrent les chapitres sur 
le littoral ou sur la santé publique. Un effort d’interdisci-
plinarité est notamment demandé afin de féconder des 
communautés disciplinaires parfois un peu trop rigides 
et marquées par des routines.

Les citoyens sont également mobilisés dans la gouver-
nance du climat en Occitanie, sous différentes figures et 
par différents dispositifs. Les plans et schémas introduits 
par la législation nationale comportent tous une dimen-
sion concertative. Ils mettent souvent en avant des dé-
marches de co-construction avec les citoyens, comme à 
Toulouse le « Congrès des citoyens » du premier Agen-
da 21 de la ville en 2005 (Parvu, 2020), les « ateliers de 
co-construction » du premier PCET de la Communauté 
Urbaine du Grand Toulouse (Danjoie, Molina, Weisbein, 
2013) ou bien le « Forum citoyen » du PCAET de 2015. Le 
Plan régional d’adaptation au changement climatique de 
la Région Occitanie prévoit la création d’un Parlement du 
climat afin de partager les expériences et proposer des 
actions prioritaires. La Convention citoyenne régionale 
sur le Green New Deal s’inscrit également dans cette 
perspective de participation citoyenne. Sur un modèle 
plus horizontal et par le bas, les initiatives climatiques 
directement issues des citoyens se développent égale-
ment, comme en attestent les « villes en transition » (par 
exemple à Sète, à Toulouse ou à Pézenas) ou les nom-
breux projets citoyens en matière d’énergie (voir cha-
pitre-enjeu Mobilité et Énergie). Enfin, la gouvernance 
régionale du climat appelle une coopération inter-sec-
torielle entre acteurs issus d’univers différents, comme 
en témoignent par exemple les chapitres sur le tourisme 
ou l’eau. Les acteurs économiques sont ainsi appelés 
à jouer un rôle dans la gouvernance climatique. C’est 
le cas par exemple des agriculteurs dans la gestion de 
l’eau. 
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L’action sur la ville nécessite également un travail conjoint 
entre une grande diversité de professionnels, y compris 
les promoteurs. Dans le cas de la recomposition spatiale 
des territoires littoraux, s’y ajoutent les campings, no-
taires, assureurs ou agences immobilières. À ce stade, 
ces acteurs économiques, s’ils sont bien identifiés, ne 
sont pas nécessairement mobilisés dans la gouvernance 
du climat en Occitanie, ou de manière très hétérogène 
selon les cas envisagés. Outre la diversité des acteurs, 
un deuxième constat général est celui d’une gouver-
nance qui, à l’échelle de l’Occitanie, implique différentes 
échelles d’action publique et dans certains cas, un début 
de gouvernance multi-niveaux. Les communes sont ain-
si actives, via les plans climat, mais plus généralement 
à travers leurs politiques urbaines ou en matière de tou-
risme ou de mobilité. Des mutualisations et coopérations 
plus larges se dessinent entre collectivités, par exemple 
pour gouverner l’adaptation au changement climatique 
des territoires de montagne ou littoraux. La Région tente 
de jouer ici son rôle de chef de file en organisant et ac-
compagnant l’articulation et la coopération entre les dif-
férents niveaux de collectivités publiques. Dans le cas 
du littoral, par exemple, une gouvernance multi-niveaux 
de l’adaptation à l’élévation du niveau de la mer connait 
actuellement une accélération. Elle s’appuie sur la dyna-
mique de la MIAL et des précédents CPER qui ont posé 
les bases d’un travail commun entre l’État, la Région, 
certains départements (Hérault notamment) et territoires 
(communes, EPCI), auxquels il faut ajouter le Conserva-
toire du littoral, la communauté experte déjà mention-
née et plus récemment, le Parc Marin, l’Observatoire de 
la côte catalane. Le Plan littoral 21 (PL21) a permis de 
donner un nouveau souffle à cette gouvernance pour se 
saisir de la question de la recomposition spatiale. Elle est 
pilotée par le tandem État-Région et s’appuie à la fois 
sur le SRADDET (Région), qui contient un volet littoral, et 
sur la Stratégie régionale de gestion intégrée du trait de 
côte qui constitue la doctrine de l’État sur le sujet. 

Au-delà de nombreuses expérimentations menées sur le 
territoire, une mission est en cours (consortium SAVE-
EID) pour co-construire les stratégies locales de recom-
position spatiale avec les acteurs locaux et mettre en 
place un Observatoire à l’échelle régionale. On pourrait 
qualifier cette gouvernance d’interventionniste (Knill, To-
sun, 2012) dans la mesure où, pour l’instant, elle agrège 
surtout des acteurs publics, avec un rôle clé du tandem 
État-Région et que le niveau de coopération avec les 
acteurs privés n’est pas encore très développé. Cepen-
dant, on est bien en présence de la construction d’une 
gouvernance multi-niveaux, avec des objectifs et moda-
lités d’action définies (SRGITC, SRADDET) ou en cours 
de co-construction (stratégies locales), avec des moyens 
financiers pour accompagner la politique de recomposi-
tion spatiale via le PL21 et un plan d’actions prévu au 
CPER. De nombreux travaux ont été menés dans la du-
rée sur ce sujet en Occitanie depuis les années 2000 ou 
sont en cours (via notamment le Save-EID, CEEM, CE-
PEL, G-EAU). 

Un nouveau projet financé par la Fondation de France 
(2022) porté par le CEEM s’intéresse plus particulière-
ment aux trajectoires d’adaptation dans une dimension 
dynamique et progressive en contexte d’incertitude 
(« Dynamic adaptive policy pathways »). Cette recherche 
associe les acteurs publics, dont la Région et la DREAL 
Occitanie. On compte également de nombreux travaux 
sur la gouvernance de l’eau au regard du changement 
climatique en Occitanie mentionnés dans le chapitre 
éponyme. En revanche, nous n’avons pas de visibilité 
sur des travaux traitant de la gouvernance climatique 
dans d’autres domaines.

2.2. Des instruments nouveaux

De nombreux travaux interrogent de plus en plus l’action 
publique à travers ses instruments, c’est-à-dire à travers 
les modalités concrètes par lesquelles les décisions sont 
produites et opérationnalisées. Le « comment » de la 
conduite des politiques publiques a en effet un impact 
très fort sur leur contenu, les instruments retenus ayant 
des effets propres sur l’action entreprise (Lascoumes et 
Le Galès, 2005). Mieux vaut donc bien les sélectionner 
pour mieux calibrer l’action climatique – et là aussi, les 
chapitres du CROCC_2021 sont riches d’enseignements 
quant à ce que pourrait être l’instrumentation climatique.  
La gouvernance climatique se caractérise ainsi par un 
policy mix en termes d’usage d’instruments d’action 
publique existants et nouveaux. Sont en particulier mo-
bilisés des instruments incitatifs ayant vocation à sti-
muler les démarches innovantes, notamment à travers 
des appels à projets, expérimentations. Les chapitres de 
ce CROCC_2021 peuvent être lus comme un immense 
catalogue de projets scientifiques, de collaborations in-
novantes visant tant à produire et accumuler des don-
nées qu’à façonner les instruments pour les exploiter, 
comme l’appel à projet lancé conjointement par l’ARS 
et la DREAL autour des solutions à apporter en termes 
d’adaptation. 

Dans le domaine littoral également de nombreuses expé-
rimentations ont eu lieu ou sont en cours pour l’adaptation 
au recul du trait de côte (voir chapitre-enjeu Milieux lit-
toraux). Les dispositifs de co-construction, concertation 
ou participation sont également mobilisés pour associer 
largement les citoyens ou parties prenantes à la prise 
de décision (p. ex. Assemblée citoyenne de la Région). 
Une nouvelle polarité de la gouvernance climatique, du 
top-down au bottom-up se dessine ainsi. Les citoyens 
prouvent qu’ils sont capables non seulement de décider 
par eux-mêmes mais également d’agir pour eux-mêmes, 
comme le démontre le réseau ECLR et ses plus de 70 
projets d’énergies renouvelables financés et gouvernés 
par des citoyens avec l’aide de collectivités. Parfois, les 
solutions de remédiation de la nature sont dans la nature 
elle-même et s’avèrent assez faciles à mettre en place, 
qu’il s’agisse de ganivelles ou du traitement bio-inspiré 
des eaux industrielles que façonne la start-up Bioinspir 
(voir chapitre-enjeu Santé). 

Chapitre 11 | Gouvernance
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Ces SafN (solutions d’adaptation fondées sur la nature) 
sont particulièrement mobilisables en urbanisme, avec 
des opérations de renaturation des milieux urbanisés 
qui permettent d’amoindrir les ICU, de réduire la pollu-
tion atmosphérique, de favoriser la biodiversité, et plus 
généralement, d’améliorer la qualité de vie des urbains 
(voir chapitre-enjeu Biodiversité et chapitre-enjeu 
Milieux urbains). En lien avec le rôle de la connaissance 
déjà souligné dans la gouvernance climatique, on notera 
l’importance des instruments scientifiques (modèles, ap-
plications, instruments de mesure, etc.). Les enjeux de 
connaissance sont dès lors nombreux : disponibilité des 
données et des enquêtes, paramétrage des modèles, 
existence de ressources humaines scientifiques (et de 
ce point de vue, l’Occitanie peut compter sur un riche 
écosystème fait de nombreuses équipes et réseaux de 
recherche, notamment sur les questions maritimes ou 
urbaines), entretien des dispositifs de mesure, etc. Cette 
production de connaissances alimente à son tour des 
instruments de prospective conçus pour répondre aux 
besoins d’anticipation que nécessitent les politiques 
d’adaptation. En découlent des scénarios de pros-
pective, la construction de trajectoires climatiques qui 
doivent permettent de calibrer efficacement l’action pu-
blique dans le temps long. Plusieurs exercices de pros-
pective sur l’évolution des usages anthropiques de l’eau 
ont ainsi été menés en Occitanie (voir chapitre-enjeu 
Eau). Des travaux de prospective participative lancée 
par la DREAL (Morvan et al., 2013) ont aussi été menés 
à l’horizon 2050 ainsi qu’en termes de trajectoires sont 
également en cours pour le littoral. 

Car c’est bien là un aspect central de la gouvernance 
de l’adaptation au changement climatique : penser l’ac-
tion publique dans le temps long. De ce point de vue, 
se multiplient les outils tels que les stratégies, plans, 
programmes qui fixent des objectifs et des orientations 
dans une dimension performative plus que contraignante 
(Rocle, 2017). Parallèlement, les outils de la planification 
territoriale – SRADDET, SCoT, PLU/i) sont progressive-
ment chargés par le législateur d’intégrer l’adaptation 
aux risques climatiques. Ces instruments de planifica-
tion territoriale offrent ainsi un cadre pour penser un 
aménagement du territoire ou un urbanisme adapté au 
changement climatique.

2.3. Des freins et des retards à combler

Un certain nombre d’obstacles à la gouvernance cli-
matique ressortent toutefois des chapitres. En creux, 
émerge la problématique des financements. Coûts des 
trains de nuit, gratuité des transports collectifs dans 
quatre villes d’Occitanie, ingénierie scientifique à entre-
tenir… : les politiques de mobilité durable coûtent da-
vantage. Sans oublier les éventuels paradoxes qui dé-
coulent des modes de financement, comme la fiscalité 
assise sur la construction qui apparait en tension avec 
les volontés de repenser l’aménagement urbain ou la 
recomposition spatiale sur le littoral. Cette tension fi-
nancière recoupe une tension institutionnelle entre les 
collectivités territoriales d’Occitanie et l’État qui reste 

maître des règles de la fiscalité locale et pèse plus lar-
gement sur les ressources financières des collectivités. 
Dans bien des cas, les financements de l’adaptation au 
changement climatique ne sont pas (encore) stabilisés, 
et pèsent sur la capacité à se projeter dans l’avenir.

Par ailleurs, il ressort des chapitres des tensions au-
tour de la coordination des usages potentiellement 
conflictuels. En ce qui concerne l’eau, le changement 
climatique induit une pression sur les quantités d’eau : 
« la gestion quantitative passe d’un registre technique 
(construire des infrastructures d’accès à l’eau) à un re-
gistre de gouvernance (organiser le partage de l’eau 
entre les usages) ». En matière d’aménagement, la gou-
vernance se heurte à des conflits entre les différents 
usages ou intérêts en présence : promoteurs (pression 
foncière), automobilistes vs cyclistes, transports collec-
tifs ou piétons. Plus généralement, la mise en œuvre des 
politiques climatiques dépend non seulement des com-
pétences de chaque collectivité mais aussi de l’activité 
politique locale, autrement dit, du degré de politisation 
des politiques climatiques, ce qui rend spécifique l’ac-
tion de chaque collectivité territoriale engagée dans la 
lutte contre le changement climatique. L’obligation de 
transversalité induite par cette dernière (notamment à 
travers les exercices de planification) s’avère ainsi bien 
souvent obérée par la difficulté à rassembler des acteurs 
nombreux et hétérogènes autour d’une même grille de 
lecture. 

À cet égard, l’exemple de la politique climatique de Tou-
louse Métropole est assez emblématique de ces difficul-
tés à inscrire dans un territoire précis des normes parfois 
contradictoires, ainsi qu’à articuler des exigences mul-
tiples (politiques, administratives, économiques) et des 
instruments de planification qui s’empilent et s’avèrent 
très chronophages dans leur mise en œuvre et leurs 
révisions, le tout dans un moment de très forte fluidi-
té institutionnelle et politique. Dans sa thèse de science 
politique, Laura Parvu montre bien en quoi l’institution-
nalisation de cette action publique dans la ville rose a pu 
être heurtée, des premiers Agendas 21 en 2003 au pre-
mier PCET en 2011, puis aux nombreux dispositifs mis 
en place ultérieurement, comme le PCAET de 2015, les 
écoquartiers ou bien le projet européen Miu Ciudad AC2 
(Parvu, 2020). Les changements de majorité municipale 
(en 2008 et en 2014) ont également joué dans cette com-
plexification de l’action climatique toulousaine, surtout 
qu’ils se sont accompagnés de changements institution-
nels induits par la relance de la décentralisation et la mé-
tropolisation (mise en place de la Communauté urbaine 
du grand Toulouse (CUGT) en 2008 puis de la Métropole 
en 2015, mise en place des Pôles territoriaux en 2011, 
etc.). 

Autre exemple, cette fois-ci plus sectoriel, de dysfonc-
tionnement affectant la planification territoriale, on ob-
serve que la coordination des politique d’urbanisme et 
de transports ferroviaires à Toulouse s’est avérée insuffi-
sante pour renouveler véritablement la gouvernance mé-
tropolitaine en la matière (Maulat, 2016). 
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On observe également avec la Région Occitanie de telles 
difficultés à orienter autour d’un même cap des institu-
tions qui s’avèrent parfois assez lourdes à manœuvrer. 
Ainsi, de la production des Schémas régionaux, qui né-
cessitent toute une ingénierie en interne, peuplée d’ac-
teurs souvent hétérogènes (avec des COPIL ou autres 
cabinets de conseil extérieurs) et qui, s’ajustant parfois 
difficilement entre eux, co-construisent un document 
jugé souvent insuffisamment autoréférentiel pour normer 
leurs comportements et leurs représentations (Bailleul, 
2017).

De même se pose la question de l’articulation des 
échelles, spatiales et temporelles. Des temporalités ap-
paraissent parfois contrastées : les enjeux comme le de-
gré de connaissances ne sont pas les même à court,  
moyen et long terme. Dans le même ordre d’idée sca-
laire, les découpages administratifs ne répondent pas 
forcément à l’échelle des problèmes climatiques. La 
coordination entre les différents acteurs du territoire re-
quiert un apprentissage. Elle peut rester difficile, notam-
ment dans l’ex Languedoc-Roussillon marqué par une 
culture politique conflictuelle. Le contexte de la fusion 
tout comme le renouvellement des élites locales lors des 
dernières élections pourrait de ce point de vue ouvrir une 
fenêtre d’opportunité pour penser « l’inter-territorialité » 
(Barone et Michel, 2022, à paraitre).

On relève également des freins de perception et l’adhé-
sion parfois problématique au « grand récit » climatique : 
l’attachement à un lieu et à ses aménités peut gran-
dement freiner la mise en œuvre de politiques contrai-
gnantes quant aux usages qui en sont faits, comme on 

l’observe tout particulièrement sur les littoraux occitans. 
Peuvent également jouer des biais d’optimisme qui 
tendent à faire minorer l’ampleur des dangers (Rey-Va-
lette et al., 2012). Des routines et des pesanteurs sont 
également constatables, à l’instar de l’usage de la voi-
ture qui ne laisse au vélo qu’une part infime des déplace-
ments en Occitanie (à peine 2 %) et que même certaines 
politiques municipales de gratuité des transports publics 
peinent à limiter.

Les limites des prévisions (et notamment le fait que 
l’exercice de modélisation dépend grandement d’arte-
facts techniques, que les relations causales entre les 
phénomènes climatiques et humains s’avèrent multiples 
et enchevêtrées ou bien en raison de l’indisponibilité de 
données précises ; voir chapitre-enjeu Enjeux psy-
chosociologiques) laissent persister des zones d’in-
certitude : par exemple, les projections en matière d’in-
cendies dépendent fortement des modèles climatiques 
utilisés ; il reste toujours difficile de prévoir les inonda-
tions en raison de la variabilité des pluies intenses et de 
leur résistance aux modèles de prévision ; de même, on 
manque toujours de données relatives à la modification 
de la composition chimique de l’air induite par les dérè-
glements climatiques en Occitanie…

Les relations mondes scientifiques/décideurs restent 
d’ailleurs un angle mort de la gouvernance climatique. 
À l’exception d’agences comme l’ADEME, l’AUAT ou 
l’ARS, il manque toujours des institutions interface entre 
science et décision dans de nombreux secteurs (poli-
tiques maritimes, tourisme, biodiversité).

LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Centrès Méthanisation : une unité de méthanisation 
gérée par une gouvernance participative et locale - 12
Centrès Agri Énergie - En savoir plus
Le projet de Centrès Méthanisation est un projet collectif 
d’exploitations agricoles de taille moyenne sur le territoire 
de Centrès en Aveyron, au sein duquel sera mise en place 
une unité de méthanisation. Ce projet doit être géré locale-
ment, à travers un portage réunissant agriculteurs, citoyens 
et élus. Le groupe projet initial est resté ouvert à toute per-
sonne souhaitant travailler au développement de la dé-
marche et du projet.

Fort de cette gouvernance participative, le projet de mé-
thanisation a différents objectifs, tant pour les agriculteurs 
(développer une agriculture économe en intrants, diminuer 
les gaz à effet de serre issus des activités agricoles, mieux 
maîtriser l’épandage d’azote, contribuer à un schéma d’éco-
nomie circulaire territoriale, etc.), que pour le territoire et ses 
parties prenantes (investissement dans un projet rentable de 
production d’une énergie renouvelable, le biogaz produisant 
lui-même de l’électricité et de la chaleur en continu, implica-
tion des parties prenantes dans un projet créateur de valeur 
ajoutée, développement territorial via d’autres initiatives, 
etc.).

Crédit photo : INEVAL et Centrès Agri Énergie

https://reco-occitanie.org/project/developpement-dun-projet-de-methanisation-agricole-collectif-sur-le-territoire-du-plateau-de-la-commune-de-centres-en-aveyron/
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L’intégration des enjeux d’adaptation de l’agriculture 
dans la gouvernance globale du climat dans les années 
2000 (Hrabanski, 2020) a induit des changements dans 
les espaces politiques nationaux et dans les territoires. 
Toutefois, l’inflation des documents de politiques pu-
bliques, des projets et programmes en faveur de l’adap-
tation de l’agriculture au changement climatique et sa 
mise en politique ne signifient pas forcément que ces 
intentions se soient concrètement traduites dans des 
instruments de politiques publiques. 

A partir d’une analyse qualitative (entretiens, analyses 
des archives et de la littérature grise), le projet TYPO-
CLIM analyse et compare l’évolution des instruments 
politiques d’adaptation de l’agriculture au changement 
climatique dans 8 territoires, au Nord (France-Oc-
citanie, France-Guadeloupe, Espagne-Andalousie, 
Etats-Unis-Californie) et au Sud (Sénégal-Niayes, Afrique 
du Sud-Western Cape, Colombie, Brésil-Nordeste). 

En s’appuyant sur la typologie classique de Bemel-
mans-Videc et al. (2011), on peut classer les instruments 
d’action publique de la façon suivante : les instruments 
réglementaires, qui sont contraignants et obligatoires 
(restriction ou interdiction des prélèvements en eau, 
seuil de pollution…), les instruments incitatifs, qui visent 
à modifier essentiellement des pratiques via des incita-
tions financières (subventions, mesures agro-environne-
mentales et climatiques…) et les instruments commu-
nicationnels (observatoire du changement climatique, 
services de prévisions météorologiques, Groupement 
d’intérêt économique et environnemental) dont l’objectif 
est de faire évoluer les cadrages cognitifs des acteurs de 
façon à ce que ceux-ci intègrent davantage les enjeux 
du changement climatique dans leurs pratiques. 

En Occitanie, la gouvernance de l’adaptation de l’agricul-
ture au changement climatique est d’abord marquée par 
une diversité d’instruments, portés par des acteurs hé-
térogènes et multiniveaux (Région, Départements, Etat, 
UE, organisations professionnelles, ONG…). Plus de la 
moitié des instruments d’adaptation de l’agriculture au 
changement climatique recensés en Occitanie sont de 
type incitatif. Les instruments communicationnels sont 
également privilégiés. On remarque donc une préférence 
marquée pour les instruments non contraignants. 

L’enquête souligne également un recyclage instrumen-
tal important. En effet, de nombreux instruments exis-
tant de longue date ont intégré les enjeux climatiques 
dans leur justification et leurs objectifs ou même dans 
l’appellation même de l’instrument sans pour autant 
que la dimension climatique transforme véritablement 

les conditions d’éligibilité de l’instrument. Par exemple, 
les mesures agro-environnementales ont été introduites 
dans le cadre de la réforme de la Politique agricole com-
mune (PAC) de 1992 puis sont devenues des mesures 
agro-environnementales territorialisées (programmation 
2007-2013) et se nomment désormais, dans le cadre de 
la PAC 2015-2020 des mesures agro-environnementales 
et climatiques, sans pour autant que cette mesure n’ait 
véritablement évolué. 

Parallèlement à ce processus de recyclage, on identifie 
des formes d’innovation instrumentale. Ces nouveaux 
instruments d’adaptation de l’agriculture au changement 
climatique sont principalement de type communication-
nel. Moins couteux que les instruments incitatifs, ces 
instruments visent à capitaliser des informations utiles 
à l’adaptation de l’agriculture au changement climatique 
et à coordonner des stratégies d’adaptation. Enfin, au-
cun instrument règlementaire explicitement tourné vers 
l’adaptation n’a été recensé, mais seulement certaines 
restrictions qui concernent les prélèvements et les 
usages de l’eau. 

Si la gouvernance de l’adaptation de l’agriculture au 
changement climatique en Occitanie repose essentiel-
lement sur des instruments non-contraignants, les en-
quêtes menées dans le cadre du projet TYPOCLIM et 
plus largement les études menées à l’international sou-
lignent la pertinence des combinaisons d’instruments 
(policy-mix) (Pacheco-vega, 2020), c’est-à-dire l’asso-
ciation d’instruments qui soient à la fois règlementaires, 
incitatifs et communicationnels. 

Enfin, l’enquête montre également (dans les pays du Sud 
comme dans les pays du Nord, le cas échéant en Occi-
tanie) un recours majeur au mode de gouvernement par 
projet pour adapter l’agriculture au changement clima-
tique (Barone et al., 2018). Ce gouvernement par pro-
jet impose ainsi des conditions d’éligibilité et un travail 
bureaucratique important afin que les porteurs de projet 
puissent bénéficier des financements proposés dans le 
cadre d’appels à projets compétitifs. La précarité des 
projets, c’est-à-dire leur court-termisme, caractérisé par 
leur inadéquation avec le temps long, pourtant néces-
saire à l’adaptation de l’agriculture au changement cli-
matique et à l’action collective constitue une limite de ce 
mode de gouvernement. La fragilité des projets, c’est-
à-dire leur sensibilité aux chocs internes ou externes 
figure également comme une des limites fortes du gou-
vernement par projet, de même que la prolifération des 
projets d’adaptation qui peut gêner, voire déstructurer 
la cohérence des politiques publiques d’adaptation de 
l’agriculture au changement climatique.

Adapter l’agriculture au changement climatique : instruments et mise en oeuvre
Marie HRABANSKI (CIRAD - ArtDev)

Chapitre 11 | Gouvernance
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Les dispositifs publics de financement dédiés à la tran-
sition écologique et énergétique (TEE) se sont multipliés 
au cours des dernières années : fonds chaleur et dé-
chet, Appels à projets (AAP) Territoire à Énergie Positive 
pour la Croissance Verte (TEPCV), Certificat d’économie 
d’énergie (CEE), France Relance 2020. Ces finance-
ments sont gérés et distribués par une diversité d’insti-
tutions publiques (ADEME, collectivités, DREAL, Caisse 
des dépôts et consignations, Agence Régionale Energie 
Climat, etc.) et fléchés vers les secteurs prioritaires de 
la TEE (SNBC 2020) : énergies renouvelables, mobilité 
durable, agroécologie, rénovation des bâtiments, etc.

Toutefois, l’offre de financement existante ne rencontre 
pas toujours une demande, autrement dit des porteurs 
de projets engagés dans la TEE et qui soient capables de 
répondre aux critères d’éligibilité sur le plan technique, 
administratif ou financier. En effet, nous observons une 
contradiction persistante entre des porteurs (collectivi-
tés, entreprises, associations) qui déplorent l’absence 
de financement, et les financeurs l’absence de projets 
(Cohen et al., 2018). L’équipe de recherche pluridiscipli-
naire en science sociale (sociologie, économie, science 
politique, géographie) du projet INTEERface s’intéresse 
justement aux circuits de financements de la TEE et en 
particulier aux facteurs économiques, sociaux et poli-
tiques qui permettent, ou entravent, l’atterrissage de ces 
financements dans les territoires d’Occitanie. 

La région Occitanie est un cas d’étude intéressant pour 
observer la mise en adéquation et la conformité entre 
des financements publics pour la TEE d’une part, des 
structures sociales, économiques et politiques d’autre 
part. En effet, l’Occitanie recèle un important potentiel 
en vertu de ses caractéristiques géographiques et natu-

relles, notamment pour le développement des énergies 
renouvelables, ou du volontarisme politique de nom-
breuses collectivités à commencer par la Région (Scé-
nario REPOS 2018). Toutefois, la région est traversée 
par de profondes inégalités sociales et territoriales qui 
conditionnent et contraignent la TEE et son financement. 

Pour analyser la tuyauterie des circuits et l’atterrissage 
des financements, nous adoptons une approche par le 
bas et territorialisée. Concrètement, nous partons des 
projets de TEE existants en Occitanie pour remonter 
ensuite le long des flux financiers qui les irriguent. Par 
ailleurs, nous accordons une attention particulière aux 
expériences et aux pratiques des acteurs tout au long 
des circuits : chargés de projet et instructeurs au sein 
d’institutions financières publiques ou de collectivités, 
entrepreneurs, élus, etc. 

Dans un premier temps, l’équipe du projet INTEERface 
s’attachera à élaborer un panorama des financements 
TEE en Occitanie, en s’inspirant notamment du travail 
réalisé par l’I4CE à l’échelle nationale (I4CE 2020). L’ana-
lyse statistique multidimensionnelle et l’analyse de flux 
nous permettra de dresser une cartographie régionale 
dynamique des projets et des financements TEE depuis 
la fusion régionale. Cette analyse quantitative met en 
lumière la répartition spatiale (entre différents territoires 
et collectivités) et sociale (entre différents porteurs) des 
financements. Dans un second temps, l’étude qualitative 
et comparative de dispositifs financiers (guichet, appel à 
projet) et de projets spécifiques, de la phase de montage 
à l’opérationnalisation, mettra en lumière les multiples 
facteurs sociaux sous-jacents à la rencontre durable 
entre des financements et des porteurs.

Financer la transition écologique et énergétique en Occitanie : une analyse de la tuyauterie 
des circuits de financement
Antoine DUCASTEL (CIRAD - ArtDev)
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Actuellement, les mesures de gestion de la biodiversité 
conduites in situ sont essentiellement en lien avec une 
gestion de l’habitat (restauration des milieux ouverts, 
maintien d’une trame paysagère...). Les menaces plus 
globales, comme celles associées aux changements cli-
matiques, nécessitent de réfléchir à des nouvelles ac-
tions de gestion (voir chapitre-enjeu Biodiversité). 

Par exemple, pour la gestion des cultures forestières, le 
déplacement volontaire d’une espèce dans un territoire 
situé en dehors de son aire actuelle de distribution, mais 
potentiellement favorable dans le futur, est préconisé. 
Une autre voie de réflexion est celle des micro-refuges 
qui consiste à définir, dans l’aire de répartition actuelle 
d’une espèce donnée, des zones ayant des micro-cli-
mats où les effets du réchauffement climatique seraient 
moins importants. Cette approche est applicable pour 
des espèces avec des aires de répartition suffisamment 
vastes pour que des zones de micro-climats puissent se 
trouver. 

Pour des espèces à faible aire de répartition, les mi-
cro-endémiques comme la Centaurée de la Clape, une 
combinaison des deux approches est possible en théo-
rie mais la mise en œuvre semble difficile. Par ailleurs, les 
composantes de la niche écologique des espèces autres 

que celles associées à la niche bioclimatique doivent 
aussi être considérées. Par exemple, lors des transloca-
tions, la réflexion nécessite d’intégrer les pollinisateurs 
associés à l’espèce végétale concernée.

Dans la mesure où vouloir gérer l’ensemble des axes 
de la niche écologique des espèces semble illusoire, 
une autre approche à considérer est celle du maintien 
de la capacité des populations naturelles à répondre 
aux changements environnementaux. Il s’agit alors 
de conduire des actions de gestion pour conserver les 
espèces non pas sous leur forme statique mais comme 
des entités dynamiques capables d’évoluer et de faire 
face à des changement environnementaux, ce qui passe 
par le maintien de la diversité génétique dans les popula-
tions naturelles, objectif reconnu dans la Convention sur 
la Diversité Biologique (CDB) 2011-2020. 

De manière opérationnelle, le renforcement des popu-
lations représente une action de gestion qui combine à 
la fois un effet immédiat de rescousse démographique, 
avec l’apport de nouveaux individus réduisant l’effet des 
événements stochastiques, et un effet plus diffus dans 
le temps de rescousse génétique avec l’apport d’une di-
versité génétique, éventuellement nouvelle si l’on com-
bine le renforcement à des mélanges de populations.

Quelle gestion pour la biodiversité ?
Éric IMBERT (UM - ISEM)
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LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Une exposition pour apprendre les bons 
comportements à adopter en cas d’épisode Cévenol 
- 30
Alès Agglomération - En savoir plus
Cette exposition, pilotée par Alès Agglomération, se pré-
sente sous forme d’une maquette de bassin versant re-
présentatif des Cévennes et est animée par une vidéo 
et accompagnée de différents supports d’informations 
préventives. Tout au long de la vidéo, la mascotte « Châ-
taigne » guide l’utilisateur pour actionner la maquette : 
celui-ci voyage alors de la fin de l’été lorsque les niveaux 
des cours d’eau sont au plus bas jusqu’à la formation d’un 
épisode cévenol et de ses conséquences (ruissellement, 
crue torrentielle et inondations pouvant être dévastatrices).

Axée sur les particularités du climat méditerranéen et des 
inondations en région Occitanie et en particulier dans le 
Gard, elle développe également le volet gestion de crise 
avec les différents acteurs et leurs rôles ainsi que les bons 
comportements à adopter. Cette exposition a vocation à se 
déplacer au sein des différentes structures présentes sur 
les 72 communes membres d’Alès Agglomération afin de 
sensibiliser le plus grand nombre et tout particulièrement 
les scolaires.

Pour s’adapter aux changements climatiques, ou tenter 
d’en diminuer la portée, il est de plus en plus évident 
et nécessaire d’opérer une transformation majeure des 
modes de vie, en parallèle des progrès techniques pou-
vant être réalisés dans certains secteurs. De fait, « la » 
solution technique ne peut prendre place que dans un 
cadre social adéquat, transformé, modifié, en transi-
tion(s), sous peine d’une totale inefficacité, voire même 
d’effet pervers. 

Or, si l’on constate que la préoccupation pour la préser-
vation de l’environnement et des ressources est de plus 
en plus présente dans le discours public, que l’ensemble 
de la population se dit préoccupée par les questions cli-
matiques, force est de constater que cela ne se traduit 
pas systématiquement par des actions concrètes. Dans 
ce contexte de transition, le concours de plusieurs dis-
ciplines spécialistes de la communication et du chan-
gement comportemental est nécessaire pour décrire et 
comprendre ce décalage et permettre de promouvoir 
des modes de vie favorisant l’adaptation aux change-
ments climatiques tout en étant bien acceptés par les 
populations. 

Ce chapitre est orienté vers l’éclaircissement des res-
sorts psychologiques à l’origine du passage à l’action 
chez les individus. En point aveugle, nous noterons donc 
qu’il aborde assez peu le champ de la communication 
environnementale proprement dite (communication res-
ponsable, récit environnemental, médias et environne-
ment, etc.), même s’il traite de la communication enga-
geante. 

Après une première étude sur les ressentis des citadins 
face aux « fournaises urbaines », ce chapitre présente 
d’abord deux contributions montrant l’écart entre vo-
lonté d’agir et action. Puis il pointe l’envie chez un pu-
blic profane de s’emparer d’informations scientifiques 
de haut niveau, telles que les probabilités, afin d’agir 
de façon plus informée. Ensuite, plusieurs leviers d’ac-
tion sont présentés : la place du collectif pour faciliter le 
changement individuel, la place de l’éducation, la com-
munication engageante et les nudges notamment. Enfin, 
les dernières contributions concluent sur l’idée que ces 
recherches nécessitent une pratique scientifique diffé-
rente, davantage « participative », c’est-à-dire davan-
tage à l’intersection de savoirs profanes et savants.

Introduction
Béatrice JALENQUES-VIGOUROUX (INSA - LERASS), Elsa CAUSSE (UN - CHROME)
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Crédit photo : S. Garcia.

https://reco-occitanie.org/project/exposition-inondations-sur-les-remparts-cevenols/
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Menée pour l’ONG Notre affaire à tous, cette enquête 
s’est déroulée en juin/juillet 2019, avec des habitant.e.s 
de deux villes moyennes (Nîmes et Narbonne) et trois 
métropoles (Marseille, Montpellier, Toulouse). Elle repose 
sur une démarche qualitative de 130 entretiens, d’une 
durée moyenne d’une heure. Cette recherche visait à 
interroger les vécus climatiques en milieu urbain et les 
engagements écologiques des habitant.e.s interrogé.e.s 
(voir chapitre-enjeu Milieux urbanisés). 

Il en ressort tout d’abord que l’impression de « four-
naises urbaines » est très largement partagée au sein 
de la population enquêtée. 56 % affirment que le chan-
gement climatique a déjà des effets concrets sur leurs 
manières de vivre au quotidien : adaptation des horaires 
de sommeil, concentration des sorties le matin ou le soir, 
ralentissement des rythmes de vie. Fait plus marquant : 
ces constats trouvent des relais dans des sensations et 
impressions de suffocation et d’asphyxie croissants. 

En outre, ces ressentis font droit à un sentiment tout aus-
si marqué d’injustices : des inquiétudes prédominent à 
l’égard des populations vulnérables (enfants, personnes 
âgées ou isolées, sans domicile fixe) qui souffrent au 
quotidien de cette chaleur, mais aussi vis-à-vis des 
générations futures à qui l’on laisserait des situations 
écologiques de plus en plus invivables. Pour près de la 
moitié des habitant.e.s, ce sentiment prévaut à l’endroit 
des plus démuni.e.s, y compris vis-à-vis des migrants 
climatiques en provenance des pays pauvres.

En troisième lieu, les causes, explicitement pointées du 
doigt, sont à trouver du côté des densifications urbaines, 
de l’hyperconcentration du bâti, de l’artificialisation des 
sols ainsi que de l’influence touristique. Les arrière-pays 
et les campagnes sont parés de plusieurs vertus pour 
les pratiques quotidiennes et les choix résidentiels : un 
minimum de 30 % des répondant.e.s envisagerait déjà 
de quitter les grands centres urbains si les conditions 
d’habitabilité urbaine continuaient à se dégrader. 

Par ailleurs, des responsabilités sont pointées, susci-
tant colères et défiances. Les institutions en charge des 
affaires publiques, qu’elles soient nationales ou muni-
cipales, sont jugées incapables de contrôler ou réguler 
les grands intérêts du développement économique et de 
l’aménagement en cause dans les enjeux climatiques. 
Dès lors, un sentiment d’impuissance prévaut face au 
constat d’emballement urbain et de dérèglement clima-
tique, à la désaffiliation institutionnelle et aux colères 
grandissantes. 

Toutefois, dernier grand résultat, ces vécus s’imposent 
comme un opérateur pour engager une réflexion sur 
les conditions d’habiter, les politiques publiques et les 
conditions sociales d’existence au regard des dégrada-
tions écologiques. Il en découle alors des engagements 
qui ne passent plus nécessairement par des formes tra-
ditionnelles de militance, mais qui se manifestent par 
des changements ordinaires et discrets. Près de 60 % 
des enquêté.e.s se déclarent engagé.e.s au quotidien en 
faveur de l’écologie, depuis une gestion personnelle des 
déchets jusqu’à des bifurcations dans les trajectoires 
professionnelles. 

En fait, loin de nier les enjeux écologiques ou de privilé-
gier une stratégie des « petits gestes », les habitant.e.s 
rencontré.e.s construisent progressivement une critique 
existentielle, dans laquelle leurs propres conditions de 
vie deviennent supports pour une réflexion politique et 
écologique élargie. Et si un tiers des répondants appelle 
à une transformation profonde et radicale des sociétés 
actuelles (contre les modes de vie imposés et les intérêts 
économiques et politiques les produisant), l’horizon plus 
désirable des devenirs terrestres passerait par une plus 
grande prise d’autonomie écologique et politique. Auto-
limitation et déconsommation font partie des solutions 
prônées par les personnes enquêtées.

Sentiments critiques et engagements pratiques face aux « fournaises urbaines » - Enquête en 
période de canicule dans cinq villes du Sud de la France
Guillaume FABUREL (U. Lyon - TRIANGLE), Fabian LEVEQUE (U. Lyon - TRIANGLE), Karl BERTHELOT (EHESS), Mathilde 
GIRAULT (U. Lyon), Loriane FERREIRA (U. Lyon - TRIANGLE)

Crédit photo : pixabay.com. 
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Cette enquête réalisée sur des populations citadines d’Occitanie permet de mieux comprendre les vécus et ressentis 
face aux changements climatiques ; elle révèle aussi des formes d’engagements, allant de changements marginaux à 
des engagements plus militants et radicaux. Mais quels sont les mécanismes qui freinent ou encouragent le changement 
vers de nouveaux comportements ? Quelques éléments d’analyse des freins et des leviers sont proposés ci-dessous.

Constats et questions de départ, d’où part-on pour agir ?
Contrairement  à  ce  que  l’on  pourrait  imaginer,  il  ne  suffit  pas  d’être  convaincu qu’un  changement  soit  nécessaire 
pour qu’il soit mis en acte. Ainsi, déclarer vouloir agir et agir semblent deux choses bien distinctes, comme l’illustrent 
précisément les textes ci-dessous. Plusieurs phénomènes expliquent cela et leur compréhension est essentielle pour 
anticiper certaines actions de communication par la suite, comme la pédagogie autour de la notion d’incertitude par 
exemple.

Pourquoi un tel changement de comportement 
et de perception est-il difficile ?

Le changement de comportement s’intègre dans la pro-
blématique de la transition écologique et nécessite de 
revenir, pour comprendre sa dynamique, sur la question 
des habitudes et la perception des modes de vie par-
fois en inadéquation avec la sobriété nécessaire.Perce-
voir tant d’un point de vue physique que psychique les 
conséquences du changement climatique est une tâche 
difficile pour l’ensemble des individus. La difficulté co-
gnitive à percevoir le changement climatique peut s’ex-
pliquer, entre autre, par les caractéristiques des phéno-
mènes environnementaux en eux-mêmes qui peuvent 
être, perceptibles ou non, immédiats ou différés dans 
le temps, réversibles ou irréversibles, ou encore contrô-
lables ou incontrôlables (Moser, 1992). 

De la même façon, tendre vers un mode de vie plus res-
pectueux de l’environnement implique de transiter par 
plusieurs étapes en termes d’attitude et de comporte-
ment : c’est d’abord être sensible à l’environnement et 
reconnaitre les conséquences négatives de certaines de 
nos activités sur l’environnement à court, moyen et long 

terme, puis prendre du temps pour réfléchir à son mode 
de vie et trouver des solutions faciles et adaptées à sa 
vie quotidienne, changer ses pratiques et enfin agir et 
pérenniser son comportement en prenant en compte les 
impératifs d’emploi du temps. Considérant l’ensemble 
de ces étapes, changer ses comportements est une 
action souvent difficile pour les ménages qui, pris dans 
une routine, n’auraient pas le temps ni l’opportunité de 
re-questionner leur façon d’agir. Ainsi, la force de l’habi-
tude permet d’expliquer la résistance des usagers aux 
injonctions du changement (Verplanken et al., 1997) ren-
dant ainsi possible des changements dans des moments 
décisifs, de rupture dans le cycle de vie (déménagement, 
naissance d’un enfant, séparation, changement d’em-
ploi, etc.).

Enfin, la façon dont le changement est mis en place ou 
requis donnerait lieu à des pensées en lien avec le senti-
ment de justice ou d’injustice particulièrement important 
dans l’acceptation du changement (Steiner et Rolland, 
2006). Ainsi, plus l’individu perçoit de l’injustice dans la 
façon d’opérer le changement, plus il va être enclin à le 
rejeter. Il est donc nécessaire d’installer des politiques 
cohérentes allant toutes dans le sens d’une réduction de 
l’empreinte carbone en général.

Perceptions des changements climatiques, rupture des habitudes et acceptation du 
changement
Isabelle RICHARD (Environnons)
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LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Appuyer les acteurs du territoire dans la mise en place 
de solutions locales d’adaptation (ECT’Adapt) - 66
TRAM’66 - En savoir plus
Le projet ECT’Adapt, porté par le Conseil départemental 
des Pyrénées-Orientales, sans minimiser l’importance des 
actions en lien avec l’atténuation, a pour registre d’action 
l’adaptation au changement climatique.
L’enjeu est de contribuer à l’adaptation de l’espace catalan 
transfrontalier aux effets attendus du changement clima-
tique, via différents objectifs :

• analyser la vulnérabilité du territoire aux impacts clima-
tiques ;
• aider les collectivités dans l’élaboration de plans locaux 
d’adaptation pour faciliter le passage à l’action ;
• sensibiliser la population et les acteurs.

L’association TRAM’66 
agit sur ce dernier volet en 
proposant des animations 
grand public ou à destina-
tion des plus jeunes grâce 
aux outils pédagogiques dé-
veloppés (un escape game 
et un jeu des 7 familles par 
exemple). Sensibiliser mais 
surtout passer à l’action en 
mettant en place des solu-
tions d’adaptation dans les 
communes, les établisse-
ments scolaires, etc. sont 
les finalités de ce projet.

Crédit photo : TRAM’66

https://reco-occitanie.org/project/education-a-lenvironnement/
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Si l’adoption de comportements pro-environnementaux 
par les concitoyens fait l’objet d’un intérêt accru dans les 
institutions publiques pour limiter les émissions de CO2 
liées aux postes de consommation des ménages, elle est 
une question particulièrement investie, non seulement 
par les recherches en psychologie sociale, mais aussi en 
communication environnementale. Ces deux disciplines 
soulignent un écart entre une préoccupation environne-
mentale croissante et une stagnation, voire une baisse, 
des actions en faveur de l’environnement. D’une part, les 
déterminants psychosociaux des comportements éco-
logiquement responsables comme les écogestes (p. ex. 
tri, réduction de la consommation d’énergie et d’eau, les 
achats responsables, la mobilité douce, régime végéta-
rien) ont été bien identifiés. D’autre part, les différentes 
études de stratégies en communication environnemen-
tale ont pu mettre en lumière les leviers qui favorisent 
l’engagement dans ces pratiques. 

Depuis une vingtaine d’années, les psychosociologues 
relèvent, aussi bien en France qu’à l’international, un 
« gouffre vert » entre des fortes intentions d’agir et une 
faible adoption de ces actions en faveur du climat (fi-
gure 12.1). Ces études identifient les connaissances 
des enjeux climatiques, les informations concernant les 
écogestes à mettre en place et un positionnement (atti-
tude) favorable pour agir en faveur du climat comme des 
éléments indispensables mais insuffisants pour passer 
à l’action. 

En effet, si en France la majorité des citoyens a une 
bonne compréhension des comportements qu’elle peut 
adopter pour limiter les émissions de CO2, et a une réelle 

préoccupation climatique, nous sommes plusieurs à ob-
server quatre freins principaux expliquant ce gouffre :

• Premièrement, bien que la fréquence et l’intensité 
des évènements climatiques soit en hausse, le ré-
chauffement climatique s’avère encore être 1) un évé-
nement psychologiquement distant dans ses dimen-
sions temporelle (horizon 2100) et spatiale (fontes 
des banquises), et n’engage pas les citoyens à agir 
« ici et maintenant » dans leur quotidien.

• Deuxièmement, face à l’ampleur et la complexité 
des enjeux climatiques, les Français ont 2) un senti-
ment d’impuissance et une faible perception de leur 
capacité à agir pour mitiger ces événements d’ordre 
global.

• Troisièmement, les différents scénarios climatiques 
produits par les instances scientifiques (p. ex. GIEC) 
sont de plus en plus alarmistes, et l’amplification par 
les médias de masse suscite 3) une anxiété clima-
tique croissante, c’est-à-dire une peur chronique de 
l’emballement climatique qui s’avère être potentiel-
lement paralysante lorsque la perception du danger 
de la catastrophe est démesurément accentuée (voir 
chapitre-enjeu Santé).

• Finalement, s’ajoute à ces constats, une observa-
tion générale 4) de manque d’engagement sensible et 
sensoriel avec la nature qui inhibe une réelle sensibili-
té et la construction d’une identité environnementale 
propices aux comportements écologiques.

Des écarts constatés entre intentions d’agir et actions concrètes
Andreas ERIKSSON (UPS - LERASS)

Figure 12.1. L’engagement écologique.
(Source : Rif, 2020). 
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Acceptation de l’incertitude climatique grâce aux prévisions probabilistes
Gaëlle JOUANNO (UPS - LERASS)

Les prévisions météorologiques sont probablement 
une des prévisions scientifiques les plus visibles et les 
plus utilisées par les publics non spécialisés. Ces der-
niers possèdent une expérience vécue importante des 
prévisions et des conditions météorologiques (Morss et 
al., 2008). Aujourd’hui, les évolutions techniques et ma-
thématiques ont conduit la météorologie à développer 
des prévisions plus précises, les prévisions probabilistes 
qui quantifient l’incertitude des phénomènes météorolo-
giques à venir. Cette quantification s’exprime à l’aide de 
données chiffrées. 

Par cette expérience quotidienne, la communication des 
prévisions probabilistes météorologiques pourrait-elle 
contribuer à la prise en compte des changements clima-
tiques et favoriser la transition écologique ? En 2020, la 
réalisation d’une étude sur les représentations des pré-
visions probabilistes auprès de publics non spécialisés 
(Jouanno, 2020) nous permet de dégager des pistes in-
téressantes sur cette question (figure 12.2). Le terrain 
d’enquête est Toulouse, 4e ville de France avec 471 941 
habitants et 1530 au kilomètre carré, ce qui fait de cette 
ville un espace à faible densité comparé aux grandes 
villes. La moyenne d’âge de la population est de 34 ans, 
elle compte une population étudiante importante (INSEE, 
2021). L’enquête réalisée correspond à un échantillon de 
75 participants, toutes méthodes confondues (question-
naire, focus group, entretiens).

Tout d’abord, les résultats de cette étude montrent un 
intérêt fort des publics non spécialisés pour les prévi-
sions probabilistes, ce qui rejoint les résultats d’enquête 
de Murphy (Murphy, 1980). Les prévisions probabilistes 
se présentent comme un outil d’aide à la décision pour 
la majorité des enquêtés. Ces derniers établissent leur 
propre seuil influençant leur décision selon leurs expé-
riences vécues et leurs attentes. Certains prendront la 
décision de se déplacer en vélo après une consultation 
à 20 % et d’autres à 50 % de précipitation. Le niveau 
de compétence, les attentes des utilisateurs et le format 
du support peuvent toutefois constituer des freins. Un 
utilisateur grand public recherche une prévision claire, 
précise et instantanée. 

Cette prévision, l’utilisateur doit être capable de la visua-
liser dans sa totalité (intensité, temps, donnée), même 
pendant une courte consultation (1-2 min). L’intérêt de 
cette étude est de prouver que l’introduction de l’incer-
titude au sein des prévisions probabilistes permettra 
d’instaurer une meilleure confiance dans les prévisions. 
Car l’incertitude est inhérente aux prévisions météoro-
logiques. Quand les prévisionnistes cherchent à évincer 
cette incertitude, on a pu vérifier que la communication 
de fausses certitudes provoque une aversion aux prévi-
sions météorologiques chez certains enquêtés. A long 
terme, l’accroissement de l’information de l’incertitude 
des prévisions au quotidien pourrait donc être vu comme 
un outil pédagogique pour l’information climatique. Faire 
admettre petit à petit la dimension d’incertitude au sein 
des prévisions météorologiques quotidiennes auprès du 
grand public permet de le rendre plus à l’aise avec ce 
type de raisonnement.

Rendre ces données chiffrées accessibles et installées 
dans le quotidien pourrait favoriser un changement face 
à l’incertitude et à sa gestion dans la prise de décision 
chez les publics non spécialisés. Pour aller plus loin, pri-
vilégier le rapport au monde et à la nature de chacun 
en lien avec une dimension écologique et les consul-
tations météorologiques, par le biais des domaines de 
consultation comme la pratique sportive, la gestion quo-
tidienne, les déplacements ou encore le jardinage etc., 
peut constituer une ouverture communicationnelle vers 
de nouvelles représentations. La dimension spatiale im-
posée aux conditions météorologiques selon les terri-
toires peut renforcer un discours et des représentations 
de la transition écologique au plus près de la réalité lo-
cale. Cette médiation scientifique invite ses utilisateurs à 
visualiser différents aspects de la transition écologique 
de façon cohérente (consommation, usage, solidarité) et 
lors de leur prise de décision (consultation et anticipa-
tion des conditions météorologiques). Cela peut consti-
tuer une forme de communication peu coûteuse et peu 
culpabilisante vers et pour une appropriation progres-
sive en faveur de nouvelles représentations et pratiques 
(Libaert, 2010).

En conclusion, la communication quotidienne de l’in-
certitude peut contribuer à la « conscientisation » des 
publics non spécialisés et permettre un dépassement 
des limites de la communication des changements 
climatiques (Juanals, 2019). Même si les prévisions mé-
téorologiques ne se confondent pas avec les projections 
de changements climatiques par leur niveau temporel 
et leur modèle numérique de calcul, la consultation des 
prévisions probabilistes, comprenant la quantification de 
l’incertitude d’un phénomène, en vue d’une prise de dé-
cision quotidienne, permet d’appréhender l’incertitude 
climatique en la rendant plus gérable et acceptable au 
quotidien.

Figure 12.2. Comparaison des préférences du panel 
d’interrogés entre « connaitre le degré de confiance dans 
les prévisions qui me sont données » et « faire confiance 

à l’éditeur de l’information », extrait de l’étude « La 
communication des prévisions probabilistes ». 
(Source : Jouanno, 2020 pour Météo France)
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Cette première partie fait le constat d’un certain nombre de freins au plan cognitif qui bloquent le passage à l’action. 
Ainsi, nos habitudes et nos perceptions peuvent complexifier la mise en œuvre de la transition. La suite du chapitre 
développe des actions menées et des leviers qui permettent de dépasser ces blocages, d’engager les parties prenantes 
et se tourner vers une action individuelle et/ou collective.

La plupart des études en communication environnemen-
tale recommandent d’augmenter la visibilité et la vividité 
(le degré avec lequel les messages suscitent 1) un in-
térêt émotionnel ; 2) un aspect concret susceptible de 
provoquer des images mentales, et 3) une grande proxi-
mité sur le plan sensoriel, temporel ou spatial, Nisbett 
et Ross, 1980) des changements climatiques en cours 
dans des messages plus territorialement ciblés et en 
proposant des solutions concrètes et adaptées aux pro-
blèmes locaux que ces changements globaux génèrent. 
Il s’agit de surmonter la peur suscitée chez les individus 
en montrant que les institutions agissent à la hauteur des 
enjeux et soutiennent les initiatives locales à l’œuvre qui 
fonctionnent et réunissent des citoyens collectivement. 
À rebours des prescriptions individuelles à changer de 
comportement, il s’agit de donner à voir l’efficacité des 
projets collectifs et ainsi d’augmenter la perception et le 
sentiment de capacité à agir des individus.

La communication engageante propose justement d’im-
pliquer les citoyens dans des actions publiques et libres 
de choix, afin de susciter des nouvelles expériences et 
des engagements dans des dynamiques de groupe (fi-
gure 12.3). L’objectif est donc de peser sur les actions 
pour changer les idées. Au lieu d’un public « passif » 
en manque d’information et de connaissances, la com-
munication engageante propose d’agir « ici et mainte-
nant » avec des publics « actifs » ayant un rôle et statut 
de décideur dans le cours des actions au quotidien. Ce 
paradigme montre combien nous sommes plutôt enga-
gés par nos actes et des situations externes, sociales 
et communicationnelles. La communication engageante 
vise à modifier les croyances et les représentations ini-
tiales des publics en les invitant à réaliser un petit acte 
qui peut être source d’une nouvelle expérience et un 
changement d’habitude (Bernard, 2018). Notons que ce 
changement en acte doit être libre de choix et s’inscrit 
dans le temps long lorsqu’il est collectif.

Quels moyens pour passer de l’individuel au collectif ? Communication, changements 
structurels et engagements collectifs
Andreas ERIKSSON (UPS - LERASS)

Figure 12.3. La communication engageante.
(Source : Eriksson et Luciani, 2017)

Par exemple, le projet de recherche-action URCPIE Mi-
di-Pyrénées (2019) intitulé « S’engager dans la Transition 
Écologique » présente des retours d’expériences de la 
communication engageante pour engager des groupes 
d’habitants dans leurs lieux de vie et des groupes de 
salariés sur des écogestes dans des lieux de travail de 
28 entreprises de la Région Midi-Pyrénées. 

Ces projets communs font sens au niveau des lieux de 
vie, des quartiers, des communes, des écoles aux uni-
versités et des entreprises. Ils peuvent être initiés par les 
collectivités locales et permettent de pérenniser l’inves-
tissement des citoyens par des engagements qui s’au-

to-alimentent dans la dynamique portée par les groupes 
locaux. À l’appui, les professionnels de l’éducation à 
l’environnement ont les compétences et les ressources 
créatives afin d’entraîner les citoyens à redécouvrir la 
nature proche et ordinaire et à développer dès l’enfance 
des sensibilités et des identités environnementales et 
donc des attachements aux lieux de vie. 

L’art de la sensibilisation fait bien appel aux sens, au 
sensible et à donner un sens plus engageant aux actions 
que nous pouvons mettre en place localement et collec-
tivement dans et avec la nature. 
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Avec le changement climatique, trouver des moyens 
d’économiser l’eau est un enjeu crucial (voir cha-
pitre-enjeu Eau). L’agriculture est le principal utilisateur 
d’eau en Europe, avec plus de 50 % des prélèvements 
totaux (voir chapitre-enjeu Agrosystèmes). Alors que 
les agronomes essaient de rendre les cultures moins 
dépendantes à l’eau, ou de rendre l’utilisation de l’eau 
plus efficace en améliorant le matériel et les techniques, 
et que les économistes suggèrent de taxer l’utilisation 
d’eau, dans ce projet, nous avons tenté de réduire l’uti-
lisation d’eau par les agriculteurs en utilisant des leviers 
psychologiques, ou nudges (Chabé-Ferret et al., 2020), 
« petits éléments présents dans l’environnement qui at-
tirent notre attention et qui modifient notre comporte-
ment » (Thaler, 2018).

Les nudges sont apparus dans les dernières années 
comme des compléments intéressants et peu coûteux 
aux outils comme la réglementation, la taxation ou la 
subvention. Initialement développés pour inciter les mé-
nages à épargner ou à adopter une alimentation plus 
équilibrée, les nudges ont été plus récemment employés 
pour tenter de leur faire adopter des comportements 

plus écologiques. Le nudge que nous avons utilisé est 
appelé « nudge de comparaison sociale ». Il consiste à 
fournir aux agriculteurs une information sur leur propre 
consommation d’eau comparée à la consommation 
moyenne de leurs voisins. Ce type de nudge a déjà fait 
ses preuves, notamment aux Etats-Unis, pour réduire la 
consommation d’eau et d’électricité des ménages. En 
revanche, il n’a jamais été testé jusqu’ici pour tenter de 
réduire la consommation d’eau des agriculteurs.

Notre étude a été menée auprès d’agriculteurs loca-
lisés sur le système Neste, une zone alimentée par un 
ensemble de rivières rechargées artificiellement par des 
réservoirs localisés dans les Pyrénées, et où l’agricultu-
re est fortement dépendante de l’irrigation. Les agricul-
teurs du système Neste disposent d’un quota d’eau d’ir-
rigation annuel géré par la Compagnie d’Aménagement 
des Coteaux de Gascogne (CACG). Depuis quelques 
années, la CACG a commencé à équiper ses clients de 
compteurs communicants qui permettent d’obtenir un 
relevé hebdomadaire de leur consommation d’eau.

Les « nudges », des leviers à approfondir
Sylvain CHABE-FERRET (UTC - TSE), Philippe LE COËNT (BRGM), Arnaud REYNAUD (UTC - TSE), Julie SUBERVIE 
(INRAE - CEE-M), Daniel LEPERCQ (CACG)

En guise de conclusion, nous aimerions souligner que 
les écogestes individuels, bien que nécessaires, ne 
permettent qu’une baisse de 5 à 25 % de l’empreinte 
carbone personnelle compatible avec l’Accord de Pa-
ris. Comme le souligne l’étude de Carbone 4 pilotée par 
Jean Marc Jancovici (Carbone 4, 2019), les 3⁄4 restants 
dépendent de la décarbonation systémique de l’indus-
trie, l’agriculture, le transport, de l’énergie et des ser-
vices publics. L’étude conclut qu’il « est donc vain, et 
même dangereusement contre-productif, de prétendre 
résoudre la question climatique en faisant reposer l’ex-
clusivité de l’action sur les seuls individus ». Si le chan-
gement de comportement individuel reste important à 
accompagner, il s’agirait donc de redoubler d’effort pour 
un engagement collectif fort, à la croisée de ces multi-
ples secteurs dans lesquels nous sommes tous reliés, 
inter-dépendamment, comme acteurs du changement. 

L’enseignement majeur de ces constats est au moins de 
deux ordres : 

1) La « prise de conscience climatique » est globale-
ment acquise en France mais ne se traduit pas dans des 
changements individuels de comportements rapides et 
efficaces. Au-delà des freins psychosociaux pour passer 
à l’acte, les verrous de l’engagement collectif sont insti-
tutionnels et sociétaux, et nécessitent des changements 
structurels en commençant par la formation systémique 
des citoyens pour faire face aux défis de notre siècle. 

Et l’enjeu est de taille selon le rapport du climatologue 
Jean Jouzel (Rapport du groupe de travail « Enseigner la 
transition écologique dans le supérieur », 2020) car « la 
transition écologique n’est enseignée que de façon mar-
ginale, quand elle l’est », alors que celle-ci « mérite un 
effort, depuis le primaire jusqu’à la fin du lycée, en direc-
tion de tous les élèves » en y associant les parties-pre-
nantes hors-établissements tels que les associations, les 
entreprises et les collectivités (Jouzel et Abadie, 2020). 

2) Si l’éducation reste essentielle, l’enjeu climatique n’est 
plus tant de persuader les publics par des campagnes 
massives et coûteuses pour changer des comporte-
ments individuels, mais de savoir comment engager col-
lectivement. Autrement dit, il s’agit d’une question d’en-
gagement et de communication climatique qui se décline 
d’une façon cohérente à l’échelle territoriale, dans une 
mosaïque locale de transitions écologiques et énergé-
tiques. Des expérimentations collectives et innovantes 
sont déjà « passées à l’acte », dans lesquelles la com-
munication engageante peut investir les dynamiques de 
groupe pour engager les citoyens d’une manière plus 
pérenne. Au-delà des écogestes, l’engagement dans 
des projets communs et l’encapacitement à l’action 
(néologisme renvoyant au fait de « donner la capacité 
de ») avec et par les pairs, véhiculent des significations 
et des expériences du changement plus durables, car 
collectivement partagées sur le temps long.

Chapitre 12 | Enjeux psychosociologiques
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LES ACTEURS D’OCCITANIE SE MOBILISENT
Sensibiliser dès le plus jeune âge pour économiser 
l’eau et l’énergie (Watty à l’école) - 82
CC Grand Sud Tarn-et-Garonne - En savoir plus
La Communauté de Communes Grand Sud Tarn-et-Ga-
ronne, dans le cadre de son Plan Climat Air Énergie Territorial 
(PCAET), a souhaité sensibiliser les élèves de 22 classes aux 
économies d’énergie et d’eau. Les parents ont été concer-
nés par effet rebond, par le biais des écogestes appris à 
l’école. 548 élèves des écoles de Bouillac, Finhan, Larramet à 
Montech, Montbartier et Orgueil ont participé à 3 ateliers sur 
l’énergie et l’eau. Près de 500 kits économes en eau ont été 
distribués aux familles pour réaliser des économies d’eau et 
d’énergie.
Pour stimuler les élèves, les enseignants et les familles, le 
concours artistique WATTY leur proposait de créer un sup-
port photo, vidéo ou textuel pour illustrer les écogestes. Une 
élève de l’école de Montbartier a gagné un prix au niveau 

régional, a reçu un jeu de société « famille zéro déchets », 
et est devenue citoyenne d’honneur de Montbartier, de quoi 
montrer l’exemple aux autres enfants et aux adultes. Le CPIE 
Quercy Garonne a assuré ces animations dans le cadre d’un 
partenariat avec Eco 2 Co2 qui déploie ce programme CEE 
au niveau national.

En collaboration avec la CACG, nous avons envoyé 
chaque semaine à 99 agriculteurs disposant de comp-
teurs communicants un SMS les informant de leur 
consommation et de celle de leurs voisins. En pratique, 
le texte du SMS était le suivant : 

«  Bonjour Mr  X.  Economiser  l’eau  est  important  pour 
votre  bassin  versant.  Merci  de  continuer  à  optimiser 
votre irrigation.
Au 12/09, vous avez consommé 45 % de votre quota. 
Félicitations ! Les agriculteurs irrigants de votre bassin 
ont utilisé en moyenne 50 % de leur quota. »

Pour évaluer l’effet de notre nudge, nous avons choisi les 
99 agriculteurs nudgés au hasard parmi 200 agriculteurs 
équipés de compteurs communicants. Les 101 agricul-
teurs non sélectionnés ont été placés dans un groupe 
de contrôle et ont reçu un message hebdomadaire les 
invitant simplement à continuer leur irrigation, sans in-
formation sur leur consommation ni celle de leur voisins. 
Cette approche de tirage au sort des agriculteurs nud-
gés s’inspire de la recherche médicale où l’essai rando-
misé et contrôlé est la méthode de référence pour éva-
luer l’efficacité d’un traitement. La sélection au hasard 
des membres des deux groupes permet de garantir que 
leur composition est identique, et qu’ils auraient eu, en 
moyenne, la même consommation d’eau s’ils n’avaient 
reçu aucun nudge. 

La figure 12.4 présente le nombre d’agriculteurs par 
tranche de consommation totale d’eau en fin de sai-
son (au 12 septembre) en pourcentage du quota, dans 
le groupe nudgé (Treated) et dans le groupe non nudgé 
(Control). Le nombre d’agriculteurs consommant plus de 
80 % de leur quota est plus faible dans le groupe nudgé 
que dans le groupe non nudgé, ce qui montre que notre 
nudge a été efficace pour réduire les consommations les 
plus élevées. 

Malheureusement, la proportion d’agriculteurs ne 
consommant pas d’eau du tout est plus élevée dans le 
groupe n’ayant pas reçu le nudge, ce qui suggère que 
notre intervention a encouragé les agriculteurs qui avaient 
choisi de ne pas irriguer à consommer de l’eau, ce que 
l’on appelle un effet boomerang. Au final, notre nudge 
a eu un effet faible sur la consommation totale d’eau, 
l’effet boomerang compensant les économies d’eau ré-
alisées sur les plus gros consommateurs. Nos résultats 
montrent que les nudges, associés à des technologies 
nouvelles comme les compteurs communicants, ont le 
potentiel d’amener les agriculteurs à économiser l’eau. 
Leur conception doit néanmoins être affinée pour réduire 
les effets boomerang et améliorer la qualité du message 
envoyé aux agriculteurs, en le combinant par exemple 
avec des préconisations techniques adaptées aux prévi-
sions météo et aux objectifs de rendement.

Figure 12.4. Comparaison 
du nombre d’agriculteurs 

par tranche de 
consommation totale 

d’eau en fin de saison au 
12 septembre. 

(Source : S. Chabe-Ferret, 
2019)

Crédit photo : CC Grand Sud Tarn-et-Garonne

https://reco-occitanie.org/project/deploiement-du-programme-watty-a-lecole/
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Dans le cadre du Plan Climat Air Énergie Territorial et du 
Programme Local de Prévention des Déchets, Toulouse 
Métropole a décidé d’engager une action visant à ré-
duire les émissions de gaz à effet de serre (GES) liées au 
gaspillage alimentaire en encourageant les restaurateurs 
à promouvoir dans leurs établissements le doggy bag, 
appelé plus joliment à la française le « Gourmet Bag ». 

L’Agence ICOM 21 et le Laboratoire de Psychologie So-
ciale d’Aix-Marseille Université ont été sollicités pour 
mener une expérimentation de juin à juillet 2015 afin 
de tester la pertinence et l’efficacité d’un dispositif de 
communication engageante associé aux techniques des 
nudges afin de faciliter la diffusion et l’acceptation du 
doggy bag tant chez les professionnels que les particu-
liers. L’étude a été déployée avec le concours de huit 
restaurateurs membres de l’UMIH 31 (Union des Métiers 
et des Industries Hôtelières de la Haute-Garonne), de la 
DRAAF Midi-Pyrénées et de l’ADEME Midi-Pyrénées.

En France, bien que le doggy bag ne soit pas une pra-
tique courante, 75 % des consommateurs se disent 
prêts à l’utiliser (enquête réalisée par la DRAAF Rhô-
ne-Alpes, 2014). Nos habitudes font que nous éprouvons 
des réticences à demander au restaurateur de pouvoir 
emporter les restes d’un plat. Pourtant, dans les pays 
anglo-saxons, cela se pratique depuis des années. Le 
but de l’étude réalisée était donc de tester concrètement 
une campagne de communication engageante dans les 
restaurants en s’appuyant sur des techniques qui favo-
risent le changement de comportement des consomma-
teurs au profit d’une pratique éco-citoyenne.

Le gaspillage alimentaire est un axe fort de la politique 
coordonnée par le Ministère en charge de l’agriculture 
et de l’alimentation. L’objectif est d’arriver à réduire en 
France ce gaspillage alimentaire dans les foyers et au 
niveau des opérateurs de la filière. Les chiffres montrent 
que 90 millions de tonnes/an de denrées alimentaires 
sont gaspillées dans l’Union européenne. Au niveau na-
tional et de Toulouse Métropole c’est 65 kg par habitant 
de denrées alimentaires gaspillées dont 7 kg directe-
ment jetés emballés. 

Dans le secteur de la restauration, on trouve 14 % de 
gaspillage alimentaire en restauration traditionnelle et le 
gaspillage s’élève à 230 g / personne / repas. Selon une 
étude du WRAP (WRAP, 2008), chaque tonne de nour-
riture jetée serait responsable de 4,5 tonnes de CO2. 
Une étude de l’ADEME évalue à 15,3 millions de tonnes 
équivalent CO2 (Mteq) l’impact carbone de ces pertes 
et gaspillages. Cela correspond à 3 % de l’ensemble 
des émissions de l’activité nationale (les émissions de la 
France sont de 491 Mteq CO2, format inventaire CITEPA, 
données 2013). 

Le gaspillage alimentaire est donc bien un enjeu pour 
lutter contre les dérèglements climatiques. 

L’étude, basée sur le principe de la communication en-
gageante, s’est déroulée sur 4 semaines. La première 
semaine consistait en un test à blanc sans protocole ni 
dispositif de communication engageante (phase 1) : on 
note tout simplement dans les restaurants le nombre de 
repas non terminés et le nombre de gourmet bag distri-
bués. Les trois semaines suivantes (phase 2), nous avons 
déployé le protocole de communication engageante sur 
8 555 clients comptabilisés.

Avec le principe de la communication engageante, il ne 
s’agit pas de diffuser seulement une information à visée 
persuasive mais de suggérer, en plus, aux clients d’agir 
en réalisant de petits actes préparatoires engageants 
qui vont les prédisposer à en accepter de plus coûteux 
(Girandola & Fointiat, 2016). Ainsi, nous avons imaginé 
un dispositif de communication engageante se dérou-
lant de la manière suivante : l’opération Gourmet Bag 
était annoncée d’une manière très visible sur la porte du 
restaurant par une affiche. Ensuite, les serveurs.ses de-
vaient adopter tou.te.s le même discours en informant 
les client.es qu’un Gourmet Bag était réservé pour eux/
elles quoi qu’il arrive. C’est ce que l’on appelle l’option 
par défaut dans la technique du nudge : le gourmet bag 
est proposé par défaut. Cela permet de limiter la gêne 
occasionnée par sa demande. 

Un petit chevalet en carton annonçant cette opération 
était disposé sur la table à laquelle les client.es prenaient 
place. Sur le chevalet, nous avons mobilisé le principe 
de la haute identification à l’action : adopter le Gourmet 
bag c’est contribuer à lutter contre le gaspillage alimen-
taire. On proposait ensuite aux client.es de répondre à 
un questionnaire de table sur leurs opinions envers le 
gourmet bag et le gaspillage alimentaire de manière gé-
nérale. Ce comportement, accepté en toute liberté, est 
considéré comme un acte préparatoire engageant. Si à 
la fin du repas le client n’avait pas terminé son repas, un 
Gourmet Bag lui était proposé en l’informant que beau-
coup l’ont déjà adopté. Cette technique met en jeu la 
norme sociale. Il est ensuite remercié pour son action.

Sur 1018 questionnaires remplis, 76 % des répondants 
évaluent la lutte contre le gaspillage alimentaire comme 
tout à fait importante, 61 % considèrent le Gourmet bag 
comme tout à fait utile, 60 % indiquent avoir la possibi-
lité de stocker leur Gourmet bag. Nous avons comparé 
le taux d’acceptation entre la phase 1 (sans communi-
cation particulière) et la phase 2 (avec communication 
engageante).

Des leviers de passage à l’action : communication engageante & nudge pour réduire le 
gaspillage alimentaire
Fabien GIRANDOLA (AIX-Marseille U. - LPS), Daniel LUCIANI (ICOM 21)
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Les résultats montrent que le nombre de Gourmet Bag 
distribués augmente significativement entre les phases 
1 et 2 : de 17 % d’acceptation (13/77) pour la phase 1 à 
38 % d’acceptation (70/184) pour la phase 2 soit 21 % 
de plus (5 fois plus) de Gourmet Bag distribués. Les ré-
sultats attestent de la réussite de l’étude. 

La communication engageante déployée pendant l’opé-
ration augmente significativement le nombre de Gourmet 
bag distribués. Ainsi, l’application et la généralisation 
de la procédure et pratique de la communication enga-
geante dans les restaurants partenaires peut grande-
ment contribuer à la réduction du gaspillage alimentaire.

Quelles stratégies mettre en place pour 
favoriser des modes de vie plus écologiques ?

La théorie de la dissonance cognitive, bien qu’étant un 
concept ancien (Festinger, 1957) en psychologie sociale, 
est toujours d’actualité. Cette théorie nous démontre 
qu’être d’accord avec une idée ne signifie pas agir pour 
modifier la situation et mettre en œuvre le comporte-
ment. Ainsi, les intentions ne sont pas toujours suivies 
d’actes. Nous pensons néanmoins que quelques élé-
ments peuvent permettre d’accélérer ce changement.

• Ne pas attendre de solutions clés en main mais 
plutôt parier sur une imbrication des savoirs
Les psychosociologues sont souvent interpellés pour 
répondre à une problématique du changement de com-
portement dans divers secteurs de la transition écolo-
gique. Régulièrement les attentes sont fortes à ce sujet 
qui requiert une rapidité d’exécution qui n’est pas cohé-
rente avec le processus, plus long, du changement des 
pratiques. Si parfois nous avons l’impression que cela ne 
va pas assez vite, il faut se rassurer sur le fait que plus 
le changement s’opère en transition, s’installe dans le 
temps, plus il s’ancre dans les pratiques, les habitudes 
et les valeurs de l’individu. 

La théorie de l’autodétermination de Deci et Ryan (Deci 
et Ryan, 2002) nous apprend à ce titre qu’il est néces-
saire d’observer chez les individus une motivation intrin-
sèque à faire un comportement si l’on veut qu’il soit pé-
renne dans le temps, c’est à dire une motivation qui vient 
de lui, une motivation qui porte sur ses valeurs, sur ce en 
quoi il croit. Afin de tendre vers cette motivation, il est 
nécessaire que chaque comportement de protection de 
l’environnement effectué par l’individu soit conscientisé.

Le nudge (façon d’influencer sans contrainte en modi-
fiant les aménagements, les conditions autour de l’indi-
vidu) ou encore la communication engageante (engager 
les individus en lui faisant réaliser des actions) ont mon-
tré leur efficacité pour changer les comportements sur 
le court terme. Cependant, on s’aperçoit vite que ces 
changements ne sont pas pérennes car non conscien-
tisés par l’individu, qui, dès qu’il en aura l’occasion ou 
que la situation changera, reviendra à la situation initiale. 

En effet, ces deux dernières méthodes ne permettent 
pas l’intériorisation des valeurs environnementales des 
individus car elles ne donnent pas le temps de la ré-
flexion, de l’apprentissage et de l’internalisation des 
changements de comportements, qui sont alors induits 
par l’extérieur (motivation extrinsèque).

Ainsi, ces techniques seraient davantage utiles, par inter-
jection, dans des méthodologies centrées sur des sché-
mas de changement plus long tels que le permettent les 
modèles en étape du changement (par exemple, le mo-
dèle RUBICON de Gollwitzer ou le modèle transthéorique 
de Prochaska et DiClemente). Ces modèles considèrent 
le changement comme un processus comportant plu-
sieurs phases allant de l’inaction totale, à la conscience 
du problème, à la planification des actions à réaliser pour 
le solutionner, à la mise en place des actions concrètes 
et à leur pérennisation. Comprendre dans quelle phase 
se situe.nt le.s individu.s dont on veut faire évoluer le 
comportement permet de mieux cibler la communication 
et les arguments à lui transmettre et permet également 
de faciliter le passage à l’action par des aménagements 
plus structurels dont il aurait besoin pour changer.

• Communiquer autrement – changer d’objet de 
communication
Également, il nous apparait important, pour faire évoluer 
les comportements, de réinventer une autre forme de 
communication basée sur les notions de bien-être et de 
santé de l’individu plutôt que sur des critères suscep-
tibles de le culpabiliser ou de lui faire peur. Ainsi, il pour-
rait être intéressant de créer un récit du collectif sur les 
modes de vie, de travailler les communications autour 
d’une norme sociale valorisante plutôt que sur un ton 
réprobateur mais aussi d’aborder la problématique avec 
un cadrage positif de l’information plutôt que négatif.

Enfin, changer les comportements de consommation 
implique en amont d’aider les individus à se projeter 
dans le moyen / long terme car nous réagissons tous aux 
urgences et nous n’avons pas le temps de penser la pé-
rennité et la valeur à long terme des actions. Il convien-
drait donc de penser cette façon de communiquer dans 
les projets de transition écologique.

Prise de conscience et communication valorisante
Isabelle RICHARD (Environnons)
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Pour changer les comportements et développer plus 
largement les actions en faveur de la transition énergé-
tique, il est nécessaire de faire participer, collaborer, l’en-
semble des parties prenantes, à savoir les personnes qui 
pensent, font, et utilisent les espaces de vie qu’ils soient 
naturels ou bâtis ou encore qu’ils favorisent les interac-
tions sociales dont nous avons, aujourd’hui plus qu’hier, 
véritablement besoin. 

Pour cela il devient urgent de lier systématiquement dans 
les projets de transition écologique, qu’ils soient orien-
tés recherche ou plus opérationnels, des chercheurs/ex-
perts, des agents de collectivité, des décideurs, et des 
parties civiles (habitants, usagers, etc.) afin de mettre en 
œuvre directement, et au sein d’un même projet, les ré-
sultats issus de la science qui serait dès lors une science 
participative. 

Cela reviendrait ainsi à phaser les projets comme ceci : 

1) Analyse / diagnostic recherche en faisant participer 
l’ensemble des parties prenantes ; 

2) Mise en œuvre opérationnelle des recommanda-
tions issues de la première phase ;

et 3) Évaluation du projet / de la réalisation par l’en-
semble des parties prenantes. 

Nous pensons que l’implication du chercheur dans 
toutes les phases du projet jusqu’à sa réalisation permet 
de mieux acculturer les personnes en charge de sa mise 
en œuvre en même temps que de permettre au cher-
cheur une prise de conscience plus opérationnelle des 
enjeux de transition écologique.

Favoriser les approches de recherche action inclusive
Isabelle RICHARD (Environnons)

Même s’il n’existe pas de définition universelle de ce 
phénomène météorologique, la canicule est caractéri-
sée par de très fortes chaleurs diurne et nocturne sur 
plusieurs jours consécutifs. La sécheresse se distingue 
de la canicule bien qu’elles soient souvent liées : l’une 
concerne l’absence de pluies sur une période, l’autre se 
réfère au niveau des températures de jour et de nuit du-
rant une période prolongée. 

En France le risque canicule est identifié comme un 
risque naturel majeur mais la réponse opérationnelle en 
termes de sécurité civile le classe dans la catégorie des 
risques sanitaires (ORSEC, 2006). En termes d’assu-
rance, seule la sécheresse est prise en compte et elle re-
présente 36 % du montant global de la sinistralité au titre 
des catastrophes naturelles entre 1982 et 2019 (CCR, 
2019). En région Occitanie ce chiffre s’élève à 41 % 
(CCR, 2020) entre 1995 et 2019, pointant la vulnérabilité 
accrue du territoire face à ce risque. 

Bien que des épisodes de fortes chaleurs aient pu être 
observés à des périodes préindustrielles, il est désor-
mais établi que le rythme s’accélère dangereusement 
dû à l’impact de l’activité humaine sur le climat (GIEC, 
2018). Concernant ce risque à une échelle locale, les 
projections issues du rapport « Eau et climat 3.0 » dans le 
Gard (département du Gard, 2020) prévoient une hausse 
généralisée des températures à l’horizon 2050 et 2100 et 
une augmentation de la température moyenne d’environ 
+0,5 °C par décennie par rapport à aujourd’hui. 

Les simulations réalisées par Météo France sur l’arc 
méditerranéen vont dans le même sens : augmentation 
des vagues de chaleur avec des durées supérieures à un 
mois, de plus en plus de nuits anormalement chaudes et 
une augmentation de la sécheresse des sols. En 2019, 
c’est dans le Gard qu’a été enregistré le record abso-
lu de température jamais mesurée en France, à savoir 
45,9 °C à Gallargues-le-Montueux (Météo France) (voir 
chapitre-enjeu Climat régional). 

Météo France identifie des seuils de vigilance qui va-
rient selon les départements, en distinguant la vigilance, 
qui consiste à mettre en garde face à un risque (par es-
sence, non encore réalisé), de l’alerte, déclenchée par 
le maire ou le préfet, qui prévient d’un danger avéré 
mettant en péril des individus. Or, dans le contexte d’un 
risque diffus, c’est-à-dire « dont les contours ne sont pas 
nettement définis », il est difficile pour les autorités de 
circonscrire précisément une temporalité, une emprise 
territoriale et les populations concernées. 

En effet, tous les individus ne présentent pas le même 
degré d’exposition au risque canicule selon les vulnéra-
bilités individuelles et/ou sociales : les personnes âgées, 
les nourrissons, les femmes enceintes, les personnes 
souffrant de pathologies aigües, etc., mais également les 
personnes sans domicile fixe ou précaires, ne disposant 
pas d’un logement adapté (voir chapitre-enjeu Santé). 

L’Observatoire Participatif du Risque Canicule (OPRIC)
Béatrice GISCLARD (UN - PROJEKT), Marie-Julie CATOIR-BRISSON (UN - PROJEKT)
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On relève également des inégalités territoriales face à 
ce risque : une analyse plus fine des phénomènes dis-
tingue les îlots de chaleur urbains (ICU) où les matériaux 
des bâtiments et des surfaces emmagasinent l’éner-
gie solaire dans la journée et la restituent dans la nuit, 
ne permettant pas à l’air de se refroidir contrairement 
aux zones rurales, moins densément urbanisées (voir 
chapitre-enjeu Milieux urbanisés). La perception du 
nombre des victimes de la canicule est parfois minorée 
du fait de son expansion temporelle, a contrario d’une 
catastrophe ponctuelle plus à même de marquer les es-
prits (inondation, séisme ou tsunami par exemple). En 
France, le nombre de morts par jour durant l’épisode 
de canicule de l’été 2003 était supérieur à celui relevé 
durant la crise sanitaire du printemps 2020, avec une 
mortalité caniculaire plus brève et plus intense que celle 
due au Covid-19 (INSEE, 2020). La perception de la gra-
vité d’une situation diffère parfois fortement des faits et 
chiffres établis en lien avec ladite situation. À ce titre, le 
risque canicule n’échappe pas à ce paradoxe, renforcé 
par les choix médiatiques du moment.

Partant du constat que ce risque est en augmentation 
mais que ses manifestations (amplitude géographique et 
temporelle et personnes concernées) font qu’il est mal 
appréhendé, tant par les populations que par les autori-
tés en charge de sa gestion, nous avons souhaité déve-
lopper une approche originale dans le cadre du WP5 de 
l’Agence Nationale de la Recherche (ANR) et du projet 
INPLIC (INitiatives des Populations Locales et Intégration 
dans la Conduite de crise, projet d’analyse cofinancé par 
l’Agence Nationale de la Recherche et porté par le labo-
ratoire DICEN du CNAM Paris, l’Université de Technolo-
gie de Troyes – Institut Charles Delaunay et le laboratoire 
Projekt de l’Université de Nîmes). Pour faire face à la ca-
nicule, les populations doivent souvent se débrouiller par 
leurs propres moyens et développer par elles-mêmes les 
compétences et les solutions nécessaires. Le parti-pris 
a été de s’appuyer sur les sciences participatives et des 
méthodologies issues du design social afin de dévelop-
per un Observatoire Participatif du Risque de Canicule 
(OPRIC). Les objectifs de cet observatoire sont pluriels : 
contribuer à développer une conscience et une culture 
de ce risque en rassemblant et en rendant visibles des 
initiatives issues des populations pour faire face à ce 
phénomène, capitaliser sur la mémoire collective et in-
dividuelle de ce risque, co-construire des solutions fru-
gales et ouvrir le champ à des imaginaires collectifs. 

Une première étape a consisté à réaliser des immersions 
terrain auprès d’habitant.es à Nîmes et à proximité (mai-
juin 2020). En parallèle, des entretiens ont été menés 
avec des professionnels (pompiers, collectivités territo-
riales, préfecture) et un travail de veille sur des initiatives 
en lien avec le risque a été effectué. Compte-tenu de la 
période particulière (contexte sanitaire et confinement) 
du printemps 2020, les réseaux sociaux ont été mobi-
lisés pour recueillir des informations, échanger avec les 
habitant.es et personnes intéressées via la page Face-
book créée à cet effet. 

Toutes ces initiatives, mises en place sur le territoire oc-
citan et en ligne, ont contribué à constituer une com-
munauté d’intérêts impliquant des citoyens autour du 
risque canicule. 

Le 3 septembre 2020, nous avons réalisé un premier ate-
lier participatif au FabLab de Nîmes grâce à l’appui des 
agences de design social Étrange-Ordinaire et Commu-
nHic. L’atelier, qui a réuni une vingtaine de participant.es 
(habitant.es et spécialistes) sur une journée, était réparti 
en quatre activités. La première concernait la perception 
et les ressentis de la canicule et mettait les participant.es 
au défi de créer le nuancier de la perception et du ressenti 
de la canicule. La deuxième activité avait pour objectif de 
capitaliser sur la connaissance en créant une mémoire 
vivante du risque. Dans la troisième activité, il s’agissait 
de définir un langage caniculaire via la sémantique, le 
champ lexical et les stratégies de communication. Enfin, 
dans la quatrième activité, le design fiction était mobili-
sé pour faire face à des scénarios de situations de crise 
caniculaire. Le « chaman » guidait le voyageur dans son 
récit, le « scribe » était en charge de la retranscription et 
le « journaliste » posait des questions sur les points clés 
de la narration. Un second atelier a été réalisé en ligne 
- compte tenu de la crise sanitaire et en période de confi-
nement - le 23 avril 2021 avec une quinzaine d’acteurs 
en charge de la gestion de la canicule au niveau territo-
rial. Les participant.es devaient dans un premier temps 
cartographier les acteurs de la canicule au moyen de la 
plateforme de collaboration visuelle Miro©. Dans un se-
cond temps par équipe, il s’agissait de combiner des ac-
teurs, des publics, des lieux dans une situation donnée 
(exemple : « les individus s’équipent de climatiseurs. Ces 
derniers créent des nuisances sonores et contribuent à 
la hausse de la température dans la rue ») et d’imaginer 
une solution répondant à la situation.

La recherche étant encore en cours, les résultats défi-
nitifs ne sont pas établis. Cependant, à partir des don-
nées récoltées et des premiers éléments issus des deux 
ateliers, nous pouvons néanmoins esquisser quelques 
réflexions. Le protocole d’enquête a permis de faire 
ressortir un réel intérêt pour le sujet malgré un contexte 
compliqué et des freins aux rencontres physiques et à 
l’accès au terrain. Les personnes rencontrées sont por-
teuses de propositions concrètes à mettre en œuvre 
pour faire face à la canicule et les méthodologies em-
ployées ont permis de valoriser les apports individuels 
et collectifs sur le sujet. Le croisement d’expertises et 
expériences des professionnels du risque avec celles 
des habitants a aussi permis de développer de nouvelles 
pistes de réflexion sur les modes d’action de l’observa-
toire, au-delà du projet INPLIC co-financé par l’ANR, en 
tissant des liens avec d’autres acteurs impliqués dans 
le risque canicule, aux niveaux local et national. Cette 
approche en co-construction a aussi permis de déve-
lopper des pistes de solutions sous différentes formes 
(scénarios d’usage, cartographies, collections de photo-
graphies) qui constituent aussi des données probantes 
de recherche sur l’apport du design social à la problé-
matique des risques.

http://risquecanicule.fr/
https://www.facebook.com/opric.gard
https://www.facebook.com/opric.gard
http://etrangeordinaire.fr/
https://www.communhic.fr/
https://www.communhic.fr/
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A bien noter pour le lecteur, tout un pan de la communi-
cation environnementale est peu visible ici, il ne faudrait 
donc pas conclure que ce chapitre permette de prendre 
en compte tous les aspects de ce sujet. Les chercheurs 
en communication environnementale travaillent habituel-
lement à l’échelle nationale et pas seulement à l’échelle 
d’un territoire comme celui de l’Occitanie, d’où ce 
manque. 

Néanmoins, plusieurs aspects sont à retenir : l’efficacité 
de la communication engageante, mais dans un cadre 
très spécifique, l’efficacité des nudges mais également 
de la prise de conscience qui constitue toujours le pré-
alable indispensable à l’action, bien qu’elle prenne un 
temps plus ou moins long. 

Certaines pratiques apparemment efficaces ne le se-
raient que sur le court terme. L’efficacité d’une pratique 
doit donc toujours être considérée avec une grande 
prudence. Par ailleurs, nous tenons à souligner que 
les questions éthiques, non présentées ici, sont pour-
tant bien sous-jacentes aux pratiques de communica-
tion orientées vers le changement comportemental. Se 
posent alors les questions du libre-arbitre, de l’influence, 
de la persuasion, mais aussi de la manipulation. 

Cela renvoie à la nécessité de la mise en place de garde-
fous afin d’éviter les pratiques non respectueuses de ce 
libre-arbitre. 

La transition nécessite des pratiques de communication 
qui permettent aux individus et aux collectifs constitués 
de dialoguer entre eux, à propos d’une action à mener, 
et pas d’agir directement en appliquant sans réfléchir ce 
qui est proposé.

Ce dialogue, ces dialogues, toujours à organiser, pour-
raient permettre de constituer une identité environne-
mentale collective dont la mise en acte pourrait se tra-
duire par des actions concrètes en cohérence avec cette 
nouvelle identité. Quand nous introduisons cette notion 
d’identité environnementale, il est finalement question 
de changements sociétaux profonds. 

Ces changements majeurs sont difficiles à observer pour 
les chercheurs condamnés à des terrains souvent étroits 
pour des raisons de faisabilité. Mais ces chercheurs par-
viennent néanmoins à montrer la complexité des mu-
tations en cours, comme certaines contributions de ce 
chapitre le laissent voir, et mettent ainsi en lumière cer-
tains leviers d’action.

Conclusion
Elsa CAUSSE (UN - CHROME), Béatrice JALENQUES-VIGOUROUX (UM - CEPREM)
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Photo 12.5. Chercheurs et viticulteurs de Banyuls étudiant sur le terrain les options de réorganisation spatiale du vignoble, 
projet LACCAVE.

(Source : Étienne Delay, 2017)
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Préparation d’échantillons de sol 
pour la conservation en congélateur. 
Plateforme GENOSOL dans l’UMR 

d’agroécologie. 
(Source : INRAE / B. Nicolas, 2019).
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ANNEXE 1
RÉSUMÉ des messages clés du tome 1 du rapport du GIEC 2021

A. L’état actuel du climat
A1. L’influence humaine sur l’atmosphère, l’océan et la terre est sans équivoque. Des changements 
généralisés et rapides dans l’atmosphère, l’océan, la cryosphère et la biosphère se sont produits.

A2. L’ampleur des changements récents dans l’ensemble du système climatique et l’état actuel de 
nombreux aspects du système climatique sont sans précédent depuis des siècles voire des milliers 
d’années.

A3. Le changement climatique induit par l’humain affecte déjà de nombreux phénomènes météo-
rologiques et climatiques extrêmes dans toutes les régions du monde. Les preuves des changements observés dans les extrêmes 
tels que les vagues de chaleur, les fortes précipitations, les sécheresses et les cyclones tropicaux, et, en particulier, leur attribution à 
l’influence humaine, se sont renforcées depuis le rapport de 2014 (AR5).

A4. Une meilleure connaissance des processus climatiques, des preuves paléoclimatiques et de la réponse du système climatique 
à l’augmentation du forçage radiatif donne une meilleure estimation de la sensibilité climatique à l’équilibre de 3 °C avec une plage 
plus étroite par rapport à AR5.

B. Les possibles climats futurs
B1. La température de surface mondiale continuera d’augmenter jusqu’au milieu du siècle au moins dans tous les scénarios d’émis-
sions considérés. Le réchauffement climatique de 1,5 °C et 2 °C sera dépassé au cours du XXIe siècle à moins que des réductions 
importantes d’émissions de CO2 et d’autres gaz à effet de serre ne se produisent dans les décennies à venir.

B2. De nombreux changements dans le système climatique deviennent plus importants en relation directe avec l’augmentation du 
réchauffement climatique. Ils comprennent l’augmentation de la fréquence et de l’intensité des extrêmes de chaleur, des vagues de 
chaleur marines et des fortes précipitations, des sécheresses agricoles et écologiques dans certaines régions et de la proportion de 
cyclones tropicaux intenses, ainsi que des réductions de la banquise arctique, de la couverture neigeuse et du pergélisol.

B3. Le réchauffement climatique continu devrait intensifier davantage le cycle mondial de l’eau, y compris sa variabilité, les précipi-
tations mondiales de la mousson et la gravité des événements humides et secs.

B4. Dans les scénarios d’augmentation des émissions de CO2, les puits de carbone océaniques et terrestres devraient être moins 
efficaces pour ralentir l’accumulation de CO2 dans l’atmosphère.

B5. De nombreux changements dus aux émissions de gaz à effet de serre passées et futures sont irréversibles pendant des siècles 
voire des millénaires, en particulier les changements dans l’océan, les calottes glaciaires et le niveau mondial de la mer.

C. Information climatique pour l’évaluation des risques et l’adaptation régionale
C1. Les facteurs naturels et la variabilité interne moduleront les changements causés par l’homme, en particulier à l’échelle régio-
nale et à court terme, avec peu d’effet sur le réchauffement climatique centenaire. Ces modulations sont importantes à prendre en 
compte dans la planification de toute la gamme des changements possibles.

C2. Avec la poursuite du réchauffement climatique, chaque région devrait connaitre de plus en plus de changements simultanés et 
multiples dans les facteurs d’impact climatique. Les changements de plusieurs facteurs d’impact climatiques seraient plus répandus 
à 2 °C par rapport à un réchauffement global de 1,5 °C et encore plus répandus et/ou prononcés pour des niveaux de réchauffement 
plus élevés.

C3. Des résultats à faible probabilité, tels que l’effondrement de la calotte glaciaire, des changements brusques de la circulation 
océanique, certains événements extrêmes composés et un réchauffement nettement plus important que la plage très probable éva-
luée de réchauffement futur ne peuvent être exclus et font partie de l’évaluation des risques.

D. Limiter le changement climatique futur 
D1. Du point de vue des sciences physiques, limiter le réchauffement climatique d’origine humaine à un niveau spécifique nécessite 
de limiter les émissions cumulées de CO2, en atteignant au moins des émissions nettes de CO2, ainsi que de fortes réductions des 
autres émissions de gaz à effet de serre. Des réductions fortes, rapides et soutenues des émissions de CH4 limiteraient également 
l’effet de réchauffement résultant de la baisse de la pollution par les aérosols et amélioreraient la qualité de l’air.

D2. Les scénarios avec des émissions de GES très faibles ou faibles (SSP1-1.9 et SSP1-2.6) conduisent en quelques années à des 
effets perceptibles sur les concentrations de gaz à effet de serre et d’aérosols, et la qualité de l’air, par rapport aux scénarios d’émis-
sions de GES élevées et très élevées (SSP3-7.0 ou SSP5- 8.5). Dans ces scénarios contrastés, des différences perceptibles dans les 
tendances de la température de surface mondiale commenceraient à émerger de la variabilité naturelle dans un délai d’environ 20 
ans, et sur des périodes plus longues pour de nombreux autres facteurs d’impact climatique (degré de confiance élevé).
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ANNEXE 2

RÉSUMÉ des messages clés du rapport conjoint GIEC-IPBES 2021
Les auteurs avertissent que des actions étroitement ciblées pour lutter contre le changement cli-
matique peuvent nuire directement et indirectement à la nature et vice-versa, mais de nombreuses 
mesures existent qui peuvent apporter des contributions positives significatives dans les deux 
domaines. Parmi les actions disponibles les plus importantes identifiées dans le rapport figurent : 

• Arrêter la perte et la dégradation des écosystèmes riches en carbone et en espèces sur 
terre et dans l’océan, en particulier les forêts, les zones humides, les tourbières, les prairies et les savanes ; 
les écosystèmes côtiers tels que les mangroves, les marais salants, les forêts de varech et les herbiers marins ; 
ainsi que les habitats d’eau profonde et de carbone bleu polaire. Le rapport souligne que la réduction de la 
déforestation et de la dégradation des forêts peut contribuer à réduire les émissions de gaz à effet de serre 
d’origine humaine, dans une large fourchette allant de 0,4 à 5,8 gigatonnes d’équivalent dioxyde de carbone chaque année. 

• Restauration d’écosystèmes riches en carbone et en espèces. Les auteurs soulignent que la restauration est l’une des mesures d’at-
ténuation du climat basées sur la nature les moins chères et les plus rapides à mettre en œuvre - offrant un habitat indispensable pour les plantes 
et les animaux, améliorant ainsi la résilience de la biodiversité face au changement climatique, avec de nombreux autres avantages telles que la 
régulation des crues, la protection des côtes, l’amélioration de la qualité de l’eau, la réduction de l’érosion des sols et la garantie de la pollinisation. 
La restauration des écosystèmes peut également créer des emplois et des revenus, en particulier si l’on prend en considération les besoins et les 
droits d’accès des peuples autochtones et des communautés locales. 

• Accroître les pratiques agricoles et forestières durables pour améliorer la capacité d’adaptation au changement clima-
tique, renforcer la biodiversité, augmenter le stockage du carbone et réduire les émissions. Il s’agit notamment de mesures telles 
que la diversification des plantes cultivées et des espèces forestières, l’agroforesterie et l’agroécologie. Le rapport estime conjointement que l’amé-
lioration de la gestion des terres cultivées et des systèmes de pâturage, comme la conservation des sols et la réduction de l’utilisation d’engrais, 
offre un potentiel annuel d’atténuation du changement climatique de 3 à 6 gigatonnes d’équivalent dioxyde de carbone. 

• Améliorer et mieux cibler les actions de conservation, coordonnées et soutenues par une adaptation et une innovation cli-
matiques fortes. Les aires protégées représentent actuellement environ 15 % des terres et 7,5 % de l’océan. Des résultats positifs sont attendus 
dans l’augmentation substantielle des zones intactes et efficacement protégées. Les estimations mondiales des besoins exacts en aires protégées 
et conservées efficacement pour assurer un climat habitable, une biodiversité autosuffisante et une bonne qualité de vie ne sont pas encore bien éta-
blies, mais varient de 30 à 50 % de toutes les surfaces océaniques et terrestres. Les options pour améliorer les impacts positifs des aires protégées 
comprennent des ressources plus importantes, une meilleure gestion et application, et une meilleure distribution avec une inter-connectivité accrue 
entre ces aires. Les mesures de conservation au-delà des aires protégées sont également mises en lumière – y compris les couloirs de migration 
et la planification des changements climatiques, ainsi qu’une meilleure intégration des personnes avec la nature pour assurer l’équité d’accès et 
d’utilisation des contributions de la nature aux personnes. 

• L’élimination des subventions qui soutiennent les activités locales et nationales nuisibles à la biodiversité - telles que la défo-
restation, la surfertilisation et la surpêche, peut également soutenir l’atténuation et l’adaptation au changement climatique, ainsi que l’évolution des 
modes de consommation individuels, la réduction des pertes et du gaspillage, et l’évolution des régimes alimentaires, en particulier dans les pays 
riches, vers des options plus végétales.

Certaines mesures ciblées d’atténuation et d’adaptation au changement climatique identifiées par le rapport comme étant nocives 
pour la biodiversité et les contributions de la nature aux populations comprennent :

• Planter des cultures bioénergétiques en monocultures sur une très grande partie des terres. De telles cultures sont préjudi-
ciables aux écosystèmes lorsqu’elles sont déployées à très grande échelle, réduisant les contributions de la nature aux personnes et entravant la 
réalisation de nombreux objectifs de développement durable. À petite échelle, parallèlement à des réductions prononcées et rapides des émissions 
de combustibles fossiles, les cultures bioénergétiques dédiées à la production d’électricité ou de carburants peuvent offrir des cobénéfices pour 
l’adaptation au climat et la biodiversité. 

• Plantation d’arbres dans des écosystèmes qui n’ont pas été historiquement des forêts et reboisement avec des mono-
cultures – en particulier avec des espèces d’arbres exotiques. Cela peut contribuer à l’atténuation du changement climatique, mais est 
souvent préjudiciable à la biodiversité, à la production alimentaire et aux autres contributions de la nature aux personnes, n’a aucun avantage clair 
pour l’adaptation au climat et peut déplacer les populations locales par la compétition pour la terre. 

• Augmentation de la capacité d’irrigation. Une réponse commune pour adapter les systèmes agricoles à la sécheresse qui conduit souvent 
à des conflits liés à l’eau, à la construction de barrages et à la dégradation à long terme des sols due à la salinisation. 

• Toutes les mesures qui se concentrent trop étroitement sur l’atténuation du changement climatique devraient être éva-
luées en termes de leurs avantages et risques globaux, telles que certaines énergies renouvelables générant des poussées 
d’activité minière ou consommant de grandes quantités de terres. Il en va de même pour certaines mesures techniques trop 
étroitement axées sur l’adaptation, comme la construction de barrages et de digues. Bien qu’il existe d’importantes options d’at-
ténuation et d’adaptation au changement climatique, celles-ci peuvent avoir des impacts environnementaux et sociaux négatifs importants, tels que 
l’interférence avec les espèces migratrices et la fragmentation de l’habitat. Ces impacts peuvent être minimisés, par exemple, en développant des 
batteries alternatives et des produits à longue durée de vie, des systèmes de recyclage efficaces pour les ressources minérales et des approches 
de l’exploitation minière qui incluent de fortes considérations pour la durabilité environnementale et sociale.
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L’ÉQUIPE D’ANIMATION DU RECO

L’équipe d’animation du RECO est composée de cinq scientifiques, trois chercheurs en poste et deux 
consultants-chercheurs indépendants. Tous les cinq ont une solide expérience en matière de recherche 
sur les changements climatiques. L’équipe fut composée en fonction de la motivation, de l’adéquation 
et de la diversité des disciplines ainsi que de l’équilibre régional et genré.
 
Titulaire d’un PhD en Sciences de l’environnement de l’Université du Québec à Montréal (Canada) et 
d’un Doctorat de Sociologie de l’Université de Paris Nanterre, Guillaume Simonet partage son ex-
pertise en tant que consultant, intervenant et chercheur indépendant en adaptation aux changements 
climatiques au sein d’Abstraction Services qu’il a fondé en 2016, après 10 ans dans la recherche. Ses 
travaux ont porté sur les contours théoriques de la notion d’adaptation, sur son intégration dans les 
politiques climatiques locales et sur les barrières et leviers favorisant sa mise en pratique au sein 
de plusieurs projets de recherche (ANR Adapt’Eau, ABSTRACT-colurba). Guillaume est l’initiatieur du 
RECO et en est le coordonnateur actuel.
 
Sylvain Barone est chercheur en science politique à l’INRAE. Il conduit ses travaux au sein de l’UMR 
G-EAU (Gestion de l’Eau, Acteurs, Usages) à Montpellier. Ce laboratoire regroupe de nombreux cher-
cheurs de toutes disciplines travaillant sur la gestion de l’eau, et en particulier sur les trajectoires des 
socio-hydrosystèmes et leur régulation, la conception et l’évaluation d’outils facilitant la mise en œuvre 
de politiques publiques innovantes. Ses recherches portent sur la fabrication, la mise en œuvre et les 
recompositions de l’action publique en matière d’environnement et de changement climatique, qu’il 
analyse à travers les politiques qui se déploient à différentes échelles autour de certains risques, mi-
lieux ou ressources (gestion de l’eau, adaptation aux risques littoraux) et par le prisme du traitement 
judiciaire des atteintes à la nature.
 
Julie Fabre, docteure en sciences de l’eau et du climat et ingénieure agronome, exerce depuis 10 
ans dans le domaine de l’adaptation au changement climatique. Travaillant aussi bien au sein de la 
recherche que des institutions et des organismes publics de gestion de l’eau, elle situe son champ 
d’action à l’interface entre la science et l’aide à la décision afin d’appuyer acteurs publics et privés dans 
l’anticipation des impacts du changement climatique. Julie a accompagné en tant que consultante 
des acteurs divers tout au long de leur démarche d’adaptation au changement climatique : évaluation 
des impacts, traduction en termes de besoins d’adaptation, développement de méthodes et d’outils, 
élaboration de stratégies et plans d’action. 
 
Chercheuse en climatologie urbaine, Julia Hidalgo fait partie du Centre Interdisciplinaire d’Études 
Urbains (CIEU) du laboratoire LISST (CNRS/UT2J) à Toulouse. Parmi les principales thématiques de 
recherche du CIEU, on peut citer l’habitat, les rapports entre économie et espaces urbains, la ville du-
rable et le climat urbain. Le CIEU porte une attention particulière aux politiques qui agissent sur la ville, 
contribuent à modifier tant son fonctionnement social et citoyen que ses structures économiques. Ses 
recherches portent sur les modes d’articulation entre savoirs climatiques et savoirs urbanistiques en 
ayant recours aux observations, à la modélisation, et à l’analyse des outils de planification et d’amé-
nagement urbains.
 
Chercheur climatologue, David Salas y Melia est le responsable du Groupe de météorologie de grande 
échelle et climat du CNRM (Météo-France / CNRS). Cette structure a pour principales missions de 
mieux comprendre les mécanismes et impacts du changement climatique, d’étudier la qualité de l’air, 
d’élaborer un système de prévision saisonnière du climat et de produire régulièrement des simulations 
du climat en soutien des rapports du GIEC. Ses recherches portent sur la compréhension et l’estima-
tion des évolutions passées et futures du climat à travers l’utilisation de modèles. S’intéressant au rôle 
et à l’évolution des glaces marines au sein du système climatique, il a créé et développé un modèle 
représentant l’évolution de la banquise antarctique et arctique.

Aide extérieure (CROCC_2021)
Virginie Hugues est consultante en développement durable, spécialisée sur l’adaptation aux change-
ments climatiques. En parallèle d’une expérience professionnelle en tant que chargée de projets Climat 
et RSE au Comité 21 (réseau multi-acteurs pour la mise en oeuvre du développement durable dans les 
organisations publiques et privées), elle a réalisé un projet de recherche universitaire sur les freins et les 
leviers individuels et collectifs à l’adaptation aux changements climatiques. Aujourd’hui, elle travaille en 
tant que consultante avec des organisations publiques et privées afin de les accompagner dans l’éla-
boration et la mise en œuvre de leurs stratégies et projets de développement durable et d’adaptation 
aux changements climatiques.
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